
Canada 

Supreme Court 

Reports

Recueil des arrêts  

de la Cour suprême  

du Canada

Part 2, 2015 Vol. 3 2e cahier, 2015 Vol. 3

Cited as [2015] 3 S.C.R. 327-614 Renvoi [2015] 3 R.C.S. 327-614

ISSN 0045-4230

If undelivered, return to:  
Library 
Supreme Court of Canada 
Ottawa, Ontario 
Canada K1A 0J1

En cas de non-livraison, retourner à :  
Bibliothèque 
Cour suprême du Canada 
Ottawa (Ontario) 
Canada K1A 0J1

Available from: 
Library 
Supreme Court of Canada 
Ottawa, Ontario – Canada K1A 0J1 
scr-rcs@scc-csc.ca

En vente auprès de : 
Bibliothèque 
Cour suprême du Canada 
Ottawa (Ontario) – Canada K1A 0J1 
scr-rcs@scc-csc.ca

2

592

C
an

ad
a 

Su
pr

em
e 

C
ou

rt
 R

ep
or

ts
 

20
15

 V
ol

. 3
 

R
ec

ue
il 

de
s 

ar
rê

ts
 d

e 
la

 C
ou

r 
su

pr
êm

e 
du

 C
an

ad
a 

32
7-

61
4



Published pursuant to the Supreme Court Act by / Publié conformément à la Loi sur la Cour suprême par

ROGER BILODEAU, Q.C. / c.r.
The Registrar, Supreme Court of Canada / Registraire de la Cour suprême du Canada

Deputy Registrar / Registraire adjoint
J. DAVID POWER

General Counsel / Avocate générale
BARBARA KINCAID

Acting Chief Law Editor / Arrêtiste en chef intérimaire
CHANTAL DEMERS

Senior Counsel / Avocate-conseil
JULIE TERRIEN

Legal Counsel / Conseillers juridiques
CLAIRE ZOË BIDER-HALL
JANICE CHENEY
HARLEY D’AOÛT
VALERIE DESJARLAIS
GENEVIÈVE DOMEY

ANDRÉ GOLDENBERG
LEE ANN GORMAN
KAREN LEVASSEUR
STÉPHANIE MORIN
JOANNE NORMAN

IDA SMITH

JACQUELINE STENCEL
LESLI TAKAHASHI
CAMERON TAYLOR
RENÉE THÉRIAULT
RENÉE MARIA TREMBLAY

Chief, Jurilinguistic Services / Chef du service jurilinguistique
CHRISTIAN C.-DESPRÉS

Jurilinguists / Jurilinguistes
DAVID AUBRY
STEPHEN BALOGH 

JULIE BOULANGER
MARIE RODRIGUE

MARIE-LUC SIMONEAU
CLAIRE VALLÉE

Manager, Editorial Services / Gestionnaire, Service de l’édition
PETER O’DOHERTY

Technical Revisors / Réviseurs techniques
SUZANNE AUDET
MONIQUE DELORME CHLOE MAGEE NANCY MCCAUGHAN

LÉANDRE PELLETIER-PÉPIN

Manager, Operational Support Services / Gestionnaire, Services d’appui aux opérations
SUZANNE GIGUÈRE

Administrative Assistants / Adjoints administratifs
SÉBASTIEN GAGNÉ MANON PLOUFFE

Changes of address for subscriptions to the Supreme Court 
Reports should be referred to Library, Supreme Court of 
Canada, Ottawa, Ontario, Canada K1A 0J1 together with 
the old address.

© Her Majesty the Queen in Right of Canada, 2015.

Les abonnés du Recueil des arrêts de la Cour suprême  
du Canada doivent signaler tout changement d’adresse à 
Bibliothèque, Cour suprême du Canada, Ottawa (Ontario) 
Canada K1A 0J1, en indiquant l’ancienne adresse.

© Sa Majesté la Reine du Chef du Canada, 2015.





Continued on next page Suite à la page suivante

SOMMAIRECONTENTS

Alberta (Procureur général) c. Moloney ................ 327

Droit constitutionnel — Partage des compétences — 
Prépondérance fédérale — Faillite et insolvabilité — 
Propriété et droits civils — Dette constatée par jugement 
envers la province constituant une réclamation prouvable 
lors de la faillite du débiteur — Libération absolue de 
faillite accordée au débiteur — Loi fédérale sur la fail-
lite prévoyant que le débiteur est libéré de toutes récla-
mations prouvables en matière de faillite à sa libération 
— La loi provinciale prévoyant le maintien de la suspen-
sion du permis de conduire du débiteur et de ses certificats 
d’immatriculation jusqu’à ce qu’il acquitte la dette consta-
tée par jugement est-elle inopérante du point de vue cons-
titutionnel en raison de la doctrine de la prépondérance 
fédérale? — Analyse permettant de décider s’il existe un 
conflit d’application — La loi fédérale et la loi provinciale 
peuvent-elles coexister sans conflit? — L’application de la 
loi provinciale entrave-t-elle la réalisation de l’objet de la 
loi fédérale? — Loi sur la faillite et l’insolvabilité, L.R.C. 
1985, c. B-3, art. 178(2) — Traffic Safety Act, R.S.A. 
2000, c. T-6, art. 102.

407 ETR Concession Co. c. Canada  
(Surintendant des faillites) ...................................... 397

Droit constitutionnel — Partage des compétences — 
Prépondérance fédérale — Faillite et insolvabilité — Pro-
priété et droits civils — Dette de péage routier envers un 
créancier constituant une réclamation prouvable lors de la 
faillite du débiteur — Libération absolue de faillite accor-
dée au débiteur — Loi fédérale sur la faillite prévoyant 
qu’à sa libération, le débiteur est libéré de toutes récla-
mations prouvables en matière de faillite — La loi pro-
vinciale prévoyant le maintien de la suspension du permis 
de conduire du débiteur jusqu’à ce qu’il acquitte la dette 
de péage est-elle inopérante du point de vue constitution-
nel en raison de la doctrine de la prépondérance fédérale? 
— Analyse permettant de déterminer s’il existe un con-
flit d’application — La loi fédérale et la loi provinciale 
peuvent-elles coexister sans conflit? — L’application de la 
loi provinciale entrave-t-elle la réalisation de l’objet de la 
loi fédérale? — Loi sur la faillite et l’insolvabilité, L.R.C. 
1985, c. B-3, art. 178(2) — Loi de 1998 sur l’autoroute 
407, L.O. 1998, c. 28, art. 22(1), (4).

Saskatchewan (Procureur général) c.  
Lemare Lake Logging Ltd.  .................................... 419

Droit constitutionnel — Fédéralisme coopératif — Par tage 
des compétences — Faillite et insolvabilité — Propriété et 
droits civils — Séquestre — Prépondérance fé dérale — 

Alberta (Attorney General) v. Moloney ................. 327

Constitutional law — Division of powers — Federal para-
mountcy — Bankruptcy and insolvency — Property and 
civil rights — Judgment debt owed to province constituted 
claim provable in debtor’s bankruptcy — Debtor obtained 
absolute discharge in bankruptcy — Federal legisla-
tion governing bankruptcy providing for debtor’s release 
from all claims provable in bankruptcy upon discharge — 
Whether provincial legislation providing for continuing 
suspension of debtor’s driver’s licence and motor vehicle 
permits until payment of judgment debt constitutionally 
inoperative by reason of doctrine of federal paramountcy 
— Test for determining whether operational conflict exists 
— Whether federal and provincial legislation can oper-
ate side by side without conflict — Whether operation of 
provincial law frustrates purpose of federal law — Bank-
ruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3, s. 178(2) 
— Traffic Safety Act, R.S.A. 2000, c. T-6, s. 102.

407 ETR Concession Co. v. Canada  
(Superintendent of Bankruptcy) ............................. 397

Constitutional law — Division of powers — Federal para-
mountcy — Bankruptcy and insolvency — Property and 
civil rights — Highway toll debt owed to creditor con-
stituted claim provable in debtor’s bankruptcy — Debtor 
obtained absolute discharge in bankruptcy — Federal 
legislation governing bankruptcy providing for debtor’s 
release from all claims provable in bankruptcy upon dis-
charge — Whether provincial legislation providing for 
continuing suspension of debtor’s driver’s permit until 
payment of toll debt constitutionally inoperative by reason 
of doctrine of federal paramountcy — Test for determin-
ing whether operational conflict exists — Whether federal 
and provincial legislation can operate side by side without 
conflict — Whether operation of provincial law frustrates 
purpose of federal law — Bankruptcy and Insolvency Act, 
R.S.C. 1985, c. B-3, s. 178(2) — Highway 407 Act, 1998, 
S.O. 1998, c. 28, s. 22(1), (4).

Saskatchewan (Attorney General) v.  
Lemare Lake Logging Ltd.  .................................... 419

Constitutional law — Cooperative federalism — Divi-
sion of powers — Bankruptcy and insolvency — Property 
and Civil Rights — Receiver — Federal paramountcy — 



SOMMAIRE (Suite)CONTENTS (Continued)

Continued on next page Suite à la page suivante

Loi fédérale autorisant le tribunal à nommer, à la demande 
d’un créancier garanti, un séquestre capable d’agir partout 
au Canada — Loi provinciale imposant d’autres exigences 
de fond et de procédure avant qu’une action à l’égard 
d’une terre agricole soit intentée — Lorsque la nomina-
tion d’un séquestre national est demandée en vertu de la loi 
fédérale, la loi provinciale est-elle constitutionnellement 
inopérante en raison de la doctrine de la prépondérance fé-
dérale? — Loi sur la faillite et l’insolvabilité, L.R.C. 1985, 
c. B-3, art. 243 — The Saskatchewan Farm Security Act, 
S.S. 1988-89, c. S-17.1, art. 9 à 22.

R. c. Hecimovic  ........................................................ 483

Droit criminel — Conduite dangereuse — Éléments de 
l’infraction — Mens rea — Accusée acquittée par le juge 
du procès de deux chefs de conduite dangereuse ayant 
causé la mort au motif que l’élément de l’infraction cons-
tituant la mens rea n’avait pas été prouvé hors de tout 
doute raisonnable — Absence d’examen adéquat par le 
juge du procès du comportement de l’accusée eu égard à 
l’ensemble de la preuve pertinente afin de déterminer si 
ce comportement constituait un écart marqué par rapport 
à la norme de diligence requise.

R. c. Moriarity  ......................................................... 485

Droit constitutionnel — Charte des droits — Justice fon-
damentale — Portée excessive — Forces armées — In-
fractions militaires — La Loi sur la défense nationale 
permet d’engager dans le cadre du système de justice 
militaire des poursuites visant des infractions fédérales 
contre quiconque est assujetti au code de discipline mili-
taire sans égard aux circonstances de la perpétration de 
ces infractions — Les dispositions litigieuses de la Loi 
sur la défense nationale ont-elles une portée excessive par 
rapport à ce qui est nécessaire à la réalisation de leur objet 
et violent-elles l’art. 7 de la Charte canadienne des droits 
et libertés? — Dans l’affirmative, est-ce que cette viola-
tion est justifiable suivant l’article premier de la Charte? 
— Loi sur la défense nationale, L.R.C. 1985, c.  N-5, 
art. 130(1)a), 117f).

Caron c. Alberta  ...................................................... 511

Droit constitutionnel — Droits linguistiques — Lois et 
règlements albertains — La Loi linguistique de l’Alberta 
prévoit que les lois et règlements provinciaux sont édic-
tés, imprimés et publiés en anglais seulement — La 
Loi linguistique est-elle ultra vires ou sans effet dans la 
mesure où elle abroge une obligation constitutionnelle 
de l’Alberta d’édicter, d’imprimer et de publier ses lois 
et ses règlements en français et en anglais? — Sens de 

Federal legislation authorizes court, upon application of 
secured creditor, to appoint receiver with power to act na-
tionally — Provincial legislation imposes other procedural 
and substantive requirements before commencing an ac-
tion with respect to farm land — Whether provincial legis-
lation constitutionally inoperative when application made 
to appoint national receiver under federal legislation, by 
reason of doctrine of federal paramountcy — Bankruptcy 
and Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3, s. 243 — The 
Saskatchewan Farm Security Act, S.S. 1988-89, c. S-17.1, 
ss. 9 to 22.

R. v. Hecimovic ......................................................... 483

Criminal law — Dangerous operation of motor vehicle 
— Elements of offence — Mens rea — Trial judge or-
dering acquittal of accused on two counts of dangerous 
driving causing death on grounds that mens rea element 
of offence had not been proven beyond reasonable doubt 
— Trial judge did not properly consider accused’s con-
duct in light of all relevant evidence in order to determine 
whether it was marked departure from requisite standard 
of care.

R. v. Moriarity .......................................................... 485

Constitutional law — Charter of Rights — Fundamental 
justice — Overbreadth — Armed forces — Military of-
fences — National Defence Act permitting federal of-
fences to be prosecuted within military justice system in 
relation to everyone subject to Code of Service Discipline 
regardless of circumstances in which offences were com-
mitted — Whether provisions of National Defence Act at 
issue broader than necessary to achieve their purpose in 
violation of s. 7 of Canadian Charter of Rights and Free-
doms — If so, whether infringement justifiable under s. 1 
of Charter — National Defence Act, R.S.C. 1985, c. N-5, 
ss. 130(1)(a), 117(f).

Caron v. Alberta ....................................................... 511

Constitutional law — Language rights — Alberta laws 
and regulations — Alberta Languages Act provides pro-
vincial laws and regulations be enacted, printed and pub-
lished in English only — Whether Languages Act is ultra 
vires or inoperative insofar as it abrogates constitutional 
duty owed by Alberta to enact, print and publish its laws 
and regulations in both English and French — Meaning 
of “legal rights” in 1867 Address to Queen concerning 



SOMMAIRE (Fin)CONTENTS (Concluded)

« droits acquis » dans l’Adresse de 1867 à la Reine sur 
la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest — Loi 
linguistique, R.S.A. 2000, c. L-6 — Décret en conseil sur 
la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest (1870) 
(R.-U.) (reproduit dans L.R.C. 1985, app.  II, no  9), 
céd. A, B.

Rupert’s Land and North Western Territory — Lan-
guages Act, R.S.A. 2000, c. L 6 — Rupert’s Land and 
North Western Territory Order (1870) (U.K.) (reprinted 
in R.S.C. 1985, App. II, No. 9), Schs. A, B. 





[2015] 3 R.C.S. 327ALBERTA (PROCUREUR GÉNÉRAL)  c.  MOLONEY

Procureur général de l’Alberta Appelant

c.

Joseph William Moloney Intimé

et

Procureur général de l’Ontario, 
procureure générale du Québec, 
procureur général de la Colombie-Britannique,  
procureur général de la Saskatchewan et 
Surintendant des faillites Intervenants

Répertorié : Alberta (Procureur général)  
c. Moloney

2015 CSC 51

No du greffe : 35820.

2015 : 15 janvier; 2015 : 13 novembre.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Rothstein, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, 
Gascon et Côté.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ALBERTA

Droit constitutionnel — Partage des compétences 
— Prépondérance fédérale — Faillite et insolvabilité 
— Propriété et droits civils — Dette constatée par ju-
gement envers la province constituant une réclamation 
prouvable lors de la faillite du débiteur — Libération ab-
solue de faillite accordée au débiteur — Loi fédérale sur 
la faillite prévoyant que le débiteur est libéré de toutes 
réclamations prouvables en matière de faillite à sa libé-
ration — La loi provinciale prévoyant le maintien de la 
suspension du permis de conduire du débiteur et de ses 
certificats d’immatriculation jusqu’à ce qu’il acquitte la 
dette constatée par jugement est-elle inopérante du point 
de vue constitutionnel en raison de la doctrine de la pré-
pondérance fédérale? — Analyse permettant de décider 
s’il existe un conflit d’application — La loi fédérale et 
la loi provinciale peuvent-elles coexister sans conflit? — 
L’application de la loi provinciale entrave-t-elle la réa-
lisation de l’objet de la loi fédérale? — Loi sur la faillite 
et l’insolvabilité, L.R.C. 1985, c. B-3, art. 178(2) — Traf-
fic Safety Act, R.S.A. 2000, c. T-6, art. 102.

Attorney General of Alberta Appellant

v.

Joseph William Moloney Respondent

and

Attorney General of Ontario, 
Attorney General of Quebec, 
Attorney General of British Columbia, 
Attorney General for Saskatchewan and 
Superintendent of Bankruptcy Interveners

Indexed as: Alberta (Attorney General)  
v. Moloney

2015 SCC 51

File No.: 35820.

2015: January 15; 2015: November 13.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon  
and Côté JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA

Constitutional law — Division of powers — Federal 
paramountcy — Bankruptcy and insolvency — Property 
and civil rights — Judgment debt owed to province con-
stituted claim provable in debtor’s bankruptcy — Debtor 
obtained absolute discharge in bankruptcy — Federal 
legislation governing bankruptcy providing for debtor’s 
release from all claims provable in bankruptcy upon dis-
charge — Whether provincial legislation providing for 
continuing suspension of debtor’s driver’s licence and 
motor vehicle permits until payment of judgment debt 
constitutionally inoperative by reason of doctrine of fed-
eral paramountcy — Test for determining whether opera-
tional conflict exists — Whether federal and provincial 
legislation can operate side by side without conflict — 
Whether operation of provincial law frustrates purpose 
of federal law — Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 
1985, c. B-3, s. 178(2) — Traffic Safety Act, R.S.A. 2000, 
c. T-6, s. 102.



328 [2015] 3 S.C.R.ALBERTA (ATTORNEY GENERAL)  v.  MOLONEY

M a causé un accident de la route alors qu’il n’était pas 
assuré. La province d’Alberta a indemnisé une personne 
blessée dans l’accident et a tenté de recouvrer l’indemnité 
auprès de M. L’article 102 de la Traffic Safety Act de l’Al-
berta (« TSA ») permet à la province de suspendre le per-
mis de conduire et les certificats d’immatriculation de M 
jusqu’à ce qu’il paie le montant de l’indemnité. M a fait 
cession de ses biens et a par la suite été libéré. Il a inscrit la 
réclamation de la province dans son bilan. La dette consti-
tuait une réclamation prouvable en matière de faillite. Le 
paragraphe 178(2) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
(« LFI ») précise qu’au moment de sa libération, M est li-
béré de toutes les dettes qui sont des réclamations prou-
vables en matière de faillite. Par suite de sa faillite et de 
sa libération, M n’a pas payé intégralement le montant de 
l’indemnité; en conséquence, l’Alberta a suspendu ses cer-
tificats d’immatriculation et son permis de conduire. M a 
contesté cette suspension. La Cour du Banc de la Reine et 
la Cour d’appel ont conclu à l’existence d’un conflit entre 
les lois fédérale et provinciale. S’appuyant sur la doctrine 
de la prépondérance fédérale, elles ont déclaré l’art. 102 de 
la TSA inopérant dans la mesure du conflit.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. L’article 102 de la TSA 
est inopérant du point de vue constitutionnel dans la me-
sure où il est utilisé pour recouvrer une dette dont le dé-
biteur a été libéré en matière de faillite.

Les juges Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner et Gascon : Au Canada, les gou-
vernements fédéral et provinciaux doivent adopter des 
lois qui relèvent de leurs sphères de compétence respec-
tives. Il est toutefois souvent impossible pour un ordre de 
gouvernement de légiférer efficacement dans un domaine 
relevant de sa compétence sans toucher à des matières 
relevant de la compétence de l’autre. Dans certaines cir-
constances, les compétences d’un ordre de gouvernement 
doivent être protégées contre les empiétements de l’autre 
ordre de gouvernement. Pour assurer cette protection, la 
Cour a élaboré diverses doctrines constitutionnelles, y 
compris celle de la prépondérance fédérale. Selon cette 
doctrine, la loi fédérale doit prévaloir lorsqu’il existe une 
incompatibilité véritable entre une loi fédérale et une loi 
provinciale, soit lorsque les effets d’une législation pro-
vinciale sont incompatibles avec une législation fédérale. 
Pour déterminer si un tel conflit existe, il faut d’abord 
et avant tout s’assurer que les lois qui se chevauchent 
sont valides indépendamment l’une de l’autre. Dans l’af-
firmative, le tribunal doit déterminer si leur application 
concurrente entraîne un conflit. En l’espèce, les disposi-
tions contestées sont valides indépendamment l’une de 
l’autre. La seule question en litige est de savoir si leur 
application concurrente crée un conflit.

M caused a car accident while he was uninsured. The 
province of Alberta compensated an individual injured 
in the accident and sought to recover the amount of the 
compensation from M. Section 102 of Alberta’s Traffic 
Safety Act (“TSA”) allows the province to suspend M’s 
licence and permits until he pays the amount of the com-
pensation. M made an assignment in bankruptcy and was 
eventually discharged. He listed the province’s claim in 
his Statement of Affairs. The debt was a claim provable 
in bankruptcy. Section 178(2) of the Bankruptcy and In-
solvency Act (“BIA”) provides that, upon discharge, M is 
released from all debts that are claims provable in bank-
ruptcy. As a result of his bankruptcy and discharge, M 
did not pay the amount of the compensation in full; be-
cause of this failure to pay, Alberta suspended his vehicle 
permits and driver’s licence. M contested this suspen-
sion. The Court of Queen’s Bench and the Court of Ap-
peal found that there was a conflict between the federal 
and provincial laws. Relying on the doctrine of federal 
paramountcy, they declared s. 102 of the TSA to be inop-
erative to the extent of the conflict.

Held: The appeal should be dismissed. Section 102 of 
the TSA is constitutionally inoperative to the extent that it 
is used to enforce a debt discharged in bankruptcy.

Per Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner and Gascon JJ.: In Canada, the 
federal and provincial levels of government must enact 
laws within the limits of their respective spheres of ju-
risdiction. It is often impossible however for one level of 
government to legislate effectively within its jurisdiction 
without affecting matters that are within the other level’s 
jurisdiction. In certain circumstances, the powers of one 
level of government must be protected against intrusions 
by the other level. To protect against such intrusions, the 
Court has developed various constitutional doctrines, in-
cluding the doctrine of federal paramountcy. Under this 
doctrine, the federal law prevails when there is a genuine 
inconsistency between federal and provincial legislation, 
that is, when the operational effects of provincial legisla-
tion are incompatible with federal legislation. To deter-
mine whether such a conflict exists, first and foremost, 
it is necessary to ensure that the overlapping laws are 
independently valid. If so, then the court must determine 
whether their concurrent operation results in a conflict. 
In this case, the impugned provisions are independently 
valid. The only question is whether their concurrent op-
eration results in a conflict.
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Il y a conflit dans l’une ou l’autre des deux situations 
suivantes, qui constituent les deux volets de l’analyse fon-
dée sur la doctrine de la prépondérance : (1) il existe un 
conflit d’application parce qu’il est impossible de respec-
ter les deux lois, ou (2) bien qu’il soit possible de respec-
ter les deux lois, l’application de la loi provinciale entrave 
la réalisation de l’objet de la loi fédérale. Suivant la ju-
risprudence traitant du premier volet de l’analyse, il y a 
un véritable conflit d’application lorsqu’une loi dit « oui » 
et que l’autre dit « non ». Il s’agit de savoir si les deux 
lois peuvent coexister sans conflit, ou si les deux législa-
tions peuvent agir concurremment et les citoyens peuvent 
les respecter toutes les deux, sans violer l’une ou l’autre. 
L’examen qu’implique ce volet ne se limite pas au libellé 
ou au sens littéral des termes de la disposition en cause. 
Il convient plutôt d’interpréter les dispositions suivant la 
méthode moderne d’interprétation des lois. S’il n’y a au-
cun conflit selon le premier volet de l’analyse, il peut en-
core en exister un selon le second volet. Au second volet, 
la question est de savoir si l’application de la loi provin-
ciale est compatible avec l’objet de la loi fédérale. L’effet 
de la loi provinciale peut empêcher la réalisation de l’ob-
jet de la loi fédérale, sans toutefois entraîner une violation 
directe de ses dispositions.

Sous le premier ou le second volet de l’analyse, le 
fardeau de la preuve incombe à la personne qui allègue 
l’existence du conflit. Conformément à la théorie du fé-
déralisme coopératif, la doctrine de la prépondérance est 
appliquée avec retenue. En l’absence d’une incompatibi-
lité véritable, les tribunaux favorisent une interprétation de 
la loi fédérale permettant une application concurrente des 
deux lois. Il n’est ni nécessaire ni suffisant que la province 
ait eu l’intention d’empiéter sur la compétence fédérale. 
L’accent est plutôt mis sur l’effet de la loi provinciale. La 
détermination de l’effet de la loi provinciale nécessite un 
examen du fond de la loi et non de sa forme. La province 
ne peut faire indirectement ce qu’il lui est interdit de faire 
directement.

Le Parlement a adopté la LFI en vertu de sa compé-
tence en matière de faillite et d’insolvabilité. La LFI vise 
deux objectifs : le partage équitable des biens du failli 
entre ses créanciers et la réhabilitation financière du failli. 
Le partage équitable des biens du failli est réalisé en obli-
geant les créanciers qui souhaitent faire valoir une récla-
mation prouvable en matière de faillite à participer à une 
seule procédure collective. La réhabilitation financière 
est réalisée en libérant le failli de toutes les réclamations 
prouvables en matière de faillite. Du point de vue des 
créanciers, l’ordonnance de libération a pour effet de les 
empêcher de contraindre le failli à payer leurs réclama-
tions prouvables.

A conflict will arise in one of two situations, which 
form the two branches of the paramountcy test: (1) there 
is an operational conflict because it is impossible to 
comply with both laws, or (2) although it is possible to 
comply with both laws, the operation of the provincial 
law frustrates the purpose of the federal enactment. The 
first branch of the test has been described in the jurispru-
dence as actual conflict in operation as where one enact-
ment says “yes” and the other says “no”. The question is 
whether both laws can operate side by side without con-
flict or both laws can apply concurrently, and citizens can 
comply with either of them without violating the other. 
The assessment under this branch is not limited to the 
actual words or to the literal meaning of the words of the 
provisions at issue. Rather, the provisions must be read 
properly based on the modern approach to statutory in-
terpretation. If there is no conflict under the first branch 
of the test, one may still be found under the second 
branch. The question under the second branch is whether 
operation of the provincial Act is compatible with the 
federal legislative purpose. The effect of the provincial 
law may frustrate the purpose of the federal law, even 
though it does not entail a direct violation of the federal 
law’s provisions.

Under the first or the second branch of the test, the 
burden of proof rests on the party alleging the conflict. 
In keeping with co-operative federalism, the doctrine of 
paramountcy is applied with restraint. Absent a genuine 
inconsistency, courts will favour an interpretation of the 
federal legislation that allows the concurrent operation 
of both laws. A provincial intention to interfere with the 
federal jurisdiction is neither necessary nor sufficient. 
The focus is instead on the effect of the provincial law. 
Assessing the effect of the provincial law requires look-
ing at the substance of the law, rather than its form. The 
province cannot do indirectly what it is precluded from 
doing directly.

Parliament enacted the BIA pursuant to its jurisdic-
tion over matters of bankruptcy and insolvency. The 
BIA furthers two purposes: the equitable distribution of 
the bankrupt’s assets among his or her creditors and the 
bankrupt’s financial rehabilitation. Equitable distribu-
tion of assets is achieved by requiring creditors wishing 
to enforce a claim provable in bankruptcy to participate 
in one collective proceeding. Financial rehabilitation is 
achieved through the discharge of the bankrupt from all 
claims provable in bankruptcy. From the perspective of 
the creditors, the discharge means they are unable to en-
force their provable claims.
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Les assemblées législatives provinciales ont le pouvoir 
de légiférer en matière de propriété et de droits civils. Ce 
pouvoir comprend notamment celui de réglementer la cir-
culation et de fixer les conditions applicables aux permis 
de conduire et aux certificats d’immatriculation. La TSA 
est un régime législatif complet en matière de réglemen-
tation de la circulation. Une personne blessée lors d’un 
accident peut poursuivre en dommages-intérêts. Si elle a 
gain de cause mais le conducteur non assuré ne paie pas, 
la victime peut demander à l’administrateur en vertu de 
la Motor Vehicle Accident Claims Act (« MVACA ») une 
indemnité correspondant au montant du jugement impayé 
et l’administrateur est alors subrogé dans les droits de la 
victime. L’article 102 de la TSA, lequel complète le pro-
gramme régi par la MVACA, permet au registraire des vé-
hicules automobiles de suspendre le permis de conduire 
et les certificats d’immatriculation du débiteur jusqu’à 
ce que la dette constatée par jugement soit payée ou que 
les versements périodiques en satisfaction du jugement 
soient effectués. Il s’agit, en substance, d’un mécanisme 
de recouvrement de créances. Comme la créance judi-
ciaire en l’espèce constitue une réclamation prouvable en 
matière de faillite, l’art. 102 a pour objet et pour effet de 
suspendre les droits de conducteur du débiteur jusqu’au 
paiement d’une réclamation prouvable.

Les lois en cause offrent des réponses contradictoires à 
la question de savoir s’il existe une obligation exécutoire. 
Une loi prévoit que le failli est libéré de toute réclamation 
prouvable en matière de faillite et interdit aux créanciers 
d’en exiger le paiement, alors que l’autre loi fait fi de 
cette libération et permet le recours à un mécanisme de 
recouvrement de cette créance en excluant expressément 
la libération de faillite. Il s’agit là d’une véritable incom-
patibilité. Dans une affaire comme celle en l’espèce, l’ana-
lyse relative au conflit d’application ne saurait se limiter à 
la question de savoir si le débiteur peut se conformer aux 
deux lois en renonçant soit à la protection que lui offre la 
loi fédérale, soit au droit dont il bénéficie en vertu de la 
loi provinciale. À cet égard, la réaction du débiteur à la 
suspension de ses droits de conducteur n’est pas détermi-
nante. Dans le cadre de l’analyse du conflit d’application 
en l’espèce, on ne peut faire abstraction du fait que, que le 
débiteur paie ou non, il reste que la province, en tant que 
créancier, le contraint quand même à payer une réclama-
tion prouvable dont il a été libéré, ce qui va directement 
à l’encontre du par. 178(2) de la LFI. Sous le volet conflit 
d’application de l’analyse fondée sur la doctrine de la pré-
pondérance, la question n’est pas non plus de savoir s’il 
est possible de s’abstenir d’appliquer la loi provinciale 
pour éviter le prétendu conflit avec la loi fédérale. Une 
telle approche viderait de tout son sens le premier volet de 

Provincial legislatures have the power to legislate 
with regard to property and civil rights. This power in-
cludes traffic regulation and the authority to set condi-
tions for driver’s licences and vehicle permits. The TSA 
is a comprehensive legislative scheme for traffic regula-
tion. A victim injured in an accident may sue for dam-
ages. If successful but the uninsured driver does not 
pay, the victim may apply to the Administrator under 
the Motor Vehicle Accident Claims Act (“MVACA”) for 
compensation in the amount of the unsatisfied judgment 
and the judgment is then assigned to the Administrator. 
Section 102 of the TSA, which complements the MVACA 
program, allows the Registrar of Motor Vehicle Services 
to suspend the debtor’s driver’s licence and vehicle per-
mits until the judgment debt is paid or periodic payments 
in satisfaction of the judgment are being made. It is, in 
substance, a debt collection mechanism. Since the judg-
ment debt in this case is a claim provable in bankruptcy, 
the purpose and effect of s. 102 are to suspend a debtor’s 
driving privileges until payment of a provable claim.

The laws at issue give inconsistent answers to the 
question whether there is an enforceable obligation. One 
law provides for the release of all claims provable in 
bankruptcy and prohibits creditors from enforcing them, 
while the other disregards this release and allows for the 
use of a debt enforcement mechanism on such a claim by 
precisely excluding a discharge in bankruptcy. This is a 
true incompatibility. In a case like this one, the test for 
operational conflict cannot be limited to asking whether 
the debtor can comply with both laws by renouncing the 
protection afforded under the federal law or the privilege 
he or she is otherwise entitled to under the provincial 
law. In that regard, the debtor’s response to the suspen-
sion of his or her driving privileges is not determinative. 
In analyzing the operational conflict at issue in this case, 
we cannot disregard the fact that whether the debtor pays 
or not, the province, as a creditor, is still compelling pay-
ment of a provable claim that has been released, which is 
in direct contradiction with s. 178(2) of the BIA. Neither 
can the question under the operational conflict branch of 
the paramountcy test be whether it is possible to refrain 
from applying the provincial law in order to avoid the 
alleged conflict with the federal law. Such an approach 
would render the first branch of the paramountcy test 
meaningless, since it is virtually always possible to avoid 
the application of a provincial law so as not to cause a 
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l’analyse fondée sur la doctrine de la prépondérance, car il 
est presque toujours possible d’éviter l’application d’une 
loi provinciale pour ne pas causer de conflit avec une loi 
fédérale. En outre, s’il est possible d’éviter un conflit d’ap-
plication simplement en refusant d’appliquer la loi pro-
vinciale, on pourrait faire la même chose pour éviter toute 
entrave à la réalisation de l’objet fédéral sous le second vo-
let de l’analyse fondée sur la doctrine de la prépondérance. 
En l’espèce, il n’est pas possible que la province applique 
l’art. 102 sans contrevenir au par. 178(2). En fait, l’art. 102 
crée, pour ce qui est des dettes dont le failli n’est pas li-
béré, une nouvelle catégorie de dettes qui ne figure pas au 
par. 178(1) de la LFI. En conséquence, la loi provinciale 
autorise la chose même qu’interdit la loi fédérale. Il en ré-
sulte un conflit d’application.

L’article 102 entrave aussi la réhabilitation financière 
du failli. L’écrasant fardeau de la réclamation de la pro-
vince contre M constituait la principale raison de sa fail-
lite. Si l’on permet que l’art. 102 s’applique en dépit de 
la libération de M, celui-ci se voit privé de la possibi-
lité de se réhabiliter que le Parlement a voulu lui don-
ner. Si le Parlement avait voulu que les dettes constatées 
par jugement découlant d’accidents automobiles, ou les 
charges réglementaires en résultant, survivent à la faillite, 
il l’aurait indiqué expressément au par. 178(1) de la LFI, 
ce qu’il n’a pas fait. S’immiscer dans l’exercice du pou-
voir discrétionnaire du Parlement à cet égard outrepasse 
la compétence constitutionnelle de la province. Les 
droits de conducteur de M ne peuvent non plus servir de 
nouvelle contrepartie pour conclure un nouveau contrat 
exécutoire en vue du remboursement de la dette dont il a 
été libéré. M n’a pas à conclure un tel contrat pour recou-
vrer ses droits de conducteur, car la province n’a pas le 
pouvoir de l’en priver.

La TSA n’entrave cependant pas la réalisation de l’ob-
jet de la LFI que constitue le partage équitable des biens. 
La Cour a à maintes reprises mis en garde contre le fait 
de conférer à la doctrine de la prépondérance une portée 
trop large dès qu’il y a entrave à l’objectif fédéral. Il est 
toujours essentiel d’établir avec précision l’objet de la 
disposition de la loi fédérale en cause. S’il est clair que 
le par. 178(2) vise la réhabilitation financière du débiteur 
et que l’art. 102 entrave la réalisation de cet objet, on 
ne peut conclure que l’application du régime provincial 
dans le contexte de la présente affaire fait obstacle au 
partage équitable des biens.

La juge en chef McLachlin et la juge Côté : L’ar-
ticle 102 de la TSA entrave la réhabilitation financière 
du failli, qui est l’objectif du par. 178(2) de la LFI. Il est 
donc inopérant dans la mesure du conflit en raison de la 

conflict with a federal law. Furthermore, if it is possible 
to avoid operational conflict simply by declining to ap-
ply the provincial law, the same could be done to avoid 
any frustration of the federal purpose under the second 
branch of the paramountcy test. In this case, it is impossi-
ble for the province to apply s. 102 without contravening 
s. 178(2). In effect, s. 102 creates a new class of exempt 
debts that is not listed in s. 178(1) of the BIA. Hence, the 
provincial law allows the very same thing that the federal 
law prohibits. The result is an operational conflict.

Section 102 also frustrates the financial rehabilitation 
of the bankrupt. The crushing burden of the province’s 
claim against M was the main reason for his bankruptcy. 
If s. 102 is allowed to operate despite M’s discharge, he 
is not offered the opportunity to rehabilitate that Par-
liament intended to give him. Had Parliament intended 
judgment debts arising from motor vehicle accidents, or 
the resulting regulatory charges, to survive bankruptcy, it 
would have stated so expressly in s. 178(1) of the BIA. It 
did not. It is beyond the province’s constitutional author-
ity to interfere with Parliament’s discretion in that regard. 
Nor can M’s driving privileges serve as fresh consider-
ation for a new binding contract for the repayment of the 
discharged debt. M need not enter into such a contract in 
order to recover his driving privileges, because the prov-
ince has no authority to withhold them.

The TSA does not however disrupt the equitable distri-
bution purpose of the BIA. This Court has repeatedly cau-
tioned against giving too broad a scope to paramountcy 
on the basis of frustration of federal purpose. It is always 
essential to ascertain the exact purpose of the specific 
provision of the federal law that is at issue. Although it is 
clear that the purpose of s. 178(2) is to ensure the debtor’s 
financial rehabilitation and that s. 102 frustrates that pur-
pose, it cannot be concluded that the operation of the pro-
vincial scheme in the context of this case interferes with 
the equitable distribution of assets.

Per McLachlin C.J. and Côté J.: Section 102 of the 
TSA frustrates the purpose of financial rehabilitation of 
the bankrupt that underlies s. 178(2) of the BIA. It is 
accordingly inoperative to the extent of the conflict by 
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doctrine de la prépondérance fédérale. Comme l’entrave 
à la réalisation d’un objectif fédéral suffit pour que s’ap-
plique la doctrine de la prépondérance fédérale, il n’est 
pas nécessaire de se prononcer sur l’objectif du partage 
équitable des biens.

Il n’y a aucun conflit opérationnel en l’espèce. L’ana-
lyse des juges majoritaires tranche avec la norme claire 
que la Cour a retenue en vue de déterminer, dans le cadre 
de l’analyse fondée sur la doctrine de la prépondérance 
fédérale, s’il existe un conflit opérationnel : l’impossibi-
lité de se conformer aux deux lois en raison d’un conflit 
exprès. L’impossibilité de se conformer aux deux lois 
constitue la norme incontestée pour déterminer s’il existe 
un conflit opérationnel, et très peu de cas pourront satis-
faire à cette norme. Dans la jurisprudence, l’impossibi-
lité de se conformer aux deux lois est devenue synonyme 
de conflit opérationnel. L’exigence d’un conflit exprès 
est indissociable de l’impossibilité de se conformer 
aux deux lois. Pour que les deux lois entrent en conflit, 
chacune doit dire exactement le contraire de ce que dit 
l’autre. Un conflit moins direct ne suffit pas. En l’ab-
sence d’un conflit exprès, les deux lois sont réputées 
pouvoir coexister. La jurisprudence moderne rend inéluc-
table cette façon modérée d’aborder le conflit opération-
nel. Une norme aussi élevée est conforme au fédéralisme 
coopératif. S’il est possible en pratique de respecter les 
deux lois en raison de leur libellé, alors le fédéralisme 
coopératif oblige le tribunal à conclure que les lois fédé-
rale et provinciale sont compatibles, du moins à la pre-
mière étape de l’analyse.

Les deux volets de l’analyse moderne de la doctrine 
de la prépondérance fédérale ont trait à deux formes de 
conflit différentes. La constatation d’un conflit opéra-
tionnel au premier volet de l’analyse n’entraînera pas 
nécessairement au second volet une conclusion que la ré-
alisation d’un objet fédéral a été entravée. Le premier vo-
let concerne une incompatibilité ressortissant à première 
vue des dispositions elles-mêmes. Même une possibilité 
superficielle de se conformer aux deux lois suffit pour 
qu’un tribunal conclue à l’absence de conflit opération-
nel. Si la loi fédérale est prohibitive, comme en l’espèce, 
il faut alors se demander ce qu’elle interdit exactement. 
Si la loi provinciale autorise la chose même qu’interdit 
la loi fédérale, il existe un conflit opérationnel. Dans de 
nombreux arrêts, la Cour a confondu les deux volets de 
l’analyse. Bien que la jurisprudence antérieure de notre 
Cour n’aide pas toujours à distinguer le premier volet du 
second, trois propositions s’en dégagent : (1) la norme 
applicable au premier volet est celle de l’impossibilité 
de se conformer aux deux lois en raison d’un conflit 

reason of the doctrine of federal paramountcy. As the 
frustration of one federal purpose is sufficient to trigger 
the application of the doctrine of federal paramountcy, it 
is not necessary to address the purpose of equitable dis-
tribution.

There is no operational conflict to speak of in this case. 
The majority’s analysis contrasts with the clear standard 
that has been adopted for the purpose of determining 
whether an operational conflict exists in the context of 
the federal paramountcy test: impossibility of dual com-
pliance as a result of an express conflict. Impossibility of 
dual compliance is the undisputed standard for determin-
ing whether an operational conflict exists and it is one 
that very few cases will meet. In the jurisprudence, im-
possibility of dual compliance has become synonymous 
with operational conflict. The requirement of an express 
contradiction is inseparable from impossibility of dual 
compliance. For the two laws to conflict, each one has to 
say exactly the opposite of what the other says. A less di-
rect conflict is not enough. In the absence of an express 
conflict, the two laws are deemed to be capable of operat-
ing side by side. In light of the modern jurisprudence, this 
restrained approach to operational conflict is inescapable. 
Such a high standard is consistent with co-operative fed-
eralism. If, in practice, the wording of the statutes makes 
it possible to comply with both of them, then co-operative 
federalism requires a court to find that the federal and pro-
vincial statutes are compatible, at least at the first stage of 
the analysis.

The two branches of the modern federal paramountcy 
test relate to two different forms of conflict. A finding of 
an operational conflict in the first branch will not nec-
essarily entail a finding of frustration of a federal pur-
pose in the second branch. The first branch is concerned 
with an incompatibility that is evident on the face of the 
provisions themselves. Even a superficial possibility 
of dual compliance will suffice for a court to conclude 
that there is no operational conflict. If the federal law is 
prohibitive, as in the case at bar, the question becomes 
what exactly it prohibits. If the provincial law allows 
the very same thing the federal law prohibits, there is an 
operational conflict. In many cases, the two branches of 
the test have been confused. Although this Court’s past 
decisions are not always helpful when it comes to draw-
ing a distinction between the two branches, they do sup-
port three propositions: (1) that the applicable standard 
for the first branch is impossibility of dual compliance 
caused by an express conflict, (2) that this is a high stan-
dard that should be applied with restraint, and only in 
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exprès, (2) la norme est élevée et ne devrait être appli-
quée qu’avec retenue, et dans très peu de cas seulement, 
et (3) les deux volets sont distincts et s’appliquent à des 
formes différentes de conflit.

Par conséquent, sous le premier volet, la question dé-
terminante est de savoir si la loi provinciale laisse la pos-
sibilité de se conformer aux deux lois. L’application d’une 
norme élevée sous le premier volet signifie simplement 
que dans la plupart des cas, l’objet et les effets de la loi 
en cause devront être analysés sous le deuxième volet. 
Obliger les tribunaux à étudier la question au second vo-
let comporte de nombreux avantages. Dans le contexte de 
l’analyse portant sur l’entrave à la réalisation de l’objet, 
la partie qui invoque l’intention du législateur fédéral doit 
établir cette intention. La cour peut analyser attentivement 
l’intention du Parlement et, si possible, interpréter la loi 
fédérale de manière à ce qu’elle n’entre pas en conflit 
avec la loi provinciale. L’application stricte de la norme 
de l’impossibilité ne rendra pas dénué de sens le premier 
volet de l’analyse de la doctrine de la prépondérance fédé-
rale. Si la loi provinciale autorise ou exige l’accomplisse-
ment d’un acte que la loi fédérale interdit expressément, 
ou s’il s’agit d’un conflit direct plutôt qu’indirect, il exis-
tera un conflit opérationnel.

En l’espèce, il appert clairement des dispositions elles-
mêmes que le respect des deux textes de loi n’est pas 
impossible. Les dispositions en cause ne sont pas expres-
sément en conflit; elles diffèrent de par leur contenu et 
les recours qu’elles offrent. L’une ne permet pas ce que 
l’autre interdit expressément. Aux termes de l’art. 178 
de la LFI, un failli est libéré de toutes réclamations prou-
vables en matière de faillite. Cet article ne prévoit rien de 
plus. L’article 102 de la TSA ne fait pas revivre une ré-
clamation éteinte en soi; si un débiteur choisit de ne pas 
conduire, la province ne peut tout simplement pas recou-
vrer sa créance. Il peut aussi choisir de payer volontaire-
ment la dette dont il a été libéré. Le failli demeure libéré 
au sens littéral du par. 178(2) de la LFI. Les deux lois 
visent des objets différents. En bout de ligne, l’obligation 
littérale de la loi fédérale est, à proprement parler, respec-
tée. Il s’ensuit donc que les deux lois peuvent coexister 
sans conflit opérationnel, même en présence d’une entrave 
à l’objectif fédéral.
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very few cases, and (3) that the two branches are distinct 
and address different forms of conflict.

Consequently, at the first stage, the determining ques-
tion is whether the province’s legislation provides a path 
on which dual compliance is possible. A high standard at 
the first stage merely means that in most cases, the pur-
pose and effects of the legislation at issue will need to 
be analyzed at the second stage. Requiring courts to deal 
with the issue in the second branch has many advantages. 
For the frustration of purpose analysis, the federal leg-
islative intent must be established by the party relying 
on it. The court can proceed with a careful analysis of 
Parliament’s intent and, if possible, interpret the federal 
law so as not to interfere with the provincial law. The 
impossibility standard, if applied strictly, will not render 
the first branch of the federal paramountcy test meaning-
less. If the provincial law allows or requires something 
that the federal law explicitly prohibits, or if the conflict 
is direct rather than indirect, there will be an operational 
conflict.

In the case at bar, it is clear from the provisions them-
selves that dual compliance is not impossible. The provi-
sions at issue do not expressly conflict; they are different 
in terms of their contents and of the remedies that they 
provide. One of them does not permit what the other spe-
cifically prohibits. Under s. 178 of the BIA, a bankrupt is 
discharged from claims provable in bankruptcy. That sec-
tion says nothing more. Section 102 of the TSA does not 
revive an extinguished claim per se; if a debtor chooses 
not to drive, the province simply cannot enforce its 
claim. He can also opt to voluntarily pay the discharged 
debt. The bankrupt is still discharged in the literal sense 
of the words of s. 178(2) of the BIA. The two statutes 
answer different questions. In the end, the literal require-
ment of the federal statute is, strictly speaking, met. It 
therefore follows that the two acts can operate side by 
side without operational conflict, although there is a frus-
tration of purpose.
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Version française du jugement des juges Abella, 
Rothstein, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner et Gascon rendu par

Le juge Gascon —

I. Aperçu

[1] Au Canada, les gouvernements fédéral et 
provinciaux doivent adopter des lois qui relèvent 
de leurs sphères de compétence respectives. La 
Loi constitutionnelle de 1867 indique les matières 
qui relèvent de l’autorité législative exclusive de 
chaque ordre. Cependant, même lorsqu’il agit dans 
les limites de sa propre sphère de compétence, un 
ordre de gouvernement touche parfois à des ma-
tières relevant de la sphère de l’autre. Le chevau-
chement législatif en résultant peut, à l’occasion, 
entraîner un conflit entre des lois fédérales et pro-
vinciales par ailleurs valides. Dans le présent pour-
voi, la Cour doit décider si un tel conflit existe et, 
dans l’affirmative, le résoudre.

(6th) 82, [2014] 4 W.W.R. 272, [2014] A.J. No. 155 
(QL), 2014 CarswellAlta 225 (WL Can.), affirming 
a decision of Moen J., 2012 ABQB 644, 73 Alta. 
L.R. (5th) 44, 550 A.R. 257, 39 M.V.R. (6th) 21, 
[2012] A.J. No.  1094 (QL), 2012 CarswellAlta  
1757 (WL Can.). Appeal dismissed.

Lillian Riczu, for the appellant.

R. Jeremy Newton, for the respondent.

Josh Hunter and Daniel Huffaker, for the inter-
vener the Attorney General of Ontario.

Alain Gingras, for the intervener the Attorney 
General of Quebec.

Richard M. Butler, for the intervener the Attor-
ney General of British Columbia.

Thomson Irvine, for the intervener the Attorney 
General for Saskatchewan.

Peter Southey and Michael Lema, for the inter-
vener the Superintendent of Bankruptcy.

The judgment of Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner and Gascon JJ. 
was delivered by

Gascon J. —

I. Overview

[1] In Canada, the federal and provincial levels 
of government must enact laws within the limits of 
their respective spheres of jurisdiction. The Consti-
tution Act, 1867 defines which matters fall within 
the exclusive legislative authority of each level. 
Still, even when acting within its own sphere, one 
level of government will sometimes affect matters 
within the other’s sphere of jurisdiction. The result-
ing legislative overlap may, on occasion, lead to a 
conflict between otherwise valid federal and pro-
vincial laws. In this appeal, the Court must decide 
whether such a conflict exists, and if so, resolve it.
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[2] En l’espèce, le conflit allégué concerne, d’une 
part, le régime fédéral de la Loi sur la faillite et l’in-
solvabilité, L.R.C. 1985, c. B-3 (« LFI »), et d’autre 
part, la Traffic Safety Act de l’Alberta, R.S.A. 2000, 
c.  T-6 («  TSA  »). Il découle d’un accident de la 
route causé par l’intimé alors qu’il n’était pas as-
suré comme l’exige l’art. 54 de la TSA. La province 
d’Alberta a indemnisé la personne blessée dans l’ac-
cident et a tenté de recouvrer l’indemnité auprès 
de l’intimé. Cependant, ce dernier a fait cession de 
ses biens et a par la suite été libéré. La LFI régit la 
faillite et précise qu’au moment de sa libération, 
l’intimé est libéré de toutes les dettes qui sont des ré-
clamations prouvables en matière de faillite. La TSA 
régit la conduite d’un véhicule automobile, y com-
pris les certificats d’immatriculation et les permis 
de conduire, et permet à la province de suspendre le 
permis de conduire et les certificats d’immatricula-
tion de l’intimé jusqu’à ce qu’il paie le montant de 
l’indemnité.

[3] Par suite de sa faillite et de sa libération sub-
séquente, l’intimé n’a pas payé intégralement le 
montant de l’indemnité; en conséquence, l’Alberta 
a suspendu ses certificats d’immatriculation et son 
permis de conduire. L’intimé a contesté cette sus-
pension et a plaidé que la TSA entrait en conflit 
avec la LFI en ce qu’elle entravait la réalisation des 
objectifs de la faillite. En réponse, la province a nié 
l’existence d’un conflit puisque la TSA était de na-
ture réglementaire et ne visait pas le recouvrement 
d’une dette ayant fait l’objet d’une libération. La 
Cour du Banc de la Reine et la Cour d’appel ont 
conclu à l’existence d’un conflit entre les lois fédé-
rale et provinciale. S’appuyant sur la doctrine de la 
prépondérance fédérale, elles ont déclaré la disposi-
tion contestée de la TSA inopérante dans la mesure 
du conflit. Je souscris à la conclusion tirée par les 
tribunaux d’instance inférieure et je suis d’avis de 
rejeter le pourvoi.

II. Faits

[4] L’accident de la route causé par l’intimé s’est 
produit en 1989. En 1996, la personne blessée dans 
l’accident a obtenu contre l’intimé un jugement lui 
accordant la somme de 194 875 $. L’administra-
teur nommé en vertu de la Motor Vehicle Accident 

[2] The alleged conflict in this case concerns, 
on the one hand, the federal Bankruptcy and In-
solvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3 (“BIA”), and on 
the other hand, Alberta’s Traffic Safety Act, R.S.A. 
2000, c. T-6 (“TSA”). It stems from a car accident 
caused by the respondent while he was uninsured, 
contrary to s. 54 of the TSA. The province of Alberta 
compensated the individual injured in the accident 
and sought to recover the amount of the compen-
sation from the respondent. The latter, however, 
made an assignment in bankruptcy and was even-
tually discharged. The BIA governs bankruptcy and 
provides that, upon discharge, the respondent is 
released from all debts that are claims provable in 
bankruptcy. The TSA governs the activity of driving, 
including vehicle permits and driver’s licences, and 
allows the province to suspend the respondent’s li-
cence and permits until he pays the amount of the 
compensation.

[3] As a result of his bankruptcy and subsequent 
discharge, the respondent did not pay the amount 
of the compensation in full; because of this failure 
to pay, Alberta suspended his vehicle permits and 
driver’s licence. The respondent contested this sus-
pension, arguing that the TSA conflicted with the 
BIA, in that it frustrated the purposes of bankruptcy. 
The province replied that there was no conflict 
since the TSA was regulatory in nature and did not 
purport to enforce a discharged debt. The Court of 
Queen’s Bench and the Court of Appeal found that 
there was a conflict between the federal and provin-
cial laws. Relying on the doctrine of federal para-
mountcy, they declared the impugned provision of 
the TSA to be inoperative to the extent of the con-
flict. I agree with the outcome reached by the lower 
courts, and I would dismiss the appeal.

II. Facts

[4] The car accident caused by the respondent oc-
curred in 1989. In 1996, the individual injured in the 
accident obtained judgment against the respondent 
in the amount of $194,875. The Administrator ap-
pointed under the Motor Vehicle Accident Claims 



[2015] 3 R.C.S. 339ALBERTA (PROCUREUR GÉNÉRAL)  c.  MOLONEY    Le juge Gascon

Claims Act, R.S.A. 2000, c. M-22 (« MVACA »), 
a indemnisé la personne blessée du montant de 
la créance judiciaire et s’est vu céder la créance 
conformément à la MVACA. Au départ, l’intimé a 
pris avec l’administrateur des dispositions en vue 
de rembourser la dette par versements échelonnés. 
Quelques années plus tard toutefois, en janvier 
2008, il a fait cession de ses biens. Il a inscrit la 
réclamation de l’administrateur dans son bilan. Nul 
ne conteste que la créance judiciaire cédée à l’ad-
ministrateur constituait une réclamation prouvable 
en matière de faillite. Il s’agissait, de loin, de la 
plus grosse dette de l’intimé et elle était, en fait, à 
l’origine de ses déboires financiers. Au moment de 
la cession, la somme due à l’administrateur s’éle-
vait à 195 823 $.

[5] En juin 2011, l’intimé a obtenu une libéra-
tion absolue, à laquelle personne ne s’est opposé. 
En octobre de la même année, il a reçu du direc-
teur du service de la surveillance et de l’aptitude des 
conducteurs une lettre l’avisant que, par application 
du par. 102(1) de la TSA, son permis de conduire 
et ses certificats d’immatriculation de véhicule se-
raient suspendus jusqu’au paiement de la somme 
due au titre de la créance judiciaire. Plus tard, en no-
vembre, son avocat a reçu une autre lettre, cette fois 
du service des recouvrements relatifs aux accidents 
d’automobile, informant l’intimé qu’il [TRADUC-

TION] « demeure débiteur de la somme due en vertu 
du jugement obtenu contre lui [. . .] “tant qu’[il] n’a 
pas satisfait au jugement et qu’[il] ne s’est pas libé-
r[é] de l’obligation autrement que par une libération 
de faillite” » (d.a., p. 49). La lettre lui proposait de 
prendre de nouvelles dispositions en vue du paie-
ment, à défaut de quoi la suspension de ses droits de 
conducteur serait maintenue.

[6] Devant cette situation, en mars 2012, l’intimé 
a demandé à la Cour du Banc de la Reine de sur-
seoir à la suspension de ses droits de conducteur. Il 
a fait valoir qu’il avait été libéré de faillite et que 
l’art. 178 de la LFI empêchait l’administrateur de 
le contraindre à payer la dette constatée par juge-
ment.

Act, R.S.A. 2000, c. M-22 (“MVACA”), indemni-
fied the injured party for the amount of the judg-
ment debt and was assigned the debt in accordance 
with the MVACA. Initially, the respondent made ar-
rangements with the Administrator to pay the debt 
in instalments. Some years later, however, in Janu-
ary 2008, he made an assignment in bankruptcy. He 
listed the Administrator’s claim in his Statement of 
Affairs. It is not disputed that the judgment debt as-
signed to the Administrator was a claim provable 
in bankruptcy. It was, by far, the respondent’s most 
substantial debt and, in fact, the reason for his finan-
cial difficulties. At the time of the assignment, the 
outstanding amount due to the Administrator stood 
at $195,823.

[5] In June 2011, the respondent obtained an ab-
solute discharge, which no one opposed. In Octo-
ber of the same year, he received a letter from the 
Director, Driver Fitness and Monitoring, notifying 
him that, by application of s. 102(1) of the TSA, his 
operator’s licence and vehicle registration privileges 
would be suspended until payment of the outstand-
ing amount of the judgment debt. Later, in Novem-
ber, his lawyer received another letter, this time from 
Motor Vehicle Accident Recoveries, advising the 
respondent that he “remains indebted for the judg-
ment debt obtained against him . . . ‘until the judg-
ment is satisfied or discharged, otherwise than by a 
discharge in bankruptcy’” (A.R., at p. 49). The letter 
proposed that new payment arrangements be made, 
failing which the suspension of his driving privileges 
would continue.

[6] Given this situation, in March 2012, the re-
spondent sought an order from the Court of Queen’s 
Bench to stay the suspension of his driving privi-
leges. He claimed that he had been discharged in 
bankruptcy and that s. 178 of the BIA precluded the 
Administrator from enforcing the judgment debt.
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III. Historique judiciaire

A. Cour du Banc de la Reine de l’Alberta, 2012 
ABQB 644, 73 Alta. L.R. (5th) 44

[7] La juge Moen a d’abord conclu que, par l’effet 
de la libération, il n’y avait plus de créance servant 
de fondement à l’exécution du jugement (par. 21). 
À son avis, il s’agissait de savoir si la libération 
empêchait la province de suspendre les droits de 
conducteur de l’intimé en raison du non-paiement 
de la dette constatée par jugement. Elle devait donc 
examiner l’application de la TSA et de la LFI et dé-
terminer si les dispositions pertinentes entraient en 
conflit, entraînant ainsi l’application de la doctrine 
de la prépondérance. Selon la juge Moen, il pouvait 
exister un [TRADUCTION] « conflit d’application » 
dans les deux situations suivantes, à savoir lorsque 
(1) « le respect des deux lois devient incohérent ou 
impossible en raison d’un conflit direct avec une 
disposition expresse de la LFI », ou lorsque (2) « la 
TSA vise à faire obstacle, ou fait obstacle, à l’appli-
cation des dispositions de la LFI ou à la réalisation 
de ses objectifs fondamentaux » (par. 30).

[8] La juge Moen a mis l’accent sur l’objet de la 
réhabilitation que favorise la LFI (par. 31). Elle a 
décrit l’objet de la TSA comme étant la [TRADUC-

TION] «  protection de la sécurité publique par la 
réglementation de la circulation et des véhicules 
automobiles » (par. 33), et l’objet de l’art. 102 de 
la TSA comme étant d’«  empêcher “les conduc-
teurs irresponsables de continuer de bénéficier du 
droit de conduire [. . .] sans avoir à subir les consé-
quences normales de leur grande irresponsabilité” » 
(par. 34). Elle a établi une distinction entre les si-
tuations où l’objet de la suspension de permis est 
le recouvrement d’une créance et celles où elle vise 
la réglementation d’une conduite (par. 37-42). Elle 
a conclu que le seul objet de l’art. 102 était le re-
couvrement d’une créance judiciaire. À son avis, la 
disposition n’a rien à voir avec la réglementation de 
l’inconduite de l’intimé (par. 43). Elle a donc estimé 
que les mesures prises par la province n’étaient pas 
de nature disciplinaire et constituaient plutôt « un 
mode de recouvrement de créances et une tenta-
tive déguisée de contourner les dispositions de la 
LFI » (par. 45). Cet « objet illégitime » de la TSA 
faisait naître un « conflit d’application » avec la LFI 

III. Judicial History

A. Alberta Court of Queen’s Bench, 2012 ABQB 
644, 73 Alta. L.R. (5th) 44

[7] Moen J. first found that, as a result of the dis-
charge, there was no longer a liability on the basis 
of which the judgment could be enforced (para. 21). 
In her view, the question at issue was whether the 
discharge precluded the province from suspending 
the respondent’s driving privileges because of the 
unpaid judgment debt. This entailed looking at the 
operation of the TSA and the BIA and determining 
whether the relevant provisions were in conflict, 
making the doctrine of paramountcy applicable. Ac-
cording to Moen J., an “operational conflict” could 
arise in two situations, namely where (1) “compli-
ance with both acts is rendered inconsistent or im-
possible by directly conflicting with an express 
provision of the BIA” or (2) “the TSA has the intent 
and/or effect of interfering with the provisions of the 
BIA or its fundamental objectives” (para. 30).

[8] Moen J. emphasized the rehabilitative purpose 
of the BIA (para. 31). She described the purpose of 
the TSA as being the “protection of public safety 
via the regulation of traffic and motor vehicles” 
(para. 33), and the purpose of s. 102 of the TSA as 
“preventing ‘irresponsible drivers from having the 
continued privilege of driving . . . without being 
made to account for the normal consequences of 
their vast irresponsibilities’” (para. 34). She distin-
guished situations in which the purpose of licence 
suspension is the collection of a debt from those in 
which it is the regulation of conduct (paras. 37-42). 
She concluded that the sole purpose of s. 102 is the 
collection of an unpaid judgment debt. In her view, 
the provision had nothing to do with the regulation 
of the respondent’s misconduct (para. 43). She thus 
held that the province’s actions were not disciplin-
ary, but rather “a method of debt collection, and a 
colourable attempt to circumvent the provisions of 
the BIA” (para. 45). This “improper purpose” of the 
TSA created an “operational conflict” with the BIA 
(para. 45). She therefore stayed both the enforce-
ment of the judgment debt and the suspension of 
the respondent’s driving privileges (para. 49), and 
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(par. 45). Elle a donc sursis au recouvrement de la 
créance judiciaire et à la suspension des droits de 
conducteur de l’intimé (par. 49), et elle a déclaré 
la TSA inopérante dans la mesure du conflit avec la 
LFI (par. 48).

B. Cour d’appel de l’Alberta, 2014 ABCA 68, 91 
Alta. L.R. (5th) 221

[9] S’exprimant au nom d’une cour unanime, le 
juge Slatter a décrit comme suit les deux types de 
conflit qui entraînent l’application de la doctrine de 
la prépondérance : (1) [TRADUCTION] « il est impos-
sible de se conformer à la fois à la loi provinciale 
et à la loi fédérale », ou (2) « bien qu’il soit techni-
quement possible de se conformer aux deux lois, on 
peut à juste titre affirmer que l’application de la loi 
provinciale entrave la réalisation de l’objectif légis-
latif du Parlement » (par. 10). Il a conclu que, parce 
que l’intimé pouvait se conformer aux deux lois en 
s’abstenant de conduire, il n’existait aucun conflit 
selon le premier volet de l’analyse (par. 10).

[10]  Quant au second volet, le juge Slatter a dé-
crit les deux objets de la LFI comme étant, premiè-
rement, la répartition équitable, et deuxièmement, 
la réhabilitation. Il a fait remarquer que l’art. 178 
énumère les dettes dont le failli n’est pas libéré à 
l’issue de la faillite, et qu’aucune de ces dettes ne 
correspond à une dette constatée par jugement pour 
des dommages résultant d’un accident d’automo-
bile (par. 13-15). Selon lui, si la libération du failli 
n’éteint pas les dettes, il reste que [TRADUCTION]  
« [q]uelle que soit la distinction conceptuelle que  
l’on puisse faire, elle est plutôt artificielle dans le 
présent contexte » puisque les créanciers ne sont 
plus en mesure de contraindre le failli à rembourser 
les dettes dont il a été libéré (par. 19). Le juge Slatter 
a rejeté l’argument de la province voulant que les 
droits de conducteur puissent servir de nouvelle con-
trepartie d’un contrat qui fait renaître une dette dont 
le failli a été libéré; une telle contrepartie n’est ni 
véritable ni compatible avec les principes qui sous-
tendent la LFI (par. 20-21). Rejetant un autre des ar-
guments de la province, il a estimé qu’il importe peu 
que les droits de conducteur ne constituent pas des 
biens du failli. La province ne peut retirer arbitraire-
ment des droits de manière à entraver la réalisation 
des objets de la LFI (par. 23-24).

she declared the TSA ineffective to the extent of the 
conflict with the BIA (para. 48).

B. Alberta Court of Appeal, 2014 ABCA 68, 91 
Alta. L.R. (5th) 221

[9] Writing for a unanimous court, Slatter J.A. 
described the two types of conflict that trigger the 
application of the doctrine of paramountcy as fol-
lows: (1) “it is impossible to comply with both the 
provincial and the federal legislation”, or (2) “even 
though it is technically possible to comply with 
both, the application of the provincial statute can 
fairly be said to frustrate Parliament’s legislative 
purpose” (para. 10). He concluded that because the 
respondent could comply with both laws by not driv-
ing, there was no conflict under the first branch of 
the test (para. 10).

[10]  Turning to the second branch, Slatter J.A. de-
scribed the two purposes of the BIA as being, first, 
equal distribution, and second, rehabilitation. He 
observed that s. 178 lists the debts that are not dis-
charged by bankruptcy, none of which corresponds 
to judgment debts for damages resulting from mo-
tor vehicle accidents (paras. 13-15). According to 
him, while discharge from bankruptcy does not ex-
tinguish debts, nonetheless, “[w]hatever conceptual 
distinction there may be, it is somewhat artificial in 
the present context”, as creditors cease to be able 
to enforce the discharged debts (para. 19). Slatter 
J.A. rejected the province’s argument that driving 
privileges can be used as fresh consideration to re-
vive a discharged debt; such consideration is not 
genuine and it is inconsistent with the policy of the 
BIA (paras. 20-21). Rejecting another of the prov-
ince’s arguments, he held that it is irrelevant that 
driving privileges do not constitute property of the 
bankrupt. The province cannot withhold privileges 
arbitrarily in a way that frustrates the purposes of 
the BIA (paras. 23-24).



342 [2015] 3 S.C.R.ALBERTA (ATTORNEY GENERAL)  v.  MOLONEY    Gascon J.

[11]  Le juge Slatter a fait observer que l’art. 102 
de la TSA prévoit expressément qu’il s’applique 
nonobstant une libération de faillite. À son avis, il 
s’agit là d’un [TRADUCTION] « indice de l’existence 
potentielle d’un conflit d’application » (par. 39). 
Bien que l’art.  102 ne soit pas coercitif et que 
l’intimé puisse choisir de ne pas conduire, le juge 
Slatter a conclu qu’il n’en entrave pas moins la ré-
alisation des objets de la LFI. L’un de ces objets 
consiste à faire en sorte que le failli libéré « n’ait 
pas à faire de tels “choix” » et puisse « aller de 
l’avant en étant libre de prendre des décisions éco-
nomiques et personnelles indépendantes et sans 
entrave » (par. 43). Parce que l’art. 102 vise princi-
palement le recouvrement de dettes et n’est aucune-
ment lié à des considérations en matière de sécurité 
routière (par. 40 et 45-47), il empêche le conduc-
teur de repartir à neuf (par. 48-49). Le juge Slatter 
a également conclu que l’art. 102 perturbe la répar-
tition juste et équitable des biens entre les créan-
ciers parce qu’il permet à la province de recouvrer 
des sommes en plus des dividendes habituellement 
versés aux créanciers (par.  50). Il a estimé que 
l’art. 102 entrave la réalisation des deux objets de la 
LFI et que les mots « autrement que par une libéra-
tion de faillite » donnent lieu à un « conflit d’appli-
cation » avec la LFI (par. 54).

IV. Question en litige

[12]  La Juge en chef a formulé la question consti-
tutionnelle suivante :

Le paragraphe 102(2) de la Traffic Safety Act, R.S.A. 
2000, c. T-6, de l’Alberta est-il inopérant du point de vue 
constitutionnel en raison de la doctrine de la prépondé-
rance fédérale?

Bien que la question constitutionnelle, telle qu’elle 
a été formulée, ne vise que le par. 102(2), les ins-
tances inférieures et les observations des parties 
concernent l’article en entier. J’examinerai donc 
tous les aspects pertinents de l’art. 102.

V. Analyse

[13]  Divers acteurs gouvernementaux ont pris 
part au présent différend. Sauf indication contraire, 

[11]  Slatter J.A. observed that s. 102 of the TSA 
specifically provides that it operates notwithstand-
ing a discharge in bankruptcy. In his view, this is a 
“prima facie signal of a potential operational con-
flict” (para. 39). Although s. 102 is not coercive and 
the respondent could choose not to drive, Slatter J.A. 
concluded that it nonetheless frustrates the purposes 
of the BIA. One of these purposes is that the dis-
charged bankrupt “will not have to make any such 
‘choices’” and will be “free to make independent 
and unencumbered personal and economic deci-
sions going forward” (para. 43). Because s. 102 is 
focused on debt collection and is not connected to 
traffic safety considerations (paras. 40 and 45-47), 
it interferes with a driver’s ability to make a fresh 
start (paras. 48-49). Slatter J.A. also concluded that 
s. 102 disrupts fair and equal distribution to creditors 
because it permits the province to collect amounts 
in addition to the dividend ordinarily distributed to 
creditors (para. 50). He held that s. 102 frustrates 
both purposes of the BIA and that the words “other-
wise than by a discharge in bankruptcy” are in “op-
erational conflict” with the BIA (para. 54).

IV. Issue

[12]  The Chief Justice formulated the following 
constitutional question:

Is s.  102(2) of the Alberta Traffic Safety Act, R.S.A. 
2000, c. T-6, constitutionally inoperative by reason of the 
doctrine of federal paramountcy?

Although the constitutional question, as formulated, 
refers only to s. 102(2), the proceedings below and 
the parties’ submissions concern the section in its 
entirety. Accordingly, I will examine all of the rel-
evant aspects of s. 102.

V. Analysis

[13]  Various government actors have been in-
volved in this dispute. Unless otherwise specified, 
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je désignerai la province d’Alberta comme englo-
bant ces divers acteurs. Je vais d’abord examiner 
les principes applicables à la doctrine de la prépon-
dérance fédérale, pour ensuite les appliquer aux 
faits du présent pourvoi.

A. La doctrine de la prépondérance fédérale

[14]  Chaque ordre de gouvernement — le Par-
lement, d’une part, et les assemblées législatives 
provinciales, d’autre part — a le pouvoir exclusif 
d’adopter des lois relatives à certaines matières. Les 
articles 91 et 92 de la Loi constitutionnelle de 1867 
confèrent le pouvoir afférent à chaque matière à 
l’ordre de gouvernement le mieux placé pour l’exer-
cer : Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 
2 R.C.S. 217 («  Renvoi relatif à la sécession  »), 
par. 58. De larges pouvoirs ont été conférés aux as-
semblées législatives provinciales quant aux matières 
d’intérêt local, pour tenir compte de la diversité ré-
gionale, tandis que les pouvoirs relatifs aux matières 
d’intérêt national ont été conférés au Parlement, pour 
assurer l’unité : Banque canadienne de l’Ouest c. Al-
berta, 2007 CSC 22, [2007] 2 R.C.S. 3, par. 22.

[15]  Les pouvoirs législatifs sont exclusifs, et au-
cun ordre de gouvernement n’est en état de subor-
dination par rapport à l’autre : Renvoi relatif à la 
sécession, par. 58, citant Re the Initiative and Refe-
rendum Act, [1919] A.C. 935 (C.P.), p. 942. Cepen-
dant, la trame législative n’est pas aussi clairement 
définie que les art. 91 et 92 peuvent le laisser croire. 
Il est souvent impossible pour un ordre de gouverne-
ment de légiférer efficacement dans un domaine re-
levant de sa compétence sans toucher à des matières 
relevant de la compétence de l’autre : Banque ca-
nadienne de l’Ouest, par. 29; H. Brun, G. Tremblay 
et E. Brouillet, Droit constitutionnel (6e éd. 2014), 
p. 465. Il est en outre souvent impossible de clas-
ser une loi comme relevant complètement d’un 
seul chef de compétence : Multiple Access Ltd. c. 
McCutcheon, [1982] 2 R.C.S. 161, p. 180-181. Cela 
entraîne des chevauchements dans l’exercice des 
pouvoirs provinciaux et fédéraux. Ces chevauche-
ments sont généralement permis dans la mesure où 
chaque ordre de gouvernement vise à bon droit des 
objectifs qui relèvent de sa compétence : Renvoi re-
latif à la Loi sur les valeurs mobilières, 2011 CSC 
66, [2011] 3 R.C.S. 837, par. 57; Canada (Procureur 

I will refer to the province of Alberta as encom-
passing these different actors. I will first review the 
principles applicable to the doctrine of federal para-
mountcy and then apply them to the facts of this 
appeal.

A. The Doctrine of Federal Paramountcy

[14]  Each level of government — Parliament, on 
the one hand, and the provincial legislatures, on the 
other — has exclusive authority to enact legislation 
with respect to certain subject matters. Sections 91 
and 92 of the Constitution Act, 1867 assign each 
power to the level of government best suited to ex-
ercise it: Reference re Secession of Quebec, [1998] 
2 S.C.R. 217 (“Secession Reference”), at para. 58. 
Broad powers were given to the provincial legisla-
tures with respect to local matters, in recognition of 
regional diversity, while powers relating to matters of 
national importance were given to Parliament, to en-
sure unity: Canadian Western Bank v. Alberta, 2007 
SCC 22, [2007] 2 S.C.R. 3, at para. 22.

[15]  Legislative powers are exclusive, and one 
government is not subordinate to the other: Secession 
Reference, at para. 58, citing Re the Initiative and 
Referendum Act, [1919] A.C. 935 (P.C.), at p. 942. 
However, the legislative matrix is not as clearly de-
fined as ss. 91 and 92 might suggest. It is often im-
possible for one level of government to legislate 
effectively within its jurisdiction without affecting 
matters that are within the other level’s jurisdiction: 
Western Bank, at para. 29; H. Brun, G. Tremblay and 
E. Brouillet, Droit constitutionnel (6th ed. 2014),  
at p.  465. Furthermore, it is often impossible to 
make a statute fall squarely within a single head of  
power: Multiple Access Ltd. v. McCutcheon, [1982] 2  
S.C.R. 161, at pp. 180-81. This leads to overlap in  
the exercise of provincial and federal powers. The 
tendency has been to allow these overlaps to oc-
cur as long as each level of government properly 
pursues objectives that fall within its jurisdiction: 
Reference re Securities Act, 2011 SCC 66, [2011] 
3 S.C.R. 837, at para. 57; Canada (Attorney Gen-
eral) v. PHS Community Services Society, 2011 
SCC 44, [2011] 3 S.C.R. 134, at para. 62; Western 
Bank, at paras. 37 and 42. This tendency reflects the 
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général) c. PHS Community Services Society, 2011 
CSC 44, [2011] 3 R.C.S. 134, par. 62; Banque ca-
nadienne de l’Ouest, par. 37 et 42. Cette tendance 
est l’expression de la théorie du fédéralisme coopé-
ratif : Banque canadienne de l’Ouest, par. 24; Husky 
Oil Operations Ltd. c. Ministre du Revenu national, 
[1995] 3 R.C.S. 453, par. 162.

[16]  Cela dit, il vient un moment où le chevau-
chement législatif met en péril l’équilibre entre 
l’unité et la diversité. Dans certaines circonstances, 
les compétences d’un ordre de gouvernement 
doivent être protégées contre les empiétements, 
même accessoires, de l’autre ordre de gouverne-
ment : Banque canadienne de l’Ouest, par. 32. Pour 
assurer cette protection, la Cour a élaboré diverses 
doctrines constitutionnelles. Pour les besoins du 
pourvoi, je n’ai à traiter que d’une seule de ces doc-
trines, soit celle de la prépondérance fédérale. Cette 
doctrine « reconnaît que dans la mesure où les lois 
fédérales et provinciales entrent en conflit, une règle 
doit permettre de mettre fin à l’impasse » : Banque 
canadienne de l’Ouest, par.  32. Lorsqu’il existe 
une « incompatibilité » véritable entre une loi fé-
dérale et une loi provinciale, soit lorsque « les ef-
fets d’une législation provinciale sont incompatibles 
avec une législation fédérale », la loi fédérale doit 
prévaloir : Marine Services International Ltd. c. 
Ryan (Succession), 2013 CSC 44, [2013] 3 R.C.S. 
53, par. 65, citant Banque canadienne de l’Ouest, 
par. 69; voir aussi Marine Services, par. 66-68; Mul-
tiple Access, p. 168. La question devient donc de  
savoir comment déterminer si un tel conflit existe.

[17]  Il faut d’abord et avant tout s’assurer que les 
lois fédérale et provinciale qui se chevauchent sont 
valides indépendamment l’une de l’autre : Banque 
canadienne de l’Ouest, par. 76; Husky Oil, par. 87. 
Cela signifie qu’il faut déterminer le caractère véri-
table des dispositions contestées en examinant leur 
but et leur effet : Banque canadienne de l’Ouest, 
par. 27; Renvoi relatif à la Loi sur les armes à feu 
(Can.), 2000 CSC 31, [2000] 1 R.C.S. 783, par. 16. 
Une fois que l’on aura déterminé l’objet véritable 
de la disposition, sa validité dépendra de la ques-
tion de savoir si elle relève de la compétence du 
gouvernement qui l’a adoptée : Law Society of Bri-
tish Columbia c. Mangat, 2001 CSC 67, [2001] 3 
R.C.S. 113, par. 24. Si la loi adoptée par un ordre 

theory of co-operative federalism: Western Bank, 
at para. 24; Husky Oil Operations Ltd. v. Minis-
ter of National Revenue, [1995] 3 S.C.R. 453, at 
para. 162.

[16]  That said, there comes a point where legisla-
tive overlap jeopardizes the balance between unity 
and diversity. In certain circumstances, the pow-
ers of one level of government must be protected 
against intrusions, even incidental ones, by the other 
level: Western Bank, at para. 32. To protect against 
such intrusions, the Court has developed various 
constitutional doctrines. For the purposes of this ap-
peal, I need only refer to one: the doctrine of federal 
paramountcy. This doctrine “recognizes that where 
laws of the federal and provincial levels come into 
conflict, there must be a rule to resolve the im-
passe”: Western Bank, at para. 32. When there is a 
genuine “inconsistency” between federal and pro-
vincial legislation, that is, when “the operational ef-
fects of provincial legislation are incompatible with 
federal legislation”, the federal law prevails: Marine 
Services International Ltd. v. Ryan Estate, 2013 
SCC 44, [2013] 3 S.C.R. 53, at para. 65, quoting 
Western Bank, at para. 69; see also Marine Services, 
at paras.  66-68; Multiple Access, at p.  168. The 
question thus becomes how to determine whether 
such a conflict exists.

[17]  First and foremost, it is necessary to ensure 
that the overlapping federal and provincial laws 
are independently valid: Western Bank, at para. 76; 
Husky Oil, at para. 87. This means determining the 
pith and substance of the impugned provisions by 
looking at their purpose and effect: Western Bank, 
at para. 27; Reference re Firearms Act (Can.), 2000 
SCC 31, [2000] 1 S.C.R. 783, at para. 16. Once a 
provision’s true purpose is identified, its validity will 
depend on whether it falls within the powers of the 
enacting government: Law Society of British Colum-
bia v. Mangat, 2001 SCC 67, [2001] 3 S.C.R. 113, 
at para. 24. If the legislation of one level of govern-
ment is invalid, no conflict can ever arise, which puts 
an end to the inquiry. If both laws are independently 
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de gouvernement est invalide, il ne peut exister de 
conflit, ce qui met fin à l’examen. Si les deux lois 
sont valides indépendamment l’une de l’autre, par 
contre, la cour doit déterminer si leur application 
concurrente entraîne un conflit.

[18]  On dit qu’il y a conflit dans l’une ou l’autre 
des deux situations suivantes, qui constituent les 
deux volets de l’analyse fondée sur la doctrine de la 
prépondérance : (1) il existe un conflit d’application 
parce qu’il est impossible de respecter les deux lois, 
ou (2) bien qu’il soit possible de respecter les deux 
lois, l’application de la loi provinciale entrave la réa-
lisation de l’objet de la loi fédérale.

[19]  L’arrêt Multiple Access, l’arrêt de principe de 
la Cour sur cette question, décrit ainsi ce que l’on 
considère comme le premier volet de l’analyse :

En principe, il ne semble y avoir aucune raison valable 
de parler de prépondérance et d’exclusion sauf lorsqu’il 
y a un conflit véritable, comme lorsqu’une loi dit « oui » 
et que l’autre dit « non »; « on demande aux mêmes ci-
toyens d’accomplir des actes incompatibles »; l’obser-
vance de l’une entraîne l’inobservance de l’autre. [Je 
souligne; p. 191.]

Dans l’arrêt Banque canadienne de l’Ouest, les 
juges Binnie et LeBel ont qualifié cet extrait de 
«  critère fondamental servant à déterminer s’il 
existe une incompatibilité suffisante pour déclen-
cher l’application de la doctrine de la prépondé-
rance fédérale » (par. 71). Suivant ce critère, il s’agit 
de savoir s’il existe un véritable conflit d’applica-
tion, c’est-à-dire si les deux lois « peuvent coexister 
sans conflit » (Marine Services, par. 76) ou si les 
deux « législations peuvent agir concurremment et 
les citoyens peuvent les respecter toutes les deux, 
sans violer l’une ou l’autre » : Banque canadienne 
de l’Ouest, par. 72; voir également Sun Indalex Fi-
nance, LLC c. Syndicat des Métallos, 2013 CSC 
6, [2013] 1 R.C.S. 271, par. 60; Marine Services, 
par.  68; Colombie-Britannique (Procureur géné-
ral) c. Lafarge Canada Inc., 2007 CSC 23, [2007] 
2 R.C.S. 86, par. 77 et 81-82; Garland c. Consu-
mers’ Gas Co., 2004 CSC 25, [2004] 1 R.C.S. 629, 
par. 53; Smith c. The Queen, [1960] R.C.S. 776, 
p. 800, le juge Martland.

valid, however, the court must determine whether 
their concurrent operation results in a conflict.

[18]  A conflict is said to arise in one of two situ-
ations, which form the two branches of the para-
mountcy test: (1) there is an operational conflict 
because it is impossible to comply with both laws, 
or (2) although it is possible to comply with both 
laws, the operation of the provincial law frustrates 
the purpose of the federal enactment.

[19]  What is considered to be the first branch of 
the test was described as follows in Multiple Ac-
cess, the seminal decision of the Court on this is-
sue:

In principle, there would seem to be no good reasons 
to speak of paramountcy and preclusion except where 
there is actual conflict in operation as where one en-
actment says “yes” and the other says “no”; “the same 
citizens are being told to do inconsistent things”; compli-
ance with one is defiance of the other. [Emphasis added; 
p. 191.]

In Western Bank, Binnie and LeBel JJ. referred to 
this passage as “the fundamental test for determin-
ing whether there is sufficient incompatibility to 
trigger the application of the doctrine of federal 
paramountcy” (para. 71). Under that test, the ques-
tion is whether there is an actual conflict in opera-
tion, that is, whether both laws “can operate side by 
side without conflict” (Marine Services, at para. 76) 
or whether both “laws can apply concurrently, and 
citizens can comply with either of them without 
violating the other”: Western Bank, at para. 72; see 
also Sun Indalex Finance, LLC v. United Steelwork-
ers, 2013 SCC 6, [2013] 1 S.C.R. 271, at para. 60; 
Marine Services, at para. 68; British Columbia (At-
torney General) v. Lafarge Canada Inc., 2007 SCC 
23, [2007] 2 S.C.R. 86, at paras. 77 and 81-82; Gar-
land v. Consumers’ Gas Co., 2004 SCC 25, [2004] 1 
S.C.R. 629, at para. 53; Smith v. The Queen, [1960] 
S.C.R. 776, at p. 800, per Martland J.
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[20]  Dans ses motifs concordants, ma collègue la 
juge Côté formule ainsi ce premier volet de l’ana-
lyse : l’impossibilité de se conformer aux deux lois 
en conséquence ou en raison « d’un conflit exprès » 
(par. 93 et 122). Elle cite à l’appui (par. 102-103) la 
mention que fait notre Cour de l’expression « con-
flit explicite  » dans l’arrêt 114957 Canada Ltée 
(Spraytech, Société d’arrosage) c. Hudson (Ville), 
2001 CSC 40, [2001] 2 R.C.S. 241, par.  34, et 
M & D Farm Ltd. c. Société du crédit agricole du 
Manitoba, [1999] 2 R.C.S. 961, par. 17, ainsi que 
l’emploi, par le juge Bastarache, des mots « conflit 
explicite ou “d’application” » dans Banque cana-
dienne de l’Ouest (par. 126) et Lafarge (par. 113). 
Elle insiste pour dire qu’il faut, dans ce premier vo-
let de l’analyse, conclure à l’existence d’un conflit 
explicite ou d’une contradiction explicite fondés 
sur le « libellé » des dispositions en cause (par. 105 
et 108) et sur le sens « littéral » ou sur l’exigence 
« littérale » de ces dispositions (par. 97). Elle estime 
que dans les décisions antérieures dans lesquelles 
elle a conclu à l’existence d’un conflit d’application, 
notre Cour a mal qualifié le critère (par. 116-117, 
elle cite Lafarge) ou l’a confondu avec le second 
volet relatif à l’entrave à la réalisation de l’ob-
jet fédéral (par. 115 et 118, elle cite Husky Oil et 
M & D Farm).

[21]  Avec égards, je suis en désaccord avec ces 
propositions ainsi qu’avec l’analyse que fait ma col-
lègue des décisions antérieures de notre Cour portant 
sur le premier volet de l’analyse fondée sur la doc-
trine de la prépondérance. Je ne dirais d’aucune de 
ces décisions qu’il « ne constitue pas un précédent 
utile » (par. 118) ou que la Cour y a « confondu » 
les deux volets (par. 114). J’estime plutôt que depuis 
l’arrêt Multiple Access, les décisions de la Cour rela-
tives au conflit d’application sont cohérentes et uni-
formes.

[22]  Premièrement, l’expression « conflit expli-
cite » employée dans ces décisions provient de l’ar-
rêt Multiple Access. Le juge Dickson l’a d’abord 
employée — à la p. 187, où il examinait des déci-
sions antérieures de la Cour — pour décrire le cri-
tère d’analyse qu’il a finalement formulé comme suit 
dans le passage cité ci-dessus : le « conflit véritable » 
ou conflit d’application (p. 191). Un conflit explicite 
n’est rien de plus qu’un conflit d’application clair, 

[20]  In her concurring reasons, my colleague  
Côté J. formulates this first branch of the test as 
impossibility of dual compliance as a result of or 
caused by “an express conflict” (paras. 93 and 122). 
She cites in support (paras. 102-3) this Court’s use 
of the terms “express contradiction” in 114957 Can-
ada Ltée (Spraytech, Société d’arrosage) v. Hud-
son (Town), 2001 SCC 40, [2001] 2 S.C.R. 241, at 
para. 34, and M & D Farm Ltd. v. Manitoba Agricul-
tural Credit Corp., [1999] 2 S.C.R. 961, at para. 17, 
as well as the use by Bastarache J. of the terms 
“express or ‘operational conflict’” in Western Bank 
(para. 126) and Lafarge (para. 113). She insists that 
under this first branch, the express conflict or express 
contradiction must be found merely on the basis of 
the “actual words” of the provisions at issue (paras. 
105 and 108) and their “literal” sense or requirement 
(para. 97). She considers that prior cases in which 
this Court found that an operational conflict existed 
either mischaracterized the test (at paras. 116-17, she 
cites Lafarge) or conflated it with the second branch 
pertaining to frustration of purpose (at paras. 115 and 
118, she cites Husky Oil and M & D Farm).

[21]  I respectfully disagree with these propositions 
and with my colleague’s assessment of this Court’s 
past cases on the first branch of the paramountcy test. 
I would not characterize these as being “not helpful 
authority” (para. 118) and as having “confused” the 
two branches (para. 114). Rather, in my view, this 
Court’s decisions on operational conflict have been 
coherent and consistent since Multiple Access.

[22]  First, the expression “express contradiction” 
used in those cases originated in Multiple Access. 
Dickson J. initially used it — at p. 187, in discussing 
prior decisions of the Court — to describe the test 
that he ultimately formulated, in the above-quoted 
passage, as that of “actual conflict in operation” or 
operational conflict (p. 191). An express contradic-
tion is nothing more than a clear, direct or definite 
conflict in operation, as opposed to an indirect or 
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direct ou précis, plutôt qu’un conflit indirect ou im-
précis. Il ne s’agit pas d’une condition additionnelle 
pour conclure à l’existence d’un conflit véritable.

[23]  Deuxièmement, je ne trouve rien dans les 
décisions de la Cour relatives à ce premier volet 
indiquant que l’examen d’un véritable conflit d’ap-
plication doive se limiter au libellé ou au sens lit-
téral des termes de la disposition en cause, bien au 
contraire. Dans l’arrêt récent Marine Services par 
exemple, en examinant s’il existait un véritable 
conflit d’application selon le premier volet de l’ana-
lyse (par. 71-83), la Cour ne s’est pas limitée à une 
lecture littérale de la disposition en cause. Elle a 
plutôt estimé que l’interprétation qu’il convient de 
donner aux dispositions suivant la méthode moderne 
d’interprétation des lois (par. 77-79) permettait de 
conclure que les lois provinciale et fédérale pou-
vaient coexister sans conflit (par. 76). Avec égards, 
ma collègue interprète mal mes remarques lors-
qu’elle dit que je favorise à cet égard une inter-
prétation large de lois fédérales ambiguës selon ce 
premier volet de l’analyse (par. 111-113). Ce n’est 
pas le cas. Dans Marine Services, la Cour souligne 
que l’analyse reste centrée sur le sens qu’il convient 
de donner à la disposition et non simplement sur 
son sens littéral. Comme je l’explique plus loin, les 
dispositions en cause ne sont pas ambiguës et je ne 
les interprète pas largement pour en cerner le sens 
ordinaire et incontesté. L’interprétation harmonieuse 
dont fait état ma collègue constitue une règle d’inter-
prétation constitutionnelle qui s’applique aux deux 
volets de l’analyse fondée sur la doctrine de la pré-
pondérance et non au premier volet seulement : Sas-
katchewan (Procureur général) c. Lemare Lake 
Logging Ltd., 2015 CSC 53, [2015] 3 R.C.S. 419, 
par. 68. Cette règle d’interprétation n’a cependant 
aucune incidence sur le conflit véritable dont l’exis-
tence est, à mon avis, établie en l’espèce lorsque les 
deux lois s’appliquent.

[24]  Enfin, j’estime que dans Husky Oil (par. 87) 
et M  &  D Farm (par.  40), les juges Gonthier et 
Binnie respectivement ont fait état de la notion de 
« conflit véritable » tirée de l’arrêt Multiple Access 
sans confondre les deux volets de l’analyse fon-
dée sur la doctrine de la prépondérance. Quant aux  
motifs des juges LeBel et Binnie dans Lafarge, 
rendu le même jour que l’arrêt Banque canadienne 

imprecise one. It is not an additional condition for a 
finding of actual conflict in operation.

[23]  Second, I find no indication in the Court’s 
decisions pertaining to this first branch that the 
assessment of an actual conflict in operation is 
limited to the actual words or to the literal mean-
ing of the words of the provisions at issue; quite 
the contrary. In its recent decision in Marine Ser-
vices for instance, in assessing whether there 
was an actual conflict in operation under the first 
branch (paras. 71-83), the Court did not limit itself 
to a mere literal reading of the provisions at issue. 
Rather, it found that a proper reading of the pro-
visions based on the modern approach to statutory 
interpretation (paras. 77-79) led to the conclusion 
that the provincial and federal laws could operate 
side by side without conflict (para. 76). With re-
spect, my colleague misreads my remarks when she 
states that I support in this regard a broad interpre-
tation of ambiguous federal statutes under this first 
branch (paras. 111-13). This is not so. Marine Ser-
vices emphasizes that it is the proper meaning of 
the provision that remains central to the analysis, 
not merely its literal sense. As I explain below, the 
provisions at issue in this case are not ambiguous, 
and I do not give them a broad interpretation to find 
their ordinary and undisputed meaning. The harmo-
nious interpretation referred to by my colleague is 
a rule of constitutional interpretation that applies to 
both branches of the paramountcy test, not merely 
the first one: Saskatchewan (Attorney General) v. 
Lemare Lake Logging Ltd., 2015 SCC 53, [2015] 
3 S.C.R. 419, at para. 68. It has, however, no bear-
ing on the actual conflict in operation that is, in my 
view, established here when both laws operate.

[24]  Finally, I consider that in Husky Oil (para. 87) 
and M & D Farm (para. 40), Gonthier J. and Binnie 
J. respectively referred to the “actual conflict in op-
eration” concept drawn from Multiple Access with-
out confusing the two branches of the paramountcy 
test. As for the reasons of Binnie and LeBel JJ. in 
Lafarge, issued on the same day as Western Bank (in 
which they also penned the majority reasons), I find 
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de l’Ouest (dont ils ont aussi rédigé les motifs des 
juges majoritaires), j’estime que l’on peut difficile-
ment laisser entendre qu’ils ont mal formulé l’ana-
lyse ou qu’ils ont confondu ses deux volets, qu’ils 
ont du reste analysés séparément (le premier aux 
par. 81-82 et le second aux par. 83-85). Au sujet du 
conflit d’application, la mention qu’ils font d’une 
«  impossibilité qu’elles [les lois fédérale et pro-
vinciale] s’appliquent simultanément » (Lafarge, 
par. 77) reprenait des observations semblables faites 
dans Banque canadienne de l’Ouest suivant les-
quelles l’analyse revient à examiner si « les [deux] 
législations peuvent agir concurremment » (Banque 
canadienne de l’Ouest, par. 72) : voir également, au 
sujet de la notion de possibilité d’« application » 
concurrente des deux textes législatifs, Rothmans, 
Benson & Hedges Inc. c. Saskatchewan, 2005 CSC 
13, [2005] 1 R.C.S. 188, par. 23.

[25]  S’il n’y a aucun conflit selon le premier volet 
de l’analyse, il peut encore en exister un selon le 
second volet. Dans l’arrêt Banque de Montréal c. 
Hall, [1990] 1 R.C.S. 121, la Cour a formulé ce qui 
est maintenant considéré comme le second volet de 
l’analyse. Elle a énoncé la question comme étant 
celle de savoir « si l’application de la loi provin-
ciale est compatible avec l’objet de la loi fédérale » 
(p. 155). Autrement dit, l’effet de la loi provinciale 
peut empêcher la réalisation de l’objet de la loi fé-
dérale, « sans toutefois entraîner une violation di-
recte de ses dispositions » : Banque canadienne de 
l’Ouest, par. 73.

[26]  Cela dit, la jurisprudence peut aider à recon-
naître les situations typiques où un chevauchement 
de lois n’entraîne pas de conflit. Par exemple, les 
dispositions fédérales et provinciales qui se répètent 
n’entrent généralement pas en conflit : Banque 
de Montréal c. Marcotte, 2014 CSC 55, [2014] 2 
R.C.S. 725, par. 80; Banque canadienne de l’Ouest, 
par. 72; Multiple Access, p. 190; Hall, p. 151. Il 
n’y a pas de conflit non plus lorsqu’une loi pro-
vinciale est plus restrictive que la loi fédérale : Le-
mare Lake, par. 25; Marine Services, par. 76 et 84; 
Québec (Procureur général) c. Canadian Owners 
and Pilots Association, 2010 CSC 39, [2010] 2 
R.C.S. 536 (« COPA »), par. 67 et 74; Banque ca-
nadienne de l’Ouest, par. 103; Rothmans, par. 18 et 
suiv.; Spraytech, par. 35; Irwin Toy Ltd. c. Québec 

it hard to suggest that they misstated the test or con-
flated its two branches, which they in fact analyzed 
separately (the first at paras. 81-82 and the second 
at paras. 83-85). On operational conflict, their ref-
erence to an “impossibility of . . . simultaneous ap-
plication” (Lafarge, at para. 77) echoed the similar 
comments made in Western Bank to the effect that 
the test amounts to assessing whether “the [two] laws 
can apply concurrently” (Western Bank, at para. 72): 
see also, on the concept of possible concurrent 
“application” of both laws, Rothmans, Benson &  
Hedges Inc. v. Saskatchewan, 2005 SCC 13, [2005]  
1 S.C.R. 188, at para. 23.

[25]  If there is no conflict under the first branch 
of the test, one may still be found under the second 
branch. In Bank of Montreal v. Hall, [1990] 1 S.C.R. 
121, the Court formulated what is now considered to 
be the second branch of the test. It framed the ques-
tion as being “whether operation of the provincial 
Act is compatible with the federal legislative pur-
pose” (p. 155). In other words, the effect of the pro-
vincial law may frustrate the purpose of the federal 
law, even though it does “not entail a direct violation 
of the federal law’s provisions”: Western Bank, at 
para. 73.

[26]  That said, the case law assists in identifying 
typical situations where overlapping legislation will 
not lead to a conflict. For instance, duplicative federal 
and provincial provisions will generally not conflict: 
Bank of Montreal v. Marcotte, 2014 SCC 55, [2014] 
2 S.C.R. 725, at para. 80; Western Bank, at para. 72; 
Multiple Access, at p. 190; Hall, at p. 151. Nor will a 
conflict arise where a provincial law is more restric-
tive than a federal law: Lemare Lake, at para. 25; Ma-
rine Services, at paras. 76 and 84; Quebec (Attorney 
General) v. Canadian Owners and Pilots Associa-
tion, 2010 SCC 39, [2010] 2 S.C.R. 536 (“COPA”), 
at paras.  67 and 74; Western Bank, at para.  103; 
Rothmans, at paras. 18 ff.; Spraytech, at para. 35; 
Irwin Toy Ltd. v. Quebec (Attorney General), [1989] 
1 S.C.R. 927, at p. 964. The application of a more 
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(Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 927, p. 964. 
L’application d’une loi provinciale plus restrictive 
peut toutefois entraver la réalisation de l’objet fé-
déral si la loi fédérale, plutôt que d’être simplement 
permissive, confère un droit positif : Québec (Pro-
cureur général) c. Canada (Ressources humaines 
et Développement social), 2011 CSC 60, [2011] 3 
R.C.S. 635, par. 32-33 et 36; Lafarge, par. 84-85; 
Mangat, par. 72; Hall, p. 153. Comme le fera res-
sortir l’analyse qui suit, le présent pourvoi concerne 
deux lois directement contradictoires, plutôt qu’une 
loi provinciale simplement plus restrictive que 
la loi fédérale et qui ne la contredit pas véritable-
ment : voir M & D Farm; Clarke c. Clarke, [1990] 
2 R.C.S. 795.

[27]  Que ce soit selon le premier ou le second vo-
let de l’analyse, le fardeau de la preuve incombe à la 
personne qui allègue l’existence du conflit. Il n’est 
pas facile de s’acquitter de ce fardeau, et le seuil re-
quis est toujours élevé. Conformément à la théorie 
du fédéralisme coopératif, la doctrine de la prépon-
dérance est appliquée avec retenue. On présume que 
le Parlement a voulu que ses lois coexistent avec les 
lois provinciales. En l’absence d’une incompatibilité 
véritable, les tribunaux favorisent une interprétation 
de la loi fédérale permettant une application concur-
rente des deux lois : Banque canadienne de l’Ouest, 
par. 74-75, citant Procureur général du Canada c. 
Law Society of British Columbia, [1982] 2 R.C.S. 
307 (« Law Society of B.C. »), p. 356; voir également 
Rothmans, par.  21; O’Grady c. Sparling, [1960] 
R.C.S. 804, p. 811 et 820. Il faut restreindre la défi-
nition du terme « conflit » pour que chaque ordre de 
gouvernement puisse agir le plus librement possible 
dans sa propre sphère de compétence : Husky Oil, 
par. 162, le juge Iacobucci (dissident, mais non sur 
ce point précis), se référant à Deloitte Haskins and 
Sells Ltd. c. Workers’ Compensation Board, [1985] 1 
R.C.S. 785, p. 807-808, la juge Wilson.

[28]  Cela ne veut pas dire toutefois que les tri-
bunaux doivent s’abstenir d’appliquer la doctrine 
lorsque les deux lois sont véritablement incompa-
tibles. Dans l’évaluation de cette incompatibilité 
pour les besoins de la doctrine de la prépondérance, 
il n’est ni nécessaire ni suffisant que la province ait 
eu l’intention d’empiéter sur la compétence fédé-
rale. En fait, l’intention d’empiéter peut mettre en 

restrictive provincial law may, however, frustrate the 
federal purpose if the federal law, instead of being 
merely permissive, provides for a positive entitle-
ment: Quebec (Attorney General) v. Canada (Human 
Resources and Social Development), 2011 SCC 60, 
[2011] 3 S.C.R. 635, at paras. 32-33 and 36; Lafarge, 
at paras. 84-85; Mangat, at para. 72; Hall, at p. 153. 
As will become evident from the discussion below, 
this appeal involves two laws that directly contradict 
each other, rather than a provincial law which does 
not fully contradict the federal one, but is only more 
restrictive than it: see M & D Farm; Clarke v. Clarke, 
[1990] 2 S.C.R. 795.

[27]  Be it under the first or the second branch, the 
burden of proof rests on the party alleging the con-
flict. Discharging that burden is not an easy task, 
and the standard is always high. In keeping with co-
operative federalism, the doctrine of paramountcy 
is applied with restraint. It is presumed that Parlia-
ment intends its laws to co-exist with provincial 
laws. Absent a genuine inconsistency, courts will 
favour an interpretation of the federal legislation 
that allows the concurrent operation of both laws: 
Western Bank, at paras. 74-75, citing Attorney Gen-
eral of Canada v. Law Society of British Columbia, 
[1982] 2 S.C.R. 307 (“Law Society of B.C.”), at 
p. 356; see also Rothmans, at para. 21; O’Grady v. 
Sparling, [1960] S.C.R. 804, at pp. 811 and 820. 
Conflict must be defined narrowly, so that each 
level of government may act as freely as possible 
within its respective sphere of authority: Husky Oil, 
at para. 162, per Iacobucci J. (dissenting, but not on 
this particular point), referring to Deloitte Haskins 
and Sells Ltd. v. Workers’ Compensation Board, 
[1985] 1 S.C.R. 785, at pp. 807-8, per Wilson J.

[28]  This is not to say, however, that courts must 
refrain from applying the doctrine where the two 
laws are genuinely inconsistent. In the assessment 
of such inconsistency for the purposes of para-
mountcy, a provincial intention to interfere with 
the federal jurisdiction is neither necessary nor suf-
ficient. In fact, an intention to intrude may call into 
question the independent validity of the provincial 
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doute la validité de la loi provinciale considérée 
indépendamment de la loi fédérale : Husky Oil, 
par. 44-45. L’analyse fondée sur la doctrine de la 
prépondérance doit être axée non pas sur l’objet de 
la loi provinciale, mais sur son effet :

. . . pour que la loi provinciale soit inapplicable, il n’est 
pas nécessaire que la province ait eu l’intention d’empié-
ter sur la compétence fédérale exclusive en matière de 
faillite [. . .] Il suffit que la loi provinciale ait cet effet. 
[Je souligne.]

(Husky Oil, par. 39)

La détermination de l’effet de la loi provinciale né-
cessite un examen du fond de la loi et non de sa 
forme. La province ne peut faire indirectement ce 
qu’il lui est interdit de faire directement : Husky 
Oil, par. 39.

[29]  En somme, si l’application de la loi provin-
ciale a pour effet de rendre impossible le respect de 
la loi fédérale, ou s’il est techniquement possible de 
respecter les deux lois, mais que l’application de la 
loi provinciale a quand même pour effet d’entraver 
la réalisation de l’objectif du Parlement, il y a con-
flit. Un tel conflit rend inopérante la loi provinciale, 
mais seulement dans la mesure du conflit avec la loi 
fédérale : Banque canadienne de l’Ouest, par. 69; 
Rothmans, par. 11; Mangat, par. 74. En pratique, 
cela signifie que la loi provinciale demeure valide, 
mais recevra une interprétation atténuée de manière 
à ne pas entrer en conflit avec la loi fédérale, quoique 
seulement tant que le conflit existera : Husky Oil, 
par. 81; E. Colvin, « Constitutional Law — Para-
mountcy — Duplication and Express Contradiction 
— Multiple Access Ltd. v. McCutcheon » (1983), 17 
U.B.C. L. Rev. 347, p. 348.

[30]  Je passe maintenant à l’application de la doc-
trine aux faits du présent pourvoi.

B. Application

(1) Les régimes législatifs en cause

[31]  La première étape de l’analyse consiste à  
s’assurer que les dispositions législatives fédérales et 
provinciales contestées sont valides indépendamment  

law: Husky Oil, at paras. 44-45. The focus of the 
paramountcy analysis is instead on the effect of the 
provincial law, rather than its purpose:

. . . there need not be any provincial intention to intrude 
into the exclusive federal sphere of bankruptcy . . . in or-
der to render the provincial law inapplicable. It is suf-
ficient that the effect of provincial legislation is to do so. 
[Emphasis added.]

(Husky Oil, at para. 39)

Assessing the effect of the provincial law requires 
looking at the substance of the law, rather than 
its form. The province cannot do indirectly what 
it is precluded from doing directly: Husky Oil, at 
para. 39.

[29]  In sum, if the operation of the provincial law 
has the effect of making it impossible to comply 
with the federal law, or if it is technically possible 
to comply with both laws, but the operation of the 
provincial law still has the effect of frustrating Par-
liament’s purpose, there is a conflict. Such a conflict 
results in the provincial law being inoperative, but 
only to the extent of the conflict with the federal law: 
Western Bank, at para. 69; Rothmans, at para. 11; 
Mangat, at para. 74. In practice, this means that the 
provincial law remains valid, but will be read down 
so as to not conflict with the federal law, though 
only for as long as the conflict exists: Husky Oil, at 
para. 81; E. Colvin, “Constitutional Law — Para-
mountcy — Duplication and Express Contradiction 
— Multiple Access Ltd. v. McCutcheon” (1983), 17 
U.B.C. L. Rev. 347, at p. 348.

[30]  I now turn to the application of the doctrine 
to the facts of this appeal.

B. Application

(1) The Legislative Schemes at Issue

[31]  The first step of the analysis is to ensure that 
the impugned federal and provincial provisions are 
independently valid. Early in the proceedings, the 
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l’une de l’autre. Dès le début des procédures, les par-
ties ont reconnu la validité des dispositions pertinen-
tes de la LFI et de la TSA. Elles ont de nouveau admis 
la validité de ces deux lois devant la Cour. La seule 
question en litige est de savoir si leur application 
con currente crée un conflit. Pour bien comprendre 
les dispositions qui entreraient en conflit, il faut tout 
d’abord analyser les régimes législatifs en cause.

a) La Loi sur la faillite et l’insolvabilité

[32]  Le Parlement a adopté la LFI en vertu de la 
compétence en matière de faillite et d’insolvabilité 
que lui confère le par. 91(21) de la Loi constitution-
nelle de 1867. La LFI, notamment par le jeu des 
dispositions analysées ci-après, vise deux objec-
tifs : le partage équitable des biens du failli entre 
ses créanciers et la réhabilitation financière du failli 
(Husky Oil, par. 7).

[33]  Le modèle de la procédure unique permet de 
réaliser le premier objectif de la faillite, soit le par-
tage équitable des biens du failli. Selon ce modèle, 
les créanciers du failli qui souhaitent faire valoir une 
réclamation prouvable en matière de faillite doivent 
participer à une seule procédure collective, ce qui 
permet de garantir le partage équitable des biens du 
failli entre ses créanciers. En règle générale, tous les 
créanciers sont sur un pied d’égalité, les biens du 
failli étant partagés au prorata entre eux : art. 141 
de la LFI; Husky Oil, par. 9. Dans Century Services 
Inc. c. Canada (Procureur général), 2010 CSC 60, 
[2010] 3 R.C.S. 379, par. 22, la juge Deschamps, au 
nom des juges majoritaires de la Cour, explique la 
raison d’être de ce modèle :

Le modèle de la procédure unique vise à faire échec à 
l’inefficacité et au chaos qui résulteraient de l’insolva-
bilité si chaque créancier engageait sa propre procédure 
dans le but de recouvrer sa créance. La réunion — en 
une seule instance relevant d’un même tribunal — de 
toutes les actions possibles contre le débiteur a pour ef-
fet de faciliter la négociation avec les créanciers en les 
mettant tous sur le même pied. Cela évite le risque de 
voir un créancier plus combatif obtenir le paiement de 
ses créances sur l’actif limité du débiteur pendant que les 
autres créanciers tentent d’arriver à une transaction.

Faire échec à l’inefficacité et au chaos, et favoriser un 
processus collectif ordonné, permet de maximiser le 

parties recognized the validity of the relevant pro-
visions of the BIA and the TSA. Before this Court, 
they again conceded the validity of both laws. The 
only question is whether their concurrent operation 
results in a conflict. This requires analyzing the leg-
islative schemes at issue at the outset so as to reach 
a proper understanding of the provisions that are al-
legedly in conflict.

(a) The Bankruptcy and Insolvency Act

[32]  Parliament enacted the BIA pursuant to its 
jurisdiction over matters of bankruptcy and insol-
vency under s. 91(21) of the Constitution Act, 1867. 
The BIA, notably through the specific provisions 
discussed below, furthers two purposes: the equita-
ble distribution of the bankrupt’s assets among his 
or her creditors and the bankrupt’s financial reha-
bilitation (Husky Oil, at para. 7).

[33]  The first purpose of bankruptcy, the equita-
ble distribution of assets, is achieved through a sin-
gle proceeding model. Under this model, creditors 
of the bankrupt wishing to enforce a claim prov-
able in bankruptcy must participate in one collec-
tive proceeding. This ensures that the assets of the 
bankrupt are distributed fairly amongst the credi-
tors. As a general rule, all creditors rank equally 
and share rateably in the bankrupt’s assets: s. 141 
of the BIA; Husky Oil, at para. 9. In Century Ser-
vices Inc. v. Canada (Attorney General), 2010 SCC 
60, [2010] 3 S.C.R. 379, at para. 22, the majority of 
the Court, per Deschamps J., explained the underly-
ing rationale for this model:

The single proceeding model avoids the inefficiency and 
chaos that would attend insolvency if each creditor initi-
ated proceedings to recover its debt. Grouping all pos-
sible actions against the debtor into a single proceeding 
controlled in a single forum facilitates negotiation with 
creditors because it places them all on an equal footing, 
rather than exposing them to the risk that a more aggres-
sive creditor will realize its claims against the debtor’s 
limited assets while the other creditors attempt a com-
promise.

Avoiding inefficiencies and chaos, and favour- 
ing an orderly collective process, maximizes global 
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recouvrement global pour tous les créanciers : Husky 
Oil, par. 7; R. J. Wood, Bankruptcy and Insolvency 
Law (2009), p. 3.

[34]  Pour assurer la viabilité de ce modèle, les 
créanciers ne doivent pas être autorisés à faire va-
loir leurs réclamations prouvables individuellement, 
c’est-à-dire hors du cadre de la procédure collective. 
L’article 69.3 de la LFI prévoit donc la suspension 
automatique des procédures engagées contre le failli, 
laquelle prend effet le premier jour de la faillite :

 69.3 (1) Sous réserve des paragraphes (1.1) et (2) et 
des articles 69.4 et 69.5, à compter de la faillite du dé-
biteur, ses créanciers n’ont aucun recours contre lui ou 
contre ses biens et ils ne peuvent intenter ou continuer 
aucune action, mesure d’exécution ou autre procédure en 
vue du recouvrement de réclamations prouvables en ma-
tière de faillite.

(Voir R. c. Fitzgibbon, [1990] 1 R.C.S. 1005, 
p. 1015-1016.)

[35]  Il existe toutefois des exceptions au principe 
du partage équitable. Suivant l’art. 136 de la LFI, 
certains créanciers, les « créanciers privilégiés », 
sont payés en priorité. Il y a aussi des créanciers 
qui ne sont payés qu’après désintéressement de 
tous les créanciers ordinaires : par. 137(1), art. 139 
et 140.1 de la LFI. De plus, la suspension automa-
tique des procédures n’empêche pas les créanciers 
garantis de réaliser leur garantie : par. 69.3(2) de la 
LFI; Husky Oil, par. 9. Un tribunal peut également 
autoriser un créancier à introduire une procédure 
distincte et à contraindre le failli à payer une ré-
clamation : art. 69.4 de la LFI. Ces exceptions re-
flètent les choix de politique générale effectués par 
le législateur pour permettre la réalisation de cet 
objectif de la faillite.

[36]  Le fait que le débiteur soit libéré de ses 
dettes à la fin de la faillite permet de réaliser le 
deuxième objectif de la LFI, la réhabilitation fi-
nancière du débiteur : Husky Oil, par. 7. Le para-
graphe 178(2) de la LFI est rédigé en ces termes :

 (2)  Une ordonnance de libération libère le failli de 
toutes autres réclamations prouvables en matière de fail-
lite.

recovery for all creditors: Husky Oil, at para. 7;  
R. J. Wood, Bankruptcy and Insolvency Law (2009), 
at p. 3.

[34]  For this model to be viable, creditors must 
not be allowed to enforce their provable claims in-
dividually, that is, outside the collective proceed-
ing. Section 69.3 of the BIA thus provides for an 
automatic stay of proceedings, which is effective as 
of the first day of bankruptcy:

 69.3 (1) Subject to subsections (1.1) and (2) and sec-
tions 69.4 and 69.5, on the bankruptcy of any debtor, no 
creditor has any remedy against the debtor or the debtor’s 
property, or shall commence or continue any action, ex-
ecution or other proceedings, for the recovery of a claim 
provable in bankruptcy.

(See R. v. Fitzgibbon, [1990] 1 S.C.R. 1005, at 
pp. 1015-16.)

[35]  Yet there are exceptions to the principle of 
equitable distribution. Section 136 of the BIA pro-
vides that some creditors will be paid in priority. 
These creditors are referred to as “preferred credi-
tors”. There are also creditors that are paid only 
after all ordinary creditors have been satisfied: 
ss. 137(1), 139 and 140.1 of the BIA. Furthermore, 
the automatic stay of proceedings does not prevent 
secured creditors from realizing their security in-
terest: s. 69.3(2) of the BIA; Husky Oil, at para. 9. 
A court may also grant leave permitting a creditor 
to begin separate proceedings and enforce a claim: 
s. 69.4 of the BIA. These exceptions reflect the pol-
icy choices made by Parliament in furthering this 
purpose of bankruptcy.

[36]  The second purpose of the BIA, the financial 
rehabilitation of the debtor, is achieved through the 
discharge of the debtor’s outstanding debts at the 
end of the bankruptcy: Husky Oil, at para. 7. Sec-
tion 178(2) of the BIA provides:

 (2)  Subject to subsection (1), an order of discharge 
releases the bankrupt from all claims provable in bank-
ruptcy.
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Du point de vue des créanciers, l’ordonnance de 
libération a pour effet de les empêcher de con-
train dre le failli à payer leurs réclamations prouva-
bles : Schreyer c. Schreyer, 2011 CSC 35, [2011] 2  
R.C.S. 605, par. 21. Cela permet en effet à la per-
sonne insolvable de [TRADUCTION] «  repartir à 
neuf » car elle est « libérée du fardeau de ses dettes 
antérieures » : Wood, p. 273; voir aussi Industrial 
Acceptance Corp. c. Lalonde, [1952] 2 R.C.S. 109, 
p. 120. Ce nouveau départ ne vise pas seulement à 
assurer le bien-être du débiteur failli et celui de sa 
famille; la réhabilitation aide le failli libéré à réin-
tégrer sa place dans la vie économique et à devenir 
un membre productif de la société : Wood, p. 274-
275; L. W. Houlden, G. B. Morawetz et J. Sarra, 
Bankruptcy and Insolvency Law of Canada (4e éd. 
rév. (feuilles mobiles)), p. 6-283. Dans de nom-
breux cas de faillite de consommateur, le débiteur 
a très peu de biens, voire aucun, à distribuer à ses 
créanciers. La réhabilitation devient alors l’objectif 
primordial de la faillite : Wood, p. 37.

[37]  Bien qu’elle constitue un objectif important 
de la LFI, la réhabilitation financière a également 
ses limites. Le paragraphe 178(1) de la LFI énu-
mère les dettes dont le failli n’est pas libéré par 
l’ordonnance de libération et qui subsistent après 
la faillite. De plus, l’art. 172 prévoit qu’une ordon-
nance de libération peut être refusée, suspendue ou 
accordée sous réserve de certaines conditions. Ces 
dispositions montrent que le législateur a essayé de 
concilier l’objectif de réhabilitation financière avec 
d’autres objectifs de politique générale, comme la 
confiance dans le système de crédit, qui exigent que 
certaines dettes subsistent après la faillite : Wood, 
p. 273 et 289.

[38]  La libération constitue le principal outil de 
réhabilitation qu’établit la LFI, mais ce n’est pas le 
seul. Comme le fait remarquer le professeur Wood 
à la p. 273 :

[TRADUCTION] La libération est l’un des principaux 
mécanismes mis en place par le droit de la faillite pour 
favoriser la réhabilitation financière du débiteur. Cepen-
dant, ce n’est pas le seul moyen utilisé pour atteindre cet 
objectif. L’exclusion de certains biens du patrimoine at-
tribué aux créanciers, les dispositions relatives au revenu 

From the perspective of the creditors, the discharge 
means they are unable to enforce their provable 
claims: Schreyer v. Schreyer, 2011 SCC 35, [2011] 
2 S.C.R. 605, at para. 21. This, in effect, gives the 
insolvent person a “fresh start”, in that he or she 
is “freed from the burdens of pre-existing indebt-
edness”: Wood, at p. 273; see also Industrial Ac-
ceptance Corp. v. Lalonde, [1952] 2 S.C.R. 109, 
at p. 120. This fresh start is not only designed for 
the well-being of the bankrupt debtor and his or her 
family; rehabilitation helps the discharged bankrupt 
to reintegrate into economic life so he or she can 
become a productive member of society: Wood, at 
pp. 274-75; L. W. Houlden, G. B. Morawetz and 
J. Sarra, Bankruptcy and Insolvency Law of Ca n-
ada (4th ed. rev. (loose-leaf)), at p. 6-283. In many 
cases of consumer bankruptcy, the debtor has very 
few or no assets to distribute to his or her creditors. 
In those cases, rehabilitation becomes the primary 
objective of bankruptcy: Wood, at p. 37.

[37]  Although it is an important purpose of the 
BIA, financial rehabilitation also has its limits. Sec-
tion 178(1) of the BIA lists debts that are not re-
leased by discharge and that survive bankruptcy. 
Furthermore, s. 172 provides that an order of dis-
charge may be denied, suspended, or granted sub-
ject to conditions. These provisions demonstrate 
Parliament’s attempt to balance financial rehabili-
tation with other policy objectives, such as confi-
dence in the credit system, that require certain debts 
to survive bankruptcy: Wood, at pp. 273 and 289.

[38]  Discharge is the main rehabilitative tool con-
tained in the BIA, but it is not the only one. As Pro-
fessor Wood, at p. 273, observes:

The bankruptcy discharge is one of the primary mecha-
nisms through which bankruptcy law attempts to provide 
for the economic rehabilitation of the debtor. However, it is 
not the only means by which bankruptcy law seeks to meet 
this objective. The exclusion of exempt property from dis-
tribution to creditors, the surplus income provisions, and 
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excédentaire et les services de consultation obligatoire en 
matière de crédit visent également cet objectif.

[39]  La suspension automatique des procédures 
prévue à l’art. 69.3 de la LFI constitue un autre 
moyen de réhabilitation. Non seulement elle fait 
en sorte que les créanciers soient réorientés vers la 
procédure collective décrite précédemment, mais 
elle les empêche aussi de saisir certains biens ex-
clus du patrimoine attribué aux créanciers. Il s’agit 
là d’un aspect important de la réhabilitation finan-
cière du failli :

 La réhabilitation du failli ne résulte pas seulement de 
sa libération. Elle commence dès la mise en faillite par 
des mesures destinées à ménager au failli un minimum 
vital.

(Vachon c. Commission de l’emploi et de l’immi-
gration du Canada, [1985] 2 R.C.S. 417, p. 430)

[40]  La LFI constitue à maints égards un code 
complet en matière de faillite. Elle précise les récla-
mations qui sont considérées comme des réclama-
tions prouvables et les biens qui sont distribués aux 
créanciers, et la façon dont ils le sont. Elle énonce 
ensuite les réclamations dont le failli est libéré par 
une ordonnance de libération et les réclamations 
qui subsistent après la faillite. Ceci dit, il reste que 
l’application de la LFI dépend de la subsistance de 
divers droits provinciaux : Husky Oil, par. 85; Hall, 
p. 155. À cet égard, le par. 72(1) de la LFI prévoit 
ce qui suit :

 72. (1)  La présente loi n’a pas pour effet d’abroger 
ou de remplacer les dispositions de droit substantif d’une 
autre loi ou règle de droit concernant la propriété et les 
droits civils, non incompatibles avec la présente loi, et 
le syndic est autorisé à se prévaloir de tous les droits et 
recours prévus par cette autre loi ou règle de droit, qui 
sont supplémentaires et additionnels aux droits et recours 
prévus par la présente loi.

D’une part, vu la nature procédurale de la LFI, le 
régime applicable en matière de faillite repose 
largement sur le maintien de l’existence de droits 
substantiels provinciaux, et partant, sur le main-
tien en vigueur de lois provinciales : Wood, p. 7-8; 
Husky Oil, par. 30. La propriété de certains biens 

mandatory credit counselling also are directed towards this 
goal.

[39]  Another means of rehabilitation is the auto-
matic stay of proceedings contained in s. 69.3 of 
the BIA. The stay not only ensures that creditors are 
redirected into the collective proceeding described 
above, it also ensures that creditors are precluded 
from seizing property that is exempt from distribu-
tion to creditors. This is an important part of the 
bankrupt’s financial rehabilitation:

 The rehabilitation of the bankrupt is not the result 
only of his discharge. It begins when he is put into bank-
ruptcy with measures designed to give him the minimum 
needed for subsistence.

(Vachon v. Canada Employment and Immigration 
Commission, [1985] 2 S.C.R. 417, at p. 430)

[40]  In many aspects, the BIA is a complete code 
governing bankruptcy. It sets out which claims are 
treated as provable claims and which assets are dis-
tributed to creditors, and how. It then sets out which 
claims are released on discharge and which claims 
survive bankruptcy. That said, the fact remains that 
the operation of the BIA depends upon the survival 
of various provincial rights: Husky Oil, at para. 85; 
Hall, at p. 155. In this regard, s. 72(1) of the BIA 
provides:

 72. (1)  The provisions of this Act shall not be deemed 
to abrogate or supersede the substantive provisions of 
any other law or statute relating to property and civil 
rights that are not in conflict with this Act, and the trustee 
is entitled to avail himself of all rights and remedies pro-
vided by that law or statute as supplementary to and in 
addition to the rights and remedies provided by this Act.

On the one hand, given the procedural nature of 
the BIA, the bankruptcy regime relies heavily on 
the continued existence of provincial substantive 
rights, and thus the continued operation of provin-
cial laws: Wood, at pp. 7-8; Husky Oil, at para. 30. 
The ownership of certain assets and the existence 
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et l’existence de dettes particulières relèvent du 
droit provincial : P. W. Hogg, Constitutional Law 
of Canada (5e éd. suppl.), p. 25-8. D’autre part, la 
LFI ne peut toutefois s’appliquer sans avoir d’in-
cidence sur la propriété et les droits civils. Le pa-
ragraphe 72(1) le confirme en précisant qu’en cas 
d’incompatibilité véritable entre les lois provin-
ciales concernant la propriété et les droits civils et 
la législation fédérale en matière de faillite, la LFI 
prévaut : voir Société de crédit commercial GMAC 
— Canada c. T.C.T. Logistics Inc., 2006 CSC 35, 
[2006] 2 R.C.S. 123, par. 47.

[41]  Dans le cadre du présent pourvoi, nous nous 
intéressons particulièrement à un conflit allégué 
entre, d’une part, une disposition de la LFI, à savoir 
l’art. 178, dont l’objet est d’assurer la réhabilitation 
financière du débiteur, et d’autre part, une disposi-
tion (l’art. 102) du régime provincial, que j’examine 
maintenant.

b) La Traffic Safety Act de l’Alberta

[42]  La TSA constitue le régime provincial avec le-
quel la LFI entrerait en conflit. Selon le par. 92(13) 
de la Loi constitutionnelle de 1867, les assemblées 
législatives provinciales ont le pouvoir de légiférer 
en matière de propriété et de droits civils. La Cour 
reconnaît depuis longtemps que ce pouvoir com-
prend notamment celui de réglementer la circulation 
et de fixer les conditions applicables aux permis de 
conduire et aux certificats d’immatriculation : Ross 
c. Registraire des véhicules automobiles, [1975] 1  
R.C.S. 5, p. 13-14; O’Grady, p. 810; Provincial Sec-
retary of Prince Edward Island c. Egan, [1941] 
R.C.S. 396, p. 402 et 415; voir aussi Thomson c. 
Alberta (Transportation and Safety Board), 2003 
ABCA 256, 232 D.L.R. (4th) 237, par. 25. La TSA 
est un régime législatif complet en matière de ré-
glementation de la circulation, [TRADUCTION] « qui 
s’applique à presque tous les aspects de la régle-
mentation de la circulation routière et des véhicules 
automobiles en Alberta », et dont le but consiste à 
assurer la sécurité routière : Thomson, par. 5; As-
semblée législative de l’Alberta, Alberta Hansard, 
3e sess., 24e lég., 12 avril 1999, p. 927.

[43]  Suivant le par. 54(1) de la TSA, nul ne peut 
conduire ou avoir en sa possession un véhicule  

of particular liabilities depend upon provincial law: 
P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada (5th ed. 
Supp.), at p. 25-8. On the other hand, the BIA can-
not operate without affecting property and civil 
rights. Section 72(1) confirms this by stating that, 
where there is a genuine inconsistency between 
provincial laws regarding property and civil rights 
and federal bankruptcy legislation, the BIA prevails: 
see GMAC Commercial Credit Corp. — Canada v. 
T.C.T. Logistics Inc., 2006 SCC 35, [2006] 2 S.C.R. 
123, at para. 47.

[41]  In the context of this appeal, we are specifi-
cally concerned with an alleged conflict between, 
on the one hand, one provision of the BIA, namely 
s. 178, the purpose of which is to ensure the finan-
cial rehabilitation of the debtor, and, on the other 
hand, one provision (s. 102) of the provincial 
scheme, to which I will now turn.

(b) The Alberta Traffic Safety Act

[42]  The TSA is the provincial scheme with which 
the BIA is alleged to conflict. Pursuant to s. 92(13) 
of the Constitution Act, 1867, provincial legis-
latures have the power to legislate with regard to 
property and civil rights. The Court has long recog-
nized that this power includes traffic regulation and 
the authority to set conditions for driver’s licences 
and vehicle permits: Ross v. Registrar of Motor Ve-
hicles, [1975] 1 S.C.R. 5, at pp. 13-14; O’Grady, 
at p. 810; Provincial Secretary of Prince Edward 
Island v. Egan, [1941] S.C.R. 396, at pp. 402 and 
415; see also Thomson v. Alberta (Transportation 
and Safety Board), 2003 ABCA 256, 232 D.L.R. 
(4th) 237, at para. 25. The TSA is a comprehensive 
legislative scheme for traffic regulation, “covering 
virtually all aspects of the regulation of highways 
and motor vehicles in Alberta”, with the aim of 
ensuring road safety: Thomson, at para. 5; Alberta 
Legislative Assembly, Alberta Hansard, 3rd Sess., 
24th Leg., April 12, 1999, at p. 927.

[43]  Under s. 54(1) of the TSA, no one is allowed 
to drive or have a motor vehicle on a public road 
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automobile sur une voie publique, à moins que ce 
véhicule ne soit assuré. Le paragraphe 54(4) prévoit 
que quiconque contrevient au par. 54(1) est passible 
d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement. 
Le registraire des véhicules automobiles peut égale-
ment interdire à une personne de conduire et annuler 
l’immatriculation de son véhicule jusqu’à ce qu’elle 
fournisse une preuve d’assurance : par. 54(5) et (7).

[44]  Dans le cas où un conducteur non assuré 
cause un accident, l’Alberta a mis en place un pro-
gramme d’indemnisation régi par la MVACA. Une 
personne blessée lors de l’accident peut poursuivre 
le conducteur non assuré en dommages-intérêts. 
Si elle a gain de cause mais le conducteur non as-
suré ne paie pas, la victime peut ensuite deman-
der à l’administrateur en vertu de la MVACA une 
indemnité correspondant au montant du jugement 
impayé : par.  5(1). S’il est autorisé, le paiement 
est prélevé sur le Trésor de la province : par. 5(2). 
L’administrateur est alors subrogé dans les droits 
de la victime et peut prendre des mesures pour 
exécuter le jugement contre le débiteur judiciaire. 
L’administrateur est ainsi réputé être le créancier 
judiciaire : par. 5(7).

[45]  L’article 102 de la TSA, la disposition en cause 
dans le présent pourvoi, complète le programme régi 
par la MVACA. Il permet au registraire de suspendre 
le permis de conduire et les certificats d’immatricu-
lation du débiteur jusqu’à ce que la dette constatée 
par jugement soit payée — jusqu’à concurrence de 
200 000 $ :

[TRADUCTION]

102(1)  Si

 (a) un jugement condamnant à des dommages- 
intérêts découlant d’un accident d’automobile 
est rendu contre une personne par un tribunal de 
l’Alberta ou d’une autre province ou d’un terri-
toire du Canada, et

 (b) cette personne ne satisfait pas au jugement dans 
les 15 jours qui suivent la date à laquelle il devi-
ent définitif,

Le registraire peut, sous réserve des articles 103 et 104 
et des règlements, prendre les mesures suivantes ou l’une 
d’elles :

unless the vehicle is insured. Under s. 54(4), a per-
son who contravenes s. 54(1) is liable to a fine or 
imprisonment. The Registrar of Motor Vehicle Ser-
vices may also disqualify a person from driving and 
cancel his or her vehicle registration until that per-
son shows proof of insurance: s. 54(5) and (7).

[44]  In the event that an uninsured driver causes 
an accident, Alberta has implemented a compensa-
tion program governed by the MVACA. A victim in-
jured in the accident may sue the uninsured driver 
for damages. If the victim is successful but the unin-
sured driver does not pay, the victim may then apply 
to the Administrator under the MVACA for compen-
sation in the amount of the unsatisfied judgment: 
s. 5(1). If authorized, the payment is drawn from 
the General Revenue Fund of the province: s. 5(2). 
The judgment is then assigned to the Administrator, 
who can take steps to enforce it against the judgment 
debtor. The Administrator is thus deemed to be the 
judgment creditor: s. 5(7).

[45]  Section 102 of the TSA, the provision at issue 
in this appeal, complements the MVACA program. 
It allows the Registrar to suspend the debtor’s driv-
er’s licence and vehicle permits until the judgment 
debt is paid, up to a maximum amount of $200,000:

102(1)  If

 (a) a judgment for damages arising out of a motor 
vehicle accident is rendered against a person by a 
court in Alberta or in any other province or terri-
tory in Canada, and

 (b) that person fails, within 15 days from the day on 
which the judgment becomes final, to satisfy the 
judgment,

the Registrar, subject to sections 103 and 104 and the 
regulations, may do one or both of the following:
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 (c) interdire à une personne de conduire un véhicule 
automobile en Alberta;

 (d) suspendre l’immatriculation de tout véhicule au-
tomobile immatriculé au nom de cette personne.

(2) Lorsqu’une personne se voit interdire de conduire un 
véhicule automobile en Alberta, ou que le certificat d’im-
matriculation de son véhicule automobile est suspendu, 
en application du paragraphe (1),

 (a) l’interdiction ou la suspension, selon le cas, de-
meure en vigueur et ne peut être levée, et

 (b) aucun véhicule automobile ne peut être enregis-
tré à son nom

tant qu’elle n’a pas satisfait au jugement et qu’elle ne 
s’est pas libérée de l’obligation, autrement que par une 
libération de faillite, jusqu’à concurrence

.  .  .

 (f) d’au moins 200 000 $, à l’exclusion des intérêts 
et des dépens, si le jugement concerne un acci-
dent d’automobile survenu le 1er janvier 1986 ou 
après cette date.

[46]  L’article 103 constitue un autre élément per-
tinent de ce régime. Il permet au débiteur judiciaire 
de demander qu’on lui [TRADUCTION] « permette » 
de payer sa dette par versements échelonnés. Le dé-
biteur peut recouvrer ses droits de conducteur et les 
conserve aussi longtemps que ses paiements sont 
faits :

[TRADUCTION]

103(1)  Un débiteur judiciaire visé par la présente partie 
peut, après avis donné au créancier judiciaire, demander 
au tribunal qui a rendu le jugement en première instance 
de lui permettre de payer sa dette par versements éche-
lonnés, et le tribunal peut, à sa discrétion, rendre une or-
donnance à cet effet en fixant les montants et délais de 
ces versements.

(2)  Si le ministre chargé de l’application de la Motor 
Vehicle Accident Claims Act a effectué un paiement à 
l’égard d’un jugement fondé sur cette loi, le débiteur ju-
diciaire peut :

 (a) soit demander au ministre de lui permettre de 
payer sa dette par versements échelonnés, auquel 

 (c) disqualify the person from driving a motor ve-
hicle in Alberta;

 (d) suspend the registration of any motor vehicle 
registered in that person’s name.

(2) When, under subsection (1), a person is disquali-
fied from driving a motor vehicle in Alberta or the cer-
tificate of registration of that person’s motor vehicle is 
suspended,

 (a) the disqualification or the suspension, as the case 
may be, remains in effect and shall not be re-
moved, and

 (b) no motor vehicle shall be registered in that per-
son’s name,

until the judgment is satisfied or discharged, otherwise 
than by a discharge in bankruptcy, to the extent of

.  .  .

 (f) at least $200 000, exclusive of interest and costs, 
if the judgment arises out of a motor vehicle ac-
cident occurring on or after January 1, 1986.

[46]  Section 103 is also a relevant part of this 
scheme. It allows the judgment debtor to apply for 
the “privilege” of paying the outstanding judgment 
debt in instalments. The debtor may recover his or 
her driving privileges as long as the payments are 
being made:

103(1)  A judgment debtor to whom this Part applies 
may on notice to the judgment creditor apply to the court 
in which the trial judgment was obtained for the privi-
lege of paying the judgment in instalments, and the court 
may, in its discretion, so order, fixing the amounts and 
times of payment of the instalments.

(2)  If the Minister responsible for the administration of 
the Motor Vehicle Accident Claims Act has made a pay-
ment with respect to a judgment pursuant to the Motor 
Vehicle Accident Claims Act, the judgment debtor

 (a) may apply to the Minister responsible for the ad-
ministration of the Motor Vehicle Accident Claims 
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cas celui-ci peut décider qu’un accord en ce sens 
sera conclu avec le débiteur;

 (b) soit demander au tribunal, conformément au 
paragraphe (1), de lui permettre de payer sa 
dette au ministre par versements échelonnés, au-
quel cas le débiteur donne avis de sa demande 
à l’administrateur de la Motor Vehicle Accident 
Claims Act, lequel peut comparaître en personne 
ou par l’entremise d’un avocat et être entendu 
relativement à la demande.

(3)  Sauf dans le cas visé au paragraphe (2), un débiteur 
judiciaire peut conclure avec le créancier judiciaire un 
accord lui permettant de payer sa dette par versements 
échelonnés.

(4)  Tant qu’il effectue ces versements en temps voulu, 
le débiteur judiciaire est réputé ne pas être en défaut 
de paiement pour l’application de la présente partie et 
le ministre peut, à sa discrétion, rétablir son permis de 
conduire et son certificat d’immatriculation.

(5)  Malgré le paragraphe (4), si le ministre est convaincu 
que le débiteur judiciaire n’a pas respecté les conditions 
de l’ordonnance judiciaire ou de l’accord, le permis de 
conduire et le certificat d’immatriculation du débiteur ju-
diciaire sont de nouveau suspendus et le demeurent aux 
conditions prévues par l’article 102.

Il convient de signaler qu’en théorie, les art. 102 et 
103 de la TSA ne jouent pas uniquement en faveur 
de la province. Ils pourraient jouer également en 
faveur d’un tiers. À titre d’exemple, le registraire 
pourrait suspendre les droits d’un conducteur non 
assuré qui a causé un accident pour le seul bénéfice 
de la victime de cet accident qui détient un juge-
ment impayé.

[47]  L’objet et l’effet de l’art. 102 sont évidents 
lorsqu’on l’interprète dans son contexte : cette dispo-
sition vise à priver le débiteur judiciaire de ses droits 
de conducteur jusqu’à ce que le montant accordé par 
le jugement relatif à l’accident d’automobile soit 
payé en entier, ou que les versements périodiques en 
satisfaction du jugement soient effectués comme le 
prévoit l’art. 103. Il s’agit, en substance, d’un méca-
nisme de recouvrement de créances. Comme les par-
ties ont reconnu que la créance judiciaire en l’espèce  

Act for the privilege of paying the judgment in  
instalments, in which case that Minister may 
cause an agreement to be entered into with the 
debtor for payment by instalments, or

 (b) may apply to the court pursuant to subsection (1) 
for the privilege of paying the judgment to the 
Minister responsible for the administration of 
the Motor Vehicle Accident Claims Act in instal-
ments, in which case the debtor must give notice 
of the application to the Administrator of the Mo-
tor Vehicle Accident Claims Act, who may appear 
personally or by counsel and be heard on the ap-
plication.

(3)  Except in a case to which subsection (2) applies, a 
judgment debtor and the judgment creditor may enter 
into an agreement for the payment of the judgment in in-
stalments.

(4)  While the judgment debtor is not in default in pay-
ment of the instalments, the judgment debtor is deemed 
not to be in default for the purposes of this Part in pay-
ment of the judgment, and the Minister in the Minister’s 
absolute discretion may restore the operator’s licence 
and the certificate of registration of the judgment debtor.

(5)  Notwithstanding subsection (4), if the Minister is 
satisfied that the judgment debtor has defaulted with re-
spect to complying with the terms of the court order or of 
the agreement, the judgment debtor’s operator’s licence 
and registration shall again be suspended and remain 
suspended as provided in section 102.

It is worth mentioning that, in theory, ss. 102 and 
103 of the TSA do not operate solely in favour of 
the province. They could also operate in favour of 
a third party. For instance, the Registrar could sus-
pend the driver’s privileges solely for the benefit 
of a victim of an accident who holds an unsatisfied 
judgment.

[47]  The purpose and effect of s. 102 are obvious 
when it is read in its context: it is meant to deprive 
the judgment debtor of driving privileges until the 
judgment arising from a motor vehicle accident is 
paid in full, or periodic payments in satisfaction of 
the judgment are being made under s. 103. It is, in 
substance, a debt collection mechanism. Since the 
parties conceded that the judgment debt in this ap-
peal is a claim provable in bankruptcy, I would add 
that the purpose and effect of s. 102, in the context 
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constitue une réclamation prouvable en matière de 
faillite, j’ajouterais que l’art. 102, dans le contexte 
du présent pourvoi, a pour objet et pour effet de sus-
pendre les droits de conducteur du débiteur jusqu’au 
paiement d’une réclamation prouvable.

[48]  L’Alberta conteste cette thèse. Elle soutient 
que l’art. 102 ne constitue pas, en substance, un ré-
gime de recouvrement de créances. À son avis, cette 
disposition impose simplement une condition moné-
taire additionnelle à l’obtention du droit de conduire. 
Selon l’appelante, cette condition correspond au 
montant de la créance judiciaire parce qu’elle reflète 
la charge réglementaire effective du non-respect par 
le conducteur de l’exigence en matière d’assurance. 
L’Alberta fait valoir que [TRADUCTION] « l’obligation 
de paiement est de nature intrinsèquement régle-
mentaire » et que le remboursement de la créance 
judiciaire « ne représente qu’un aspect accessoire du 
respect de l’exigence réglementaire » (m.a., par. 31). 
Elle insiste sur le fait que la disposition vise à dis-
suader les gens de conduire sans assurance.

[49]  Je ne suis pas d’accord. Bien qu’il soit plau-
sible que l’art.  102 puisse dissuader les gens de 
conduire lorsqu’ils ne sont pas assurés, il s’agit là 
ni de son principal objectif ni de son principal ef-
fet. Tout d’abord, l’effet dissuasif de l’art. 102, s’il 
en est, n’est pas rattaché au fait de ne pas posséder 
une assurance appropriée. Cet effet ne se concrétise 
que si le conducteur non assuré cause un accident. 
L’accident doit également causer un préjudice cor-
porel à autrui. En outre, la victime doit réclamer des 
dommages-intérêts et obtenir un jugement. Et en-
core, cela n’est pas toujours suffisant. Le conducteur 
non assuré doit également être incapable de satis-
faire au jugement en question ou refuser de le faire. 
De toute évidence, c’est le fait de ne pas payer la 
créance judiciaire, et non le fait de ne pas être as-
suré, qui entraîne l’application de l’art. 102. De plus, 
l’art. 54 de la TSA prévoit déjà une sanction en cas 
de non-respect de l’exigence en matière d’assu-
rance. Contrastant vivement avec l’art. 102, l’art. 54  
impose une amende (et, en cas de défaut, une peine 
d’emprisonnement) pour le simple non-respect de 
l’exigence en matière d’assurance, sans plus.

[50]  Par ailleurs, la distinction que tente de faire 
l’Alberta entre une créance judiciaire et une charge 

of this appeal, are to suspend a debtor’s driving 
privileges until payment of a provable claim.

[48]  Alberta disputes this. It submits that s. 102 is 
not, in substance, a debt enforcement scheme. It con-
tends that the provision merely imposes an additional 
monetary condition to obtain the privilege of driv-
ing. In the appellant’s view, this condition mirrors the 
amount of the judgment debt because it reflects the 
actual regulatory cost of the driver’s failure to com-
ply with the insurance requirement. Alberta maintains 
that the “payment obligation is inherently regulatory 
in nature” and that repayment of the judgment debt 
“is merely incidental to the satisfaction of the regula-
tory requirement” (A.F., at para. 31). It insists that the 
purpose of the provision is to discourage people from 
driving without insurance.

[49]  I disagree. While it is plausible that s. 102 
might discourage drivers from driving uninsured, 
this is neither its main purpose nor its main effect. 
For one, the deterrent effect of s. 102, if any, is not 
tied to the failure to maintain proper insurance. The 
deterrent effect materializes only if the uninsured 
driver causes an accident. The accident must also 
cause injury to a third party. In addition, the victim 
must seek damages and obtain a judgment. Yet this 
is still not sufficient. The uninsured driver must also 
be incapable of satisfying the judgment in question 
or refuse to do so. Clearly, it is the failure to pay the 
judgment debt that triggers s. 102, not the failure to 
be insured. Furthermore, failure to comply with the 
insurance requirement is already subject to a penalty 
under s. 54 of the TSA. In sharp contrast to s. 102, 
s. 54 imposes a monetary penalty (and, in case of de-
fault, imprisonment) for the mere failure to comply 
with the insurance requirement, without more.

[50]  The distinction Alberta attempts to make be-
tween a judgment debt and a regulatory charge is 
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réglementaire n’est pas pertinente pour deux raisons. 
Premièrement, l’art. 102 vise clairement le rembour-
sement d’une créance judiciaire. Deuxièmement, 
même s’il visait le recouvrement de la charge régle-
mentaire qui en résulte, une telle charge constituerait 
néanmoins une réclamation prouvable en matière de 
faillite et demeurerait, à ce titre, une dette assujettie 
au processus de faillite.

[51]  En ce qui concerne le premier point, le libellé 
de la disposition est clair : elle vise le paiement 
de la créance judiciaire. L’article 102 entre en jeu 
lorsque le débiteur judiciaire [TRADUCTION] « ne sa-
tisfait pas au jugement » : par. 102(1). Il prévoit la 
suspension de ses droits de conducteur « tant qu’[il] 
n’a pas satisfait au jugement et qu’[il] ne s’est pas 
libér[é] de l’obligation » : par. 102(2). L’article 103 
est également instructif; la suspension des droits de 
conducteur cesse dès que des paiements sont ef-
fectués. Elle reprend, toutefois, lorsque le débiteur 
manque à ses obligations.

[52]  Les lettres qu’a reçues l’intimé sont révéla-
trices à cet égard. Le 27 octobre 2011, le directeur 
du service de la surveillance et de l’aptitude des 
conducteurs lui a écrit ce qui suit :

 [TRADUCTION] Étant donné le non-paiement de votre 
dette relative à un accident d’automobile, nous vous in-
formons que votre permis de conduire et l’immatricula-
tion de votre véhicule seront suspendus indéfiniment . . .

 . . . la suspension restera en vigueur jusqu’à ce que la 
condition suivante soit respectée :

 - acquitter toute réclamation impayée du fonds 
d’indemnisation des victimes d’accident 
d’automobile. [Je souligne; d.a., p. 48.]

Le 15 novembre 2011, le service de recouvrement 
des créances afférentes aux accidents d’automobile 
a ajouté :

[TRADUCTION] . . . je vous informe que votre client, Jo-
seph William Moloney, reste débiteur de la créance 
découlant du jugement obtenu contre lui. Le para-
graphe  102(2) de la Traffic Safety Act (voir la copie 
jointe) prévoit qu’il demeure débiteur « tant qu’[il] n’a 
pas satisfait au jugement et qu’[il] ne s’est pas libér[é] de 
l’obligation, autrement que par une libération de faillite ».

also irrelevant for two reasons. First, s. 102 is clearly 
aimed at the repayment of a judgment debt. Second, 
even if it were aimed at recovering the resulting reg-
ulatory charge, such a charge would nonetheless be a 
claim provable in bankruptcy, and as such, it would 
remain a debt subject to the bankruptcy process.

[51]  On the first point, the language of the provi-
sion is clear: its objective is the satisfaction of the 
judgment debt. Section 102 is triggered when the 
judgment debtor “fails . . . to satisfy the judgment”: 
s. 102(1). It provides that driving privileges will be 
suspended “until the judgment is satisfied or dis-
charged”: s. 102(2). Section 103 is also informative; 
the suspension of driving privileges stops as soon as 
payments are being made. The suspension resumes, 
however, when the debtor defaults.

[52]  The letters received by the respondent are 
telling in this regard. On October 27, 2011, the Di-
rector, Driver Fitness and Monitoring, wrote this:

 This letter will serve as notification that due to your 
unsatisfied motor vehicle accident claim, your operator’s 
licence and vehicle registration privileges will be sus-
pended indefinitely . . . .

 . . . the suspension will remain in effect until the fol-
lowing condition(s) are met:

 - satisfy any outstanding Motor Vehicle Accident 
Claims Fund claim. [Emphasis added; A.R., at 
p. 48.]

On November 15, 2011, Motor Vehicle Accident 
Recoveries added this:

. . . I advise that your client, Joseph William Moloney, 
remains indebted for the judgment debt obtained against 
him. Section 102(2) of the Traffic Safety Act (copy at-
tached) states that he remains indebted “until the judgment 
is satisfied or discharged, otherwise than by a discharge in 
bankruptcy”.
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En conséquence, nous demandons que votre client com-
munique avec nous pour conclure des arrangements de 
paiement appropriés à sa situation, à défaut de quoi la 
suspension de ses droits de conducteur sera maintenue. 
[Je souligne; d.a., p. 49.]

Ces lettres ne font aucune mention du non-respect 
par l’intimé de l’exigence en matière d’assurance 
ou de l’accident dont il est responsable.

[53]  En outre, comme je l’ai indiqué, l’art. 102 
pourrait s’appliquer dans le cas où une tierce per-
sonne victime obtient un jugement mais décide de 
ne pas demander à l’administrateur de la MVACA 
de l’indemniser. Dans un tel cas, il n’y a aucune 
« charge réglementaire » parce qu’il n’y a aucune 
dépense de fonds publics. L’article 102 a pour seul 
effet de priver le débiteur de ses droits de conducteur 
jusqu’à ce qu’il paie le créancier judiciaire.

[54]  Pour ce qui est du deuxième point, même si 
on l’accepte, la distinction que préconise l’Alberta 
entre la créance judiciaire et la charge réglementaire 
qui en résulte n’a pas de conséquences pratiques. 
Une charge réglementaire demeure une dette envers 
la province, dette que l’art. 102 vise à recouvrer. Il 
s’agit non seulement d’une dette, mais aussi, comme 
la créance judiciaire sous-jacente, d’une réclamation 
prouvable.

[55]  Suivant le par.  121(1) de la LFI, une ré-
clamation prouvable doit satisfaire à trois condi-
tions : (1) il faut une dette, un engagement ou une 
obligation envers un créancier; (2) la dette, l’engage-
ment ou l’obligation doit avoir pris naissance avant 
que le débiteur ne devienne failli; (3) il doit être pos-
sible d’attribuer une valeur pécuniaire à cette dette, 
cet engagement ou cette obligation (Terre-Neuve-
et-Labrador c. AbitibiBowater Inc., 2012 CSC 67, 
[2012] 3 R.C.S. 443, par. 26). Même si on la qua-
lifiait de charge réglementaire, la créance judiciaire 
satisferait à ces trois conditions. La charge régle-
mentaire résulterait d’un paiement fait à la victime 
d’un accident causé par l’intimé. La dette de l’intimé 
envers la province a pris naissance avant la cession 
de biens et elle est clairement de nature pécuniaire. 
La réclamation de la province relative à la charge 
réglementaire constituerait donc une réclamation 

Accordingly, we would request that your client contact 
our office to make payment arrangements suitable to his 
circumstances. Failure to do so will result in the con-
tinued suspension of his driving privileges. [Emphasis 
added; A.R., at p. 49.]

These letters make no mention of the respondent’s 
failure to comply with the insurance requirement, or 
of the accident for which he is responsible.

[53]  In addition, as I mentioned, s. 102 could be 
used in favour of a third party victim who obtains 
a judgment but chooses not to seek compensation 
from the Administrator under the MVACA. In such 
a case, there is no “regulatory cost”, since no public 
funds are being spent. The only effect of s. 102 is to 
deprive the debtor of driving privileges until he or 
she pays the judgment creditor.

[54]  With respect to the second point, even if we 
were to accept the distinction advocated by Alberta 
between the judgment debt and the resulting regula-
tory charge, it has no practical implication. A regu-
latory charge remains a debt owed to the province, 
which s. 102 is meant to collect. Not only is it a 
debt, but it is, like the underlying judgment debt, a 
provable claim.

[55]  According to s. 121(1) of the BIA, a provable 
claim must meet three criteria: (1) there must be a 
debt, liability or obligation owed to a creditor, (2) 
which was incurred before the debtor became bank-
rupt, and (3) it must be possible to attach a monetary 
value to the debt, liability or obligation (Newfound-
land and Labrador v. AbitibiBowater Inc., 2012 
SCC 67, [2012] 3 S.C.R. 443, at para. 26). Even if 
the judgment debt were characterized as a regulatory 
charge, it would meet these criteria. The regulatory 
charge would arise from a payment made to the vic-
tim of an accident caused by the respondent. The re-
spondent’s liability to the province arose prior to his 
assignment in bankruptcy, and it is clearly monetary 
in nature. As a result, the province’s claim for the 
regulatory charge would be provable in bankruptcy 
and must be treated as part of the bankruptcy pro-
cess: AbitibiBowater, at para. 40; Vachon, at p. 426; 
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prouvable en matière de faillite et elle devrait être 
traitée dans le cadre du processus de faillite : Abi-
tibiBowater, par. 40; Vachon, p. 426; Ontario (Mi-
nister of Finance) c. Clarke, 2013 ONSC 1920, 115 
O.R. (3d) 33, par. 52.

[56]  En conséquence, que l’on considère la récla-
mation de la province comme une créance judiciaire 
ou comme la charge réglementaire qui en résulte, il 
s’agit néanmoins d’une réclamation prouvable en 
matière de faillite. L’article 102 a donc pour effet de 
permettre au créancier judiciaire de priver le débi-
teur de ses droits de conducteur jusqu’au paiement 
de la dette. En fin de compte, la disposition exige 
ainsi que la réclamation prouvable soit payée. La 
conduite d’un véhicule se distingue d’autres activi-
tés. Pour bon nombre de personnes, elle est néces-
saire pour fonctionner normalement dans la société. 
Souvent, le choix de conduire ou non ne peut donc 
être considéré comme un « choix » véritable : R. c. 
White, [1999] 2 R.C.S. 417, par. 55. L’effet du ré-
gime provincial équivaut sans aucun doute à de la 
coercition à cet égard.

[57]  Avant de clore l’examen de ce régime pro-
vincial et d’aborder la question de savoir si ce mé-
canisme de recouvrement de créance entre en conflit 
avec la LFI, je tiens à examiner brièvement un argu-
ment que seul le surintendant des faillites a soulevé 
dans son intervention, au sujet de la validité d’un as-
pect du par. 102(2) de la TSA. La disposition contes-
tée prévoit que les droits de conducteur du débiteur 
sont suspendus « tant qu’[il] n’a pas satisfait au ju-
gement et qu’[il] ne s’est pas libér[é] de l’obligation, 
autrement que par une libération de faillite ». Bien 
que les parties aient admis la validité de la disposi-
tion, le surintendant des faillites, qui est aussi l’ap-
pelant au pourvoi connexe 407 ETR Concession Co. 
c. Canada (Surintendant des faillites), 2015 CSC 
52, [2015] 3 R.C.S. 397, a plaidé devant nous que 
les mots [TRADUCTION] « autrement que par une li-
bération de faillite » excèdent les pouvoirs de la pro-
vince et qu’ils peuvent donc être dissociés de la loi. 
À son avis, [TRADUCTION] « ces termes sont invalides 
parce que la province tente expressément de rendre 
la libération d’un failli inopposable à une créance 
provinciale que le Parlement n’a pas soustraite aux 
conséquences de la faillite » (mémoire, par. 11).

Ontario (Minister of Finance) v. Clarke, 2013 ONSC  
1920, 115 O.R. (3d) 33, at para. 52.

[56]  Therefore, whether one considers the prov-
ince’s claim as a judgment debt or as the resulting 
regulatory charge, it is still provable in bankruptcy. 
It follows that the effect of s. 102 is to allow a judg-
ment creditor to deprive the debtor of his or her 
driving privileges until the debt is paid. In the end, 
the provision thus compels the payment of a prov-
able claim. Driving is unlike other activities. For 
many, it is necessary to function meaningfully in 
society. As such, driving often cannot be seen as a 
genuine “choice”: R. v. White, [1999] 2 S.C.R. 417, 
at para. 55. The effect of the provincial scheme un-
doubtedly amounts to coercion in that regard.

[57]  Before leaving this provincial scheme to con-
sider whether the enforcement mechanism conflicts 
with the BIA, I briefly discuss an argument raised 
solely by the intervener Superintendent of Bank-
ruptcy on the validity of one component of s. 102(2) 
of the TSA. The impugned provision states that the 
suspension of driving privileges continues “until 
the judgment is satisfied or discharged, otherwise 
than by a discharge in bankruptcy”. While the par-
ties have conceded the validity of the provision, the 
Superintendent of Bankruptcy, who is also the ap-
pellant in the companion appeal, 407 ETR Conces-
sion Co. v. Canada (Superintendent of Bankruptcy), 
2015 SCC 52, [2015] 3 S.C.R. 397, argued before 
us that the words “otherwise than by a discharge in 
bankruptcy” are ultra vires the province and, as a 
result, severable. In his view, this “phrase is invalid 
since the Province attempts to explicitly render a 
discharge in bankruptcy ineffective as against a pro-
vincial debt that Parliament has not exempted from 
the effects of bankruptcy” (factum, at para. 11).



[2015] 3 R.C.S. 363ALBERTA (PROCUREUR GÉNÉRAL)  c.  MOLONEY    Le juge Gascon

[58]  J’ai déjà indiqué que ni les parties, ni les tri-
bunaux inférieurs, n’ont contesté que l’art. 102 dans 
son ensemble relève de la compétence de la pro-
vince. Cette disposition a pour objectif et pour effet 
dominants de suspendre les droits de conducteur du 
débiteur judiciaire jusqu’au paiement de sa dette. Ce 
mécanisme de recouvrement fait partie de la régle-
mentation provinciale relative aux droits de conduite 
automobile en Alberta. Il relève manifestement de la 
compétence de la province en matière de propriété 
et de droits civils prévue au par. 92(13) de la Loi 
constitutionnelle de 1867 de veiller à la responsa-
bilité financière des conducteurs et de réglementer 
les droits de conduite. En conséquence, et compte 
tenu de la façon dont l’affaire a été plaidée et déci-
dée, j’estime que l’application de la doctrine de la 
prépondérance et la constatation de l’existence d’un 
conflit entre la LFI et la TSA permettent de correcte-
ment trancher ce pourvoi.

[59]  Il est préférable de résoudre sur la foi de la 
doctrine de la prépondérance la question de savoir 
si le régime provincial a pour effet de rendre une 
libération de faillite [TRADUCTION] « inopposable à 
une créance provinciale » ou de rendre inopérante 
une loi fédérale, comme l’affirme le surintendant 
des faillites (mémoire, par. 11-12). J’ajouterais que 
les mots « autrement que par une libération de fail-
lite » ne sont nécessaires que parce que la province 
prévoit qu’il n’y a pas seulement le paiement de la 
dette, mais aussi le fait d’être libéré de façon gé-
nérale de celle-ci, qui met fin à la suspension des 
droits de conducteur. Si la loi avait prévu que le 
paiement de la dette constituait le seul événement 
susceptible de mettre fin à la suspension, la caracté-
ristique dominante de la disposition demeurerait la 
même, bien que la question du conflit avec la libé-
ration de faillite se poserait quand même.

(2) Le conflit entre la LFI et la TSA

a) Conflit d’application

[60]  La Cour d’appel a conclu qu’il n’y avait pas 
de conflit d’application, bien qu’elle ait employé 
cette expression tout au long du jugement en parlant 
de conflit en général. Elle a expliqué que l’intimé 
pouvait refuser de payer en renonçant à ses droits 
de conducteur et en choisissant de ne pas conduire 

[58]  As stated previously, neither the parties nor 
the courts below disputed that s. 102, as a whole, is 
intra vires the province. The dominant purpose and 
effect of s. 102 are to suspend driving privileges un-
til payment of a judgment debt. This enforcement 
scheme is part of the provincial regulation of driving 
privileges in Alberta. There is no doubt that assur-
ing the financial responsibility of drivers and regu-
lating driving privileges fall within the province’s 
jurisdiction regarding property and civil rights under 
s. 92(13) of the Constitution Act, 1867. Given this 
and the way the case has been argued and decided, 
this appeal is, in my view, properly disposed of by 
applying the doctrine of paramountcy and ascertain-
ing whether a conflict exists between the BIA and 
the TSA.

[59]  Whether the provincial scheme has the ef-
fect of rendering a discharge in bankruptcy “inef-
fective as against a provincial debt” or negating the 
operability of a federal law as the Superintendent of 
Bankruptcy argues (factum, at paras. 11-12) is bet-
ter resolved as a question of paramountcy. I would 
add that the words “otherwise than by a discharge in 
bankruptcy” are necessary only because the province 
lists the discharge in general, in addition to the sat-
isfaction of the debt, as an event ending the suspen-
sion of the privilege. Had the legislation defined the 
satisfaction of the debt as the sole event capable of 
ending the suspension, the dominant feature of the 
provision would remain the same, although the issue 
of conflict with a discharge in bankruptcy would still 
arise.

(2) The Conflict Between the BIA and the TSA

(a) Operational Conflict

[60]  The Court of Appeal concluded that there was 
no operational conflict, although it used that term 
throughout its judgment in reference to conflict gen-
erally. It explained that the respondent could resist 
the payment by foregoing his driving privileges and 
choosing not to drive (para. 10). The reasons of the 
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(par. 10). Les motifs de la Cour d’appel, ainsi que 
les observations des parties, à l’exception du surin-
tendant des faillites, se rapportent presque exclusi-
vement au deuxième volet de l’analyse applicable. 
Je crois que la Cour d’appel et les parties ont com-
mis une erreur à cet égard. En toute déférence, je ne 
partage donc pas l’avis de ma collègue la juge Côté 
qui affirme, dans ses motifs concordants, qu’il n’y a 
pas de conflit d’application puisque le failli « peut 
choisir soit de ne pas conduire, soit de payer volon-
tairement la dette dont il a été libéré » (par. 123). 
Dans les affaires comme celle en l’espèce, l’analyse 
relative au conflit d’application ne saurait se limiter 
à la question de savoir si l’intimé peut se conformer 
aux deux lois en renonçant soit à la protection que 
lui offre la loi fédérale, soit au droit dont il bénéficie 
en vertu de la loi provinciale. À cet égard, la réaction 
du débiteur à la suspension de ses droits de conduc-
teur n’est pas déterminante. Dans le cadre de l’ana-
lyse du conflit d’application en l’espèce, on ne peut 
faire abstraction du fait que, que le débiteur paie ou 
non, il reste que la province, en tant que créancier, 
le contraint quand même à payer une réclamation 
prouvable dont il a été libéré, ce qui va directement à 
l’encontre du par. 178(2) de la LFI :

[TRADUCTION] Si [l’intimé] paie la dette, la loi provin-
ciale l’aura alors obligé à payer une dette dont il a été 
libéré par la loi fédérale. S’[il] ne paie pas la dette, la loi 
provinciale l’aura puni — en le privant de son permis de 
conduire — pour ne pas avoir payé une dette dont il a été 
libéré par la loi fédérale.

(Gorguis c. Saskatchewan Government Insurance, 
2011 SKQB 132, 372 Sask. R. 152, par. 25; l’af-
faire a été renvoyée pour nouvelle audition par la 
Cour d’appel de la Saskatchewan, qui ne s’est pas 
prononcée sur les commentaires de la cour sur ce 
point (2013 SKCA 32, 414 Sask. R. 5).)

Les lois en cause offrent donc des réponses contra-
dictoires à la question de savoir s’il existe une obli-
gation exécutoire : l’une dit oui et l’autre dit non.

[61]  D’une part, le par. 178(2) de la LFI prévoit 
qu’« [u]ne ordonnance de libération libère le failli 
de toutes autres réclamations prouvables en matière 
de faillite ». À mon sens, nul ne conteste qu’une 
ordonnance de libération rendue aux termes de 

Court of Appeal, as well as the submissions of the 
parties, save for those of the Superintendent of Bank-
ruptcy, relate almost exclusively to the second branch 
of the applicable test. I believe the Court of Appeal 
and the parties are mistaken on this point. I therefore 
respectfully disagree with my colleague Côté J., who 
holds in her concurring reasons that there is no op-
erational conflict, since a bankrupt “can either opt 
not to drive or voluntarily pay the discharged debt” 
(para. 123). In a case like this one, the test for op-
erational conflict cannot be limited to asking whether 
the respondent can comply with both laws by re-
nouncing the protection afforded to him or her under 
the federal law or the privilege he or she is otherwise 
entitled to under the provincial law. In that regard, 
the debtor’s response to the suspension of his or her 
driving privileges is not determinative. In analyzing 
the operational conflict at issue in this case, we can-
not disregard the fact that whether the debtor pays 
or not, the province, as a creditor, is still compelling 
payment of a provable claim that has been released, 
which is in direct contradiction with s. 178(2) of the 
BIA:

If [the respondent] pays the debt, then the provincial law 
will have required him to pay a debt that has been re-
leased by the federal law. If [he] does not pay the debt, 
then the provincial law will have punished him — by 
withholding his driver’s licence — for failing to pay a 
debt that has been released by the federal law.

(Gorguis v. Saskatchewan Government Insurance, 
2011 SKQB 132, 372 Sask. R. 152, at para. 25; 
sent back for rehearing by the Saskatchewan Court 
of Appeal, which did not address the court’s com-
ments on this point (2013 SKCA 32, 414 Sask.  
R. 5).)

Thus, the laws at issue give inconsistent answers to 
the question whether there is an enforceable obliga-
tion: one law says yes and the other says no.

[61]  On the one hand, s. 178(2) of the BIA pro-
vides that “an order of discharge releases the bank-
rupt from all claims provable in bankruptcy”. In 
my view, it is undisputed that a discharge under 
s. 178 of the BIA releases a debtor, thus preventing 
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l’art. 178 de la LFI libère un débiteur et empêche 
ainsi les créanciers d’exiger le paiement de leurs 
réclamations prouvables en matière de faillite. Ma 
collègue semble laisser entendre (par.  96) que, 
puisque le libellé de la disposition dit simplement 
que le failli est libéré et ne prévoit « rien de plus », 
ou puisque l’ordonnance de libération libère simple-
ment le failli des réclamations prouvables, une in-
terprétation suivant laquelle la libération à l’égard 
de ces réclamations signifie que le créancier ne peut 
plus en exiger le paiement équivaudrait à « ajouter 
des mots à cette disposition ». Avec égards, cela re-
vient à priver les termes du par. 178(2) de leur sens 
évident et ordinaire. Dans Schreyer, le juge LeBel 
a écrit que « [l]e libellé du par. 178(2) de la LFI 
énonce clairement que l’ordonnance de libération 
libère le failli de toutes les réclamations prouvables 
en matière de faillite ». Il a ajouté que « [p]our leur 
part, les créanciers [TRADUCTION] “cessent de pou-
voir faire valoir contre le failli leurs réclamations 
prouvables en matière de faillite” » (par. 21). À ma 
connaissance, aucune décision ne laisse croire que 
les mots « ordonnance de libération » ou « libère », 
pris dans ce contexte, signifient autre chose que le 
fait que le paiement de la réclamation prouvable ne 
puisse être exigé. On n’interprète pas largement le 
par. 178(2) si l’on donne à ses termes leur véritable 
signification.

[62]  D’autre part, le par. 102(2) de la TSA autorise 
la province à continuer de forcer un débiteur à payer 
en le privant de ses droits de conducteur [TRADUC-

TION] « tant qu’[il] n’a pas satisfait au jugement et 
qu’[il] ne s’est pas libér[é] de l’obligation, autrement 
que par une libération de faillite ». Comme je l’ai 
déjà indiqué dans l’analyse des régimes législatifs en 
cause, le libellé de cette disposition est clair : il pré-
voit le paiement de la dette constatée par jugement 
en excluant l’effet d’une libération de faillite.

[63]  En conséquence, une loi prévoit que le failli 
est libéré de toute réclamation prouvable en ma-
tière de faillite et interdit aux créanciers d’en exi-
ger le paiement, alors que l’autre loi fait fi de cette 
libération et permet le recours à un mécanisme de 
recouvrement de cette créance en excluant expres-
sément la libération de faillite. Il s’agit là d’une 
véritable incompatibilité. Les deux lois ne peuvent 
s’appliquer concurremment (Sun Indalex, par. 60; 

creditors from enforcing claims that are provable 
in bankruptcy. My colleague appears to suggest 
(at para. 96) that, since the actual words of the sec-
tion say “nothing more” than that the bankrupt is 
discharged, or since the discharge merely releases 
provable claims, an interpretation to the effect that 
the release of such claims means that they cannot 
be enforced would “add words to the provision”. 
With respect, this amounts to depriving the words 
of s. 178(2) of their obvious and ordinary meaning. 
In Schreyer, LeBel J. wrote that, “[a]s is clear from 
the words of s. 178(2) BIA, the discharge operates 
to release the bankrupt from all claims provable in 
bankruptcy”. He added that, “[f]or creditors, the 
discharge means that they ‘cease to be able to en-
force claims against the bankrupt that are provable 
in bankruptcy’” (para. 21). I know of no authority 
that suggests that the words “order of discharge” or 
“releases” in that context mean anything other than 
that the provable claim is unenforceable. To give 
the words used in s. 178(2) their proper meaning is 
not to interpret the provision broadly.

[62]  On the other hand, s. 102(2) of the TSA em-
powers the province to continue to pressure a debtor 
by withholding his or her driving privileges “until 
the judgment is satisfied or discharged, otherwise 
than by a discharge in bankruptcy”. As I mentioned 
above in my analysis of the legislative schemes, the 
language of this provision is clear: it provides for the 
satisfaction of the judgment debt by excluding the 
impact of a discharge in bankruptcy.

[63]  One law consequently provides for the release 
of all claims provable in bankruptcy and prohibits 
creditors from enforcing them, while the other disre-
gards this release and allows for the use of a debt en-
forcement mechanism on such a claim by precisely 
excluding a discharge in bankruptcy. This is a true in-
compatibility. Both laws cannot operate concurrently 
(Sun Indalex, at para. 60; Lafarge, at para. 82; M & D 
Farm, at para. 41; Multiple Access, at p. 191), “apply 
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Lafarge, par. 82; M & D Farm, par. 41; Multiple 
Access, p. 191), « agir concurremment » (Banque 
canadienne de l’Ouest, par. 72) ou « coexister sans 
conflit » (Marine Services, par. 76). Les faits de l’es-
pèce font bel et bien apparaître un conflit véritable 
dans l’application des deux dispositions. Il s’agit 
d’un cas où la loi provinciale dit « oui » (« l’Al-
berta peut exiger le paiement de cette réclamation 
prouvable »), tandis que la loi fédérale dit « non » 
(« l’Alberta ne peut exiger le paiement de cette ré-
clamation prouvable »). La loi provinciale confère à 
la province un droit que nie la loi fédérale, et main-
tient une obligation dont le débiteur a été libéré en 
vertu de la loi fédérale. On ne saurait, comme le 
fait ma collègue, qualifier ce conflit d’« indirect » 
(par. 92 et 128). Je ne peux pas non plus qualifier de 
simplement « implicite » l’interdiction, clairement 
exprimée au par. 178(2), d’exiger le paiement d’une 
réclamation prouvable dont le failli a été libéré. Nul 
ne conteste le caractère prohibitif du par. 178(2); 
compte tenu du sens des termes « ordonnance de li-
bération » et « libère », ce qu’interdit « exactement » 
la disposition, c’est de contraindre le failli à payer 
une réclamation prouvable dont il a été libéré. Il n’y 
a pas d’autres « ramifications possibles » à l’inter-
diction faite à cette disposition.

[64]  Dans les observations des parties, il a certes 
beaucoup été question de l’effet d’une ordonnance 
de libération. Pour éviter que la Cour conclue à 
l’existence d’un conflit, l’Alberta a soutenu qu’en 
matière de faillite, la dette n’est pas éteinte, mais le 
débiteur en est simplement [TRADUCTION] « libéré ». 
Elle a affirmé que la LFI empêche seulement le 
«  recouvrement civil » de la dette dans le cadre 
d’un « processus civil »; elle n’a aucune incidence 
sur la capacité de la province d’exiger le respect 
des exigences en matière de permis.

[65]  Dans l’arrêt Schreyer, le juge LeBel a décrit 
l’effet de l’ordonnance de libération. Tout en recon-
naissant que la dette n’est pas éteinte, il a expliqué 
que l’ordonnance de libération empêche les créan-
ciers de faire valoir les réclamations prouvables en 
matière de faillite :

 . . . toutes les réclamations sont emportées dans la fail-
lite et [. . .] le failli est libéré de toutes les réclamations 

concurrently” (Western Bank, at para. 72) or “operate 
side by side without conflict” (Marine Services, at 
para. 76). The facts of this appeal indeed show an ac-
tual conflict in operation of the two provisions. This 
is a case where the provincial law says “yes” (“Al-
berta can enforce this provable claim”), while the 
federal law says “no” (“Alberta cannot enforce this 
provable claim”). The provincial law gives the prov-
ince a right that the federal law denies, and maintains 
a liability from which the debtor has been released 
under the federal law. This conflict can hardly be 
characterized as “indirect” as my colleague suggests 
(paras. 92 and 128). Nor can I characterize as merely 
“implicit” the clear prohibition in s. 178(2) against 
enforcing provable claims that have been discharged. 
It is not in dispute that s. 178(2) is a prohibitive pro-
vision; considering the meaning of the words “or-
der of discharge” and “releases”, what the provision 
“exactly” prohibits is the enforcement of discharged 
provable claims. There is no other “possible ramifi-
cation” in terms of what this section prohibits.

[64]  There was indeed much discussion about the 
effect of a discharge in the parties’ submissions. To 
avoid a finding of conflict, Alberta submitted that in 
bankruptcy, the debt is not extinguished but merely 
“released”. It asserted that the BIA precludes only 
the “civil enforcement” of the debt through “civil 
process”; it does not affect the province’s ability to 
insist on licensing requirements.

[65]  In Schreyer, LeBel J. described the effect of 
discharge. While recognizing that the debt is not 
extinguished, he explained that a discharge pre-
vents creditors from enforcing those claims that are 
provable in bankruptcy:

 . . . every claim is swept into the bankruptcy and  
. . . the bankrupt is released from all of them upon being 
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lors de sa libération, à moins que la loi ne prévoie claire-
ment une exclusion ou une exemption. . .

 Ma seule réserve à l’égard de la décision de la Cour 
d’appel concerne le fait qu’elle a écrit à plusieurs re-
prises que l’application du par. 178(2) de la LFI avait 
[TRADUCTION] « éteint » la réclamation au titre de la 
compensation. Soit dit en toute déférence, cette disposi-
tion n’a pas pour objet d’éteindre les réclamations prou-
vables en matière de faillite au sens de l’art. 121 de la 
LFI, mais « libère » le débiteur de ces réclamations : voir 
à ce sujet Re Kryspin (1983), 40 O.R. (2d) 424 (H.C.J.), 
p.  438-439; et Ross, Re (2003), 50 C.B.R. (4th) 274 
(C.S.J. Ont.), par. 15. Le libellé du par. 178(2) de la LFI 
énonce clairement que l’ordonnance de libération libère 
le failli de toutes les réclamations prouvables en matière 
de faillite. Pour leur part, les créanciers [TRADUCTION] 
« cessent de pouvoir faire valoir contre le failli leurs ré-
clamations prouvables en matière de faillite ». [Je sou-
ligne; par. 20-21.]

(Citant Houlden, Morawetz et Sarra, p. 6-283.)

[66]  Cette description est compatible avec le 
terme « libère » figurant au par. 178(2), qui s’en-
tend de [TRADUCTION] « la décharge d’une obliga-
tion, d’un devoir ou d’une exigence; l’action de 
renoncer à un droit ou une réclamation en faveur de 
la personne contre laquelle on aurait pu faire valoir 
ce droit ou cette réclamation » : Black’s Law Dic-
tionary (10e éd. 2014), p. 1480. Par application du 
par. 178(2), les créanciers sont réputés renoncer à 
leur droit de faire valoir leurs réclamations prou-
vables. L’expression « faire valoir » employée par 
le juge LeBel, qui renvoie au terme anglais « en-
force » employé par Houlden, Morawetz et Sarra, 
signifie « contraindre au respect » : Black’s Law 
Dictionary, p. 645. La non-extinction de la dette 
peut être pertinente dans certaines affaires, comme 
celles mettant en cause la responsabilité d’un 
tiers (voir Buchanan c. Superline Fuels Inc., 2007 
NSCA 68, 255 N.S.R. (2d) 286; Miller, Re (2001), 
27 C.B.R. (4th) 107 (C.S.J. Ont.)), mais elle n’a 
aucune pertinence pratique quant au présent pour-
voi. Le paragraphe 178(2) est clair : un créancier ne 
peut contraindre le débiteur à payer une dette dont 
il a été libéré par une ordonnance de libération.

[67]  En l’espèce, la créance que la province cher-
che à recouvrer constitue une réclamation prouvable.  

discharged unless the law sets out a clear exclusion or 
exemption. . . .

 The only reservation I have with the decision of the 
Court of Appeal in the case at bar relates to its numer-
ous statements that the operation of s. 178(2) BIA has the 
effect of “extinguishing” the equalization claim. With 
respect, this provision does not purport to extinguish 
claims that are provable in bankruptcy pursuant to s. 121 
BIA, but “releases” the debtor from such claims: see, on 
this point, Re Kryspin (1983), 40 O.R. (2d) 424 (H.C.J.), 
at pp. 438-39; and Ross, Re (2003), 50 C.B.R. (4th) 274 
(Ont. S.C.J.), at para. 15. As is clear from the words of 
s. 178(2) BIA, the discharge operates to release the bank-
rupt from all claims provable in bankruptcy. For credi-
tors, the discharge means that they “cease to be able to 
enforce claims against the bankrupt that are provable in 
bankruptcy”. [Emphasis added; paras 20-21.]

(Citing Houlden, Morawetz and Sarra, at p. 6-283.)

[66]  This description is consistent with the term 
“releases” found in s. 178(2), which means “[l]ib-
eration from an obligation, duty, or demand; the act 
of giving up a right or claim to the person against 
whom it could have been enforced”: Black’s Law 
Dictionary (10th ed. 2014), at p. 1480. As a result 
of s. 178(2), creditors are deemed to give up their 
right to enforce their provable claims. The verb “en-
force”, as used by LeBel J. and Houlden, Morawetz 
and Sarra, means “to compel obedience”: Black’s 
Law Dictionary, at p. 645. The non-extinguishment 
of the debt may be relevant in some cases, such as 
those involving the liability of a third party (see 
Buchanan v. Superline Fuels Inc., 2007 NSCA 68, 
255 N.S.R. (2d) 286; Miller, Re (2001), 27 C.B.R. 
(4th) 107 (Ont. S.C.J.)). This is, however, of no 
practical relevance to this appeal. Section 178(2) is 
clear: a creditor cannot compel the debtor to pay a 
debt that was released on discharge.

[67]  In this appeal, the payment which the province 
seeks to recover is a provable claim. In substance, the 
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Essentiellement, l’art. 102 a pour objet et effet de 
contraindre le failli à payer cette réclamation prou-
vable. Le failli a été régulièrement libéré de cette 
réclamation puisque ni la créance judiciaire de la 
province ni la charge réglementaire en découlant ne 
sont soustraites à l’application de l’ordonnance de 
libération selon le par. 178(1). Étant donné qu’une 
réclamation prouvable est visée au par. 178(2), la 
province ne peut contraindre l’intimé à payer la dette 
constatée par jugement.

[68]  Contrairement aux prétentions de l’appe-
lante, rien n’indique que le par.  178(2) empêche 
simplement le recouvrement civil des réclamations 
prouvables. Faire droit à l’argument de l’appelante 
équivaudrait à ajouter à la disposition des mots qui 
n’existent pas, et que le législateur n’y a pas inclus. 
Alors qu’elle est expressément empêchée d’exiger 
le paiement d’une réclamation prouvable dont le 
débiteur a été libéré, la province pourrait mettre en 
place un régime administratif ayant pour effet de 
contraindre ce débiteur à payer une dette dont il a 
été libéré. L’argument de l’appelante doit être re-
jeté. Selon le par. 178(2) de la LFI, les créanciers ne 
peuvent exiger le paiement d’une réclamation prou-
vable en matière de faillite, que ce soit dans un pro-
cessus civil ou administratif.

[69]  Selon le volet conflit d’application de l’ana-
lyse fondée sur la doctrine de la prépondérance, la 
question n’est pas non plus de savoir s’il est possible 
de s’abstenir d’appliquer la loi provinciale pour évi-
ter le prétendu conflit avec la loi fédérale. Soutenir 
que la province n’est pas tenue d’appliquer l’art. 102 
dans le contexte d’une faillite, ou qu’elle peut choisir 
de ne pas priver l’intimé de ses droits de conducteur, 
entraîne une application superficielle du critère appli-
cable en matière de conflit d’application. Prétendre 
qu’un conflit peut être évité en se conformant à la loi 
fédérale à l’exclusion de la loi provinciale ne saurait 
constituer une réponse valide à la question de savoir 
s’il y a un « conflit véritable », comme l’indiquent les 
juges majoritaires dans Multiple Access : voir aussi 
l’arrêt COPA, par. 64. Une telle conclusion viderait 
de tout son sens le premier volet de l’analyse fondée 
sur la doctrine de la prépondérance, car il est presque 
toujours possible d’éviter l’application d’une loi pro-
vinciale pour ne pas causer de conflit avec une loi 
fédérale. En outre, toute loi provinciale qui résisterait 

purpose and effect of s. 102 are to compel payment 
of that provable claim. That claim was properly re-
leased, since neither the province’s judgment debt, 
nor the resulting regulatory charge, is exempt from 
discharge under s. 178(1). As a provable claim is 
subject to s. 178(2), the province is precluded from 
compelling payment of the judgment debt.

[68]  Contrary to the appellant’s contention, noth-
ing suggests that s. 178(2) merely precludes civil 
enforcement of provable claims. Accepting the ap-
pellant’s argument would amount to adding words 
to the provision that do not exist, and that the leg-
islator did not include. While being expressly pre-
cluded from compelling payment of a discharged 
provable claim, the province could create an ad-
ministrative scheme that had the effect of coerc-
ing a discharged debtor to pay a debt that has been 
released. The appellant’s argument must be re-
jected. Pursuant to s. 178(2) of the BIA, creditors 
are precluded from compelling payment of a claim 
provable in bankruptcy, through either civil or ad-
ministrative processes.

[69]  Neither can the question under the opera-
tional conflict branch of the paramountcy test be 
whether it is possible to refrain from applying the 
provincial law in order to avoid the alleged conflict 
with the federal law. To argue that the province is 
not required to use s. 102 in the context of bank-
ruptcy, or that it can choose not to withhold the 
respondent’s driving privileges, leads to a superfi-
cial application of the operational conflict test. To 
suggest that a conflict can be avoided by comply-
ing with the federal law to the exclusion of the pro-
vincial law cannot be a valid answer to the question 
whether there is “actual conflict in operation”, as 
the majority of the Court put it in Multiple Access: 
see also COPA, at para. 64. To so conclude would 
render the first branch of the paramountcy test 
meaningless, since it is virtually always possible to 
avoid the application of a provincial law so as not to 
cause a conflict with a federal law. Furthermore, any 
provincial law that could survive the first branch 
under the latter argument would necessarily also 
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au premier volet selon ce dernier argument résiste-
rait aussi nécessairement au second volet. S’il était 
possible d’éviter un conflit d’application simplement 
en refusant d’appliquer la loi provinciale, on pour-
rait faire la même chose pour éviter toute entrave à la 
réa lisation de l’objet fédéral sous le second volet.

[70]  En fait, cela reviendrait à rendre la loi pro-
vinciale inopérante dans la mesure du conflit avant 
même qu’il ne soit conclu à l’existence d’un conflit. 
Suivant la doctrine de la prépondérance, il s’agit pré-
cisément de la réparation que les tribunaux accordent 
une fois qu’ils ont conclu à l’existence d’un conflit; 
il ne s’agit pas d’un outil que les tribunaux peuvent 
utiliser pour éviter de conclure à l’existence d’un 
conflit. La réparation consistant à ne pas appliquer 
la loi provinciale ne saurait être déterminante quant 
à savoir s’il existe un conflit au départ. En l’espèce, 
la question de savoir si la province a le pouvoir dis-
crétionnaire de ne pas appliquer l’art. 102 n’est pas 
pertinente : Lafarge, par. 75. La province a choisi de 
se prévaloir du régime. Il s’agit de savoir si elle peut 
le faire sans déroger à la LFI.

[71]  Cette opinion que rejette ma collègue me 
semble conforme à la jurisprudence de la Cour 
en matière de conflit d’application. Dans l’arrêt 
M & D Farm, par exemple, une hypothèque grevait 
l’exploitation agricole familiale du débiteur au profit 
du créancier. Après avoir manqué à ses obligations 
à l’égard de l’hypothèque, le débiteur a obtenu une 
suspension des recours en vertu d’une loi fédé-
rale, la Loi sur l’examen de l’endettement agricole, 
L.R.C. 1985, c. 25 (2e suppl.). Alors que la suspen-
sion était toujours en vigueur, le créancier a demandé 
et obtenu une autorisation d’intenter immédiatement 
une action en forclusion en vertu de la Loi sur la pro-
tection des exploitations agricoles familiales provin-
ciale, C.P.L.M., c. F15. La question s’est posée de 
savoir s’il existait un conflit entre la suspension fé-
dérale et l’autorisation provinciale. La Cour a conclu 
à l’existence d’un conflit d’application (p. 982-985), 
et cette conclusion a par la suite été réaffirmée dans 
l’arrêt Lafarge, par. 82, puis de nouveau dans l’arrêt 
Lemare Lake, par. 18. Selon mon interprétation de 
l’arrêt M & D Farm, le fait que le débiteur pouvait 
choisir de payer volontairement la dette hypothécaire 
n’empêchait pas le conflit d’application, comme ma 

survive the second branch. If it is possible to avoid 
operational conflict simply by declining to apply the 
provincial law, the same could be done to avoid any 
frustration of the federal purpose under the second 
branch.

[70]  In fact, this would be tantamount to render-
ing the provincial law inoperative to the extent of 
the conflict even before a conflict is found. Under 
the doctrine of paramountcy, this is precisely the 
remedy that courts grant once a conflict is found; it 
is not a tool courts can use to avoid finding a con-
flict. The remedy of not applying the provincial law 
cannot be determinative of whether a conflict exists 
in the first place. In this case, whether or not the 
province has discretion not to apply s. 102 is irrel-
evant: see Lafarge, at para. 75. The province chose 
to take advantage of the scheme. The question is 
whether it can do so while also complying with the 
BIA.

[71]  This view, with which my colleague disagrees, 
appears to me to be consistent with this Court’s ju-
risprudence on operational conflict. For instance, in 
M & D Farm, the creditor held a mortgage on the 
debtors’ family farm. After defaulting on the mort-
gage, the debtors obtained a stay of proceedings un-
der the federal Farm Debt Review Act, R.S.C. 1985, 
c. 25 (2nd Supp.). While the stay was still in effect, 
the creditor sought, and was granted, leave under the 
provincial Family Farm Protection Act, C.C.S.M., 
c. F15, which authorized the immediate commence-
ment of foreclosure proceedings. The question arose 
as to whether there was a conflict between the federal 
stay and the provincial leave. The Court concluded 
that there was an operational conflict (pp. 982-85), 
and this conclusion was later reaffirmed in Lafarge, 
at para. 82, and again in Lemare Lake, at para. 18. As 
I read M & D Farm, the fact that the debtors could 
choose to voluntarily pay the mortgage debt, as my 
colleague suggests, did not mean that there was no 
operational conflict. Nor was conflict avoided be-
cause the creditor could have chosen not to seek 
leave to commence foreclosure proceedings. There 
was an operational conflict because the provincial 
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collègue le laisse entendre. Le conflit n’était pas évité 
non plus parce que le créancier aurait pu choisir de 
ne pas demander l’autorisation d’intenter une ac-
tion en forclusion. Il existait un conflit d’application 
parce que la loi provinciale autorisait expressément 
la procédure même que la suspension fédérale empê-
chait.

[72]  Plus récemment, dans l’arrêt Sun Indalex, la 
juge Deschamps, avec l’accord du juge Moldaver, 
a conclu à l’existence d’un conflit d’application (la 
Cour a exprimé une opinion unanime sur ce point 
précis). D’une part, une ordonnance rendue sous 
le régime de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies, L.R.C. 1985, c. C-36, 
autorisait une société insolvable à obtenir un fi-
nancement de débiteur-exploitant (« DE ») et ac-
cordait priorité au prêteur DE. D’autre part, la 
Loi sur les sûretés mobilières provinciale, L.R.O. 
1990, c. P.10, accordait priorité à l’administrateur 
des régimes de retraite de la société : par. 60. La 
juge Deschamps n’a pas passé outre au conflit d’ap-
plication en concluant, par exemple, que le débiteur 
aurait pu choisir dès le départ de ne pas demander 
un financement DE.

[73]  Mon analyse « [n’élargit pas] la définition 
de conflit sous le premier volet » de l’analyse fon-
dée sur la doctrine de la prépondérance, et elle ne 
« confond » pas non plus les deux volets de l’ana-
lyse, contrairement à ce qu’indique ma collègue 
(par. 93 et 106). À mon avis, dans cette analyse, 
j’applique plutôt les enseignements de notre Cour 
relatifs à la doctrine de la prépondérance fédérale 
à la situation de conflit d’application en cause en 
l’espèce, où la loi fédérale contient une interdiction 
dont fait fi la loi provinciale. J’examine les deux 
régimes législatifs séparément de l’application des 
deux volets de l’analyse fondée sur la doctrine de 
la prépondérance. Mon analyse relative au conflit 
d’application met l’accent sur l’existence d’un 
conflit véritable et direct entre les dispositions en 
cause. Les deux volets de l’analyse ne sont pas 
«  confondus  » simplement parce que, dans une 
situation comme celle en l’espèce, le libellé du 
par. 178(2) et l’interdiction qu’on y trouve illustrent 
en quelque sorte le but de la disposition et l’un des 
objets clés de la LFI, soit la réhabilitation finan-
cière du failli. J’estime également non fondées les 

law expressly authorized the very proceedings that 
the federal stay precluded.

[72]  More recently, in Sun Indalex, Deschamps 
J., with Moldaver J. concurring, found that there 
was an operational conflict (the Court was unani-
mous on this point). On the one hand, there was 
an order made under the federal Companies’ 
Creditors Arrangement Act, R.S.C. 1985, c. C-36, 
which authorized an insolvent company to obtain 
debtor-in-possession (“DIP”) financing and granted 
priority to the DIP lender. On the other hand, the 
provincial Personal Property Security Act, R.S.O. 
1990, c. P.10, gave priority to the administrator of 
the company’s employee pension plans: para. 60. 
Deschamps J. did not avoid the operational conflict 
by concluding, for instance, that the debtor could 
have chosen not to seek DIP financing in the first 
place.

[73]  My analysis does not “expan[d] the defi-
nition of conflict in the first branch” of the para-
mountcy test, nor does it “conflat[e]” its two 
branches, contrary to what my colleague indicates 
(paras. 93 and 106). In my view, this analysis in-
stead applies the principles developed by this Court 
on federal paramountcy to the operational con-
flict situation at issue here, where the federal law 
includes a prohibition that the provincial law ef-
fectively disregards. I discuss the two legislative 
schemes separately from the application of the two 
branches of the paramountcy test. My analysis of 
the operational conflict focuses on the existence 
of an actual and direct conflict between the provi-
sions at issue. The two branches are not “conflated” 
simply because, in a situation like the current one, 
the wording of s. 178(2) and the clear prohibition it 
contains happen to exemplify the goal behind the 
provision and one of the key objectives of the BIA, 
that is, the financial rehabilitation of the debtor. I 
consider that my colleague’s remarks to the effect 
that impossibility of dual compliance is a “second-
ary consideration” in my discussion of operational 
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remarques de ma collègue selon lesquelles la ques-
tion de l’impossibilité de se conformer aux deux 
lois constitue une «  considération secondaire  » 
dans mon analyse du conflit d’application (par. 99). 
C’est précisément sur l’énoncé classique du critère 
relatif au conflit d’application formulé dans l’ar-
rêt Multiple Access, qu’elle cite avec approbation 
(par. 100), que les présents motifs mettent l’accent. 
C’est à la lumière de cet énoncé que je conclus à 
l’absence d’une possibilité réelle de se conformer 
aux deux lois au sens où l’entend la Cour. D’ail-
leurs, une conclusion contraire serait tributaire du 
refus d’un créancier d’appliquer la loi provinciale 
(ou du refus d’un débiteur de s’y conformer). Ou 
encore, une telle conclusion dépendrait de la renon-
ciation d’un débiteur à la protection qu’offre la loi 
fédérale (ou du refus d’un créancier de s’y confor-
mer). Conclure à la possibilité de se conformer aux 
deux lois conflictuelles en cause — en se fondant 
sur des hypothèses qui en appellent au « simple » 
respect, par l’un ou l’autre des acteurs en cause, 
d’une loi mais pas de l’autre — n’est pas compa-
tible avec les décisions antérieures de la Cour sur la 
doctrine de la prépondérance fédérale.

[74]  À cet égard, il convient d’établir une dis-
tinction entre la présente affaire et les précédents 
tels Rothmans et COPA sur lesquels s’appuie ma 
collègue. Dans ces deux affaires, des lois provin-
ciales réglementaient de façon plus restrictive la 
matière traitée dans des lois fédérales permissives. 
Dans chaque cas, la Cour a conclu que les lois en 
cause ne faisaient pas naître un conflit d’appli-
cation. Dans COPA, une loi fédérale, la Loi sur 
l’aéronautique, L.R.C. 1985, c.  A-2, permettait 
à des particuliers de construire des aérodromes, 
alors qu’une loi provinciale, la Loi sur la protec-
tion du territoire et des activités agricoles, L.R.Q., 
c. P-41.1, en interdisait la construction sur une terre 
agricole en l’absence d’une autorisation adminis-
trative : par. 8. Dans Rothmans, l’art. 30 de la Loi 
sur le tabac, L.C. 1997, c. 13, autorisait l’exposi-
tion des produits du tabac dans les établissements 
de vente au détail, alors qu’une loi provinciale, The 
Tobacco Control Act, S.S. 2001, c. T-14.1, interdi-
sait la publicité, l’exposition et la promotion des 
produits du tabac dans les lieux auxquels ont accès 
des personnes âgées de moins de 18 ans. Dans ces 
deux affaires, contrairement aux lois en l’espèce, 

conflict (para. 99) are misplaced as well. The clas-
sic statement of the test for operational conflict 
in Multiple Access that she cites with approval 
(para. 100) is precisely the one I am relying upon 
here. It is in light of that statement that I find there 
is no real possibility of dual compliance as under-
stood by this Court. Indeed, the opposite conclu-
sion would depend on a creditor refusing to apply 
(or a debtor refusing to comply with) the provincial 
law, or, alternatively, on a debtor renouncing (or a 
creditor refusing to comply with) the protection af-
forded by the federal law. To find a possibility of 
dual compliance with the conflicting laws at issue 
— on the basis of hypotheticals that call for “sin-
gle” compliance, by any one of the actors involved, 
with one law but not with the other — would be 
inconsistent with this Court’s precedents on federal 
paramountcy.

[74]  In this regard, this case is distinguishable from 
precedents like Rothmans and COPA, on which my 
colleague relies. Those cases both dealt with pro-
vincial laws that took a more restrictive approach to 
matters covered by permissive federal laws. In each 
of them, the relevant statutes were held not to create 
an operational conflict. In COPA, the federal Aero-
nautics Act, R.S.C. 1985, c. A-2, allowed private 
citizens to build airports, while the provincial Act 
respecting the preservation of agricultural land and 
agricultural activities, R.S.Q., c. P-41.1, prohibited 
such activities on agricultural land absent an admin-
istrative authorization: para. 8. In Rothmans, s. 30 of 
the federal Tobacco Act, S.C. 1997, c. 13, permitted 
the display of tobacco products at retail, while the 
provincial Tobacco Control Act, S.S. 2001, c. T-14.1, 
banned the advertising, display and promotion of 
tobacco products in places where persons under 18 
years of age were allowed. Rothmans and COPA 
did not involve a direct contradiction between the 
two applicable laws as does the instant case. They 
merely involved one law that imposed stricter condi-
tions in allowing activities that were also permitted 
by the government at the other level. In the case at 
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les deux lois en cause ne se contredisaient pas; elles 
se limitaient à imposer des conditions plus strictes 
à l’exercice d’activités permises par l’autre ordre de 
gouvernement. En l’espèce, la question qui soulève 
un conflit d’application est de savoir si les dettes 
d’un conducteur non assuré résultant d’un accident 
d’automobile doivent être remboursées même si le 
débiteur en a été libéré par une libération de faillite. 
Sur ce point, les deux lois sont directement contra-
dictoires.

[75]  Je conclus donc que l’art.  102 de la TSA 
per met à la province, ou à un tiers créancier, de 
con traindre un failli à payer une réclamation prou-
vable dont il a été libéré. Dans cette mesure, cet ar-
ticle entre en conflit avec le par. 178(2) de la LFI. Il 
n’est pas possible que la province applique l’art. 102 
sans contrevenir au par. 178(2), et en conséquence, 
que l’intimé soit tenu, sous le régime provincial, de 
payer une dette constatée par jugement et qu’il soit 
en même temps libéré de cette même dette en vertu 
du par.  178(2) : Lafarge, par.  82; M  &  D  Farm, 
par. 41. L’article 178 constitue un code complet en 
ce qu’il précise les dettes dont le failli est libéré par 
une ordonnance de libération et celles qui survivent 
à la faillite. En fait, l’art. 102 crée, pour ce qui est 
des dettes dont le failli n’est pas libéré, une nouvelle 
catégorie de dettes qui ne figure pas au par. 178(1). 
En conséquence, pour reprendre les mots qu’utilise 
ma collègue dans ses motifs (par. 95, 110 et 128), 
«  la loi provinciale autorise la chose même » — 
l’obligation de payer une dette dont le débiteur a 
été libéré aux termes du par. 178(2) de la LFI — 
« qu’interdit la loi fédérale ». Il en résulte un conflit 
d’application entre les dispositions provinciales et 
fédérales.

[76]  Bien que cette conclusion rende inutile l’exa-
men du second volet de l’analyse, je vais quand 
même l’examiner afin de répondre aux arguments  
de la province.

b) Entrave à la réalisation de l’objet fédéral

(i) Réhabilitation financière

[77]  À l’instar des tribunaux d’instance inférieure, 
j’estime que le recours par la province à ses pouvoirs 

bar, the question with respect to operational conflict 
is whether debts incurred while driving uninsured 
can be enforced even though the debtor has been dis-
charged from bankruptcy. On this question, the two 
laws directly contradict each other.

[75]  I therefore conclude that s. 102 of the TSA 
allows the province, or a third party creditor, to en-
force a provable claim that has been released. To 
that extent, it conflicts with s. 178(2) of the BIA. It 
is impossible for the province to apply s. 102 with-
out contravening s. 178(2) and, as a result, for the 
respondent to simultaneously be liable to pay the 
judgment debt under the provincial scheme and be 
released from that same claim pursuant to s. 178(2): 
Lafarge, at para. 82; M & D Farm, at para. 41. Sec-
tion 178 is a complete code in that it sets out which 
debts are released on discharge and which debts 
survive bankruptcy. In effect, s. 102 creates a new 
class of exempt debts that is not listed in s. 178(1). 
Hence, in the words used by my colleague in her 
reasons (paras. 95, 110 and 128), “the provincial 
law allows the very same thing” — the enforcement 
of a debt released under s. 178(2) of the BIA — that 
“the federal law prohibits”. The result is an opera-
tional conflict between the provincial and federal 
provisions.

[76]  Although this conclusion makes it unneces-
sary to discuss the second branch of the test, I will 
nonetheless address it in order to respond to the 
province’s arguments.

(b) Frustration of Federal Purpose

(i) Financial Rehabilitation

[77]  Like the lower courts, I find that the prov-
ince’s use of its administrative powers relating to 
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administratifs en matière de droits de conducteur 
pour accabler l’intimé jusqu’à ce qu’il rembourse 
une dette dont il a été libéré entrave la réhabilitation 
financière du failli. L’effet de l’art. 102 va directe-
ment à l’encontre de l’objet de la libération prévue 
au par. 178(2) :

 [TRADUCTION] La LFI permet au débiteur honnête, 
mais malchanceux, d’obtenir une libération de dettes 
sous réserve de conditions raisonnables. La Loi vise à 
permettre au failli d’obtenir, après une période donnée, 
une libération totale de toutes ses dettes de sorte qu’il 
puisse s’intégrer à la vie économique du pays en tant que 
citoyen utile soulagé de l’écrasant fardeau des dettes . . . 
[Je souligne.]

(Houlden, Morawetz et Sarra, p. 1-2.1)

J’ai déjà expliqué que le libellé du par. 178(2) in-
dique clairement que cette disposition a pour objet 
de donner effet à l’un des objectifs sous-jacents du 
régime de la LFI — la réhabilitation financière du 
débiteur — en libérant « le failli de toutes autres 
réclamations prouvables en matière de faillite ». 
En d’autres mots, le par. 178(2) vise précisément 
à permettre au failli de repartir à neuf. Les faits de 
la présente affaire établissent que le recours, par la 
province, à l’art. 102 en dépit de la libération de 
l’intimé mine cet objet.

[78]  L’intimé était camionneur. En 1996, après 
l’accident, la province s’est vu céder le jugement 
rendu contre lui pour la somme de 194 875 $. En  
2008, après avoir tenté de payer la dette par verse-
ments échelonnés pendant environ 12 ans, il a fait 
cession de ses biens. À l’époque, le montant de la 
dette avait augmenté à 195 823 $; il s’agissait, de 
loin, de la plus importante obligation financière de 
l’intimé. En 12 ans, l’intimé n’était pas parvenu à 
payer l’intérêt. L’écrasant fardeau de la réclamation 
de la province contre lui constituait la principale 
raison de sa faillite. En 2012, au moment de l’au-
dition de sa demande de libération, l’intimé n’avait 
réussi à réduire le montant de la dette constatée par 
jugement qu’à la somme de 192 103,79 $. Par l’ef-
fet de l’art. 102, il sortait de la faillite en portant 
le même fardeau financier que celui qui avait causé 
sa faillite quatre ans auparavant. Si l’on permet que 
l’art. 102 s’applique en dépit de la libération de 

driving privileges to burden the respondent until 
he repays a discharged debt frustrates the financial 
rehabilitation of the bankrupt. The effect of s. 102 
directly contradicts and defeats the purpose of the 
discharge provided for in s. 178(2):

 The BIA permits an honest but unfortunate debtor to 
obtain a discharge from debts subject to reasonable con-
ditions. The Act is designed to permit a bankrupt to re-
ceive, after a specified period a complete discharge of all 
his or her debts in order that he or she may be able to 
integrate into the business life of the country as a useful 
citizen free from the crushing burden of debts . . . . [Em-
phasis added.]

(Houlden, Morawetz and Sarra, at p. 1-2.1)

As explained already, the language of s.  178(2) 
makes it clear that the purpose of this provision is 
to give effect to one of the goals underlying the BIA 
regime — the financial rehabilitation of the debtor 
— by releasing “the bankrupt from all claims prov-
able in bankruptcy”. In other words, s. 178(2) is 
aimed precisely at providing the bankrupt with a 
fresh start. The facts of this case establish that the 
province’s use of s. 102 despite the respondent’s 
discharge undermines this purpose.

[78]  The respondent was a truck driver. In 1996, 
after the accident, the province was assigned the 
judgment rendered against him in the amount of 
$194,875. In 2008, after attempting to pay the debt 
in instalments for about 12 years, he made an as-
signment in bankruptcy. At that time, the outstand-
ing amount of the debt had increased to $195,823; 
it was, by far, the largest of the respondent’s finan-
cial liabilities. In 12 years, the respondent had not 
been able to keep up with his interest payments. 
The crushing burden of the province’s claim against 
him was the main reason for his bankruptcy. In 
2012, at the time his application for discharge was 
heard, the respondent had only managed to pay the 
judgment debt down to $192,103.79. By the effect 
of s. 102, he was exiting bankruptcy while carry-
ing the same financial burden that had caused his 
bankruptcy four years earlier. If s. 102 is allowed 
to operate despite the respondent’s discharge, the 
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l’intimé, celui-ci se voit privé de la possibilité de 
se réhabiliter que le Parlement a voulu lui don ner, 
ce qui est particulièrement impérieux dans le cas  
de l’intimé. En tant que camionneur, sa capacité de 
gagner sa vie dépend de sa capacité de conduire, 
mais de façon plus générale, l’incapacité de con-
duire peut constituer un obstacle important à la 
capacité de quiconque de gagner un revenu : voir 
Lucar, Re (2001), 32 C.B.R. (4th) 270 (C.S.J. Ont.), 
par. 22-23.

[79]  Pour favoriser la réhabilitation financière 
du failli, le législateur a expressément sélectionné 
les dettes qui survivent à la faillite et celles dont le 
failli est libéré : par. 178(1) et (2). À cette fin, il a 
tenu compte de divers objectifs de politique géné-
rale, parfois opposés. Il s’agit d’un exercice délicat, 
car plus le nombre des réclamations qui survivent à 
la faillite est élevé, plus il devient difficile pour le 
débiteur de se réhabiliter : AbitibiBowater, par. 35; 
Schreyer, par. 19. En 1970, le Comité d’étude sur la 
législation en matière de faillite et d’insolvabilité a 
souligné cette préoccupation :

 . . . la libération et la remise des dettes perdent beau-
coup de leur raison d’être si le failli demeure chargé de 
dettes considérables après sa libération. Dans certains 
cas, n’est-ce pas même caricaturer notre système de fail-
lite que de prendre tous les biens saisissables du débi-
teur, de les distribuer aux créanciers puis de laisser le 
débiteur se débrouiller avec quelques-uns de ses créan-
ciers les plus importants, à l’égard desquels il n’a pas été 
libéré?

(Faillite et Insolvabilité : Rapport du comité d’étude 
sur la législation en matière de faillite et d’insolva-
bilité (1970), par. 3.2.085)

Lorsqu’appliqué dans le contexte d’une faillite, 
l’art. 102 mine cet exercice de pondération et met 
en péril la capacité de réhabilitation du failli. En ef-
fet, l’art. 102 crée une nouvelle catégorie de dettes 
qui survivent à la faillite. Le débiteur demeure ainsi 
chargé d’une obligation financière importante que le 
Parlement n’avait pas prévue. Si le Parlement avait 
voulu que les dettes constatées par jugement dé-
coulant d’accidents d’automobile, ou les charges 
réglementaires en résultant, survivent à la faillite, il 
l’aurait indiqué expressément au par. 178(1) de la 
LFI, ce qu’il n’a pas fait. Ensemble, les par. 178(1) 

respondent is not offered the opportunity to reha-
bilitate that Parliament intended to give him. This 
is particularly compelling in the respondent’s case. 
As a truck driver, his ability to gain a livelihood is 
tied to his ability to drive. But more generally, in-
ability to drive can constitute a significant impedi-
ment to any person’s capacity to earn income: see 
Lucar, Re (2001), 32 C.B.R. (4th) 270 (Ont. S.C.J.), 
at paras. 22-23.

[79]  In furthering financial rehabilitation, Parlia-
ment expressly selected which debts survive bank-
ruptcy and which are discharged: s. 178(1) and (2). 
It did so having regard to competing policy objec-
tives. This is a delicate exercise, because the more 
claims that survive bankruptcy, the more difficult it 
becomes for a debtor to rehabilitate: AbitibiBowa-
ter, at para. 35; Schreyer, at para. 19. In 1970, the 
Study Committee on Bankruptcy and Insolvency 
Legislation emphasized this concern:

 . . . much of the rehabilitative effect of his discharge 
and release from debts is lost, when a bankrupt is left 
with substantial debts after his discharge. Indeed, in 
some cases, it may almost be regarded as a mockery of 
the bankruptcy system to take all of the sizable property 
of a debtor, distribute it among the creditors and then 
leave the debtor to cope with some of his largest credi-
tors from whose debts he has not been released.

(Bankruptcy and Insolvency: Report of the Study 
Committee on Bankruptcy and Insolvency Legisla-
tion (1970), at para. 3.2.085)

When operating in the context of bankruptcy, s. 102 
undermines this balancing exercise and imperils the 
bankrupt’s ability to rehabilitate. In effect, s. 102 
creates a new class of debts that survive bankruptcy. 
As such, it leaves the debtor with a substantial fi-
nancial liability that was not contemplated by Par-
liament. Had Parliament intended judgment debts 
arising from motor vehicle accidents, or the result-
ing regulatory charges, to survive bankruptcy, it 
would have stated so expressly in s. 178(1) of the 
BIA. It did not. Together, s. 178(1) and (2) are com-
prehensive. It is beyond the province’s constitutional 
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et  (2) sont exhaustifs. S’immiscer dans l’exercice 
du pouvoir discrétionnaire du Parlement à cet égard 
outrepasse la compétence constitutionnelle de la pro-
vince.

[80]  Malgré cela, l’Alberta affirme que, comme 
tout autre créancier, la province a le droit de conclure 
avec le failli libéré un nouveau contrat exécutoire 
en vue du remboursement de la dette. À son avis, 
les droits de conducteur de l’intimé peuvent ser-
vir de nouvelle contrepartie pour la conclusion 
d’un tel contrat. Je ne suis pas d’accord. Comme la 
Cour d’appel, j’estime que cette prétendue nouvelle 
contrepartie n’est ni véritable ni compatible avec les 
objets du par. 178(2).

[81]  En règle générale, le créancier ne peut faire 
en sorte que le débiteur fasse renaître une obligation 
dont il a été libéré, à moins d’offrir une nouvelle 
contrepartie : Wood, p. 301. Entre des parties pri-
vées, on peut soutenir que le débiteur puisse libre-
ment consentir à faire renaître une dette dont il a été 
libéré en échange de la fourniture de biens ou de ser-
vices par le créancier. Mais la province n’a rien d’un 
créancier privé. Si un créancier privé n’est pas tenu 
de fournir des biens ou des services, la province, 
elle, ne peut priver arbitrairement l’intimé de ses 
droits de conducteur. La suspension de droits par les 
organismes administratifs doit être fondée sur une 
règle de droit : voir Roncarelli c. Duplessis, [1959] 
R.C.S. 121, p. 141-142; Colombie-Britannique c.  
Imperial Tobacco Canada Ltée, 2005 CSC 49, 
[2005] 2 R.C.S. 473, par. 59; Renvoi relatif à la sé-
cession, par. 71; Renvoi relatif à la rémunération 
des juges de la Cour provinciale de l’Île-du-Prince-
Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3, par. 10. En l’espèce, 
l’art. 102 a pour effet et pour objet de contraindre 
le débiteur à payer une dette dont il a été libéré, et il 
entre en conflit avec le par. 178(2). L’article 102 est 
donc inopérant dans cette mesure et ne peut servir de 
fondement à l’exercice, par la province, du pouvoir 
de priver l’intimé de ses droits. Si ces droits sont 
suspendus pour le seul motif que l’intimé refuse de 
payer une dette constatée par jugement dont il a été 
libéré dans le cadre d’une faillite, la province agit 
sans pouvoir. La promesse de la province de s’abste-
nir de faire ce qu’elle n’a pas le pouvoir de faire ne 
saurait constituer une nouvelle contrepartie pouvant 

authority to interfere with Parliament’s discretion in 
that regard.

[80]  Notwithstanding this, Alberta asserts that, 
like any creditor, the province is allowed to form 
a new binding contract with the discharged bank-
rupt for the repayment of the debt. In its view, the 
respondent’s driving privileges can serve as fresh 
consideration for such a contract. I disagree. Like 
the Court of Appeal, I conclude that this alleged 
fresh consideration is neither genuine nor consis-
tent with the purpose of s. 178(2).

[81]  As a general rule, a creditor cannot cause a 
debtor to revive an obligation from which the debtor 
was released, unless the creditor offers fresh consid-
eration: Wood, at p. 301. Between private parties, it 
is arguable that a debtor may freely agree to revive a 
discharged debt in exchange for the creditor’s provi-
sion of goods or services. The province, however, is 
unlike any private creditor. While a private creditor 
is under no obligation to provide goods or services, 
the province cannot withhold the respondent’s driv-
ing privileges arbitrarily. Suspension of privileges 
by administrative bodies must be based on a legal 
rule: see Roncarelli v. Duplessis, [1959] S.C.R. 121, 
at pp. 141-42; British Columbia v. Imperial Tobacco 
Canada Ltd., 2005 SCC 49, [2005] 2 S.C.R. 473, at 
para. 59; Secession Reference, at para. 71; Reference 
re Remuneration of Judges of the Provincial Court of 
Prince Edward Island, [1997] 3 S.C.R. 3, at para. 10. 
In the case at bar, the effect and purpose of s. 102 
are to compel payment of a discharged debt, which 
conflicts with s. 178(2). As a result, s. 102 is, to that 
extent, inoperative and cannot ground the province’s 
authority to withhold the respondent’s privileges. If 
those privileges are being suspended on the sole ba-
sis that the respondent refuses to satisfy a judgment 
debt that was released in bankruptcy, the province 
is acting without authority. The province’s promise 
to refrain from doing what it has no authority to do 
cannot constitute fresh consideration capable of sup-
porting any contract. This includes a contract for the 
repayment of a discharged debt. More importantly, 
the respondent need not enter into such a contract in 
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servir de base à un contrat, y compris un contrat en 
vue du remboursement d’une dette dont le débiteur 
a été libéré. Plus important encore, l’intimé n’a pas 
à conclure un tel contrat pour recouvrer ses droits 
de conducteur, car la province n’a pas le pouvoir de 
l’en priver.

[82]  Enfin, l’autre affirmation de l’Alberta, selon 
laquelle la compétence du Parlement en matière de 
faillite et d’insolvabilité ne s’étend pas à la régle-
mentation des droits de conducteur, ne saurait signi-
fier que la province peut priver une personne de ces 
droits en raison du non-paiement d’une dette dont 
cette personne a été libérée. À mon avis, la province 
confond l’étendue du pouvoir du Parlement et les 
conséquences du conflit entre la LFI et la TSA. La 
responsabilité financière des conducteurs est une 
matière de compétence et d’intérêt provincial valide, 
et la province peut établir les conditions d’obtention 
des droits de conducteur en tenant compte de cette 
considération. Mais lorsqu’elle prive une personne 
de ses droits de conducteur pour le seul motif que 
cette personne refuse de payer une dette dont elle a 
été libérée dans le cadre d’une faillite, cette condi-
tion qu’impose la province entre en conflit avec le 
par. 178(2) de la LFI et est, dans cette mesure, ino-
pérante. Une telle conclusion n’a pas pour effet de 
transférer au Parlement le pouvoir de réglementer 
les droits de conducteur. L’obligation d’accorder ces 
droits découle des dispositions de la loi provinciale 
qui demeurent opérantes.

[83]  L’objet de réhabilitation du par. 178(2) n’est 
pas censé permettre aux débiteurs de repartir à 
neuf dans tous les aspects de leur vie. La faillite 
ne vise pas à effacer toutes les conséquences de 
la conduite antérieure du failli. Mais en faisant en 
sorte que toutes les réclamations prouvables soient 
traitées dans le cadre du régime de faillite, la LFI 
donne aux débiteurs une possibilité de se réhabiliter 
financièrement. Cela n’efface pas toutes les consé-
quences réglementaires de leur conduite antérieure, 
mais vise assurément à les libérer du fardeau finan-
cier de leur endettement antérieur.

(ii) Partage équitable

[84]  La Cour d’appel a conclu que la TSA entra-
vait également la réalisation de l’objet de la LFI que 

order to recover his driving privileges, because the 
province has no authority to withhold them.

[82]  Finally, Alberta’s other assertion, to the effect 
that Parliament’s power over bankruptcy and insol-
vency matters does not extend to the regulation of 
driving privileges, does not entail that the province 
can withhold those privileges on the basis of an un-
paid released debt. In my view, the province is con-
flating the scope of Parliament’s authority and the 
consequences of the conflict between the BIA and 
the TSA. The financial responsibility of drivers is a 
valid matter of provincial concern and jurisdiction, 
and the province can set the conditions for driving 
privileges with this consideration in mind. Nonethe-
less, when the province denies a person’s driving 
privileges on the sole basis that he or she refuses to 
pay a debt that was discharged in bankruptcy, the 
province’s condition conflicts with s. 178(2) of the 
BIA and is, to that extent, inoperative. To so con-
clude does not transfer the power to regulate driv-
ing privileges to Parliament. The obligation to grant 
those privileges flows from the provisions of the pro-
vincial law that remain operative.

[83]  The rehabilitative purpose of s. 178(2) is not 
meant to give debtors a fresh start in all aspects of 
their lives. Bankruptcy does not purport to erase all 
the consequences of a bankrupt’s past conduct. How-
ever, by ensuring that all provable claims are treated 
as part of the bankruptcy regime, the BIA gives 
debtors an opportunity to rehabilitate themselves  
financially. While this does not amount to erasing all 
regulatory consequences of their past conduct, it is 
certainly meant to free them from the financial bur-
den of past indebtedness.

(ii) Equitable Distribution

[84]  The Court of Appeal concluded that the TSA 
also disrupts the equitable distribution purpose of 
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constitue le partage équitable. À son avis, le régime 
législatif de la province permet à celle-ci d’obtenir 
plus que les dividendes ordinaires versés sous le ré-
gime de la faillite, ce qui est contraire à l’objectif de 
la LFI qui consiste à [TRADUCTION] « traiter équita-
blement tous les créanciers d’une même catégo-
rie » (par. 50). Pour sa part, la province affirme que 
l’art. 102 ne modifie en rien les priorités énoncées 
dans la LFI, car le paiement exigé en échange des 
droits de conducteur n’est pas puisé dans l’actif du 
failli devant servir au paiement des autres créanciers.

[85]  Je ne suis pas d’accord avec cette conclusion 
de la Cour d’appel. L’article 178, la seule disposi-
tion de la LFI en cause dans le présent pourvoi, vise 
à permettre au failli libéré de repartir à neuf. Il fixe 
les limites de ce nouveau départ en excluant cer-
taines dettes dont le failli n’est pas libéré par une 
ordonnance de libération (par. 178(1)), et prévoit 
les conséquences de cette ordonnance en libérant 
le failli de toutes autres réclamations prouvables 
(par. 178(2)). L’article 178 ne favorise pas la réa-
lisation de l’objet qu’est le partage équitable des 
biens du failli. Ce que la Cour d’appel fait ressor-
tir, ce sont les conséquences de la survie de la dette 
constatée par jugement en raison de l’art. 102 de la 
TSA et malgré la libération prévue à l’art. 178. Seul 
est en cause l’objet de réhabilitation financière de la 
LFI, et rien de plus.

[86]  La Cour a à maintes reprises mis en garde 
contre le fait de conférer « à [la] doctrine [de la pré-
pondérance fédérale] une portée trop large dès qu’il 
y a entrave à l’objectif fédéral  » : Lemare Lake, 
par. 23, citant Marcotte, par. 72; Marine Services, 
par. 69; Banque canadienne de l’Ouest, par. 74. Dans 
l’analyse fondée sur la doctrine de la prépondérance 
fédérale, il est donc toujours essentiel d’établir avec 
précision l’objet de la disposition de la loi fédérale 
en cause. La Cour d’appel ne cite pas de source ap-
puyant l’affirmation voulant que l’art. 178 vise autre 
chose que la réhabilitation financière du débiteur. 
D’autres dispositions de la LFI, que j’ai déjà exami-
nées dans les présents motifs et qui traitent principa-
lement des biens du failli et de l’administration de 
l’actif de celui-ci, visent à assurer la réalisation de 
l’objet de partage équitable, mais ces dispositions ne 
sont pas en cause en l’espèce. Au mieux, l’affirma-
tion de la Cour d’appel élargit indûment l’objet de 

the BIA. In that court’s view, the province’s leg-
islative scheme allows it to obtain more than the 
ordinary dividend paid under the bankruptcy re-
gime, which is contrary to the objective of the BIA 
to “treat all creditors of the same class equally” 
(para. 50). For its part, the province asserts that 
s. 102 does not alter the priorities set out in the BIA, 
since payment for the privilege of driving does not 
draw on the estate of the bankrupt that is available 
to other creditors.

[85]  I disagree with this conclusion of the Court 
of Appeal. The purpose of s. 178, the only provi-
sion of the BIA that is at issue in this appeal, is 
to give the discharged bankrupt a fresh start. The 
section sets out the limits of this fresh start by ex-
cluding specific debts from being released by the 
order of discharge (s. 178(1)), and it provides for 
the consequences of that order by releasing the 
bankrupt from all other provable claims (s. 178(2)). 
Section 178 does not further the purpose of equi-
table distribution of assets. What the Court of Ap-
peal points to are the consequences of survival of 
the judgment debt as a result of s. 102 of the TSA, 
despite the discharge contemplated in s. 178. This 
concerns the financial rehabilitation purpose of the 
BIA and nothing more.

[86]  This Court has repeatedly cautioned against 
giving “too broad a scope to paramountcy on the ba-
sis of frustration of federal purpose”: Lemare Lake, 
at para. 23, quoting Marcotte, at para. 72; Marine 
Services, at para. 69; Western Bank, at para. 74. In 
the federal paramountcy analysis, it is therefore al-
ways essential to ascertain the exact purpose of the 
specific provision of the federal law that is at issue. 
The Court of Appeal does not cite any authority 
supporting the assertion that s. 178 has purposes 
other than the debtor’s financial rehabilitation. Al-
though other provisions of the BIA, discussed earlier 
in these reasons and dealing mostly with the prop-
erty of the bankrupt and the administration of the 
bankrupt’s estate, are meant to ensure this equitable 
distribution purpose, those provisions are not at is-
sue in the case at bar. At best, the assertion made 
by the Court of Appeal unduly broadens the BIA’s 
equitable distribution purpose and the related single  
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partage équitable de la LFI et le modèle de la pro-
cédure unique qui s’y rapporte. Cette approche est 
contraire à la présomption de validité constitution-
nelle qui exige que « [c]haque fois qu’on peut lé-
gitimement interpréter une loi fédérale de manière 
qu’elle n’entre pas en conflit avec une loi provinciale, 
il faut appliquer cette interprétation de préférence à 
toute autre qui entraînerait un conflit » : Banque ca-
nadienne de l’Ouest, par. 75, citant Law Society of 
B.C., p. 356; Marine Services, par. 69.

[87]  Le professeur Wood, à la p. 3, décrit ainsi la 
raison d’être de la procédure collective qui permet 
d’assurer un partage équitable :

 [TRADUCTION] La course pour s’emparer des éléments 
d’actif en l’absence d’un régime collectif d’insolvabilité 
n’offre pas un environnement propice à une liquidation 
efficace et ordonnée. Le processus est inefficace parce 
que chaque créancier doit tenter séparément de faire va-
loir sa réclamation contre les biens du débiteur, ce qui 
entraîne un dédoublement des frais de recouvrement. La 
liquidation à la pièce des éléments d’actifs donne égale-
ment lieu à un recouvrement bien inférieur à ce qu’il au-
rait été si une seule personne avait dirigé la liquidation. 
De la même façon, la course pour saisir les éléments 
d’actif ne crée pas un environnement très propice aux né-
gociations avec les créanciers. Le créancier raisonnable 
qui est disposé à négocier avec le débiteur ne le fera 
probablement pas si les autres créanciers prennent des 
mesures concrètes pour emporter les biens réalisables 
du débiteur; il se sentira plutôt obligé de se jeter dans 
la mêlée pour saisir les biens. S’il est vrai que certains 
créanciers (ceux qui réussissent à frapper en premier) 
s’en tirent mieux dans un tel contexte, les créanciers, en 
tant que groupe, reçoivent moins que ce qu’ils auraient 
reçu dans le cadre d’une liquidation plus ordonnée ou 
d’un arrangement négocié.

(Voir aussi Husky Oil, par. 7.)

[88]  Le modèle de la procédure unique vise à 
assurer le partage ordonné des biens et à réduire 
les inefficacités et, ultimement, à maximiser le re-
couvrement global des créanciers. Si, après la libé-
ration du failli, c’est-à-dire après l’administration 
de l’actif et le partage ordonné que prévoit la LFI, 
la province peut contraindre un failli à effectuer des 
paiements en dehors de la procédure collective, et 
obtenir des biens qui ne seraient pas, de toute façon, 

proceeding model. This is contrary to the presump-
tion of constitutionality according to which, “[w]hen 
a federal statute can be properly interpreted so as not 
to interfere with a provincial statute, such an inter-
pretation is to be applied in preference to another 
applicable construction which would bring about a 
conflict between the two statutes”: Western Bank, at 
para. 75, quoting Law Society of B.C., at p. 356; Ma-
rine Services, at para. 69.

[87]  Professor Wood, at p.  3, explains as fol-
lows the rationale behind the collective proceeding 
through which equitable distribution is achieved:

 The race to grab assets in the absence of a collec-
tive insolvency regime does not provide an environment 
within which an efficient and orderly liquidation can 
occur. The process is inefficient because each creditor 
must separately attempt to enforce their claims against 
the debtor’s assets, and this produces duplication in en-
forcement costs. The piecemeal selling off of assets also 
results in a much smaller recovery than if a single per-
son were in control of the liquidation. Similarly, the race 
to seize assets does not produce an environment within 
which negotiations with creditors can easily occur. A 
reasonable creditor who is inclined to negotiate with the 
debtor will be unlikely to do so if other creditors are ac-
tively taking steps to make away with the debtor’s realiz-
able assets; instead, the creditor will feel compelled to 
join the wild dash to seize assets. Although some of the 
creditors (those who are able to strike first) are better off 
in such a scenario, the creditors as a group receive less 
than if a more orderly liquidation or negotiated arrange-
ment had taken place.

(See also Husky Oil, at para. 7.)

[88]  The single proceeding model is focused 
on ensuring the orderly distribution of assets and 
reducing inefficiencies, and ultimately on maxi-
mizing global recovery for creditors. If, after the 
bankrupt’s discharge, that is, after the administra-
tion of the estate and the orderly distribution con-
templated by the BIA, the province is allowed to 
compel a bankrupt to make payments outside the 
collective proceeding and to obtain property that 
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distribués aux créanciers dans le cadre du proces-
sus de faillite, je ne vois pas en quoi le modèle de la 
procédure unique est perturbé. Les éléments d’actif 
devant être partagés entre les créanciers demeurent 
les mêmes et sont quand même répartis conformé-
ment au régime de faillite et aux priorités qu’il dicte. 
Que l’article 102 de la TSA s’applique ou non après 
la libération n’a aucune incidence sur le partage or-
donné des biens entre les créanciers, ni même d’effet 
sur l’ensemble de biens que ceux-ci peuvent se par-
tager. À cet égard, la dette constatée par jugement 
n’est pas « privilégiée » et ne se voit pas non plus 
accorder une quelconque priorité sous le régime de 
la LFI; elle n’est tout simplement pas touchée par le 
processus de faillite en raison du régime provincial, 
au même titre que les autres dettes énumérées au 
par. 178(1) dont le failli n’est pas libéré par l’ordon-
nance de libération. L’application de l’art. 102 ne 
cause ni chaos ni inefficacités dans le processus de 
faillite. En fait, permettre l’application de l’art. 102 
augmente le recouvrement global des autres créan-
ciers, tout en préservant la procédure unique.

[89]  Par conséquent, s’il est clair que le par. 178(2) 
vise la réhabilitation financière du débiteur et que 
l’art. 102 entrave la réalisation de cet objet, je ne 
suis pas convaincu que l’application du régime pro-
vincial dans le contexte du présent pourvoi fait ob-
stacle au partage équitable des biens, un objet dont 
la réalisation est sans aucun doute visée par d’autres 
dispositions de la LFI, mais pas par l’art. 178.

VI. Dispositif

[90]  À mon avis, la doctrine de la prépondérance 
fédérale dicte que l’art. 102 de la TSA est inopérant 
dans la mesure où il entre en conflit avec la LFI, 
et avec le par. 178(2) en particulier. La province 
ne peut donc pas priver l’intimé de ses droits de 
conducteur en raison d’une dette constatée par ju-
gement qu’il n’a pas payée mais dont il a été libéré. 
Je suis d’avis de rejeter le pourvoi avec dépens, et 
de répondre à la question constitutionnelle de la fa-
çon suivante :

Le paragraphe  102(2) de la Traffic Safety Act, 
R.S.A. 2000, c. T-6, de l’Alberta est-il inopérant du point 
de vue constitutionnel en raison de la doctrine de la pré-
pondérance fédérale?

would not, in any event, be distributed to the credi-
tors as part of the bankruptcy process, I fail to see 
how the single proceeding model is disrupted. The 
assets to be distributed to creditors remain the 
same, and they are still allocated according to the 
bankruptcy scheme and any priorities it dictates. 
Whether or not s. 102 of the TSA operates after the 
discharge does not impact the orderly distribution 
to creditors, nor does it affect the pool of assets to 
be distributed to them. In this regard, the judgment 
debt is not “preferred” or given any kind of prior-
ity under the BIA scheme; it is quite simply unaf-
fected by the bankruptcy process as a result of the 
provincial scheme in the same way as the other 
debts listed in s. 178(1) that are not released by the 
order of discharge. The operation of s. 102 does not 
cause any chaos or inefficiencies in the bankruptcy 
process. If anything, allowing s. 102 to operate in-
creases global recovery for the other creditors while 
leaving the single proceeding intact.

[89]  Thus, although it is clear that the purpose of 
s. 178(2) is to ensure the debtor’s financial rehabili-
tation and that s. 102 frustrates that purpose, I am 
not convinced that the operation of the provincial 
scheme in the context of this appeal interferes with 
the equitable distribution of assets, a purpose that is 
undoubtedly served by other provisions of the BIA, 
but not by s. 178.

VI. Disposition

[90]  In my view, the doctrine of paramountcy dic-
tates that s. 102 of the TSA is inoperative to the ex-
tent that it conflicts with the BIA, and in particular 
s. 178(2). Therefore, the province cannot withhold 
the respondent’s driving privileges on the basis 
of an unsatisfied but discharged judgment debt. I 
would dismiss the appeal with costs and answer the 
constitutional question as follows:

Is s.  102(2) of the Alberta Traffic Safety Act, R.S.A. 
2000, c. T-6, constitutionally inoperative by reason of the 
doctrine of federal paramountcy?
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Réponse : Oui, l’art. 102 de la Traffic Safety Act de 
l’Alberta est inopérant dans la mesure où il permet 
de recouvrer une dette dont le débiteur a été libéré 
dans le cadre d’une faillite.

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et de la juge Côté rendus par

[91]  La juge Côté — Je conviens que ce qui est 
au cœur du présent pourvoi est l’entrave à la réa-
lisation de l’objectif fédéral. En conséquence, je 
souscris aux motifs du juge Gascon dans la mesure 
où il conclut que l’art. 102 de la loi Traffic Safety 
Act de l’Alberta, R.S.A. 2000, c. T-6 (« TSA »), 
entrave la réhabilitation financière du failli, qui est 
l’objet du par. 178(2) de la Loi sur la faillite et l’in-
solvabilité, L.R.C. 1985, c. B-3 (« LFI »), et que 
l’art.  102 est donc inopérant dans la mesure du 
conflit, en raison de la doctrine de la prépondérance 
fédérale. Cependant, je ne crois pas qu’il existe un 
conflit opérationnel en l’espèce.

[92]  Il ne fait aucun doute, selon moi, que 
l’art. 102 de la TSA autorise l’Alberta à faire indi-
rectement ce que le par. 178(2) de la LFI lui interdit 
implicitement de faire, mais le caractère indirect du 
conflit fait en sorte que la question doit être exami-
née sous le second volet de l’analyse fondée sur la 
doctrine de la prépondérance fédérale, et non sous le 
premier volet.

[93]  À mon humble avis, l’analyse du juge Gascon 
tranche avec la norme claire que cette Cour a rete-
nue en vue de déterminer, dans le cadre de l’analyse 
fondée sur la doctrine de la prépondérance fédérale, 
s’il existe un conflit opérationnel : l’impossibilité de 
se conformer aux deux lois en raison d’un conflit ex-
près. L’approche de mon collègue confond les deux 
volets de l’analyse fondée sur la doctrine de la pré-
pondérance fédérale, ou obscurcit à tout le moins la 
différence entre les deux et ramène la jurisprudence 
à l’état où elle se trouvait avant que le second volet 
soit reconnu comme volet distinct. Et cette approche 
a également une conséquence sérieuse : en élargis-
sant la définition de conflit sous le premier volet, elle 
accroît le nombre de cas où une loi fédérale pourrait 
court-circuiter une loi provinciale sans que l’on ana-
lyse en profondeur l’intention du Parlement.

Answer: Yes, s. 102 of the Alberta Traffic Safety Act 
is inoperative to the extent that it is used to enforce 
a debt discharged in bankruptcy.

The reasons of McLachlin C.J. and Côté J. were 
delivered by

[91]  Côté J. — I agree that what is at the core of 
this appeal is the frustration of a federal purpose. 
Therefore, I concur with Gascon J. insofar as he 
finds that s. 102 of the Alberta Traffic Safety Act, 
R.S.A. 2000, c. T-6 (“TSA”), frustrates the purpose 
of financial rehabilitation that underlies s. 178(2) of 
the federal Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 
1985, c. B-3 (“BIA”), and that s. 102 is accordingly 
inoperative to the extent of the conflict by reason of 
the doctrine of federal paramountcy. However, I do 
not believe that there is an operational conflict to 
speak of in this appeal.

[92]  There is no doubt in my mind that s. 102 of 
the TSA allows Alberta to do indirectly what it is 
implicitly prohibited from doing under s. 178(2) 
of the BIA, but in light of the indirect nature of the 
conflict, this issue is properly dealt with on the ba-
sis of the second branch of the federal paramountcy 
test, not the first.

[93]  In my respectful view, Gascon J.’s analy-
sis contrasts with the clear standard that has been 
adopted for the purpose of determining whether 
an operational conflict exists in the context of the 
federal paramountcy test: impossibility of dual 
compliance as a result of an express conflict. My 
colleague’s approach conflates the two branches of 
the federal paramountcy test, or at a minimum blurs 
the difference between them and returns the juris-
prudence to the state it was at before the second 
branch was recognized as a separate branch. And it 
has an additional serious adverse effect: by expand-
ing the definition of conflict in the first branch, it 
increases the number of situations in which a fed-
eral law might be found to pre-empt a provincial 
law without an in-depth analysis of Parliament’s 
intent.
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[94]  À l’appui de l’approche qu’il préconise,  
mon collègue cite des arrêts rendus avant que 
« l’entrave à la réalisation de l’objectif fédéral » ne 
soit reconnue comme un volet distinct de l’ana lyse. 
Il se fonde également sur des arrêts subsé quents 
où cette Cour a confondu les deux volets. À mon 
avis, on ne peut affirmer que les arrêts M & D Farm 
Ltd. c. Société du crédit agricole du Manitoba,  
[1999] 2 R.C.S. 961 (« M & D Farm »), et Colombie- 
Britannique (Procureur général) c. Lafarge Ca-
nada Inc., 2007 CSC 23, [2007] 2 R.C.S. 86 (« La-
farge »), abordent de manière uniforme et cohérente 
l’interaction entre les deux volets.

[95]  En l’espèce, il appert clairement des dispo-
sitions elles-mêmes, en raison de la façon dont les 
deux législateurs ont décidé d’exercer leur compé-
tence législative respective, que le respect des deux 
textes de loi n’est pas impossible. Les dispositions 
provinciale et fédérale en cause ne sont pas expres-
sément en conflit; elles diffèrent de par leur contenu 
et les recours qu’elles offrent. L’une ne permet pas 
ce que l’autre interdit expressément.

[96]  Aux termes de l’art. 178 de la LFI, un failli est 
libéré de toutes réclamations prouvables en matière 
de faillite. Cet article ne prévoit rien de plus. Il faut 
se garder, compte tenu de l’objectif fédéral de la ré-
habilitation financière du failli, d’ajouter des mots à 
cette disposition.

[97]  Ainsi, l’art. 102 de la TSA ne fait pas revivre 
une réclamation éteinte en soi; si un débiteur choisit 
de ne pas conduire, la province ne peut tout simple-
ment pas recouvrer sa créance. Cet article autorise 
plutôt la province à suspendre un permis de conduire, 
ce qui lui donne un moyen pour contraindre le débi-
teur à payer la dette s’il décide de conduire. Le failli 
demeure libéré au sens littéral du par. 178(2) de la 
LFI. Il ne s’agit pas d’un cas de conflit exprès où une 
loi dit « oui » et l’autre dit « non ». Les deux lois 
visent des objets différents. En bout de ligne, l’obli-
gation littérale de la loi fédérale est, à proprement 
parler, respectée. Il s’ensuit donc que les deux lois 
peuvent coexister sans conflit. Conclure autrement 
signifierait faire abstraction du contenu distinct des 
deux dispositions et des recours qu’elles offrent.

[94]  To support his approach, my colleague re-
lies on cases that were decided before “frustration 
of purpose” was recognized as a separate branch of 
the test. He also relies on subsequent decisions in 
which the two branches were confused. In my view, 
M & D Farm Ltd. v. Manitoba Agricultural Credit 
Corp., [1999] 2 S.C.R. 961 (“M & D Farm”), and 
British Columbia (Attorney General) v. Lafarge 
Canada Inc., 2007 SCC 23, [2007] 2 S.C.R. 86 
(“Lafarge”), cannot be found to represent a consis-
tent and coherent approach to the interplay between 
the two branches.

[95]  In the case at bar, it is clear from the pro-
visions themselves that as a result of how the two 
legislatures decided to exercise their respective 
powers, dual compliance is not impossible. The 
provincial and federal provisions at issue do not ex-
pressly conflict; they are different in terms of their 
contents and of the remedies that they provide. One 
of them does not permit what the other specifically 
prohibits.

[96]  Under s. 178 of the BIA, a bankrupt is dis-
charged from all claims provable in bankruptcy. 
That section says nothing more. One must be care-
ful, in light of the federal purpose of financial reha-
bilitation, not to add words to the provision.

[97]  Thus, s. 102 of the TSA does not revive an 
extinguished claim per se; if a debtor chooses not 
to drive, the province simply cannot enforce its 
claim. Rather, s. 102 allows the province to suspend 
a driver’s licence, which gives it some leverage to 
compel payment of the debt if the driver decides 
to drive. The bankrupt is still discharged in the lit-
eral sense of the words of s. 178(2) of the BIA. This 
is not a situation of express conflict in which one 
law says “yes” while the other says “no”. The two 
statutes answer different questions. In the end, the 
literal requirement of the federal statute is, strictly 
speaking, met. It therefore follows that the two acts 
can operate side by side without conflict. To con-
clude otherwise would be to disregard the distinct 
contents of the two provisions and the remedies 
that they provide.
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[98]  C’est pourquoi j’estime que le présent pour-
voi doit être tranché sous l’angle de l’entrave à la 
réalisation de l’objectif fédéral; l’analyse dans ce 
cas suppose que la norme applicable est plus élevée 
et exige un examen en profondeur de l’intention du 
Parlement.

VII. Impossibilité de se conformer aux deux lois

[99]  Dans l’examen du conflit opérationnel auquel 
se livre mon collègue, l’impossibilité de se confor-
mer aux deux lois semble être une considération 
secondaire au lieu de se trouver au premier plan 
de l’analyse. Cette impossibilité constitue pourtant 
la norme incontestée pour déterminer s’il existe un 
conflit opérationnel, et très peu de cas pourront satis-
faire à cette norme.

[100]  Dans la jurisprudence, l’impossibilité de se 
conformer aux deux lois est devenue synonyme de 
conflit opérationnel : voir, par exemple, P. W. Hogg, 
Constitutional Law of Canada (5e  éd. suppl.), 
p. 16-4 (« Impossibility of dual compliance »). Il 
en est probablement ainsi en bonne partie parce que 
notre Cour a mis l’accent à maintes reprises sur la 
définition donnée au conflit opérationnel par le juge 
Dickson (plus tard Juge en chef) dans l’arrêt Mul-
tiple Access Ltd. c. McCutcheon, [1982] 2 R.C.S. 
161 (« Multiple Access ») : « . . . il y a un conflit 
véritable [. . .] lorsqu’une loi dit “oui” et que l’autre 
dit “non”; “on demande aux mêmes citoyens d’ac-
complir des actes incompatibles”; l’observance de 
l’une entraîne l’inobservance de l’autre » (p. 191 
(je souligne)).

[101]  Dans l’arrêt Rothmans, Benson & Hedges 
Inc. c. Saskatchewan, 2005 CSC 13, [2005] 1 R.C.S. 
188 (« Rothmans »), le juge Major a souligné que 
l’arrêt Multiple Access est « souvent cité à l’appui de 
la théorie que l’incompatibilité apparaît selon cette 
doctrine en cas d’impossibilité de respecter simul-
tanément les textes législatifs provincial et fédéral » 
(par. 11). Il a aussi mentionné que le conflit opé-
rationnel s’entend d’une situation où la loi provin-
ciale « ren[d] impossible le respect » simultané de 
la loi fédérale (par. 14). Les juges Binnie et LeBel 
ont affirmé par la suite dans Banque canadienne de 
l’Ouest c. Alberta, 2007 CSC 22, [2007] 2 R.C.S. 3, 

[98]  This is why I am of the view that this appeal 
must be decided on the basis of the frustration of 
a federal purpose, an issue in respect of which the 
applicable standard is higher, and that requires an 
in-depth analysis of Parliament’s intent.

VII. Impossibility of Dual Compliance

[99]  In my colleague’s discussion of operational 
conflict, impossibility of dual compliance, instead 
of being at the forefront of the analysis, seems to be 
a secondary consideration. Yet it is the undisputed 
standard for determining whether an operational 
conflict exists, and one that very few cases will 
meet.

[100]  In the jurisprudence, impossibility of dual 
compliance has become synonymous with opera-
tional conflict: see e.g. P. W. Hogg, Constitutional 
Law of Canada (5th ed. Supp.), at p. 16-4 (“Impossi-
bility of dual compliance”). This may largely be due 
to this Court’s repeated emphasis on the definition 
of operational conflict articulated by Dickson J. (as 
he then was) in Multiple Access Ltd. v. McCutcheon, 
[1982] 2 S.C.R. 161 (“Multiple Access”): “. . . there 
is actual conflict in operation . . . where one enact-
ment says ‘yes’ and the other says ‘no’; ‘the same 
citizens are being told to do inconsistent things’; 
compliance with one is defiance of the other” (p. 191 
(emphasis added)).

[101]  In Rothmans, Benson & Hedges Inc. v. 
Saskatchewan, 2005 SCC 13, [2005] 1 S.C.R. 188 
(“Rothmans”), Major J. stressed that Multiple Ac-
cess is “often cited for the proposition that there is 
an inconsistency for the purposes of the doctrine 
if it is impossible to comply simultaneously with 
both provincial and federal enactments” (para. 11). 
Major J. also described an operational conflict as a 
situation in which the provincial law “mak[es] it im-
possible to comply” with the federal law (para. 14). 
Binnie and LeBel JJ. would subsequently state in 
Canadian Western Bank v. Alberta, 2007 SCC 22, 
[2007] 2 S.C.R. 3, that provincial and federal laws 
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qu’il y a incompatibilité entre les législations pro-
vinciale et fédérale lorsqu’« il est impossible de se 
conformer aux deux législations » (par. 75). L’im-
possibilité de se conformer aux deux lois demeure 
la norme à appliquer pour cerner la notion de conflit 
opérationnel et déterminer s’il en existe un : voir, 
par exemple, Québec (Procureur général) c. Cana-
dian Owners and Pilots Association, 2010 CSC 39, 
[2010] 2 R.C.S. 536 (« COPA »), par. 64.

[102]  L’exigence d’un « conflit explicite » pro-
posée dans 114957 Canada Ltée (Spraytech, So-
ciété d’arrosage) c. Hudson (Ville), 2001 CSC 40, 
[2001] 2 R.C.S. 241 (« Spraytech »), par. 34, est in-
dissociable de l’impossibilité de se conformer aux 
deux lois. C’est là l’expression claire de la retenue 
prudente dont cette Cour a fait preuve dans la série 
d’arrêts où a été élaboré le premier volet de l’analyse 
fondée sur la doctrine de la prépondérance fédérale. 
Cette approche adopte le principe voulant que, pour 
que les deux lois entrent en conflit, chacune doive 
dire exactement le contraire de ce que dit l’autre 
(l’une dit « oui » et l’autre dit « non »). Un conflit 
moins direct ne suffit tout simplement pas.

[103]  Dans Banque canadienne de l’Ouest, le 
juge Bastarache a indiqué que le seul type de conflit 
auquel le premier volet de l’analyse peut s’appli-
quer est le conflit « explicite » (par. 126). Voir aussi 
Lafarge, par. 113. Dans l’arrêt M & D Farm, sur le-
quel mon collègue s’appuie largement, le juge Bin-
nie, au nom des juges majoritaires, a reconnu que le 
texte de loi fédéral aura priorité seulement dans le 
cas d’une « contradiction expresse » (par. 17). La 
Cour avait aussi employé auparavant l’expression 
« conflit direct » pour qualifier cette exigence : Rio 
Hotel Ltd. c. Nouveau-Brunswick (Commission 
des licences et permis d’alcool), [1987] 2 R.C.S. 
59, p. 64-65. Peter W. Hogg a écrit que l’exigence 
[TRADUCTION] « restreint énormément la doctrine de 
la prépondérance fédérale car les cas où la loi pro-
vinciale contredit explicitement la loi fédérale sont 
peu nombreux » : « Paramountcy and Tobacco » 
(2006), 34 S.C.L.R. (2d) 335, p. 338 (je souligne). 
En l’absence d’un conflit exprès, les deux dispo-
sitions sont réputées pouvoir coexister. Cette idée 
sous-tend également les motifs de la majorité dans 
COPA, dans lequel la Cour a conclu à l’absence 

are incompatible where “it is impossible to comply 
with both laws” (para. 75). Impossibility of dual 
compliance continues to be the standard for con-
ceptualizing operational conflict and determining 
whether one exists: see e.g. Quebec (Attorney Gen-
eral) v. Canadian Owners and Pilots Association, 
2010 SCC 39, [2010] 2 S.C.R. 536 (“COPA”), at 
para. 64.

[102]  The requirement of an “express contradic-
tion”, discussed in 114957 Canada Ltée (Spray-
tech, Société d’arrosage) v. Hudson (Town), 2001 
SCC 40, [2001] 2 S.C.R. 241 (“Spraytech”), at 
para. 34, is inseparable from impossibility of dual 
compliance as a clear expression of the prudent 
measure of restraint displayed in the line of cases 
in which the first branch of the federal paramountcy 
test was developed. It echoes the proposition that 
for the two laws to conflict, each one has to say ex-
actly the opposite of what the other says (one law 
says “yes” and the other says “no”). A less direct 
conflict is simply not enough.

[103]  In Canadian Western Bank, Bastarache J. 
indicated that the only type of conflict capable of 
triggering the first branch is one that is “express” 
(para. 126). See also Lafarge, at para. 113. In M & 
D Farm, on which my colleague relies extensively, 
Binnie J., writing for the Court, acknowledged that 
the federal enactment will prevail only in the event 
of “an express contradiction” (para. 17). The Court 
had also previously used the expression “direct con-
flict” to characterize this requirement: Rio Hotel 
Ltd. v. New Brunswick (Liquor Licensing Board), 
[1987] 2 S.C.R. 59, at pp. 64-65. Peter W. Hogg 
states that the requirement is “a very tight restric-
tion on the paramountcy doctrine, since cases where 
the provincial law expressly contradicts the federal 
law are few and far between”: “Paramountcy and 
Tobacco” (2006), 34 S.C.L.R. (2d) 335, at p. 338 
(emphasis added). In the absence of an express con-
flict, the two provisions are deemed to be capable 
of operating side by side. This idea also underlies 
the reasons of the majority in COPA, who found 
that there was no operational conflict, because the 
federal statute did not require the construction of an 
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d’un conflit opérationnel puisque la loi fédérale 
n’exigeait pas la construction d’un aérodrome, 
alors que la loi provinciale l’interdisait (par. 65).

[104]  La jurisprudence moderne rend donc iné-
luctable cette façon restreinte d’aborder le conflit 
opérationnel. Il y a de bonnes raisons pour justi-
fier le maintien d’une norme aussi stricte relative 
au conflit opérationnel. Dans Husky Oil Opera-
tions Ltd. c. Ministre du Revenu national, [1995] 3 
R.C.S. 453, le juge Iacobucci (dissident mais non 
sur ce point) en a expliqué la raison d’être :

 Pour terminer, bien que je conclue qu’il n’existe pas 
de conflit entre le par. 133(1) et la Loi sur la faillite, je 
pose comme principe que, même s’il existait une cer-
taine mesure d’incompatibilité entre les deux textes, il 
faut examiner cette question en tenant pour acquis que 
la loi provinciale est constitutionnelle. Une loi provin-
ciale constitutionnelle peut avoir un effet incident et ac-
cessoire sur un domaine de compétence fédérale. Je tiens 
à souligner, de nouveau, que notre Cour a traditionnel-
lement refusé d’appliquer la règle de la prépondérance 
en l’absence d’un conflit réel d’application. Je suis mal 
à l’aise avec la façon « étanche » d’aborder la loi fédé-
rale en matière de faillite, que les intimés préconisent. 
Interpréter le quatuor d’arrêts comme requérant l’invali-
dation des lois provinciales qui ont une incidence quel-
conque sur le processus de faillite minerait la théorie du 
fédéralisme coopératif sur laquelle le Canada (plus par-
ticulièrement celui d’après-guerre) a été érigé. Comme 
l’a reconnu le juge Wilson dans l’arrêt Deloitte Haskins 
[and Sells Ltd. c. Workers’ Compensation Board, [1985] 
1 R.C.S. 785], aux pp. 807-808, il convient de restreindre 
autant que possible la définition de l’expression « conflit 
d’application » pour que chaque palier de gouvernement 
puisse exercer autant d’activités que possible dans sa 
propre sphère de compétence. [Je souligne; par. 162.]

Une norme aussi élevée est conforme au fédéra-
lisme coopératif et à l’idée, exprimée avec tant 
d’élo quence par ma collègue la juge Abella dans 
NIL/TU,O Child and Family Services Society c. 
B.C. Government and Service Employees’ Union, 
2010 CSC 45, [2010] 2 R.C.S. 696, que « [l]e pay-
sage constitutionnel actuel a pris une teinte de fé-
déralisme coopératif  » qui oblige les tribunaux 
à accepter l’inéluctabilité d’un chevauchement 
« entre l’exercice des compétences fédérales et pro-
vinciales » (par. 42). S’il est possible en pratique  

aerodrome, whereas the provincial law prohibited it 
(para. 65).

[104]  In light of the modern jurisprudence, 
this restrained approach to operational conflict is 
therefore inescapable. There are good reasons for 
maintaining such a strict standard for operational 
conflict. Iacobucci J. (dissenting, but not on this 
point) explained the rationale behind it in Husky 
Oil Operations Ltd. v. Minister of National Reve-
nue, [1995] 3 S.C.R. 453:

 In closing, although I find there to be no conflict be-
tween s. 133(1) and the Bankruptcy Act, I posit that, even 
if there were to be some element of conflict, this must be 
evaluated in light of the fact that the provincial legisla-
tion is intra vires. Legislation that is intra vires is permit-
ted to have an incidental and ancillary effect on a federal 
sphere. I would emphasize again that this Court has tra-
ditionally declined to invoke the paramountcy doctrine 
in the absence of actual operational conflict. I am un-
comfortable with the “water-tight” approach to federal 
bankruptcy legislation propounded by the respondents. 
To interpret the quartet as requiring the invalidation of 
provincial laws which have any effect on the bankruptcy 
process is to undermine the theory of co-operative fed-
eralism upon which (particularly post-war) Canada has 
been built. In Deloitte Haskins [and Sells Ltd. v. Workers’ 
Compensation Board, [1985] 1 S.C.R. 785], at pp. 807-
8, Wilson J. recognized it to be appropriate to adopt as 
narrow a definition of operational conflict as possible in 
order to allow each level of government as much area of 
activity as possible within its respective sphere of author-
ity. [Emphasis added; para. 162.]

Such a high standard is consistent with co-operative 
federalism and with the idea, as eloquently ex-
pressed by my colleague Abella J. for the majority 
in NIL/TU,O Child and Family Services Society v. 
B.C. Government and Service Employees’ Union, 
2010 SCC 45, [2010] 2 S.C.R. 696, that “[t]oday’s 
constitutional landscape is painted with the brush 
of co-operative federalism”, which requires that 
courts accept an overlap “between the exercise of 
federal and provincial competencies” as inevitable 
(para. 42). If, in practice, the wording of the statutes 
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de respecter les deux lois en raison de leur li bellé, 
alors le fédéralisme coopératif oblige notre Cour 
à conclure que les lois fédérale et provinciale 
sont compatibles, du moins à la première étape 
de l’ana lyse. En cas de doute à ce sujet, c’est à la  
deuxième étape qu’il convient d’examiner la ques-
tion puisqu’une interprétation des lois fédérale et 
provinciale qui mène à la conclusion que les lois 
sont compatibles doit être favorisée à la première 
étape.

[105]  C’est ici que je ne puis souscrire à l’opi-
nion de mon collègue. Plutôt que d’évaluer la pos-
sibilité de se conformer simultanément aux deux 
lois et de déterminer l’existence ou l’absence d’un 
conflit opérationnel exprès, le juge Gascon com-
mence par qualifier l’effet de l’art. 102 de la TSA. 
Selon lui, cette disposition permet le recouvre-
ment d’une dette dont le débiteur a été libéré. Il 
conclut ensuite que le fait d’exiger le paiement 
de cette dette est interdit par le par. 178(2) de la 
LFI, celui-ci ayant pour objectif de permettre au 
failli de prendre un nouveau départ. Se fondant sur 
l’intention du Parlement de favoriser la réhabili-
tation financière du failli, mon collègue donne au 
par. 178(2) de la LFI une interprétation large qui 
résulte en un conflit. En d’autres termes, plutôt 
que d’examiner si l’observance d’une loi entraîne 
l’inobservance de l’autre, il se demande si les effets 
de la loi provinciale semblent contraires à l’inter-
diction fédérale. Au lieu d’examiner seulement le 
libellé des deux dispositions, il prend en considéra-
tion leurs objets et leurs effets.

[106]  Comme je l’ai déjà indiqué, je suis d’avis 
que son analyse confond les deux volets de l’ana-
lyse de la doctrine de la prépondérance fédérale, 
ou atténue à tout le moins la différence entre ces 
deux volets, et ramène la jurisprudence dans l’état 
où elle se trouvait avant que le second volet ne soit 
reconnu en tant que volet distinct.

[107]  Avec respect, les deux volets de l’ana-
lyse moderne de la doctrine de la prépondérance 
fédérale ont trait à « [d]eux formes de conflit diffé-
rentes », comme la Juge en chef l’a affirmé dans l’ar-
rêt COPA (par. 64). Voir également Marine Services  
International Ltd. c. Ryan (Succession), 2013 CSC 

makes it possible to comply with both of them, then 
co-operative federalism requires this Court to find 
that the federal and provincial statutes are compat-
ible, at least at the first stage of the analysis. If there 
is a doubt in this regard, the issue should be ad-
dressed at the second stage, since an interpretation 
of the federal and provincial legislation that results 
in a finding of compatibility should be favoured at 
the first stage.

[105]  This is where I cannot agree with my col-
league. Rather than assessing the possibility of dual 
compliance and the existence or absence of an ex-
press operational conflict, Gascon J. begins by 
characterizing the effect of s. 102 of the TSA. In his 
view, that effect is to permit the enforcement of a 
discharged debt. He then finds that compelling the 
payment of such a debt is prohibited by s. 178(2) of 
the BIA, as its purpose is to give the bankrupt a fresh 
start. My colleague interprets s. 178(2) of the BIA 
broadly on the basis of Parliament’s intent to fos-
ter the financial rehabilitation of the bankrupt, and 
this results in a conflict. In other words, rather than 
considering whether to comply with one statute is to 
defy the other, he considers whether the effects of 
the provincial statute seem to be incompatible with 
the federal prohibition. Instead of considering only 
the actual words of both provisions, he takes into ac-
count their purposes and their effects.

[106]  As I mentioned above, his analysis thus 
conflates the two branches of the federal para-
mountcy test, or at a minimum blurs the difference 
between them and returns the jurisprudence to the 
state it was at before the second branch was recog-
nized as a separate branch.

[107]  With all due respect, as the Chief Justice 
stated in COPA, the two branches of the modern 
federal paramountcy test relate to “two different 
forms of conflict” (para. 64). See also Marine Ser-
vices International Ltd. v. Ryan Estate, 2013 SCC 
44, [2013] 3 S.C.R.  53 (“Marine Services”), at 
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44, [2013] 3 R.C.S. 53 (« Marine Services »), par. 68. 
S’il est vrai qu’il existe un chevauchement entre les 
deux volets, il est inexact d’affirmer que la consta-
tation d’un conflit opérationnel au premier volet de 
l’analyse entraînera nécessairement au second volet 
une conclusion que la réalisation de l’objectif fédé-
ral a été entravée. L’existence d’un chevauchement 
entre les deux formes de conflit ne signifie pas que 
les deux volets sont nécessairement redondants. Le 
fardeau de la preuve incombe à la partie qui invoque 
l’entrave à la réalisation de l’objectif fédéral, et la 
norme de preuve est élevée : COPA, par. 66. La loi 
fédérale peut être rédigée d’une façon qui ne corres-
pond pas à l’intention du législateur, mais cela peut 
néanmoins entraîner un conflit exprès avec une loi 
provinciale. Si une cour peut se fonder sur l’entrave 
à l’objectif fédéral pour conclure à l’existence d’un 
conflit opérationnel, il ne sert à rien de conserver une 
analyse en deux volets. Si la Cour désire fusionner 
les deux volets, elle ne peut le faire sans infirmer sur 
ce point les arrêts Rothmans, COPA et Marine Ser-
vices.

[108]  Le premier volet de l’analyse de la doctrine 
de la prépondérance fédérale concerne l’incompati-
bilité entre les dispositions, soit une incompatibilité 
ressortissant à première vue des dispositions elles-
mêmes. Le premier volet de l’analyse prend la loi 
fédérale comme point de départ et ne porte que sur 
son libellé. Dans le cadre de cette analyse, le tribu-
nal doit déterminer si, compte tenu uniquement du 
texte de la loi fédérale, la loi provinciale peut elle 
aussi s’appliquer. Dans ce contexte, le contenu des 
deux lois et les recours qu’elles offrent revêtent une 
grande importance.

[109]  Pour toutes ces raisons, même une possi-
bilité superficielle de se conformer aux deux lois 
suffit pour qu’un tribunal conclue à l’absence de 
conflit opérationnel : Law Society of British Colum-
bia c. Mangat, 2001 CSC 67, [2001] 3 R.C.S. 113 
(« Mangat »), par. 72. Suivant la même logique, 
la duplication d’une loi fédérale et d’une loi pro-
vinciale ne donne pas lieu à un conflit opération-
nel : Multiple Access, p. 190, le juge Dickson, au 
nom des juges majoritaires. En outre, lorsqu’une 
loi fédérale est générale et permissive, un régime 

para. 68. While it is true that they overlap, it is not 
true that a finding of an operational conflict in the 
first branch will necessarily entail a finding of frus-
tration of a federal purpose in the second branch. 
An overlap between the two forms of conflict does 
not mean the branches are necessarily redundant. 
The party that invokes the frustration of a federal 
purpose bears the burden of proof, and the standard 
of proof is high: COPA, at para. 66. The federal 
scheme may be drafted in a manner that does not 
match the record of Parliament’s intent, but that re-
sults in an express conflict with a provincial law. If 
the frustration of a federal purpose can be used to 
find that an operational conflict exists, there is re-
ally no point in having two branches of the test. If 
the Court wishes to merge the two branches, it can-
not do so without overruling Rothmans, COPA and 
Marine Services on this point.

[108]  The first branch of the federal paramountcy 
test is concerned with incompatibility of the provi-
sions, that is, an incompatibility that is evident on 
the face of the provisions themselves. An analysis 
in this regard takes the federal statute as a start-
ing point and focusses on its actual wording. This 
analysis requires an inquiry, based on the wording 
of the federal statute, into whether there is room for 
the provincial law to operate. In this context, the 
content of each of the laws and the remedies that 
they provide are of considerable importance.

[109]  For all these reasons, even a superficial pos-
sibility of dual compliance will suffice for a court to 
conclude that there is no operational conflict: Law 
Society of British Columbia v. Mangat, 2001 SCC 67, 
[2001] 3 S.C.R. 113 (“Mangat”), at para. 72. By the 
same logic, a duplication of federal and provincial 
legislation will not on its own amount to operational 
conflict: Multiple Access, at p. 190, per Dickson J. 
for the majority. In addition, where federal legisla-
tion is broad and permissive, a restrictive provincial 
scheme will usually be deemed not to conflict with 
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provincial restrictif ne sera pas considéré comme 
entrant en conflit avec la loi fédérale parce qu’il est 
possible de respecter les deux lois en se conformant 
à la loi provinciale plus restrictive : Québec (Pro-
cureur général) c. Canada (Ressources humaines 
et Développement social), 2011 CSC 60, [2011] 3 
R.C.S. 635, par. 20. Tel était le cas dans Banque de 
Montréal c. Hall, [1990] 1 R.C.S. 121 (« Banque de 
Montréal »), Spraytech, Rothmans et COPA.

[110]  Si la loi fédérale est prohibitive, comme en 
l’espèce, il faut alors se demander ce qu’elle inter-
dit exactement. Si la loi provinciale autorise la chose 
même qu’interdit la loi fédérale, il existe un conflit 
opérationnel. Sinon, le second volet de l’analyse 
entre en jeu.

[111]  S’appuyant sur l’arrêt Marine Services, 
mon collègue soutient que la méthode moderne  
d’interprétation des lois s’applique aux textes légis-
latifs ambigus. Selon lui, l’analyse relative à l’exis-
tence d’un conflit exprès ne doit pas se limiter à une 
lecture littérale de la disposition législative. L’inten-
tion du législateur fédéral peut servir pour conclure 
à l’existence d’un conflit opérationnel là où il n’y en 
aurait pas autrement.

[112]  Avec égards, ce n’est pas ce qu’affirme l’ar-
rêt Marine Services; il réaffirme plutôt l’idée que 
le fédéralisme coopératif appuie une interprétation 
des lois fédérale et provinciale qui mène, sous le 
premier volet de l’analyse, à la conclusion que les 
lois sont compatibles. Dans Marine Services, notre 
Cour a résolu l’ambiguïté que comportait la Loi sur 
la responsabilité en matière maritime, L.C. 2001, 
c. 6, lorsqu’elle a conclu que « [l]’interprétation se-
lon laquelle il y a absence de conflit en l’espèce est 
confirmée par le contexte général, l’esprit et l’objet 
de la LRMM, ainsi que par l’intention du législa-
teur » (par. 79). Le juge Gascon pour sa part conclut 
à l’existence d’un conflit opérationnel même si une 
interprétation des deux lois peut mener à la conclu-
sion qu’elles sont compatibles.

[113]  S’il faut interpréter restrictivement une 
loi fédérale permissive afin d’éviter un conflit opé-
rationnel, je ne vois aucune raison d’accorder de  

it, because it will be possible to comply with both 
of them by conforming to the more restrictive pro-
vincial law: Quebec (Attorney General) v. Canada 
(Human Resources and Social Development), 2011 
SCC 60, [2011] 3 S.C.R. 635, at para. 20. Such was 
the case in Bank of Montreal v. Hall, [1990] 1 S.C.R. 
121 (“Bank of Montreal”), Spraytech, Rothmans and 
COPA.

[110]  If the federal law is prohibitive, as in the 
case at bar, the question becomes what exactly 
it prohibits. If the provincial law allows the very 
same thing the federal law prohibits, there is an op-
erational conflict. If it does not do so, the analysis 
shifts to the second branch.

[111]  My colleague contends, relying on Marine 
Services, that the modern approach to statutory in-
terpretation applies to ambiguous federal statutes. 
According to him, the analysis regarding an express 
conflict cannot be limited to a literal reading of 
the statute. Parliament’s intent can thus be used to 
find that an operational conflict exists where there 
would otherwise be none.

[112]  With all due respect, Marine Services does 
not stand for that proposition; rather, it reaffirms 
the idea that co-operative federalism supports an 
interpretation of the federal and provincial legisla-
tion that results in a finding of compatibility at the 
first stage of the test. In Marine Services, this Court 
resolved the ambiguity in the Marine Liability Act, 
S.C. 2001, c. 6, by finding that “[a]n interpreta-
tion recognizing the absence of conflict between 
the statutes is borne out by the broader context, the 
scheme and object of the MLA and Parliament’s in-
tent” (para. 79). Yet Gascon J. is doing the opposite, 
that is, concluding that an operational conflict ex-
ists even though there is an interpretation of the two 
laws that results in a finding of compatibility.

[113]  If permissive federal legislation is to be 
interpreted restrictively in order to avoid an op-
erational conflict, I see no reason to generally treat 
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façon générale un traitement différent aux disposi-
tions ambiguës. Suivant l’approche de mon collègue,  
l’intention du Parlement peut donner lieu à deux 
formes de conflit différentes. Telle n’est manifes-
tement pas la conclusion à laquelle notre Cour est 
parvenue dans Banque de Montréal. Il convient de 
signaler que dans cette affaire, on aurait pu facile-
ment qualifier d’ambiguë la disposition fédérale en 
cause. Ainsi, la Cour aurait pu adopter une interpré-
tation plus large suivant laquelle l’intention du lé-
gislateur entraînait un conflit opérationnel; pourtant, 
la Cour a estimé nécessaire d’élargir l’analyse de la 
doctrine de la prépondérance fédérale en considé-
rant un deuxième volet, soit celui de l’entrave à la 
réalisation de l’objectif fédéral. Alors qu’à l’origine, 
l’intention du Parlement n’était pas pertinente dans 
l’analyse de la doctrine de la prépondérance fédé-
rale, elle devenait désormais la pierre d’assise de ce 
nouveau volet.

[114]  La Cour n’a jamais vraiment traité de l’in-
teraction entre les deux volets de l’analyse. Dans 
de nombreux arrêts, tant avant qu’après Rothmans, 
Banque canadienne de l’Ouest et COPA, il me 
semble que la Cour a confondu les deux volets en 
concluant à l’existence d’un conflit opérationnel 
dans l’analyse sous le premier volet tout en traitant 
de l’objectif du Parlement fédéral.

[115]  Par exemple, dans Husky Oil, le juge Gon-
thier, écrivant pour la majorité, a conclu qu’il existait 
« une incompatibilité d’application manifeste vu que 
l’application conjuguée des par. 133(1) et (3) a pour 
effet de modifier l’ordre de priorité établi par la Loi 
sur la faillite fédérale, ou d’y contrevenir » (par. 87). 
Comme l’a fait remarquer la Cour d’appel de l’On-
tario dans ses motifs dans l’affaire connexe à la pré-
sente Canada (Superintendent of Bankruptcy) c. 407 
ETR Concession Company Ltd., 2013 ONCA 769, 
118 O.R. (3d) 161, il faut considérer le jugement ma-
joritaire dans Husky Oil comme une décision fondée 
sur l’entrave à la réalisation de l’objectif fédéral plu-
tôt que sur un conflit opérationnel :

 [TRADUCTION] Bien qu’il ne soit pas décrit de cette fa-
çon dans cette affaire, le jugement majoritaire dans Husky 
Oil doit être qualifié, selon moi, de décision portant sur 

ambiguous provisions differently. Following my 
colleague’s approach, the frustration of federal pur-
pose analysis can result in findings of two different 
forms of conflict. That is clearly not the conclusion 
this Court reached in Bank of Montreal. It should be 
noted that the federal provision at issue in that case 
could easily have been characterized as being am-
biguous. Thus, a broader interpretation could have 
been adopted to the effect that Parliament’s intent 
resulted in an operational conflict; instead, the Court 
considered it necessary to extend the federal para-
mountcy test by creating the frustration of purpose 
branch. Whereas Parliament’s intent had originally 
been irrelevant to the federal paramountcy test, it 
would now be the touchstone of this new branch.

[114]  The Court has never really addressed the 
interrelation between the two branches. In many 
cases from both before and after Rothmans, Cana-
dian Western Bank and COPA, it seems to me that 
the two branches have been confused, as the Court 
has concluded that there was an operational conflict 
in the context of the first branch while referring to 
the federal purpose.

[115]  For instance, Gonthier J., writing for the 
majority in Husky Oil, found that there was a “clear 
operational conflict in that ss. 133(1) and (3) in 
their operation together entail a reordering or sub-
verting of the federal order of priorities under the 
Bankruptcy Act” (para. 87). As the Ontario Court of 
Appeal noted in its reasons in the companion case, 
Canada (Superintendent of Bankruptcy) v. 407 ETR 
Concession Company Ltd., 2013 ONCA 769, 118 
O.R. (3d) 161, the decision of the majority in Husky 
Oil is best understood as one involving frustration 
of federal purpose rather than operational conflict:

 Although not so described in the case, in my view, the 
majority in Husky Oil is best understood as a decision 
involving frustration of a federal purpose rather than an 
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l’entrave à la réalisation de l’objectif fédéral plutôt que 
de décision sur un conflit opérationnel. Premièrement, les 
juges majoritaires se sont appuyés non pas sur Multiple 
Access mais sur Hall, un arrêt que l’on considère main-
tenant comme une décision fondée sur l’entrave à la réa-
lisation de l’objectif fédéral. Deuxièmement, la majorité 
s’est fondée sur l’effet de la loi provinciale et le conflit 
indirect pour justifier son analyse fondée sur la doctrine 
de la prépondérance, et non sur le critère strict de conflit 
opérationnel établi dans Multiple Access. [par. 75]

[116]  Dans Lafarge, les juges majoritaires ont 
bel et bien reconnu les deux volets de l’analyse de 
la doctrine de la prépondérance fédérale, mais ont 
incorrectement formulé le critère d’analyse :

 Dans nos motifs dans l’arrêt Banque canadienne de 
l’Ouest, nous avons reformulé les conditions requises 
pour que s’applique la prépondérance fédérale. La par-
tie soulevant la question doit établir l’existence de lois 
fédérale et provinciale valides et l’impossibilité qu’elles 
s’appliquent simultanément en raison d’un conflit d’ap-
plication ou parce que cette application entraverait la ré-
alisation de l’objet du texte législatif, comme notre Cour 
l’a expliqué dans l’arrêt Rothmans, Benson & Hedges 
Inc. c. Saskatchewan, [2005] 1 R.C.S. 188, 2005 CSC 
13, par. 11-14. (Voir également Law Society of British 
Columbia c. Mangat, [2001] 3 R.C.S. 113, 2001 CSC 67, 
par. 68-71; Banque de Montréal c. Hall, [1990] 1 R.C.S. 
121.) [par. 77]

[117]  Cette confusion entre l’entrave à la réali-
sation de l’objectif fédéral et l’impossibilité de se 
conformer simultanément aux deux lois est encore 
plus évidente au par. 75 de cet arrêt, où les juges 
majoritaires affirment que les deux lois « créeraient 
un conflit d’application qui ferait fi de l’objectif fé-
déral ». Il est intéressant de noter que la majorité 
n’a pas fait mention de l’impossibilité de se confor-
mer aux deux lois ou du fait qu’un texte législatif 
dit « oui » et que l’autre dit « non ». Dans l’ana-
lyse du conflit opérationnel, les juges majoritaires 
ont simplement appliqué M & D Farm et conclu 
qu’il existait un conflit opérationnel, tout comme 
mon collègue propose de le faire en l’espèce. À mon 
sens, l’arrêt Lafarge devrait lui aussi être considéré 
comme une décision portant sur l’entrave à la réali-
sation de l’objectif fédéral plutôt que sur un conflit 
opérationnel.

operational conflict. Firstly, the majority did not rely on 
Multiple Access but on Hall, a case which is now viewed 
as a frustration of purpose decision. Secondly, the major-
ity relied on the effect of the provincial legislation and 
indirect conflict to ground its paramountcy analysis and 
not the strict operational conflict test found in Multiple 
Access. [para. 75]

[116]  In Lafarge, the majority did recognize the 
two branches of the federal paramountcy test, but 
stated the test incorrectly:

 We restated the requirements for federal paramountcy 
in our reasons in Canadian Western Bank. The party rais-
ing the issue must establish the existence of valid federal 
and provincial laws and the impossibility of their simul-
taneous application by reason of an operational conflict 
or because such application would frustrate the purpose 
of the enactment, as explained by our Court in Rothmans, 
Benson & Hedges Inc. v. Saskatchewan, [2005] 1 S.C.R. 
188, 2005 SCC 13, at paras. 11-14. (See also Law Soci-
ety of British Columbia v. Mangat, [2001] 3 S.C.R. 113, 
2001 SCC 67, at paras. 68-71; Bank of Montreal v. Hall, 
[1990] 1 S.C.R. 121.) [para. 77]

[117]  The conflation of frustration of a purpose 
with impossibility of dual compliance is even more 
apparent at para. 75 of that case, where the majority 
stated that the two statutes “would create an opera-
tional conflict that would flout the federal purpose”. 
Interestingly, the majority did not refer to an op-
erational conflict in terms of impossibility of dual 
compliance or a situation in which one enactment 
says “yes” and the other says “no”. They merely 
applied M & D Farm and found that there was an 
operational conflict, just as my colleague proposes 
to do in the case at bar. In my opinion, Lafarge 
should also be understood as a decision involving 
the frustration of a federal purpose rather than an 
operational conflict.
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[118]  Bien que l’affaire M  &  D  Farm ait été 
tranchée sur la base d’un conflit opérationnel, cette  
affaire ne constitue pas un précédent utile quant à la 
doctrine moderne de la prépondérance fédérale, car 
le juge Binnie n’a pas fait de distinction entre les 
premier et second volets de l’analyse de la doctrine 
de la prépondérance fédérale. À l’époque où cet ar-
rêt a été rendu, la notion d’entrave à la réalisation 
de l’objectif fédéral avait été évoquée dans Banque 
de Montréal, mais notre Cour n’avait pas encore re-
connu explicitement les deux volets de l’analyse de 
la doctrine de la prépondérance fédérale. Même si 
elle a conclu à l’existence d’un conflit opérationnel 
dans M & D Farm, en ce faisant, notre Cour s’est 
fondée sur des extraits de l’arrêt Banque de Mont-
réal où le juge La Forest se demandait si le fait 
d’« obliger la banque à respecter la loi provinciale, 
c’est écarter l’intention du Parlement » (Banque de 
Montréal, p. 153; voir M & D Farm, par. 41). Je 
suis d’accord pour dire qu’il y avait effectivement 
un conflit opérationnel dans M & D Farm, mais 
pour des motifs différents, comme je l’expliquerai 
plus loin.

[119]  Enfin, dans Mangat, la loi fédérale (Loi sur 
l’immigration, L.R.C. 1985, c. I-2) permettait à des 
non-avocats de comparaître comme représentant 
d’un justiciable devant la Commission de l’immi-
gration et du statut de réfugié (art. 30 et par. 69(1)). 
La loi provinciale (Legal Profession Act, S.B.C. 
1987, c. 25) interdisait aux non-avocats de pratiquer 
le droit. Suivant la définition contenue à l’art. 1 de 
la Legal Profession Act, l’expression [TRADUCTION] 
« exercice du droit » englobait « la comparution à 
titre d’avocat » dans l’espoir d’obtenir une rétribu-
tion. Monsieur Mangat était consultant en immi-
gration. Le Barreau de la Colombie-Britannique a 
demandé une injonction permanente afin de l’em-
pêcher de pratiquer le droit. La Cour a jugé la loi 
provinciale inopérante, mais elle a employé l’ex-
pression « conflit d’application » dans l’examen 
qu’elle a fait des deux volets de l’analyse fondée 
sur la doctrine de la prépondérance :

 En l’espèce, il existe un conflit d’application étant 
donné que les dispositions législatives provinciales in-
terdisent aux non-avocats de comparaître, moyennant 

[118]  Although M & D Farm was decided on 
the basis of an operational conflict, it is not helpful 
authority on the modern doctrine of federal para-
mountcy either, as Binnie J. made no distinction 
between the first and second branches of the fed-
eral paramountcy test. At the time that case was de-
cided, the concept of frustration of purpose had been 
referred to in Bank of Montreal, but this Court had 
not yet explicitly recognized the two branches of the 
federal paramountcy test. Although the Court found 
in M & D Farm that there was an operational con-
flict, in doing so it relied on passages from Bank of 
Montreal in which La Forest J. had inquired into 
whether “requir[ing] the bank to defer to the provin-
cial legislation is to displace the legislative intent of 
Parliament” (Bank of Montreal, at p. 153; see M & 
D Farm, at para. 41). I agree that there was in fact an 
operational conflict in M & D Farm, but for different 
reasons, as I will explain below.

[119]  Finally, in Mangat, the federal legislation 
(Immigration Act, R.S.C. 1985, c.  I-2) permitted 
non-lawyers to appear on behalf of clients before 
the Immigration and Refugee Board (ss. 30 and 
69(1)). The provincial legislation (Legal Profession 
Act, S.B.C. 1987, c.  25) prohibited non-lawyers 
from practising law. As defined in s. 1 of the Le-
gal Profession Act, the expression “practice of law” 
included “appearing as counsel or advocate” in the 
expectation of a fee. Mr. Mangat was an immigra-
tion consultant. The Law Society of British Colum-
bia applied for a permanent injunction to prevent 
him from practising law. The Court found the law 
to be inoperative, but used the term “operational 
conflict” in respect of both branches of the para-
mountcy test:

 In this case, there is an operational conflict as the pro-
vincial legislation prohibits non-lawyers to appear for a 
fee before a tribunal but the federal legislation authorizes 
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rétribution, devant un tribunal, alors que les dispositions 
législatives fédérales leur permettent de le faire. À pre-
mière vue, une personne peut réussir à se conformer aux 
deux textes de loi en devenant membre en règle du Barreau 
de la Colombie-Britannique ou en n’exigeant pas de rétri-
bution. L’observance de la loi la plus stricte entraîne néces-
sairement le respect de l’autre. Cependant, compte tenu de 
l’interprétation élargie que notre Cour a donnée dans des 
arrêts comme M & D Farm et Banque de Montréal, préci-
tés, le double respect est impossible . . .

 Il y a lieu de distinguer la présente affaire de l’arrêt 
114957 Canada Ltée (Spraytech, Société d’arrosage) 
c. Hudson (Ville), [2001] 2 R.C.S. 241, 2001 CSC 40. 
Dans cette affaire, il était possible de se conformer aux 
lois ou aux règlements fédéraux, provinciaux et munici-
paux sans déjouer l’intention du Parlement. Comme je 
l’ai montré précédemment, il est impossible en l’espèce 
d’observer la loi provinciale sans déjouer l’intention du 
Parlement. [Je souligne; par. 72-73.]

[120]  Selon moi, la Cour a effectivement estimé 
dans cette affaire qu’il n’y avait pas de conflit opé-
rationnel (au sens que l’on donne à cette notion au-
jourd’hui), car elle a indiqué dans l’extrait ci-dessus 
que les lois en cause se prêtaient à une application 
simultanée, même au niveau superficiel; le mot su-
perficiel correspondait au volet relatif au conflit 
opérationnel. Et la Cour a alors conclu, citant 
M & D Farm et Banque de Montréal, que l’applica-
tion simultanée n’était pas possible en raison d’une 
« interprétation élargie »; les mots « interprétation 
élargie » se rapportaient au volet relatif à l’entrave à 
la réalisation de l’objectif fédéral.

[121]  À la lumière des arrêts ci-dessus, il m’est 
difficile de conclure, comme le fait mon collègue, 
que l’approche suivie par notre Cour sur cette ques-
tion s’est toujours avérée cohérente.

[122]  Bien que la jurisprudence antérieure de 
notre Cour ne permette pas toujours de distinguer 
le premier volet du second, trois propositions s’en 
dégagent : (1) la norme applicable au premier volet 
est celle de l’impossibilité de se conformer simulta-
nément aux deux lois en raison d’un conflit exprès, 
(2) la norme pour déterminer si telle impossibilité 
existe est élevée et ne devrait être appliquée qu’avec 

non-lawyers to appear as counsel for a fee. At a superfi-
cial level, a person who seeks to comply with both enact-
ments can succeed either by becoming a member in good 
standing of the Law Society of British Columbia or by 
not charging a fee. Complying with the stricter statute 
necessarily involves complying with the other statute. 
However, following the expanded interpretation given in 
cases like M & D Farm and Bank of Montreal, supra, 
dual compliance is impossible. . . .

 This case should be distinguished from 114957 
Canada Ltée (Spraytech, Société d’arrosage) v. Hudson 
(Town), [2001] 2 S.C.R. 241, 2001 SCC 40. In that case, 
it was possible to comply with the federal, provincial, 
and municipal statutes or regulations without defeat-
ing Parliament’s purpose. As previously shown, in this 
case, it is impossible to comply with the provincial stat-
ute without frustrating Parliament’s purpose. [Emphasis 
added; paras. 72-73.]

[120]  In my view, the Court actually found in that 
case that there was no operational conflict (as that 
concept is understood today), as it noted in the above 
passage that the statutes at issue allowed dual com-
pliance at a “superficial level”; the words “superfi-
cial level” corresponded to the operational conflict 
branch. And it then found that dual compliance was 
not possible on the basis of an “expanded interpre-
tation”, citing M & D Farm and Bank of Montreal; 
the words “expanded interpretation” referred to the 
frustration of purpose branch.

[121]  In light of the above cases, I find it difficult 
to conclude, as my colleague urges me to do, that 
the approach taken by this Court on this issue has 
been entirely consistent.

[122]  Although this Court’s past decisions are 
not always helpful when it comes to drawing a dis-
tinction between the two branches, they do support 
three propositions: (1) that the applicable standard 
for the first branch is impossibility of dual compli-
ance caused by an express conflict, (2) that this is a 
high standard that should be applied with restraint, 
and only in very few cases, and (3) that the two 
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retenue, et dans très peu de cas seulement, et (3) les 
deux volets sont distincts et s’appliquent à des 
formes différentes de conflit.

[123]  Par conséquent, j’estime que l’analyse re-
quise sous le premier volet est vraiment aussi simple 
que l’a dit la Cour d’appel de l’Alberta. Je ne suis 
donc pas surprise que les deux parties n’aient presque 
pas présenté d’observations sur ce point. La question 
déterminante est de savoir si la loi provinciale laisse 
la possibilité de se conformer aux deux lois. Puisque 
la possibilité existe en l’espèce, du fait du libellé des 
deux dispositions, on ne peut conclure à l’impossi-
bilité de se conformer aux deux lois. Contrairement 
à la situation dans l’affaire M & D Farm, les deux 
lois en l’espèce diffèrent de par leur contenu et les 
recours qu’elles offrent. Étant donné qu’il n’est pas 
tenu d’exercer un choix, le failli peut choisir soit de 
ne pas conduire, soit de payer volontairement la dette 
dont il a été libéré; il n’y a donc pas de conflit opéra-
tionnel entre les lois provinciale et fédérale. La seule 
mesure que peut prendre la province est la suspen-
sion du permis de conduire.

[124]  Il importe de signaler que, même si le 
conflit opérationnel et l’entrave à la réalisation de 
l’objectif fédéral sont décrits comme deux « volets » 
d’une même analyse, l’existence de l’un ou l’autre 
suffit pour que s’applique la doctrine de la prépon-
dérance fédérale. Lorsqu’on conclut à l’existence 
d’un conflit opérationnel entre deux textes de loi, 
l’analyse peut s’arrêter là sans que l’on étudie plus 
à fond leurs objets respectifs. L’application d’une 
norme élevée sous le premier volet signifie simple-
ment que dans la plupart des cas, l’objet et les effets 
de la loi en cause devront être analysés sous le deu-
xième volet.

[125]  Obliger les tribunaux à étudier la question 
au second volet comporte de nombreux avantages. 
Dans le contexte de l’analyse portant sur l’entrave 
à la réalisation de l’objectif fédéral, la partie qui 
invoque l’incompatibilité de la loi provinciale avec 
l’intention du législateur fédéral doit démontrer cette 
incompatibilité. Une preuve claire de l’intention est 
requise. La partie doit d’abord établir l’objectif du 

branches are distinct and address different forms of 
conflict.

[123]  Consequently, I find that the analysis at the 
first stage should really be as simple as the Alberta 
Court of Appeal put it, and it is no surprise to me 
that both parties made next to no submissions on 
the point. The determining question is whether the 
province’s legislation provides a path on which dual 
compliance is possible. Because such a path exists 
in this case as a result of the wording of the two pro-
visions, dual compliance cannot be found to be im-
possible. Unlike in M & D Farm, the two statutes in 
the instant case have different contents and provide 
for different remedies. Since the bankrupt is under 
no compulsion in this regard, he or she can either 
opt not to drive or voluntarily pay the discharged 
debt, in which case there will be no operational con-
flict between the provincial and federal laws. The 
only thing Alberta can do is suspend a bankrupt’s 
driver’s licence.

[124]  It is important to note that although op-
erational conflict and frustration of purpose are 
described as two “branches” of a single test, either 
one is sufficient to trigger the application of the doc-
trine of federal paramountcy. Where enactments are 
found to be in operational conflict, the inquiry can 
end there without further investigation into the pur-
poses of the enactments. A high standard at the first 
stage merely means that in most cases, the purpose 
and effects of the legislation at issue will need to be 
analyzed at the second stage.

[125]  Requiring courts to deal with the issue in 
the second branch has many advantages. For the 
frustration of purpose analysis, the federal legislative 
intent with which the provincial law is alleged to be 
incompatible must be established by the party rely-
ing on it. Clear proof of intent is required. The party 
must first establish the purpose of the relevant fed-
eral statute and then prove that the provincial law is 
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Parlement fédéral et ensuite démontrer que la loi 
provinciale est incompatible avec cet objectif ou en-
trave sa réalisation : COPA, par. 66.

[126]  Sous le deuxième volet, la cour procède à 
une analyse attentive de l’intention du Parlement et, 
si cela est possible, interprète la loi fédérale de ma-
nière à ce qu’elle n’entre pas en conflit avec la loi 
provinciale : Banque canadienne de l’Ouest, par. 75. 
Avant de conclure que la loi provinciale est inopé-
rante, la cour peut aussi tenir compte de la question 
de savoir si le gouvernement fédéral est favorable à 
l’application de cette loi. Dans Rothmans, la Cour 
a souligné qu’il importe, au moment de l’examen 
des questions de fédéralisme, d’avoir à l’esprit la 
position de l’autre ordre de gouvernement (par. 26). 
Dans cette affaire, le gouvernement fédéral est inter-
venu pour appuyer la loi provinciale, faisant valoir 
qu’elle visait le même objectif lié à la santé que la 
loi fédérale. La Cour a conclu qu’il n’y avait pas en-
trave à la réalisation de l’objectif fédéral.

[127]  Puisque la doctrine de la prépondérance fé-
dérale opère au détriment de la compétence provin-
ciale et réduit le chevauchement entre les lois, ces 
principes encouragent les deux ordres de gouver-
nement à prendre l’initiative de définir la portée de 
leurs pouvoirs législatifs respectifs. Ils favorisent le 
dialogue intergouvernemental et contribuent à pro-
téger l’autonomie provinciale. L’approche que je 
préconise dans la présente affaire me semble mieux 
respecter le principe du fédéralisme coopératif appli-
qué dans Banque canadienne de l’Ouest. Elle consti-
tue aussi un précédent clair en réaffirmant qu’une loi 
provinciale sera rarement jugée inopérante sous le 
premier volet de l’analyse.

[128]  Mon collègue conclut que mon approche 
dénuerait de sens le premier volet de l’analyse de la 
doctrine de la prépondérance fédérale; selon lui, il est 
presque toujours possible d’éviter d’appliquer une 
loi provinciale, afin d’éviter qu’elle n’entre en conflit 
avec une loi fédérale. Je ne suis pas d’accord avec 
lui pour dire que l’application stricte de la norme de 
« l’impossibilité » rendrait dénué de sens le premier 
volet de l’analyse de la doctrine de la prépondé-
rance fédérale. Si la loi provinciale autorise ou exige  

incompatible with or frustrates this purpose: COPA, 
at para. 66.

[126]  In the second branch, the court can proceed 
with a careful analysis of Parliament’s intent and, 
if possible, interpret the federal law so as not to in-
terfere with the provincial law: Canadian Western 
Bank, at para. 75. Before concluding that the pro-
vincial law is inoperative, the court can also con-
sider whether the federal government supports the 
operation of that law. In Rothmans, this Court em-
phasized that in resolving federalism issues, a court 
must bear in mind the position of the government 
at the other level (para. 26). In that case, the federal 
government intervened in favour of the provincial 
law, arguing that it had been enacted for the same 
health-related purpose as the federal law. The Court 
found that there was no frustration of purpose.

[127]  Considering that the doctrine of federal 
paramountcy operates at the expense of provincial 
jurisdiction and reduces legislative overlap, these 
principles encourage governments at both levels to 
take the lead in defining the scope of their legislative 
powers. They facilitate intergovernmental dialogue 
and serve as safeguards of provincial autonomy. In 
my view, the approach I suggest is more consistent 
with the principle of co-operative federalism as ap-
plied in Canadian Western Bank. It also sets a clear 
precedent by reaffirming that a provincial law will 
rarely be found to be inoperative in the first branch 
of the analysis.

[128]  My colleague concludes that this ap-
proach would render the first branch of the federal  
paramountcy test meaningless; in his opinion, it is 
virtually always possible to avoid the application of 
a provincial law so as not to cause a conflict with a 
federal law. I disagree that the “impossibility” stan-
dard, if applied strictly, would render the first branch 
of the federal paramountcy test meaningless. If the 
provincial law allows or requires something that the 
federal law explicitly prohibits, or if the conflict is  
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l’accomplissement d’un acte que la loi fédérale inter-
dit expressément, ou s’il s’agit un conflit direct plutôt 
qu’indirect, il existera un conflit opérationnel. Mais 
ce n’est tout simplement pas le cas en l’espèce. En 
fait, l’approche de mon collègue a pour effet d’enle-
ver tout sens au second volet de l’analyse puisqu’une 
analyse sous le second volet pourrait maintenant ser-
vir à interpréter largement les lois fédérales afin de 
conclure à l’existence d’un conflit opérationnel là où 
il n’y en aurait pas autrement.

[129]  Suivant l’approche que je préconise, la 
conclusion suivant laquelle il existait un conflit opé-
rationnel dans M & D Farm demeure inchangée, 
là où la loi fédérale imposait une suspension per-
manente des mêmes recours que la loi provinciale 
permettait d’exercer ou de poursuivre. Dans cette 
affaire, la disposition de la loi fédérale entrait di-
rectement en conflit avec la loi provinciale. D’une 
part, une loi fédérale, la Loi sur l’examen de l’en-
dettement agricole, L.R.C. 1985, c. 25 (2e suppl.), 
permettait à un agriculteur d’obtenir une suspension 
des recours et exigeait du créancier qu’il donne avis 
de son intention d’intenter une action en forclusion 
avant de réclamer le paiement. D’autre part, la loi 
provinciale permettait au créancier d’obtenir une 
ordonnance l’autorisant à intenter son action sur-le-
champ. Contrairement aux deux lois en cause dans 
la présente affaire, les deux lois dans M & D Farm 
avaient un contenu semblable et offraient des re-
cours semblables : les deux traitaient explicitement 
du processus de recouvrement de dettes auprès 
d’agriculteurs et précisaient la procédure à suivre 
pour intenter ou poursuivre des recours contre des 
agriculteurs.

[130]  L’approche que je propose permettrait aussi 
de conclure à l’existence d’un conflit opération-
nel dans Sun Indalex Finance, LLC c. Syndicat des 
Métallos, 2013 CSC 6, [2013] 1 R.C.S. 271, où une 
loi fédérale, la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies, L.R.C. 1985, c. C-36, 
accordait au tribunal le pouvoir d’ordonner qu’une 
sûreté ou charge ait priorité sur la réclamation de 
tout créancier garanti de la compagnie, tandis que la 
loi provinciale accordait la priorité à l’administrateur 
du régime de retraite des employés de la compagnie. 

direct rather than indirect, there will be an opera-
tional conflict. But that is just not the case here. In 
fact, the effect of my colleague’s approach is to ren-
der the second branch meaningless, since a frustra-
tion of federal purpose analysis can now be used to 
interpret federal statutes broadly in order to find that 
an operational conflict exists where there would oth-
erwise be none.

[129]  Following my approach, one would still 
find that there was an operational conflict in M & D 
Farm, in which the federal law imposed an absolute 
stay of proceedings on the very procedures the pro-
vincial statute allowed to commence or to continue. 
In that case, the express requirement of the federal 
statute was in direct conflict with the provincial 
law. On the one hand, the federal Farm Debt Re-
view Act, R.S.C. 1985, c. 25 (2nd Supp.), permitted 
a farmer to obtain a stay of a creditor’s proceedings 
and required the creditor, before demanding pay-
ment, to give notice that it intended to commence 
foreclosure proceedings. On the other hand, under 
the provincial statute, the creditor could obtain an 
order authorizing the immediate commencement 
of such proceedings. Unlike in the case at bar, the 
two statutes had similar contents and provided for 
similar remedies: both dealt specifically with the 
process for realizing on farmers’ debts, and both es-
tablished procedures for commencing or continuing 
proceedings against farmers.

[130]  The approach I suggest would also result 
in a finding that there was an operational conflict in 
Sun Indalex Finance, LLC v. United Steelworkers, 
2013 SCC 6, [2013] 1 S.C.R. 271, in which the fed-
eral statute, the Companies’ Creditors Arrangement 
Act, R.S.C. 1985, c. C-36, gave a court the power to 
order that a security or charge rank in priority over 
the claim of any secured creditor of the company, 
whereas the provincial statute created a priority in 
favour of the administrator of the company’s em-
ployee pension plan. The federal legislation was not 
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La loi fédérale était non seulement permissive, mais 
elle conférait aussi au tribunal un pouvoir très précis, 
ce qui empêchait à toute fin pratique le législateur 
provincial d’empiéter sur ce pouvoir. Comme la loi 
provinciale établissait un autre ordre de priorité obli-
gatoire, il était impossible de se conformer aux deux 
lois sans priver de sens le pouvoir que la loi fédérale 
accordait au tribunal.

[131]  J’ajouterais que ce qui est « presque tou-
jours possible », pour emprunter les mots de mon 
collègue au par. 69, c’est de conclure à l’existence 
d’un conflit quelconque dans l’application des deux 
lois. C’est pour cette raison que la jurisprudence 
exige plus qu’un conflit quelconque, à savoir l’im-
possibilité de se conformer aux deux lois en raison 
d’un conflit exprès. C’est pour cette raison aussi que 
l’accent est mis sur le libellé de la loi fédérale et 
non sur chacune de ses implications possibles.

[132]  En définitive, la question en litige en l’es-
pèce est de savoir si l’effet que produit la province 
en privant ainsi le failli de ses droits de conducteur, 
accomplissant indirectement ce qu’elle ne peut ac-
complir directement, entraîne un conflit avec les ob-
jectifs de la LFI. C’est donc sous le second volet de 
l’analyse fondée sur la doctrine de la prépondérance 
fédérale, et non sous le premier volet, que le présent 
pourvoi doit être tranché.

[133]  Je souscris à l’analyse et à la conclusion de 
mon collègue sous le second volet. Comme l’entrave 
à la réalisation de l’objectif fédéral suffit pour que 
s’applique la doctrine de la prépondérance fédérale, 
je n’ai pas à me prononcer sur le deuxième motif 
proposé d’entrave à la réalisation de l’objectif fédé-
ral, soit la distribution équitable des biens.

Pourvoi rejeté avec dépens.

Procureur de l’appelant : Procureur général de 
l’Alberta, Edmonton.

Procureurs de l’intimé : Bow Valley Counsel, 
Canmore, Alberta.

Procureur de l’intervenant le procureur géné- 
 ral de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, 
Toronto.

only permissive, but granted the court a very spe-
cific power; the provincial legislature was left little 
leeway to interfere with this power. Because the 
provincial statute provided, on a mandatory basis, 
for a different order of priority, it was impossible 
to comply with both laws without rendering the 
court’s power under the federal statute meaning-
less.

[131]  I would add that what is “virtually always 
possible”, as my colleague puts it, at para. 69, is to 
find some conflict in the application of two laws. 
This is why the case law requires something more, 
namely impossibility of dual compliance and an 
express conflict. It is also why the focus is on the 
wording of the federal statute and not on its every 
possible ramification.

[132]  In the end, the issue in this case is whether 
the effect of the province withholding driving privi-
leges in this manner produces a conflict with the 
purposes of the BIA, thereby accomplishing indi-
rectly what the province cannot do directly. Thus, 
it is on the basis of the second branch of the federal 
paramountcy test, not the first, that this appeal must 
be decided.

[133]  I adopt my colleague’s analysis and conclu-
sion on this point. As the frustration of one federal 
purpose is sufficient to trigger the application of the 
doctrine of federal paramountcy, I need not address 
the second proposed ground for frustration of pur-
pose, that of equitable distribution.

Appeal dismissed with costs.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Alberta, Edmonton.

Solicitors for the respondent: Bow Valley Coun-
sel, Canmore, Alberta.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.
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Procureure de l’intervenante la procureure gé-
né rale du Québec : Procureure générale du Qué-
bec, Sainte-Foy.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de la Colombie-Britannique : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Victoria.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de la Saskatchewan : Procureur général de la Sas-
katchewan, Regina.
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la loi provinciale entrave-t-elle la réalisation de l’objet 
de la loi fédérale? — Loi sur la faillite et l’insolvabilité, 
L.R.C. 1985, c. B-3, art. 178(2) — Loi de 1998 sur l’auto-
route 407, L.O. 1998, c. 28, art. 22(1), (4).

L’autoroute 407 de l’Ontario est une autoroute privée 
ouverte au public qui est exploitée par 407 ETR Conces-
sion Company Limited (« ETR »). La Loi de 1998 sur 
l’autoroute 407 (« Loi 407 ») en régit l’exploitation et 
habilite ETR à recouvrer le paiement des péages. Si une 
personne n’acquitte pas une dette de péage, le par. 22(1) 
de la Loi 407 permet à ETR d’en aviser le registrateur 
des véhicules automobiles. Dès qu’il reçoit cet avis, le 
registrateur doit, aux termes du par. 22(4), refuser de dé-
livrer ou de renouveler le certificat d’immatriculation de 
véhicule du débiteur jusqu’à ce qu’il soit avisé par ETR 
du paiement de la dette et des frais, droits et intérêts y 
afférents.

Comme M n’a pas payé sa dette de péage, ETR en a 
avisé le registrateur, qui a refusé de renouveler les certifi-
cats d’immatriculation de M. M a obtenu une libération de 
faillite. Il a affirmé dans son bilan qu’ETR était une créan-
cière non garantie. Selon le par. 178(2) de la Loi sur la 
faillite et l’insolvabilité (« LFI »), la libération de faillite 
libère un débiteur des réclamations prouvables en matière 
de faillite. M a demandé une ordonnance déclarant que sa 
libération l’avait libéré de sa dette de péage, ainsi qu’une 
ordonnance enjoignant au ministère des Transports de lui 
délivrer ses certificats d’immatriculation. Le juge de pre-
mière instance a conclu que le par. 22(4) de la Loi 407 
n’entrait pas en conflit avec la LFI et qu’en l’absence d’un 
conflit, il n’était pas compétent pour ordonner le rétablis-
sement des certificats d’immatriculation de véhicule de 
M. M a réglé son différend avec ETR, mais le surinten-
dant des faillites a formé un appel. Appliquant la doctrine 
de la prépondérance fédérale, la Cour d’appel a déclaré le 
par. 22(4) inopérant dans la mesure où il entrait en conflit 
avec l’objectif de la LFI de permettre au failli libéré de 
prendre un nouveau départ.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. Le paragraphe 22(4) de 
la Loi 407 est inopérant du point de vue constitutionnel 
dans la mesure où il est utilisé pour recouvrer une récla-
mation prouvable dont le débiteur a été libéré en applica-
tion du par. 178(2) de la LFI.

Les juges Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner et Gascon : L’arrêt connexe Al-
berta (Procureur général) c. Moloney, 2015 CSC 51, 
[2015] 3 R.C.S. 327, contient une analyse complète des 
principes de la doctrine de la prépondérance fédérale 
ainsi que des objectifs et des dispositions applicables de 
la LFI. Tout comme dans le pourvoi connexe, il n’y a au-
cun désaccord en l’espèce au sujet de la validité de la loi 

Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3, s. 178(2) — High-
way 407 Act, 1998, S.O. 1998, c. 28, s. 22(1), (4).

Ontario’s Highway 407 is an open-access private 
highway operated by 407 ETR Concession Company 
Limited (“ETR”). The Highway 407 Act, 1998 (“407 
Act”) governs the operation of Highway 407 and empow-
ers ETR to enforce the payment of tolls. Under s. 22(1) 
of the 407 Act, if a person fails to pay a toll debt, ETR 
may notify the Registrar of Motor Vehicles. Under 
s. 22(4), upon receipt of this notice, the Registrar must 
refuse to issue or renew the debtor’s vehicle permit until 
he or she is notified by ETR that the debt and related fees 
and interest have been paid.

As a result of M’s failure to pay his toll debt, ETR no-
tified the Registrar and the Registrar refused to renew M’s 
permits. M obtained a discharge from bankruptcy. His 
Statement of Affairs listed ETR as an unsecured credi-
tor. Pursuant to s. 178(2) of the Bankruptcy and Insol-
vency Act (“BIA”), a discharge from bankruptcy releases 
a debtor from claims that are provable in bankruptcy. M 
sought an order that his toll debt had been released by his 
discharge and an order compelling the Ministry of Trans-
portation to issue his vehicle permits. The motions judge 
concluded that s. 22(4) of the 407 Act was not in conflict 
with the BIA and he had no jurisdiction, absent a con-
flict, to order the reinstatement of M’s vehicle permits. 
M settled his dispute with ETR but the Superintendent of 
Bankruptcy filed an appeal. Applying the doctrine of fed-
eral paramountcy, the Court of Appeal declared s. 22(4) 
inoperative to the extent that it conflicted with the BIA’s 
purpose of giving a discharged bankrupt a fresh start.

Held: The appeal should be dismissed. Section 22(4) 
of the 407 Act is constitutionally inoperative to the extent 
that it is used to enforce a provable claim that has been 
discharged pursuant to s. 178(2) of the BIA.

Per Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner and Gascon JJ.: The companion ap-
peal, Alberta (Attorney General) v. Moloney, 2015 SCC 
51, [2015] 3 S.C.R. 327, contains full discussion of the 
principles of the doctrine of federal paramountcy, as well 
as the purposes and relevant provisions of the BIA. Like in 
the companion appeal, there is no dispute here concern-
ing the independent validity of the provincial and federal 
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provinciale et de la loi fédérale indépendamment l’une de 
l’autre. L’article 22 de la Loi 407 et l’art. 178 de la LFI 
ont été validement adoptés par leurs ordres de gouver-
nement respectifs. La seule question soumise à la Cour 
est de savoir si leur application concurrente engendre un 
conflit.

Le volet relatif au conflit d’application de l’analyse 
fondée sur la doctrine de la prépondérance exige que l’on 
détermine s’il est possible d’appliquer la loi provinciale 
tout en se conformant à la loi fédérale. En l’espèce, le 
par. 22(4) de la Loi 407 a pour objet et pour effet de per-
mettre à un créancier, ETR, de contraindre le débiteur à 
payer une dette de péage qui, dans le contexte du présent 
pourvoi, constitue une réclamation prouvable en matière 
de faillite. Selon le par. 178(2) de la LFI, les créanciers 
ne peuvent plus exiger le paiement de leurs réclama-
tions prouvables quand le failli a été libéré. ETR est vi-
sée par une interdiction claire au par. 178(2). Puisque 
le par. 22(4) met à la disposition du créancier un méca-
nisme administratif de recouvrement, il est impossible 
pour ETR d’exercer ce recours tout en se conformant 
au par. 178(2). La créance de péage d’ETR ne fait pas 
partie des exceptions énumérées au par. 178(1), et la res-
ponsabilité financière du débiteur qui en découle ne peut 
survivre à la libération de ce dernier. Par conséquent, la 
Loi 407 dit « oui » à l’exécution d’une réclamation prou-
vable, alors que le par. 178(2) de la LFI dit « non ». Les 
deux lois ne peuvent agir concurremment ou coexister 
sans conflit. L’incompatibilité est claire et précise. Une 
loi permet ce que l’autre interdit expressément. Ce conflit 
d’application est contraire à la doctrine de la prépondé-
rance fédérale.

Le libellé du par. 22(1) de la Loi 407 ne laisse pas 
une possibilité qu’il n’y ait pas de conflit d’application. 
Dès qu’il est avisé, le registrateur n’a d’autre choix que 
de refuser de valider les certificats d’immatriculation de 
véhicule du débiteur et n’a plus le pouvoir discrétionnaire 
de mettre fin à la procédure de recouvrement. Il n’est pas 
valable de prétendre que, pour annuler l’existence d’un 
conflit d’application en l’espèce, le débiteur peut renon-
cer au droit que lui confère la LFI en payant la dette dont 
il a été libéré ou en acceptant le mécanisme de recouvre-
ment de créances et en renonçant à son droit à un cer-
tificat d’immatriculation. Il s’agirait d’un cas de respect 
simple d’une des lois, où un des acteurs en cause renonce 
à l’application de l’autre loi.

L’application du par. 22(4) entrave aussi la réalisation 
de l’objectif du Parlement de donner aux faillis libérés 
la possibilité de se réhabiliter financièrement. Alors que 
le par. 178(2) vise à délester pour toujours le débiteur 
du fardeau de l’endettement antérieur à la faillite, le 

laws. Section 22 of the 407 Act and s. 178 of the BIA were 
validly enacted by their respective governments. The only 
question before the Court is whether their concurrent op-
eration results in a conflict.

The operational conflict branch of the paramountcy 
test requires determining whether it is possible to apply 
the provincial law while complying with the federal law. 
Here, the purpose and the effect of s. 22(4) of the 407 Act 
are to allow a creditor, ETR, to enforce the collection of 
toll debts, which in the context of this appeal constitutes 
a claim provable in bankruptcy. Pursuant to s. 178(2) of 
the BIA, creditors cease to be able to enforce their prov-
able claims upon the bankrupt’s discharge. ETR is faced 
with a clear prohibition under s. 178(2). Since s. 22(4) 
provides the creditor with an administrative enforce-
ment scheme, it is impossible for ETR to use that remedy 
while also complying with s. 178(2). ETR’s toll debt is 
not listed as an exemption under s. 178(1), and the result-
ing financial liability of the debtor cannot survive his or 
her discharge. As a result, the 407 Act says “yes” to the 
enforcement of a provable claim, while s. 178(2) of the 
BIA says “no”. Both laws cannot apply concurrently or 
operate side by side without conflict. The inconsistency 
is clear and definite. One law allows what the other pre-
cisely prohibits. This operational conflict offends the 
doctrine of federal paramountcy.

The language of s. 22(1) of the 407 Act does not pro-
vide a possibility for there to be no operational conflict. 
Once notified, the Registrar has no choice but to refuse 
to validate the debtor’s vehicle permits and no discretion 
to terminate the enforcement process. It is not valid to 
suggest that, to negate the operational conflict that exists 
here, the debtor can renounce his right under the BIA by 
paying the released debt or by accepting the debt collec-
tion mechanism and foregoing his right to a vehicle per-
mit. This would be a situation of single compliance with 
one of the laws, and renunciation of the operation of the 
other law by one of the actors involved.

The operation of s. 22(4) also frustrates Parliament’s 
purpose of providing discharged bankrupts with the abil-
ity to financially rehabilitate themselves. While the intent 
of s. 178(2) is that the debtor will no longer be encum-
bered by the burden of pre-bankruptcy indebtedness, 
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par. 22(4) permet à ETR de continuer d’accabler le failli 
libéré jusqu’à ce qu’il rembourse entièrement la dette. Si 
le Parlement avait voulu soustraire la créance de péage 
d’ETR au processus de faillite et aux effets d’une libé-
ration, il l’aurait fait expressément au par. 178(1). Il ne 
l’a pas fait.

La juge en chef McLachlin et la juge Côté : Le para-
graphe 22(1) de la Loi 407 autorise l’Ontario à faire in-
directement ce que le par. 178(2) de la LFI lui interdit 
implicitement de faire. Cet article 22 entrave la réalisa-
tion de l’objet fédéral relatif à la réhabilitation financière 
que vise le par. 178(2), et cela suffit pour que s’applique 
la doctrine de la prépondérance fédérale. Toutefois, il 
n’existe pas de conflit opérationnel. La norme applicable 
est celle de l’impossibilité de se conformer aux deux 
textes de loi en raison d’un conflit exprès. En l’espèce, il 
est possible de se conformer au par. 22(1) sans enfreindre 
l’exigence littérale du par. 178(2). Les deux lois diffèrent 
de par leur contenu et par les recours qu’elles offrent. 
Elles peuvent coexister sans conflit opérationnel même 
s’il y a entrave à un objectif fédéral. Si un débiteur choi-
sit de ne pas conduire, la province ne peut recouvrer sa 
créance. Si 407 ETR choisit de ne pas aviser le registra-
teur, le par. 22(4) ne s’applique pas. Le respect des deux 
textes de loi n’est pas impossible.
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s. 22(4) allows ETR to continue burdening the discharged 
bankrupt until full payment of the debt. Had Parliament 
wished to exempt ETR’s toll debt from the bankruptcy 
process, as well as from the consequences of a discharge, 
it would have done so expressly in s. 178(1). It did not.

Per McLachlin C.J. and Côté J.: Section 22(1) of the 
407 Act allows Ontario to do indirectly what it is implic-
itly prohibited from doing under s. 178(2) of the BIA. 
This frustrates the federal purpose of financial rehabilita-
tion that underlies s. 178(2) and is sufficient to trigger 
the application of the doctrine of federal paramountcy. 
However, there is no operational conflict. The relevant 
standard is impossibility of dual compliance and express 
conflict. In the present case, it is possible to comply with 
s. 22(1) without defying s. 178(2) in the literal sense 
of its words. The two laws have different contents and 
provide for different remedies. They can operate side by 
side without operational conflict, although there is a frus-
tration of purpose. If a debtor chooses not to drive, the 
province cannot enforce its claim. If 407 ETR opts not to 
notify the Registrar, s. 22(4) does not apply. Dual com-
pliance is not impossible.
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Version française du jugement des juges Abella, 
Rothstein, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner et Gascon rendu par

Le juge Gascon —

I. Introduction

[1] À l’instar du dossier connexe Alberta (Procu-
reur général) c. Moloney, 2015 CSC 51, [2015] 3 
R.C.S. 327, le présent pourvoi concerne un conflit 
allégué entre deux lois fédérale et provinciale qui 
se chevauchent. La question en litige est de savoir 
si la Loi de 1998 sur l’autoroute 407, L.O. 1998, 
c. 28 (« Loi 407 »), de l’Ontario, qui instaure un 
mécanisme de recouvrement de créances en faveur 
du propriétaire et exploitant privé d’une autoroute à 
péage ouverte au public, entre en conflit avec la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité, L.R.C. 1985, c. B-3 
(« LFI »), laquelle précise qu’un failli libéré l’est à 
l’égard de toute réclamation prouvable.

[2] Pour les motifs qui suivent, j’estime que, tout 
comme dans l’affaire connexe, la loi provinciale 
entre en conflit avec la LFI. Elle contrevient donc à 
la doctrine de la prépondérance fédérale et est ino-
pérante dans la mesure du conflit.

II. Faits

[3] L’autoroute 407 est une autoroute privée ou-
verte au public. Privatisée en 1999, elle est exploi-
tée par 407 ETR Concession Company Limited 
(« ETR »). Son exploitation est régie par la Loi 407. 
Bien que l’autoroute 407 soit une voie à péage, son 
utilisation ne fait l’objet d’aucune restriction. ETR 
ne peut empêcher qui que ce soit d’y avoir accès. 
Un système électronique lit les plaques d’immatri-
culation aux entrées et aux sorties de l’autoroute. 
Les utilisateurs de l’autoroute peuvent également 
louer un appareil à péage, qui est fixé au véhicule 
et lu au lieu de la plaque d’immatriculation. Ce sys-
tème électronique enregistre tous les déplacements 
faits sur l’autoroute. Le montant du péage est alors 
calculé. Une facture indiquant la somme à payer est 
envoyée à la personne au nom de qui sont délivrées 
les plaques d’immatriculation du véhicule ou au lo-
cataire de l’appareil à péage si un tel appareil est 
fixé au véhicule.

The judgment of Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner and Gascon was 
delivered by

Gascon J. —

I. Introduction

[1] Like its companion case, Alberta (Attorney 
General) v. Moloney, 2015 SCC 51, [2015] 3 S.C.R. 
327, this appeal concerns an alleged conflict be-
tween overlapping federal and provincial laws. The 
question at issue is whether Ontario’s Highway 407 
Act, 1998, S.O. 1998, c. 28 (“407 Act”), which sets 
out a debt enforcement mechanism in favour of the 
private owner and operator of an open-access toll 
highway, conflicts with the federal Bankruptcy and 
Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3 (“BIA”), which 
provides that a discharged bankrupt is released from 
all provable claims.

[2] For the reasons that follow, I find that, like in 
the companion appeal, the provincial law conflicts 
with the BIA. As a result, it offends the doctrine of 
federal paramountcy and is inoperative to the extent 
of the conflict.

II. Facts

[3] Highway 407 is an open-access private high-
way. The highway was privatized in 1999 and has 
since been operated by 407 ETR Concession Com-
pany Limited (“ETR”). The 407 Act governs the 
operation of Highway 407. While Highway 407 is 
a toll highway, its use is unrestricted. ETR cannot 
prevent anyone from accessing the highway. There 
is an electronic system that reads licence plates at 
the points of entry onto and exit from the highway. 
Alternatively, highway users can lease a toll device, 
which is affixed to the vehicle and is read instead 
of the licence plates. This electronic system records 
all trips made on the highway. The toll amount is 
then calculated. A corresponding invoice is deliv-
ered to the person in whose name the licence plates 
for the vehicle are issued, or if there is a toll device, 
to the lessee of the device.
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[4] La Loi 407 désigne ETR comme le « proprié-
taire » (art. 1) et habilite ETR à fixer, à percevoir et 
à recouvrer le paiement des péages, des frais d’ad-
ministration et des intérêts. Ce processus s’amorce 
lorsqu’ETR envoie une facture indiquant la somme 
due. La somme devient payable le jour où la facture 
est envoyée par la poste, livrée à la personne ou en-
voyée par toute autre méthode prescrite : par. 15(1). 
Si une personne ne rembourse pas la dette de péage 
dans les 35 jours qui suivent, ETR peut lui envoyer 
un avis de défaut de paiement : par. 16(1). Si le dé-
biteur n’acquitte pas la dette dans les 90 jours de la 
réception de cet avis, le par. 22(1) permet à ETR 
d’en aviser le registrateur des véhicules automo-
biles (« registrateur ») :

 22. (1)  Si un péage et les frais, droits et intérêts y af-
férents ne sont pas payés dans les 90 jours de la récep-
tion d’un avis de défaut de paiement prévu à l’article 16 
par une personne, le propriétaire peut aviser le registra-
teur des véhicules automobiles de ce défaut de paiement.

[5] Dès qu’il reçoit cet avis, le registrateur doit 
(obligation exprimée par l’auxiliaire « shall » dans 
la version anglaise et par l’indicatif présent dans la 
version française) refuser de délivrer ou de renou-
veler le certificat d’immatriculation de véhicule du 
débiteur. Le débiteur ne peut donc plus faire enre-
gistrer un véhicule à son nom. Le registrateur n’a 
aucun pouvoir discrétionnaire à cet égard :

 22.  . . .

 (4)  S’il reçoit l’avis prévu au paragraphe (1), le regis-
trateur des véhicules automobiles, à la prochaine occa-
sion, refuse de valider le certificat d’immatriculation de 
véhicule délivré à la personne qui a reçu l’avis de défaut 
de paiement prévu à l’article 16 et refuse de lui délivrer 
un certificat d’immatriculation de véhicule.

[6] Cette disposition produit ses effets jusqu’à 
ce que le registrateur soit avisé du paiement de la 
dette et des frais, droits et intérêts y afférents. Dès 
le paiement, ETR doit en aviser le registrateur :

 22.  . . .

 (6)  Si un avis a été donné au registrateur des véhi-
cules automobiles en vertu du paragraphe (1) et que le 

[4] The 407 Act defines ETR as the “owner”  
(s. 1) and empowers ETR to establish, collect and 
enforce the payment of tolls, administration fees 
and interest. This process begins with ETR deliv-
ering an invoice setting out the amount due. The 
amount becomes payable on the day the invoice is 
mailed, delivered by hand or sent by any other pre-
scribed method: s. 15(1). If a person fails to pay the 
toll debt within 35 days, ETR may send that person 
a notice of failure to pay: s. 16(1). If the debt is not 
paid within 90 days of the debtor receiving that no-
tice, s. 22(1) allows ETR to notify the Registrar of 
Motor Vehicles (“Registrar”):

 22. (1)  If a toll, and the related fees and interest, are 
not paid within 90 days of the day a person receives a 
notice of failure to pay under section 16, the owner may 
notify the Registrar of Motor Vehicles of the failure to 
pay.

[5] Upon receipt of this notice, the Registrar must 
(“shall”) refuse to issue or renew the debtor’s ve-
hicle permit. As a result, the debtor is incapable of 
having a vehicle registered in his or her name. The 
Registrar has no discretion in that regard:

 22.  . . .

 (4)  If the Registrar of Motor Vehicles receives notice 
under subsection (1), he or she shall, at the next oppor-
tunity, refuse to validate the vehicle permit issued to the 
person who received the notice of failure to pay under 
section 16 and refuse to issue a vehicle permit to that 
person.

[6] This provision is effective until the Registrar 
receives notice that the debt and related fees and 
interest have been paid. Upon payment, ETR must 
(“shall”) notify the Registrar:

 22.  . . .

 (6)  If notice has been given to the Registrar of Mo-
tor Vehicles under subsection (1) and the toll and related 
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péage et les frais, droits et intérêts y afférents sont payés 
par la suite, le propriétaire avise immédiatement le regis-
trateur de ce paiement.

 (7)  S’il est avisé par le propriétaire que le péage et 
les frais, droits et intérêts ont été payés ou qu’il est avisé 
par l’arbitre des différends que la personne n’est pas re-
devable du paiement de ceux-ci, le registrateur des véhi-
cules automobiles :

 a) valide tout certificat d’immatriculation de véhi-
cule qu’il a refusé de valider aux termes du para-
graphe (4);

 b) délivre un certificat d’immatriculation de véhi-
cule à une personne si celui-ci lui a été refusé 
aux termes du paragraphe (4).

[7] Matthew David Moore conduisait deux voi-
tures, une Pontiac 1993 et une Mercedes-Benz 2002,  
toutes deux enregistrées à son nom. Il a conduit 
1 973 fois sur l’autoroute 407 entre août 1998 et 
mars 2007. Il a accumulé ainsi une dette de péage 
de 34  977,06  $. En mars 2005 et plus tard, en  
décembre 2006, ETR a avisé le registrateur que 
M. Moore n’avait pas payé la dette de péage relative 
à ses nombreux déplacements sur l’autoroute 407 
au volant de la Mercedes-Benz et de la Pontiac. À  
l’expiration du certificat d’enregistrement de la 
Mercedes-Benz, le registrateur a refusé de renou-
veler les plaques d’immatriculation de M. Moore. 
Ce dernier a néanmoins continué de conduire cette 
voiture sur l’autoroute 407 pendant 18 mois sans 
posséder de plaques d’immatriculation valides, 
contrevenant ainsi à l’art. 51 du Code de la route, 
L.R.O. 1990, c. H.8.

[8] Le 10 novembre 2007, M. Moore a fait ces-
sion de ses biens. Il a affirmé dans son bilan 
qu’ETR était une créancière non garantie. Bien 
qu’ETR ait été avisée de la cession de biens de 
M. Moore, elle n’a pas produit de preuve de ré-
clamation et a décidé de ne pas participer à la pro-
cédure de faillite. Le 1er février 2011, M. Moore a 
obtenu une libération de faillite conditionnelle au 
paiement d’une somme de 1 210 $. Par suite du 
paiement de cette somme, il a obtenu une libération 
absolue le 21 juin 2011.

[9] Plus tard, M. Moore a demandé par requête  
au registraire en matière de faillite de rendre une 

fees and interest are subsequently paid, the owner shall 
immediately notify the Registrar of the payment.

 (7)  If the Registrar of Motor Vehicles is notified by 
the owner that the toll, fees and interest have been paid 
or is notified by the dispute arbitrator that the person is 
not responsible for paying the toll, fees and interest, the 
Registrar shall,

 (a) validate any vehicle permit that he or she refused 
to validate under subsection (4);

 (b) issue a vehicle permit to a person if it was re-
fused under subsection (4).

[7] Matthew David Moore drove two cars, each 
registered under his name: a 1993 Pontiac and a 2002 
Mercedes-Benz. Between August 1998 and March 
2007, he had used Highway 407 1,973 times. As a 
result, he had accumulated a toll debt of $34,977.06. 
In March 2005, and then later in December 2006, 
ETR notified the Registrar of Mr. Moore’s failure 
to pay the toll debt relating to his numerous trips 
on Highway 407, using both the Mercedes-Benz 
and the Pontiac. When the registration of the for-
mer vehicle expired, the Registrar refused to renew 
Mr. Moore’s licence plates. Mr. Moore nonetheless 
continued to drive his Mercedes-Benz on Highway 
407 for 18 months, without valid licence plates, con-
travening s. 51 of the Highway Traffic Act, R.S.O. 
1990, c. H.8.

[8] On November 10, 2007, Mr. Moore made an 
assignment in bankruptcy. His Statement of Affairs 
listed ETR as an unsecured creditor. Although ETR 
was notified of Mr. Moore’s assignment, it did not 
file a proof of claim and chose not to participate in 
the bankruptcy proceeding. On February 1, 2011, 
Mr. Moore obtained a discharge from bankruptcy, 
conditional on the payment of an amount of $1,210. 
As a result of paying that amount, he obtained an 
absolute discharge on June 21, 2011.

[9] Subsequently, Mr. Moore moved before the 
Registrar in Bankruptcy for an order that ETR’s 
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ordonnance déclarant qu’il avait été libéré, en tant 
que failli, de la réclamation d’ETR et enjoignant au 
ministère des Transports de lui délivrer un certificat 
d’immatriculation sur paiement des droits habituels. 
L’ordonnance a été accordée, mais elle a été ensuite 
annulée avant que la Cour supérieure de justice ins-
truise l’affaire de novo. À l’audience devant la Cour 
supérieure de justice, M. Moore a prétendu qu’ETR 
ne pouvait s’appuyer sur le par. 22(4) de la Loi 407 
pour percevoir la dette de péage et le contraindre à la 
payer, parce qu’il en avait été libéré en application 
de l’art. 178 de la LFI. Il a soutenu que le par. 22(4) 
entrait en conflit avec l’art. 178 et contrevenait à la 
doctrine de la prépondérance fédérale, de sorte que 
la disposition fédérale en matière de faillite devrait 
primer sur la Loi 407. Il a demandé une ordonnance 
déclarant qu’il avait été libéré de sa dette par une 
ordonnance de libération de faillite et enjoignant au 
ministère des Transports de lui délivrer ses certificats 
d’immatriculation de véhicule.

III. Historique judiciaire

A. Cour supérieure de justice de l’Ontario, 2011 
ONSC 6310, 30 M.V.R. (6th) 137

[10]  Le juge Newbould a indiqué qu’un conflit 
d’application survient lorsque [TRADUCTION] «  le 
respect de la législation provinciale [est] impos-
sible soit parce que cette dernière entre directement 
en conflit avec une disposition expresse de la LFI, 
soit parce qu’elle a pour objet ou pour effet de mo-
difier l’ordre de priorités ou qu’elle modifie le ré-
gime de partage prévu par la LFI en cas de faillite » 
(par. 12). Selon le juge Newbould, le par. 22(4) fait 
partie du « processus de perception et de recouvre-
ment des péages et autres frais  » (par.  14). Son 
objet, de l’avis du juge, « est la perception d’une 
créance » (ibid.).

[11]  Le juge a affirmé que [TRADUCTION] « l’ob-
jectif premier » de la faillite est le « partage équitable 
des biens d’un débiteur failli entre les créanciers 
de l’actif  » (par.  20). Il a ensuite signalé que le 
par. 178(2) de la LFI n’éteint pas des dettes; il ne fait 
que libérer le failli de toute réclamation prouvable 
(par. 16 et 24). Toujours selon le juge, le certificat 
d’immatriculation d’un véhicule n’appartient pas au 

claim had been discharged in bankruptcy and that 
the Ministry of Transportation was compelled to is-
sue him a permit upon payment of the usual fees. 
The order was granted but was later set aside be-
fore the matter was heard de novo in the Superior 
Court. At the hearing before the Superior Court, 
Mr.  Moore contended that ETR could not use 
s. 22(4) of the 407 Act to collect and enforce the 
toll debt because it had been discharged pursuant 
to s. 178 of the BIA. He claimed that s. 22(4) con-
flicted with s. 178 and offended the doctrine of fed-
eral paramountcy such that the federal bankruptcy 
provision should prevail over the 407 Act. He 
sought an order that his debt had been released by 
his discharge and an order compelling the Ministry 
of Transportation to issue his vehicle permits.

III. Judicial History

A. Ontario Superior Court of Justice, 2011 ONSC 
6310, 30 M.V.R. (6th) 137

[10]  Newbould J. stated that an operational con-
flict occurs when “compliance with the provincial 
legislation [is] rendered impossible by either di-
rectly conflicting with an express provision of the 
BIA, having the intent or effect of changing the 
order of priorities or changing the scheme of dis-
tribution on bankruptcy stipulated by the BIA” 
(para. 12). According to him, s. 22(4) is part of the 
“process by which tolls and other charges are col-
lected and enforced” (para. 14). Its purpose, in his 
view, “is directed to the collection of a debt” (ibid.).

[11]  The judge described the “first goal” of bank-
ruptcy as the “equitable distribution of a bankrupt 
debtor’s assets among the estate’s creditors inter se” 
(para. 20). He then noted that s. 178(2) of the BIA 
does not extinguish debts, but merely releases the 
bankrupt from all provable claims (paras. 16 and 
24). He also observed that a vehicle permit is not 
property of the debtor, but is a “privilege granted 
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débiteur; c’est plutôt un « privilège accordé par un 
organisme gouvernemental et il n’est pas touché par 
la faillite » (par. 21). Contrairement à la saisie-arrêt 
ou à l’exécution, la suspension d’un certificat d’im-
matriculation du conducteur « ne peut en aucune 
façon être considérée comme une étape de la saisie 
des biens d’un failli » (par. 25). Le juge Newbould a 
conclu que le par. 22(4) n’entrait pas en conflit avec 
la LFI, car il n’influait pas sur le partage équitable 
des biens d’un failli (par. 22 et 24). Enfin, tout en re-
connaissant brièvement que la LFI vise aussi à per-
mettre la réhabilitation financière des faillis, le juge 
a conclu qu’en l’absence d’un conflit, il n’était pas 
compétent pour ordonner le rétablissement des cer-
tificats d’immatriculation de véhicule de M. Moore 
(par. 34-35).

B. Cour d’appel de l’Ontario, 2013 ONCA 769, 
118 O.R. (3d) 161

[12]  Ayant réglé son différend avec ETR, M.   
Moore n’a pas interjeté appel de l’ordonnance. 
C’est le surintendant des faillites qui a formé un ap-
pel, soucieux qu’il était de l’effet de l’ordonnance 
de la Cour supérieure de justice sur le régime de 
faillite. Il a plaidé que le par. 22(4) de la Loi 407 
entrait en conflit avec l’application du par. 178(2) 
de la LFI et qu’il entravait la réalisation des objec-
tifs de la faillite.

[13]  Dans un arrêt unanime de la Cour d’appel, 
la juge Pepall a relevé que le juge des requêtes ne 
s’était pas demandé si le par. 22(4) entravait la ré-
alisation de l’objectif de réhabilitation visé par 
la LFI ou donnait lieu à un traitement inégal des 
créanciers (par. 13 et 45). Selon elle, la LFI favo-
rise l’atteinte de deux objectifs distincts : le partage 
équitable des biens et la réhabilitation financière du 
failli (par. 29). Elle a également cerné deux types 
de conflit de lois : le conflit d’application et l’en-
trave à la réalisation de l’objectif (par. 60). Elle a 
indiqué que le par. 22(4) a pour objet et pour effet 
de contraindre le débiteur à payer une dette et que 
la réclamation d’ETR était prouvable en matière de 
faillite (par. 26 et 84).

[14]  La juge Pepall a conclu à l’absence de conflit 
d’application. Suivant une [TRADUCTION] « interpré-
tation stricte » du premier volet de l’analyse fondée 

by a government authority and is not affected by 
the bankruptcy” (para. 21). Unlike garnishment or 
execution, the suspension of a driver’s permit “in 
no sense can be taken to be a step in the seizure 
of property of a bankrupt” (para. 25). Newbould J. 
concluded that s. 22(4) was not in conflict with the 
BIA, since it did not affect the equitable distribution 
of a bankrupt’s property (paras. 22 and 24). Finally, 
while acknowledging briefly that the BIA also aims 
to permit the financial rehabilitation of bankrupts, 
he found that he had no jurisdiction, absent a con-
flict, to order the reinstatement of Mr. Moore’s ve-
hicle permits (paras. 34-35).

B. Ontario Court of Appeal, 2013 ONCA 769, 118 
O.R. (3d) 161

[12]  Having settled his dispute with ETR, Mr.   
Moore did not appeal the order. The Superintendent 
of Bankruptcy, concerned with the impact of the Su-
perior Court’s order on the bankruptcy system, filed 
an appeal. He argued that s. 22(4) of the 407 Act con-
flicted with the operation of s. 178(2) of the BIA and 
that it frustrated the purposes of bankruptcy.

[13]  Pepall J.A., writing for a unanimous court, 
noted that the motions judge had not considered 
whether s. 22(4) frustrated the rehabilitative pur-
pose of the BIA or resulted in unequal treatment of 
creditors (paras. 13 and 45). According to her, the 
BIA furthers two distinct purposes: the equitable 
distribution of assets and the financial rehabilitation 
of the bankrupt (para. 29). She also identified two 
types of legislative conflicts: operational conflict 
and frustration of purpose (para. 60). She stated 
that the purpose and effect of s. 22(4) are to enforce 
payment of a debt and that ETR’s claim was prov-
able in bankruptcy (paras. 26 and 84).

[14]  Pepall J.A. concluded that there was no op-
erational conflict. On a “strict reading” of the first 
branch of the paramountcy test, she opined that 
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sur la doctrine de la prépondérance, elle s’est dite 
d’avis que le débiteur peut choisir de ne pas deman-
der un certificat d’immatriculation de véhicule tan-
dis qu’ETR peut refuser d’exercer le recours prévu 
à l’art. 22 de la Loi 407 (par. 86, 90 et 92-93). Elle 
a toutefois jugé que le par. 22(4) entravait la réali-
sation de l’objectif de réhabilitation visé par la LFI. 
L’objectif de la faillite est de donner au débiteur la 
« faculté de repartir à neuf sans être entravé par son 
endettement antérieur » (par. 99). Puisque la loi pro-
vinciale avait pour objet et pour effet le recouvre-
ment des créances (par.  108), et que le refus de 
délivrer un certificat d’immatriculation de véhicule 
peut causer de grandes difficultés à un failli libéré, 
la Cour d’appel a conclu que le par. 22(4) était in-
compatible avec l’objectif de réhabilitation financière 
visé par la LFI (par. 113 et 115-116). Compte tenu 
de cette conclusion, la Cour d’appel s’est abstenue 
d’aborder la question de savoir si la loi provinciale 
faisait également obstacle à l’intention du Parlement 
de traiter équitablement tous les créanciers non ga-
rantis (par. 117). Comme le débiteur était libéré de 
la créance d’ETR, la Cour d’appel a ordonné au mi-
nistre des Transports de délivrer des plaques d’im-
matriculation à M. Moore contre paiement des droits 
applicables. Elle a déclaré le par. 22(4) inopérant 
dans la mesure où il entrait en conflit avec l’objectif 
visant à permettre au failli libéré de prendre un nou-
veau départ (par. 118).

IV. Question en litige

[15]  La Juge en chef a formulé la question consti-
tutionnelle suivante :

Le paragraphe 22(4) de la Loi de 1998 sur l’autoroute 
407, L.O. 1998, c. 28, est-il inopérant sur le plan consti-
tutionnel en raison de la doctrine de la prépondérance 
des lois fédérales, eu égard à la Loi sur la faillite et l’in-
solvabilité, L.R.C. 1985, c. B-3?

V. Analyse

[16]  Dans l’arrêt connexe, je traite en détail des 
principes de la doctrine de la prépondérance fédé-
rale ainsi que les objectifs et les dispositions ap-
plicables de la LFI. Tout comme dans le pourvoi 
connexe, il n’y a aucun désaccord en l’espèce au 
sujet de la validité de la loi provinciale et de la loi 

the debtor can choose not to seek a vehicle permit 
while ETR can decline to use the remedy set out 
in s. 22 of the 407 Act (paras. 86, 90 and 92-93). 
She held, however, that s. 22(4) frustrated the re-
habilitative purpose of the BIA. The purpose of 
bankruptcy is to give a debtor the “ability to start 
life afresh unencumbered by his or her past indebt-
edness” (para. 99). Since the purpose and effect of 
the provincial law were to collect debts (para. 108), 
and given that the denial of a vehicle permit can 
result in great hardship to a discharged bankrupt, 
the Court of Appeal held that s. 22(4) was incom-
patible with the BIA’s purpose of financial reha-
bilitation (paras. 113 and 115-16). In light of this 
conclusion, the Court of Appeal refrained from 
addressing whether the provincial law also frus-
trated Parliament’s intention to treat all unsecured 
creditors equitably (para. 117). Since ETR’s debt 
had been discharged, it ordered that the Ministry 
of Transportation issue licence plates to Mr. Moore 
upon payment of the applicable licensing fees. It 
declared s. 22(4) inoperative to the extent that it 
conflicted with the purpose of giving a discharged 
bankrupt a fresh start (para. 118).

IV. Issue

[15]  The Chief Justice formulated the following 
constitutional question:

Is s. 22(4) of the Highway 407 Act, 1998, S.O. 1998, 
c. 28, constitutionally inoperative under the doctrine of 
federal legislative paramountcy, having regard to the 
Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3?

V. Analysis

[16]  In the companion appeal, I fully discuss the 
principles of the doctrine of federal paramountcy, 
as well as the purposes and relevant provisions of 
the BIA. Like in the companion appeal, there is 
no dispute here concerning the independent valid-
ity of the provincial and federal laws. Section 22 
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fédérale indépendamment l’une de l’autre. L’ar-
ticle 22 de la Loi 407 et l’art. 178 de la LFI ont 
été validement adoptés par leurs ordres de gou-
vernement respectifs. La seule question soumise 
à la Cour est de savoir si leur application concur-
rente engendre un conflit. Partant de mes commen-
taires dans l’arrêt connexe, je n’ai qu’à examiner le 
par. 22(4) de la Loi 407 et à déterminer son sens vé-
ritable et son effet réel dans le contexte de la faillite 
avant d’appliquer la doctrine de la prépondérance.

A. La Loi 407

[17]  Il ne fait aucun doute que la Loi 407 crée 
essentiellement un mécanisme de recouvrement 
de créances. Tel était l’objectif législatif cerné par 
le juge des requêtes et la Cour d’appel. Le para-
graphe 13(3) de cette loi est également sans équi-
voque :

 13.  . . .

 (3)  Les articles 16 à 25 s’appliquent au recouvrement 
et à la perception des péages et des frais, droits et intérêts 
y afférents qui sont exigibles, aux termes de la présente 
loi, d’une personne visée au paragraphe (1), sauf si :

 a) d’une part, la personne est redevable du paiement 
de tels péages, frais, droits et intérêts aux termes 
de l’alinéa (1) b);

 b) d’autre part, l’appareil à péage qui était fixé au 
véhicule en question a été obtenu sans fournir de 
renseignements identifiant la partie relative à la 
plaque d’un certificat d’immatriculation de véhi-
cule.

[18]  Dans 407 ETR Concession Co. c. Ontario 
(Registrar of Motor Vehicles) (2005), 82 O.R. (3d) 
703 (C.S.J.), la Cour divisionnaire de l’Ontario a 
analysé en détail la Loi 407 et exposé son objet ainsi 
que la nature du processus qu’elle établit :

 [TRADUCTION] Comme je l’ai dit précédemment, la 
Loi avait pour objectifs de privatiser l’exploitation de l’au-
toroute 407 et, comme cette voie est accessible à tous, de 
fournir au propriétaire un moyen efficace de percevoir le 
péage. Le législateur a reconnu que le refus de délivrer 

of the 407 Act and s. 178 of the BIA were validly 
enacted by their respective governments. The only 
question before the Court is whether their concur-
rent operation results in a conflict. Building on my 
comments in the companion appeal, I need only 
examine s. 22(4) of the 407 Act and ascertain its 
true meaning and substantive effect in the context 
of bankruptcy before applying the doctrine of para-
mountcy.

A. The 407 Act

[17]  There is no question that the 407 Act creates, 
in substance, a debt enforcement scheme. This was 
the legislative purpose identified by the motions 
judge and the Court of Appeal. Section 13(3) of the 
407 Act is also unequivocal:

 13.  . . .

 (3)  Sections 16 to 25 apply to the enforcement and 
collection of tolls and related fees and interest payable 
under this Act by a person described in subsection (1) but 
do not apply to the enforcement and collection of such 
tolls, fees and interest if,

 (a) the person is responsible for the payment of such 
tolls, fees and interest under clause (1) (b); and

 (b) the toll device that was affixed to the vehicle in 
question was obtained without providing infor-
mation identifying the plate portion of a vehicle 
permit.

[18]  In 407 ETR Concession Co. v. Ontario (Reg-
istrar of Motor Vehicles) (2005), 82 O.R. (3d) 703 
(S.C.J.), the Ontario Divisional Court analyzed the 
407 Act in detail, describing its purpose as well as 
the nature of the process it establishes:

 As noted above, the purpose of the Act was to privatize 
the operation of Highway 407 and, given its open-access 
character, to provide the owner an effective method of toll 
collection. The legislature recognized that plate denial is a 
necessary feature of an open-access toll highway given the 
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des plaques d’immatriculation est une caractéristique  
nécessaire d’une autoroute à péage accessible à tous vu 
le nombre exceptionnellement élevé de transactions, les 
faibles soldes et le coût des autres modes de perception 
de créance. . .

.  .  .

 Les articles 16 à 25 de la Loi décrivent le processus 
par lequel les péages et les autres frais sont perçus et re-
couvrés. [Je souligne; par. 27 et 29.]

[19]  L’appelante concède que le par. 22(4) prévoit 
un mécanisme de perception et de recouvrement 
de créances. L’appelante ne conteste pas non plus 
que, dans le contexte du présent pourvoi, la dette 
de péage en cours de recouvrement est une récla-
mation prouvable en matière de faillite. L’appelante 
plaide toutefois que la Cour d’appel a commis une 
erreur dans son analyse relative à l’objet de l’art. 22 
et au bien-fondé du partenariat public-privé mis en 
œuvre par cette disposition. Elle affirme que l’ob-
jet de la loi provinciale et, partant, le bien-fondé 
du partenariat public-privé, ne sont pas pertinents 
pour l’analyse fondée sur la doctrine de la pré-
pondérance, qui est axée sur l’application de la loi 
provinciale. À son avis, l’objectif provincial n’est 
pertinent qu’au stade de l’analyse relative au par-
tage des compétences.

[20]  Je ne suis pas d’accord avec les affirmations 
de l’appelante. Dans l’arrêt connexe, j’explique 
que, même si la doctrine de la prépondérance s’at-
tache à l’effet de la loi provinciale, on ne saurait 
négliger son objet. Il fait partie de l’exercice d’in-
terprétation qui permet d’apprécier l’effet réel de la 
loi provinciale. Quoi qu’il en soit, je ne crois pas 
que la Cour d’appel ait estimé [TRADUCTION] « in-
suffisant » le « bien-fondé » en soi du partenariat 
public-privé. La Cour d’appel a simplement dit que 
l’« intervention d’un acteur commercial privé dans 
une entreprise publique-privée est insuffisante [. . .] 
pour écarter l’incompatibilité évidente avec [. . .] 
la LFI » (par. 111 (je souligne)). ETR a soutenu 
devant la Cour d’appel que le mécanisme de re-
couvrement servait l’intérêt public en ce sens qu’il 
assurait le succès de l’exploitation de l’autoroute 

exceptionally large number of transactions, the small bal-
ances and the cost of other means of debt collection. . . .

.  .  .

 Sections 16 to 25 of the Act describe the process by 
which tolls and other charges are collected and enforced. 
[Emphasis added; paras. 27 and 29.]

[19]  The appellant concedes that s. 22(4) is a debt 
collection and enforcement mechanism. The appel-
lant also does not dispute that, in the context of this 
appeal, the toll debt being enforced is a claim prov-
able in bankruptcy. However, the appellant argues 
that the Court of Appeal erred in its analysis of the 
purpose of s. 22 and the merits of the public-private 
partnership that the provision implements. It says 
the purpose of the provincial law, and thus the mer-
its of the public-private partnership, are irrelevant 
to the paramountcy analysis, which focuses on the 
operation of the provincial law. In its opinion, the 
provincial purpose is relevant only at the division 
of powers stage of the analysis.

[20]  I disagree with the appellant’s assertions. In 
the companion appeal, I explain that, while the fo-
cus of paramountcy is the effect of the provincial 
law, its purpose cannot be ignored. It forms part of 
the interpretative exercise that allows the substan-
tive effect of the provincial law to be ascertained. 
In any event, I do not think the Court of Appeal 
considered the “merits” of the public-private part-
nership themselves to be “inadequate”. The Court 
of Appeal merely stated that the “introduction into 
the mix of a private commercial participant in a 
public-private enterprise is inadequate . . . to re-
move the evident inconsistency with . . . the BIA” 
(para.  111 (emphasis added)). Before the Court 
of Appeal, ETR was arguing that the enforcement 
scheme was in the public interest, in that it ensured 
that the private-public partnership for the operation 
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dans un partenariat public-privé. La Cour d’appel a 
répondu à cet argument en statuant que le par. 22(4) 
avait pour objet et pour effet de contraindre le dé-
biteur à payer ses dettes de péage (par. 108). Elle a 
rejeté l’argument de l’appelante selon lequel l’exis-
tence du partenariat public-privé et la possibilité 
qu’il favorise l’intérêt public puissent en quelque 
sorte effacer le conflit engendré par l’effet réel du 
mécanisme. C’est dans ce sens que le partenariat 
public-privé était « insuffisan[t] [. . .] pour écarter 
l’incompatibilité évidente » entre le régime provin-
cial et la LFI.

[21]  En conséquence, je suis d’accord avec la 
Cour d’appel pour dire que le par. 22(4) de la Loi 
407 a pour objet et pour effet de permettre à un 
créancier, ETR, de contraindre le débiteur à payer 
une dette de péage qui, dans le contexte du pré-
sent pourvoi, constitue une réclamation prouvable 
en matière de faillite. Il reste à décider si ce méca-
nisme de recouvrement est contraire au par. 178(2) 
de la LFI.

B. Conflit d’application

[22]  Dans l’arrêt connexe, j’indique ce que je 
considère être un énoncé correct du volet « conflit 
d’application  » de l’analyse fondée sur la doc-
trine de la prépondérance : est-il possible pour 
une personne de se conformer à la loi provinciale 
sans déroger à la loi fédérale? En l’espèce, la Cour 
d’appel a jugé qu’il n’y avait aucun conflit d’ap-
plication. Selon elle, le débiteur n’était pas tenu de 
payer sa dette de péage et pouvait renoncer à son 
certificat d’immatriculation de véhicule (par. 86), 
tandis qu’ETR pouvait se conformer aux deux 
lois en refusant d’exercer le recours que lui accor-
dait l’art. 22 de la Loi 407 (par. 90). Même si la 
Cour d’appel a reconnu qu’en ce qui a trait au re-
couvrement d’une créance auprès d’un failli libéré, 
la LFI disait « non » alors que la Loi 407 disait 
« oui » (par. 91), elle a néanmoins conclu, suivant 
une interprétation stricte de ce volet de l’analyse, à 
l’absence de conflit d’application.

[23]  L’appelante ne conteste pas ce point devant 
nous, étant d’accord avec la Cour d’appel sur l’ab-
sence de conflit d’application. L’intimé se dit d’avis 

of the highway flourished. Responding to that ar-
gument, the Court of Appeal held that the purpose 
and effect of s. 22(4) were to enforce the collec-
tion of toll debts (para. 108). It rejected the appel-
lant’s argument that the private-public partnership, 
and the fact that it could further the public inter-
est, could somehow erase the conflict caused by 
the substantive effect of the scheme. It was in that 
sense that the public-private partnership was “in-
adequate . . . to remove the evident inconsistency” 
between the provincial scheme and the BIA.

[21]  I consequently agree with the Court of Ap-
peal that the purpose and the effect of s. 22(4) of 
the 407 Act are to allow a creditor, ETR, to enforce 
the collection of toll debts, which in the context of 
this appeal constitutes a claim provable in bank-
ruptcy. The remaining issue is whether this enforce-
ment scheme conflicts with s. 178(2) of the BIA.

B. Operational Conflict

[22]  In the companion appeal, I describe what I 
consider to be a proper application of the opera-
tional conflict branch of the paramountcy test: Is 
it possible to apply the provincial law while com-
plying with the federal law? Here, the Court of Ap-
peal held that there was no operational conflict. In 
its view, the debtor was not required to pay the toll 
debt and could forego his right to a vehicle permit 
(para. 86), while ETR could comply with both laws 
by declining to pursue its remedy under s. 22 of 
the 407 Act (para. 90). Although the Court of Ap-
peal acknowledged that, with respect to the collec-
tion of a debt from a discharged bankrupt, the BIA 
said “no”, while the 407 Act said “yes” (para. 91), 
it nonetheless concluded that, on a strict reading of 
the test, there was no operational conflict.

[23]  The appellant does not argue this point be-
fore us, agreeing with the Court of Appeal that 
there is no operational conflict. The respondent 
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qu’il existe un tel conflit, puisque le par. 178(2) de 
la LFI interdit au créancier d’exiger le paiement des 
réclamations prouvables après la libération du failli, 
tandis que le par. 22(4) de la Loi 407 permet à ETR 
d’exiger le paiement de sa réclamation prouvable 
malgré la libération. Dans ses motifs concordants, 
ma collègue la juge Côté se dit d’accord avec la Cour 
d’appel et l’appelante. Dans le pourvoi connexe, 
j’explique pourquoi je suis en désaccord avec sa 
compréhension du premier volet de l’analyse fondée 
sur la doctrine de la prépondérance dans une situa-
tion comme celle en l’espèce.

[24]  À mon avis, l’intimé a raison sur la question 
du conflit d’application. Selon le par. 178(2) de la 
LFI, les créanciers ne peuvent plus exiger le paie-
ment de leurs réclamations prouvables quand le failli 
a été libéré : Schreyer c. Schreyer, 2011 CSC 35, 
[2011] 2 R.C.S. 605, par. 21. Comme je l’indique 
dans le pourvoi connexe, nul ne conteste qu’une 
ordonnance de libération rendue aux termes de 
l’art. 178 de la LFI libère un débiteur et empêche les 
créanciers d’exécuter leurs réclamations prouvables 
en matière de faillite. Ils sont réputés renoncer à leur 
droit d’exiger le paiement de ces réclamations, tant 
en matière civile qu’en matière administrative. En 
l’espèce, ETR, le créancier, est visée par une inter-
diction claire au par. 178(2) de la LFI. Elle ne peut 
exiger le paiement de sa réclamation prouvable dont 
le failli a été libéré par une ordonnance de libéra-
tion. Puisque le mécanisme de perception qu’établit 
le par. 22(4) met à la disposition du créancier un 
mécanisme administratif de recouvrement, il est im-
possible pour ETR d’exercer ce recours tout en se 
conformant au par. 178(2) : Banque canadienne de 
l’Ouest c. Alberta, 2007 CSC 22, [2007] 2 R.C.S. 
3, par. 72; Husky Oil Operations Ltd. c. Ministre du 
Revenu national, [1995] 3 R.C.S. 453, par. 46. En 
effet, la créance de péage d’ETR ne fait pas partie 
des exceptions énumérées au par. 178(1), et la res-
ponsabilité financière du débiteur qui en découle ne 
peut survivre à la libération de ce dernier. Par consé-
quent, la Loi 407 dit « oui » à l’exécution d’une ré-
clamation prouvable alors que le par. 178(2) de la 
LFI dit « non », si bien que l’application de la loi 
provinciale exclut toute possibilité de respecter la loi 
fédérale.

takes the position that there is such a conflict, as 
s. 178(2) of the BIA prohibits the enforcement of 
provable claims after the bankrupt’s discharge, 
while s. 22(4) of the 407 Act allows ETR to enforce 
its provable claim despite the discharge. In her con-
curring reasons, my colleague Côté J. agrees with 
the Court of Appeal and the appellant. In the com-
panion appeal, I explain why I disagree with her 
understanding of the application of this first branch 
of the paramountcy test in a situation like this one.

[24]  In my view, the respondent is correct on this 
issue of operational conflict. Pursuant to s. 178(2) 
of the BIA, creditors cease to be able to enforce 
their provable claims upon the bankrupt’s dis-
charge: Schreyer v. Schreyer, 2011 SCC 35, [2011] 
2 S.C.R. 605, at para. 21. As I indicate in the com-
panion appeal, it is undisputed that a discharge 
under s. 178 of the BIA releases a debtor, thus pre-
venting creditors from enforcing claims that are 
provable in bankruptcy. They are deemed to give 
up their right to enforce those claims. This includes 
both civil and administrative enforcement. In this 
case, ETR, the creditor, is faced with a clear prohi-
bition under s. 178(2) of the BIA. It cannot enforce 
its provable claim, which has been released by an 
order of discharge. Since the debt collection mech-
anism put in place by s. 22(4) provides the credi-
tor with an administrative enforcement scheme, 
it is impossible for ETR to use that remedy while 
also complying with s. 178(2): Canadian Western 
Bank v. Alberta, 2007 SCC 22, [2007] 2 S.C.R. 
3, at para. 72; Husky Oil Operations Ltd. v. Min-
ister of National Revenue, [1995] 3 S.C.R. 453, at 
para. 46. Indeed, ETR’s toll debt is not listed as an 
exemption under s. 178(1), and the resulting finan-
cial liability of the debtor cannot survive his or her 
discharge. As a result, the 407 Act says “yes” to the 
enforcement of a provable claim, while s. 178(2) of 
the BIA says “no”, such that the operation of the 
provincial law makes it impossible to comply with 
the federal law.
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[25]  Autrement dit, alors que le régime provincial 
fait en sorte que l’obligation du débiteur survit à sa 
libération, la loi fédérale le libère expressément de 
cette même obligation. Les deux lois ne peuvent 
« agir concurremment » (Banque canadienne de 
l’Ouest, par. 72) ou « coexister sans conflit » (Ma-
rine Services International Ltd. c. Ryan (Succes-
sion), 2013 CSC 44, [2013] 3 R.C.S. 53, par. 76); 
un débiteur ne peut être tenu responsable d’une 
dette selon la loi provinciale alors qu’il a été li-
béré de cette même responsabilité suivant la loi 
fédérale : Colombie-Britannique (Procureur géné-
ral) c. Lafarge Canada Inc., 2007 CSC 23, [2007] 
2 R.C.S. 86, par. 82; M & D Farm Ltd. c. Société 
du crédit agricole du Manitoba, [1999] 2 R.C.S. 
961, par. 41; Multiple Access Ltd. c. McCutcheon, 
[1982] 2 R.C.S. 161, p. 191. Avec égards, je ne suis 
pas d’accord avec ma collègue pour dire que ce 
conflit est « indirect » ou qu’il concerne une me-
sure simplement interdite « implicitement » par le 
par. 178(2) de la LFI (Moloney, par. 92), ou que j’ai 
recours à une interprétation large de ce paragraphe 
pour conclure à l’existence d’un conflit d’applica-
tion (par. 36). La loi fédérale interdit le recouvre-
ment de la créance; la loi provinciale le permet. 
L’incompatibilité est claire et précise. Une loi per-
met ce que l’autre interdit précisément.

[26]  À cet égard, je ne crois pas, contrairement à 
ma collègue, que le libellé du par. 22(1) laisse une 
possibilité qu’il n’y ait pas de conflit d’applica-
tion (par. 39). Dès que le registrateur est avisé par 
ETR, comme il l’a été d’après les faits de l’espèce, 
l’obligation exprimée au par. 22(4) (par l’auxiliaire 
« shall » dans la version anglaise et par l’indicatif 
présent dans la version française) fait en sorte que 
le registrateur n’a d’autre choix que de refuser de 
valider les certificats d’immatriculation de véhicule 
du débiteur. À compter de ce moment, le registra-
teur n’a plus le pouvoir discrétionnaire de mettre fin 
à la procédure de recouvrement, par exemple après 
la libération de faillite du débiteur. Il n’est tenu de 
rétablir les certificats d’immatriculation du débiteur 
que s’il est avisé que la dette est payée : par. 22(6) 
et 22(7). Prétendre qu’il demeure possible pour une 
personne de se conformer aux deux lois si ETR 
s’abstient d’exercer le recours que lui offre l’art. 22 
de la Loi 407 reviendrait à fermer les yeux sur la 

[25]  In other words, while the provincial scheme 
has the effect of maintaining the debtor’s liability be-
yond his or her discharge, the federal law expressly 
releases him or her from that same liability. Both 
laws cannot “apply concurrently” (Western Bank, at 
para. 72) or “operate side by side without conflict” 
(Marine Services International Ltd. v. Ryan Estate, 
2013 SCC 44, [2013] 3 S.C.R. 53, at para. 76); a 
debtor cannot be found liable under the provincial 
law after having been released from that same liabil-
ity under the federal law: British Columbia (Attor-
ney General) v. Lafarge Canada Inc., 2007 SCC 23, 
[2007] 2 S.C.R. 86, at para. 82; M & D Farm Ltd. v. 
Manitoba Agricultural Credit Corp., [1999] 2 S.C.R. 
961, at para. 41; Multiple Access Ltd. v. McCutcheon, 
[1982] 2 S.C.R. 161, at p. 191. I respectfully disagree 
with my colleague that this conflict is “indirect” 
or concerns something that is merely “implicitly”  
prohibited by s.  178(2) of the BIA (Moloney, 
para. 92), or that I am resorting to a broad interpreta-
tion of s. 178(2) in order to find that an operational 
conflict exists (para. 36). Under the federal law, the 
debt is not enforceable; under the provincial law, it 
is. The inconsistency is clear and definite. One law 
allows what the other precisely prohibits.

[26]  In that regard, unlike my colleague, I do 
not believe that the language of s. 22(1) provides 
a possibility for there to be no operational conflict 
(para. 39). Once the Registrar is notified by ETR, 
as was the case on the facts on this appeal, s. 22(4) 
uses mandatory language (“shall”), such that the 
Registrar has no choice but to refuse to validate the 
debtor’s vehicle permits. From that point in time, 
the Registrar is left with no discretion to terminate 
the enforcement process after, for instance, the 
debtor’s discharge in bankruptcy. The Registrar is 
only required to reinstate the debtor’s permits once 
notified that the debt is paid: ss. 22(6) and 22(7). 
To suggest that dual compliance with both laws re-
mains possible if ETR declines to pursue its remedy 
under s. 22 of the 407 Act would be to turn a blind 
eye to the factual reality of this case, on the basis 
of which it was argued. In addition, as I explain in 
the companion appeal, to suggest that an opera-
tional conflict can be avoided in circumstances in 
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réalité factuelle de la présente affaire, réalité sur la-
quelle s’appuyaient les arguments des parties. En 
outre, comme je l’explique dans le pourvoi connexe, 
prétendre qu’un conflit d’application peut être évité 
dans les cas où la loi provinciale n’est pas appliquée 
crée un raisonnement circulaire qui écarte un élé-
ment clé de l’examen de l’un ou l’autre des deux 
volets de l’analyse fondée sur la doctrine de la pré-
pondérance, soit l’existence de deux lois valides 
qui coexistent. De même, comme dans le pourvoi 
connexe, il n’est pas valable selon moi de prétendre 
que, pour nier l’existence d’un conflit d’application 
en l’espèce, le débiteur peut renoncer au droit que 
lui confère la LFI en payant la dette dont il a été li-
béré ou en acceptant le mécanisme de recouvrement 
de créances de la Loi 407 et en renonçant à son droit 
à un certificat d’immatriculation. Si tel était le cas, il 
ne s’agirait plus d’une situation où il est possible de 
se conformer aux deux lois. Il s’agirait plutôt d’un 
cas de « simple » respect d’une des lois, où un des 
acteurs en cause renonce à l’application de l’autre 
loi. Lorsque les deux lois coexistent, ETR ne peut 
respecter les deux lois en même temps, et la loi pro-
vinciale prive le débiteur de l’avantage que procure 
la loi fédérale.

[27]  Je conclus en conséquence que l’application 
du par.  22(4) qui permet le recouvrement d’une 
dette dont le failli a été libéré entre en conflit avec 
le par. 178(2) de la LFI. L’article 178 constitue un 
code complet en ce qu’il précise les dettes dont le 
failli est libéré et celles qui subsistent après la libé-
ration de faillite. Au paragraphe 22(4), la province 
crée une nouvelle catégorie de dettes exemptées qui 
ne sont pas énumérées au par. 178(1). Ce conflit 
d’application est contraire à la doctrine de la pré-
pondérance fédérale.

C. Entrave à la réalisation d’un objectif fédéral

a) Réhabilitation financière

[28]  Cela dit, j’estime que l’application du par. 22(4) 
entrave également la réalisation de l’objectif du 
Parlement de donner aux faillis libérés la possibi-
lité de se réhabiliter financièrement. Dans le pour-
voi connexe, j’explique cet objectif de la LFI et son 
étroite connexité au libellé du par. 178(2), lequel vise 

which the provincial law does not operate leads, 
with respect, to a circular reasoning that removes 
a key condition for consideration of either of the 
two branches of the paramountcy doctrine, that is, 
the existence of two valid laws that operate side by 
side. Nor, as in the companion appeal, is it in my 
view valid to suggest that, to negate the operational 
conflict that exists here, the debtor can renounce his 
right under the BIA by paying the released debt or 
by accepting the debt collection mechanism of the 
407 Act and foregoing his right to a vehicle permit. 
If that were the case, the situation would no lon-
ger be one of a possibility of dual compliance with 
both laws. Rather, it would be one of “single” com-
pliance with one of the laws, and renunciation of 
the operation of the other law by one of the actors 
involved. When the two laws operate side by side, 
ETR cannot comply with both at the same time, 
and the provincial law denies the debtor the benefit 
of the federal law.

[27]  I therefore conclude that the operation of 
s. 22(4) to enforce a debt that was discharged in 
bankruptcy is in conflict with s. 178(2) of the BIA. 
Section 178 is a complete code in that it sets out 
which debts are released on the bankrupt’s dis-
charge and which debts survive the bankruptcy. 
Through s. 22(4), the province creates a new class 
of exempt debts that is not listed in s. 178(1). This 
operational conflict offends the doctrine of federal 
paramountcy.

C. Frustration of Federal Purpose

(a) Financial Rehabilitation

[28]  That said, I consider that the operation of 
s.  22(4) also frustrates Parliament’s purpose of 
providing discharged bankrupts with the ability to 
financially rehabilitate themselves. In the compan-
ion appeal, I explain this purpose of the BIA and 
its close relationship with the language of s. 178(2), 
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précisément à permettre au failli de prendre un nou-
veau départ. Alors que le par. 178(2) vise à délester 
pour toujours le débiteur du fardeau de l’endettement 
antérieur à la faillite, le par. 22(4) permet à ETR de 
continuer d’accabler le failli libéré jusqu’à ce qu’il 
rembourse entièrement la dette, comme s’il n’avait 
jamais été libéré de la faillite.

[29]  Quand il a fait cession de ses biens, M. Moore 
devait 34  977,06  $ à ETR. C’était en novembre 
2007. Au moment de l’audience devant la Cour su-
périeure de justice, soit en octobre 2011, la dette 
avait plus que doublé, atteignant 88 767,83 $. Plus 
le temps passe, plus le fardeau de la créance d’ETR 
s’alourdit avec l’accumulation des intérêts. Au début 
de 2011, les intérêts à eux seuls s’élevaient à presque 
1 400 $ par mois. Il s’agit là d’une responsabilité fi-
nancière écrasante. Pourtant, plus M. Moore tarde à 
rembourser la dette de péage, plus il risque de ne ja-
mais être en mesure de l’acquitter et de récupérer les 
certificats d’immatriculation de ses véhicules.

[30]  Permettre l’application du par. 22(4) malgré 
la faillite du débiteur et sa libération absolue sub-
séquente impose en fait à ce dernier un fardeau fi-
nancier sans cesse croissant. Ce fardeau pèse sur le 
débiteur en dépit de sa libération en tant que failli, 
même s’il ne pourra vraisemblablement jamais 
rembourser intégralement sa dette envers ETR. Le 
débiteur demeurera toujours accablé par une res-
ponsabilité financière antérieure à la faillite. Ce 
résultat va à l’encontre de l’intention du Parlement 
de donner aux faillis libérés une véritable possibi-
lité de se réhabiliter financièrement et de se libérer 
ainsi de l’endettement passé.

[31]  ETR a été avisée de la faillite de M. Moore. 
Elle a décidé de ne pas participer à la procédure. 
Elle n’a pas produit de preuve de réclamation et 
ne s’est pas non plus opposée à la libération de 
M. Moore. Pour faire valoir sa réclamation prou-
vable, ETR devait prendre part, comme tout créan-
cier, au processus de faillite. Si le Parlement avait 
voulu soustraire la créance de péage d’ETR à ce 
processus et aux effets d’une libération, il l’au-
rait fait expressément au par. 178(1) de la LFI. Il 
ne l’a pas fait. En conséquence, je conclus que, si 
l’on permet l’application du par. 22(4) aux dettes 

which is aimed precisely at providing the bankrupt 
with a fresh start. While the intent of s. 178(2) is 
that the debtor will no longer be encumbered by 
the burden of pre-bankruptcy indebtedness, s. 22(4) 
allows ETR to continue burdening the discharged 
bankrupt until full payment of the debt, as if the 
discharge in bankruptcy had never occurred.

[29]  When making his assignment in bankruptcy, 
Mr. Moore was indebted to ETR in the amount of 
$34,977.06. This was in November 2007. At the 
time of the hearing in the Superior Court, that is, 
in October 2011, the debt had more than doubled 
to $88,767.83. As time passes, the burden of ETR’s 
debt gets heavier as interest accrues. In early 2011, 
the interest alone amounted to almost $1,400 per 
month. This is a crushing financial liability. Yet the 
more Mr. Moore delays payment of the toll debt, 
the more unlikely it is that he will ever be able to 
pay it and recover his vehicle registration privi-
leges.

[30]  If s. 22(4) is allowed to operate despite the 
debtor’s bankruptcy and subsequent absolute dis-
charge, this effectively creates an ever-increasing 
financial burden on the debtor. This burden attaches 
to the debtor despite a discharge in bankruptcy, 
even though the debtor will most likely never be 
able to pay ETR’s debt in full. The debtor will be 
forever burdened by a pre-bankruptcy financial li-
ability. This is contrary to Parliament’s intention 
to give discharged bankrupts a fair opportunity to 
rehabilitate financially, freeing them from past in-
debtedness.

[31]  ETR was notified of Mr.  Moore’s bank-
ruptcy. It chose not to participate in the proceeding. 
It did not file a proof of claim, nor did it oppose 
Mr. Moore’s discharge. In order to enforce its prov-
able claim, ETR was required to take part, like any 
creditor, in the bankruptcy process. Had Parliament 
wished to exempt ETR’s toll debt from that process, 
as well as from the consequences of a discharge, it 
would have done so expressly in s. 178(1) of the 
BIA. It did not. Therefore, I conclude that s. 22(4), 
if allowed to operate with respect to toll debts that 
are discharged in bankruptcy, frustrates the financial 
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de péage dont le failli a été libéré, ce paragraphe 
entrave la réalisation de l’objectif de réhabilitation 
financière en matière de faillite visé au par. 178(2).

b) Partage équitable

[32]  La Cour d’appel n’a pas abordé l’objectif de 
partage équitable visé par la LFI (par. 117). L’appe-
lante plaide que la réalisation de cet objectif n’est 
pas entravée, parce que la loi provinciale n’a au-
cune incidence sur l’ordre de priorité. Elle ajoute 
qu’un certificat d’immatriculation de véhicule n’est 
pas un bien appartenant au failli et qu’il n’est de ce 
fait pas touché par la faillite. Selon l’intimé toute-
fois, le par. 22(4) entrave la réalisation de cet ob-
jectif de la LFI car ETR est autorisée à percevoir 
des biens ou un revenu que ne peuvent obtenir les 
autres créanciers et à passer outre à la procédure  
collective unique. Pour les motifs exprimés dans 
l’arrêt connexe, je ne suis pas convaincu que le 
par. 178(2) favorise l’atteinte de l’objectif consis-
tant à partager équitablement les biens entre les 
créanciers, ou que l’application du par. 22(4) en-
trave la réalisation de cet objectif de la faillite.

VI. Dispositif

[33]  J’estime que le par. 22(4) de la Loi 407 est 
inopérant dans la mesure où il entre en conflit avec 
le par. 178(2) de la LFI. ETR ne peut s’appuyer sur 
le par. 22(4) pour contraindre le failli, en contraven-
tion du par. 178(2) de la LFI, à payer une réclama-
tion prouvable dont il a par ailleurs été libéré. Quoi 
qu’il en soit, l’application du par. 22(4) entrave la 
réalisation de l’objectif de réhabilitation financière 
que vise le par. 178(2). Je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi avec dépens et de répondre comme suit à la 
question constitutionnelle :

Le paragraphe 22(4) de la Loi de 1998 sur l’autoroute 
407, L.O. 1998, c. 28, est-il inopérant sur le plan consti-
tutionnel en raison de la doctrine de la prépondérance 
des lois fédérales, eu égard à la Loi sur la faillite et l’in-
solvabilité, L.R.C. 1985, c. B-3?

Réponse : Oui, dans la mesure où il permet à un 
créancier de recouvrer une réclamation prouvable 
dont le débiteur a été libéré en application du 
par. 178(2) de la LFI.

rehabilitation purpose of bankruptcy pursuant to 
s. 178(2).

(b) Equitable Distribution

[32]  The Court of Appeal did not comment on 
the issue of the equitable distribution purpose of 
the BIA (para. 117). The appellant argues that this 
purpose is not frustrated, because the provincial 
law does not affect the order of priorities. It further 
submits that a vehicle permit is not an asset be-
longing to the bankrupt and is thus unaffected by 
bankruptcy. According to the respondent, however, 
s. 22(4) frustrates this purpose of the BIA, since 
ETR is allowed to collect assets or income unavail-
able to other creditors and to act outside the single 
collective proceeding. For the same reasons as set 
out in the companion appeal, I am not convinced 
that s.  178(2) furthers the purpose of equitable 
distribution of assets to creditors, or that this pur-
pose of bankruptcy is frustrated by the operation of 
s. 22(4).

VI. Disposition

[33]  In my view, s. 22(4) of the 407 Act is inop-
erative to the extent that it conflicts with s. 178(2) 
of the BIA. The provision cannot be used by ETR 
to enforce an otherwise discharged provable claim 
contrary to s. 178(2) of the BIA. In any event, the 
operation of s. 22(4) frustrates the financial reha-
bilitation purpose of s. 178(2). I would dismiss the 
appeal with costs and answer the constitutional 
question as follows:

Is s. 22(4) of the Highway 407 Act, 1998, S.O. 1998, 
c. 28, constitutionally inoperative under the doctrine of 
federal legislative paramountcy, having regard to the 
Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3?

Answer: Yes, to the extent that it is used to enforce 
a provable claim that has been discharged pursuant 
to s. 178(2) of the BIA.
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Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et de la juge Côté rendus par

[34]  La juge Côté — Tout comme dans mon 
opinion concordante dans l’affaire connexe Alberta 
(Procureur général) c. Moloney, 2015 CSC 51, 
[2015] 3 R.C.S. 327, j’estime qu’il n’existe pas de 
conflit opérationnel en l’espèce.

[35]  Mon opinion quant à l’approche à suivre pour 
le volet « conflit opérationnel » de l’analyse fondée 
sur la doctrine de la prépondérance fédérale est ex-
posée dans les motifs que j’ai rédigés dans Moloney, 
et en l’espèce, cette opinion est étayée par l’analyse 
qu’a faite la juge Pepall au nom de la Cour d’appel 
de l’Ontario : 2013 ONCA 769, 118 O.R. (3d) 161, 
par. 67-93.

[36]  L’impossibilité de se conformer aux deux lois 
en raison d’un conflit exprès constitue la norme ap-
plicable. Dans l’affaire qui nous occupe, il est pos-
sible de se conformer au par. 22(1) de la Loi de 1998 
sur l’autoroute 407, L.O. 1998, c. 28 (« Loi 407 »), 
sans enfreindre l’exigence littérale du par. 178(2) de 
la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, L.R.C. 1985, 
c. B-3 (« LFI »). Se fondant sur l’intention du Par-
lement de favoriser la réhabilitation financière du 
failli, mon collègue donne au par. 178(2) de la LFI 
une interprétation large qui l’amène à conclure à 
l’existence d’un conflit opérationnel.

[37]  Tout comme dans Moloney, les deux lois 
diffèrent de par leur contenu et les recours qu’elles 
offrent. Ainsi, il ne s’agit pas d’un cas où une loi 
dit « oui » alors que l’autre dit « non ». Puisque 
l’une ne permet pas ce que l’autre interdit expres-
sément, il n’existe pas de conflit exprès. Conclure 
autrement revient à ajouter au texte du par. 178(2) 
de la LFI, malgré la possibilité d’une interprétation 
harmonieuse des deux textes législatifs permettant 
de conclure qu’ils sont compatibles.

[38]  Le paragraphe 22(1) de la Loi 407 permet 
à la province de l’Ontario de refuser la délivrance 
d’un certificat d’immatriculation parce qu’un failli 
n’a pas payé une dette dont il a été libéré. Puisque 

The reasons of McLachlin C.J. and Côté J. were 
delivered by

[34]  Côté J. — As in my concurrence in this ap-
peal’s companion case, Alberta (Attorney General) 
v. Moloney, 2015 SCC 51, [2015] 3 S.C.R. 327, I 
do not see any operational conflict in the case at 
bar.

[35]  My view of the operational conflict branch of 
the federal paramountcy test is set out in my reasons 
in Moloney, and in the instant case, it is supported by 
the analysis of Pepall J.A., writing for the Ontario 
Court of Appeal: 2013 ONCA 769, 118 O.R. (3d) 
161, at paras. 67-93.

[36]  The relevant standard is impossibility of dual 
compliance and express conflict. In the case at bar, 
it is possible to comply with s. 22(1) of Ontario’s 
Highway 407 Act, 1998, S.O. 1998, c.  28 (“407 
Act”), without defying s. 178(2) of the Bankruptcy 
and Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3 (“BIA”), in 
the literal sense of its words. My colleague inter-
prets s. 178(2) of the BIA broadly on the basis of 
Parliament’s intent to foster the financial rehabilita-
tion of the bankrupt, and this results in a conflict.

[37]  Yet, as in Moloney, the two laws have dif-
ferent contents and provide for different remedies. 
Thus, this is not a situation in which one law says 
“yes” while the other says “no”. Since one of them 
does not allow something that the other specifically 
prohibits, there is no express conflict. To conclude 
otherwise would be to add to the literal requirement 
of s. 178(2) of the BIA despite a possible interpreta-
tion of the two statutes that results in a finding of 
compatibility.

[38]  Section 22(1) of the 407 Act allows Ontario 
to withhold a vehicle permit because of a failure to 
pay a claim that has since been discharged. Since 
s. 178(2) of the BIA provides only that a bankrupt is 
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le par. 178(2) de la LFI prévoit seulement qu’une 
ordonnance de libération libère le failli des récla-
mations prouvables en matière de faillite, les deux 
lois peuvent coexister simultanément sans conflit.

[39]  Si un débiteur choisit de ne pas conduire, la 
province ne peut tout simplement pas recouvrer sa 
créance. Il en va de même si 407 ETR Concession 
Company Limited choisit de ne pas aviser le re-
gistrateur des véhicules automobiles du défaut de 
paiement du débiteur; dans ce cas, le par. 22(4) ne 
s’applique pas. En raison de la façon dont les deux 
législateurs ont décidé d’exercer leur compétence 
législative respective, il est évident que le respect 
des deux textes de loi n’est pas impossible en l’es-
pèce.

[40]  Cependant, tout comme dans Moloney, le 
par. 22(1) de la Loi 407 autorise la province à faire 
indirectement ce que le par. 178(2) de la LFI lui in-
terdit implicitement de faire. Le caractère indirect 
du conflit indique que la question doit être exami-
née sous le deuxième volet de l’analyse fondée sur 
la doctrine de la prépondérance fédérale. Il faut 
donc trancher le présent pourvoi sur la base d’une 
analyse de l’entrave à la réalisation de l’objectif fé-
déral.

[41]  Pour le reste, je partage l’avis du juge 
Gascon dans la mesure où il conclut que l’art. 22 
de la Loi 407 entrave la réalisation de l’objectif fé-
déral relatif à la réhabilitation financière que vise le 
par. 178(2) de la LFI. Puisque l’entrave à l’atteinte 
d’un objectif fédéral suffit pour que s’applique la 
doctrine de la prépondérance fédérale, je n’ai pas 
à examiner le deuxième motif proposé d’entrave à 
la réalisation de l’objectif, la distribution équitable 
des biens.

Pourvoi rejeté avec dépens.

Procureurs de l’appelante : Lenczner Slaght 
Royce Smith Griffin, Toronto; 407 ETR Concession 
Company Limited, Woodbridge.

Procureur de l’intimé : Procureur général du 
Canada, Toronto.

discharged from claims provable in bankruptcy, the 
two laws can operate side by side without conflict.

[39]  If a debtor chooses not to drive, the province 
simply cannot enforce its claim. The same is true if 
407 ETR Concession Company Limited opts not to 
notify the Registrar of Motor Vehicles of the debt-
or’s failure to pay, in which case s. 22(4) does not 
apply. As a result of how the two legislatures de-
cided to exercise their respective powers, it is plain 
that dual compliance is not impossible here.

[40]  However, as in Moloney, s. 22(1) of the 407 
Act allows Ontario to do indirectly what it is im-
plicitly prohibited from doing under s. 178(2) of the 
BIA. In light of the indirect nature of the conflict, 
this issue is properly dealt with in the second branch 
of the federal paramountcy test. This appeal must 
therefore be decided on the basis of a frustration of 
federal purpose analysis.

[41]  For the rest, I agree with Gascon J. to the ex-
tent that he finds that s. 22 of the 407 Act frustrates 
the federal purpose of financial rehabilitation that 
underlies s. 178(2) of the BIA. As the frustration of 
one federal purpose is sufficient to trigger the ap-
plication of the doctrine of federal paramountcy, I 
need not address the second proposed ground for 
frustration of purpose, that of equitable distribution.

Appeal dismissed with costs.

Solicitors for the appellant: Lenczner Slaght 
Royce Smith Griffin, Toronto; 407 ETR Concession 
Company Limited, Woodbridge.

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Canada, Toronto.
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to act nationally — Provincial legislation imposes other 
procedural and substantive requirements before com-
mencing an action with respect to farm land — Whether 
provincial legislation constitutionally inoperative when 
application made to appoint national receiver under fed-
eral legislation, by reason of doctrine of federal para-
mountcy — Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 1985, 
c. B-3, s. 243 — The Saskatchewan Farm Security Act, 
S.S. 1988-89, c. S-17.1, ss. 9 to 22.

A secured creditor brought an application pursuant to 
s. 243(1) of the Bankruptcy and Insolvency Act for the 
appointment of a receiver over substantially all of the as-
sets of its debtor, a “farmer” within the meaning of The 
Saskatchewan Farm Security Act. The debtor contested 
the appointment and argued that the creditor had to com-
ply with Part II of The Saskatchewan Farm Security Act, 
which requires that before commencing an action with 
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Droit constitutionnel — Fédéralisme coopératif — 
Partage des compétences — Faillite et insolvabilité — 
Propriété et droits civils — Séquestre — Prépondérance 
fédérale — Loi fédérale autorisant le tribunal à nommer, 
à la demande d’un créancier garanti, un séquestre ca-
pable d’agir partout au Canada — Loi provinciale im-
posant d’autres exigences de fond et de procédure avant 
qu’une action à l’égard d’une terre agricole soit inten-
tée — Lorsque la nomination d’un séquestre national 
est demandée en vertu de la loi fédérale, la loi provin-
ciale est-elle constitutionnellement inopérante en raison 
de la doctrine de la prépondérance fédérale? — Loi sur 
la faillite et l’insolvabilité, L.R.C. 1985, c. B-3, art. 243 
— The Saskatchewan Farm Security Act, S.S. 1988-89, 
c. S-17.1, art. 9 à 22.

Un créancier garanti a demandé au tribunal, en applica-
tion du par. 243(1) de la Loi sur la faillite et l’insolvabi-
lité, de nommer un séquestre à l’égard de la quasi-totalité 
de l’actif de son débiteur, un « agriculteur » au sens de la 
Saskatchewan Farm Security Act. Le débiteur a contesté 
cette demande, soutenant que le créancier devait se 
conformer à la partie II de la Saskatchewan Farm Security 
Act, qui exige d’une personne, avant d’intenter une action 
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respect to farm land, a person must submit a notice of in-
tention, await the expiry of a 150-day notice period, and 
engage in a mandatory review and mediation process. 
The chambers judge found that the provisions in Part II 
of The Saskatchewan Farm Security Act did not conflict 
with s. 243(1) of the Bankruptcy and Insolvency Act. The 
Court of Appeal found that Part II of The Saskatchewan 
Farm Security Act frustrated the purpose of s. 243(1) of 
the Bankruptcy and Insolvency Act and was therefore in-
operative in circumstances where an application is made 
to appoint a receiver.

Held (Côté J. dissenting): The Court of Appeal’s con-
clusion that Part II of The Saskatchewan Farm Security 
Act is constitutionally inoperative where an application 
is made to appoint a receiver pursuant to s. 243(1) of the 
Bankruptcy and Insolvency Act, is set aside.

Per Abella, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner and Gascon JJ.: The paramountcy analysis re-
quires consideration of whether any overlap between the 
federal and provincial laws constitutes a conflict suffi-
cient to render the provincial law inoperative. Two kinds 
of conflict are at play: (1) an operational conflict, where 
compliance with both the federal and provincial law is 
impossible; and (2) frustration of purpose, where the pro-
vincial law thwarts the purpose of the federal law. The 
operational conflict branch of the paramountcy doctrine 
requires that there be “actual conflict” between the federal 
and provincial legislation. Here, there is no operational 
conflict because it is possible to comply with both stat-
utes. The issue therefore centres on whether the provincial 
legislation frustrates the purpose of the federal legislation.

Given the guiding principle of cooperative feder-
alism, which allows for some interplay and overlap 
between both federal and provincial legislation, para-
mountcy must be narrowly construed. Courts must take 
a restrained approach, and harmonious interpretations 
of federal and provincial legislation should be favoured. 
If a federal statute can be properly interpreted so as not 
to interfere with a provincial statute, such an interpreta-
tion is to be applied in preference to a construction which 
would bring about a conflict between the two statutes. 
Absent clear evidence that Parliament intended a broader 
statutory purpose, courts should avoid an expansive in-
terpretation of the purpose of federal legislation which 
will bring it into conflict with provincial legislation. 

à l’égard d’une terre agricole, qu’elle donne un avis d’in-
tention, attende l’expiration du délai d’avis de 150 jours 
et participe à un processus obligatoire d’examen et de 
médiation. La juge en cabinet a conclu qu’il n’y avait pas 
de conflit entre les dispositions de la partie II de la Sas-
katchewan Farm Security Act et le par. 243(1) de la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité. La Cour d’appel a conclu 
que la partie II de la Saskatchewan Farm Security Act en-
travait la réalisation de l’objet du par. 243(1) de la Loi sur 
la faillite et l’insolvabilité et qu’elle était en conséquence 
inopérante dans le cas d’une demande de nomination d’un 
séquestre.

Arrêt (la juge Côté est dissidente) : La conclusion 
de la Cour d’appel, selon laquelle la partie II de la Sas-
katchewan Farm Security Act est constitutionnellement 
inopérante lorsqu’une demande de nomination d’un sé-
questre est présentée en application du par. 243(1) de la 
Loi sur la faillite et l’insolvabilité, est infirmée.

Les juges Abella, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner et Gascon : Dans le cadre de l’analyse fondée 
sur la doctrine de la prépondérance, il faut déterminer 
si le chevauchement qui existe entre les lois fédérale 
et provinciale constitue un conflit suffisamment grave 
pour rendre inopérante la loi provinciale. Deux types de 
conflit sont en jeu : (1) un conflit d’application, lorsqu’il 
est impossible de respecter simultanément la loi fédérale 
et la loi provinciale; et (2) une incompatibilité d’objet, 
lorsque la loi provinciale entrave la réalisation de l’objet 
de la loi fédérale. Le volet relatif au conflit d’application 
de la doctrine de la prépondérance requiert l’existence 
d’un « conflit véritable » entre la loi fédérale et la loi 
provinciale. En l’espèce, il n’y a pas de conflit d’appli-
cation, parce qu’il est possible pour une personne de se 
conformer aux deux lois. La question est donc de savoir 
si la loi provinciale entrave la réalisation de l’objet de la 
loi fédérale.

Compte tenu du principe directeur du fédéralisme 
coopératif, qui permet une certaine interaction et le che-
vauchement entre les lois fédérales et provinciales, la 
doctrine de la prépondérance doit recevoir une inter-
prétation restrictive. Les tribunaux doivent adopter une 
approche restrictive et favoriser une interprétation har-
monieuse des lois provinciale et fédérale. S’il est légiti-
mement possible d’interpréter une loi fédérale de manière 
qu’elle n’entre pas en conflit avec une loi provinciale, il 
faut appliquer cette interprétation de préférence à toute 
autre qui entraînerait un conflit entre les deux lois. En 
l’absence d’une preuve claire de l’intention du législateur 
d’élargir l’objectif de la loi, les tribunaux doivent s’abste-
nir de donner à l’objet de la loi fédérale une interprétation 
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Clear proof of purpose is required. The burden a party 
faces in successfully invoking paramountcy is accord-
ingly a high one; provincial legislation restricting the 
scope of permissive federal legislation is insufficient on 
its own.

In this case, what the evidence shows is a simple and 
narrow purpose for s. 243 of the Bankruptcy and Insol-
vency Act: the establishment of a regime allowing for the 
appointment of a national receiver, thereby eliminating 
the need to apply for the appointment of a receiver in 
multiple jurisdictions.

Section 243(1) of the Bankruptcy and Insolvency Act 
authorizes a court, upon the application of a secured 
creditor, to appoint a receiver where such appointment is 
“just or convenient”. Under s. 244(1), a secured creditor 
who intends to enforce a security on all or substantially 
all of the inventory, accounts receivable or other property 
of an insolvent debtor that was acquired for, or used in 
relation to, a business carried on by the insolvent person, 
is generally required to send a notice of that intention to 
the insolvent person. Section 243(1.1) states that, where 
notice is to be sent under s. 244(1), the appointment of 
a national receiver cannot be made before the expiry 
of 10 days after the day on which the secured creditor 
sends the notice. The national receivership regime under 
s. 243(1) does not oust a secured creditor’s power to have 
a receiver appointed privately, or by court order under 
provincial law or any other federal law.

Part II of The Saskatchewan Farm Security Act is 
aimed at affording protection to farmers against loss of 
their farm land. Subject to ss. 11 to 21, s. 9(1)(d) of The 
Saskatchewan Farm Security Act prohibits commence-
ment of any “action” with respect to farm land. This in-
cludes an application for the appointment of a receiver 
under s. 243(1) of the Bankruptcy and Insolvency Act. 
Section 11(1)(a), however, states that, where a mortgagee 
makes an application with respect to a mortgage on farm 
land, the court may, on any terms and conditions that it 
considers just and equitable, order that s. 9(1)(d) does not 
apply. Before a mortgagee can bring an application un-
der s. 11, a number of preconditions must be fulfilled, in-
cluding a compulsory and non-waivable 150-day waiting 
period during which a mandatory review and mediation 
process occurs. Once the 150-day waiting period is over, 
the mortgagee may then make an application for an order 
granting leave to commence the action. On hearing the 
application, the court must presume that the farmer has 
a reasonable possibility of meeting his or her obligations 

large qui aboutira à un conflit avec la loi provinciale. Il 
faut une preuve claire de l’objet. Le fardeau incombant 
à la partie qui invoque la doctrine de la prépondérance 
est par conséquent élevé; la preuve qu’une loi provinciale 
restreint la portée d’une loi fédérale permissive ne suffit 
pas.

En l’espèce, la preuve ne démontre à l’égard de 
l’art. 243 de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité qu’un 
objet simple et restreint : la création d’un régime permet-
tant la nomination d’un séquestre national, éliminant de ce 
fait la nécessité de demander la nomination d’un séquestre 
aux tribunaux de plusieurs ressorts.

Le paragraphe 243(1) de la Loi sur la faillite et l’in-
solvabilité permet au tribunal, sur demande d’un créan-
cier garanti, de nommer un séquestre s’il est convaincu 
que cela est « juste ou opportun ». Suivant le par. 244(1), 
le créancier garanti qui se propose de mettre à exécution 
une garantie portant sur la totalité ou la quasi-totalité des 
stocks, des comptes à recevoir ou des autres biens d’un 
débiteur insolvable acquis ou utilisés dans le cadre des 
affaires de ce dernier, doit généralement lui en donner 
préavis. Selon le par. 243(1.1), lorsqu’un préavis doit être 
donné aux termes du par. 244(1), la nomination d’un sé-
questre national ne peut être faite avant l’expiration d’un 
délai de 10 jours après l’envoi de ce préavis. Le régime 
relatif au séquestre national prévu au par. 243(1) n’a pas 
pour effet d’écarter le pouvoir du créancier garanti de 
faire nommer un séquestre, à titre privé ou aux termes 
d’une ordonnance judiciaire rendue sous le régime d’une 
loi provinciale ou de toute autre loi fédérale.

La partie II de la Saskatchewan Farm Security Act vise 
à protéger les agriculteurs contre la perte de leurs terres 
agricoles. Sous réserve de ses art. 11 à 21, l’al. 9(1)(d) 
de cette loi proscrit l’introduction de toute « action » 
relative à des terres agricoles, ce qui inclut la demande 
de nomination d’un séquestre prévue au par. 243(1) de 
la Loi sur la faillite et l’insolvabilité. Toutefois, suivant 
l’al. 11(1)(a), lorsqu’un créancier hypothécaire présente 
une demande relative à une hypothèque grevant une 
terre agricole, le tribunal peut, par ordonnance, selon 
les modalités qu’il estime justes et équitables, le sous-
traire à l’application de l’al. 9(1)(d). Avant de présenter 
une demande en application de l’art.  11, le créancier 
hypothécaire doit respecter plusieurs conditions; il doit 
notamment se soumettre à une période d’attente obliga-
toire de 150 jours, un délai auquel il ne peut renoncer et 
pendant lequel il est astreint à un processus obligatoire 
d’examen et de médiation. À l’expiration de la période 
d’attente de 150  jours, le créancier hypothécaire peut 
solliciter une ordonnance autorisant l’introduction de 
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under the mortgage, and that he or she is making a sincere 
and reasonable effort to meet those obligations.

As a result of the concurrent operation of s. 243(1) 
of the Bankruptcy and Insolvency Act and Part II of 
The Saskatchewan Farm Security Act, a secured credi-
tor wishing to enforce its security interest against farm 
land must wait 150 days, rather than the 10 days imposed 
under federal law. The creditor must also comply with 
the various additional requirements of The Saskatchewan 
Farm Security Act, such as the statutory presumptions 
described above. That interference with s. 243(1), how-
ever, does not, in and of itself, constitute a conflict. A 
conflict will only arise if such interference frustrates the 
purpose of the federal regime.

Section 243’s purpose is simply the establishment of 
a regime allowing for the appointment of a national re-
ceiver, thereby eliminating the need to apply for the ap-
pointment of a receiver in multiple jurisdictions. There is 
insufficient evidence for casting s. 243’s purpose more 
widely.

There is nothing in the words of s. 243 suggesting 
that the 10-day waiting period imposed by the provision 
should be treated as a ceiling rather than a floor. The dis-
cretionary nature of the s. 243 remedy — as evidenced 
by the fact that the provision provides that a court “may” 
appoint a receiver if it is “just or convenient” to do so 
— lends further support to a narrower reading of the 
provision’s purpose. A secured creditor is not entitled to 
appointment of a receiver. Rather, s. 243 is permissive, 
allowing a court to appoint a receiver where it is just or 
convenient. Interference with a discretion granted under 
federal law is not, by itself, sufficient to establish frustra-
tion of federal purpose. Nothing in the text of the provi-
sion or the Bankruptcy and Insolvency Act more generally 
suggests that s. 243 is meant to be a comprehensive rem-
edy exclusive of provincial law.

Any uncertainty about whether s. 243 was meant to 
displace provincial legislation like The Saskatchewan 
Farm Security Act is further mitigated by s. 72(1) of the 
Bankruptcy and Insolvency Act, which explicitly recog-
nizes the continued operation of provincial law in the 
bankruptcy and insolvency context, except to the extent 
that it is inconsistent with the Bankruptcy and Insolvency 
Act. Moreover, other provisions of the Bankruptcy and 

l’action. Lorsqu’il instruit la demande, le tribunal doit 
présumer qu’il existe une possibilité raisonnable que 
l’agriculteur s’acquitte de ses obligations hypothécaires 
et qu’il déploie des efforts sincères et raisonnables pour 
s’acquitter de ces obligations.

En raison de l’application concurrente du par. 243(1) 
de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et de la partie II 
de la Saskatchewan Farm Security Act, le créancier ga-
ranti qui souhaite exécuter sa garantie grevant une terre 
agricole doit attendre 150 jours plutôt que les 10 jours 
requis par la loi fédérale. Le créancier doit également 
satisfaire à diverses autres exigences de la Saskatche-
wan Farm Security Act, telles les présomptions légales 
indiquées précédemment. Or, cette interférence avec le 
par. 243(1) ne constitue pas en soi un conflit. Ce n’est 
que si cette interférence entrave la réalisation de l’objet 
du régime fédéral qu’il y aura conflit.

L’article 243 a simplement pour objet l’établissement 
d’un régime qui permet la nomination d’un séquestre na-
tional, ce qui élimine la nécessité de demander la nomi-
nation d’un séquestre aux tribunaux de plusieurs ressorts. 
Les éléments de preuve ne sont pas suffisants pour que 
l’on donne une portée plus large à l’objet de l’art. 243.

Rien dans le libellé de l’art. 243 ne laisse croire que 
la période d’attente de 10 jours qu’impose cet article de-
vrait être considérée comme une période maximale plu-
tôt que minimale. Le caractère discrétionnaire du recours 
prévu à l’art. 243 — comme en témoigne le fait que, aux 
termes de la disposition, le tribunal « peut » nommer un 
séquestre si cela est « juste ou opportun » — vient ap-
puyer une interprétation plus étroite de l’objet de cette 
disposition. Le créancier garanti n’a pas droit à la nomi-
nation d’un séquestre. L’article 243 constitue plutôt une 
disposition permissive en permettant au tribunal de nom-
mer un séquestre si cela est juste ou opportun. L’atteinte 
à un pouvoir discrétionnaire conféré par une loi fédérale 
ne suffit pas en soi pour établir l’existence d’une entrave 
à la réalisation d’un objectif fédéral. Ni la disposition en 
cause, ni la Loi sur la faillite et l’insolvabilité dans son 
ensemble, ne permettent de conclure que l’art. 243 se 
veut un recours exhaustif qui exclut l’application des lois 
provinciales.

Tout doute quant à savoir si l’art. 243 était censé écar-
ter une loi provinciale comme la Saskatchewan Farm  
Security Act est encore atténué par le par. 72(1) de la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité, lequel reconnaît explici-
tement que les lois provinciales continuent à s’appliquer 
dans un contexte de faillite et d’insolvabilité, sauf dans la 
mesure où elles sont incompatibles avec la Loi sur la fail-
lite et l’insolvabilité. En outre, d’autres dispositions de 
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Insolvency Act further support a more narrow reading of 
s. 243’s purpose. Notably, s. 47 provides a mechanism for 
the appointment of an interim receiver where there is an 
urgent need for the appointment of a receiver.

The legislative history of s. 243 of the Bankruptcy and 
Insolvency Act further supports a narrow construction of 
the provision’s purpose — i.e., to avoid a multiplicity of 
proceedings and the inefficiency resulting from them. 
Vague and imprecise notions like timeliness or effective-
ness cannot amount to an overarching federal purpose 
that would prevent coexistence with provincial laws.

It is notable that Parliament has recognized that the 
receivership provision under s. 243 can be subordinated 
to potentially longer delays in other federal legislation 
(including the federal Farm Debt Mediation Act). Given 
the presumption that Parliament does not enact related 
statutes that are inconsistent with one another, courts 
should avoid an interpretation of a federal statute which 
does not accommodate similar limitations imposed under 
a provincial statute. It follows that Parliament intended 
neither to preclude all notice periods longer than the 
10-day notice period in the Bankruptcy and Insolvency 
Act nor to oust legislation which is intended to favour 
mediation between creditors and farmers.

Furthermore, on this record, there is simply no evi-
dence to support the argument that the 150-day delay 
or the other conditions in The Saskatchewan Farm Se-
curity Act frustrate any effectiveness or timeliness con-
cerns. It is the burden of the party invoking paramountcy 
to not only establish that these are, in fact, the purposes 
of s. 243, but also that the evidence supports a finding 
that the provincial law frustrates them in some way. The 
record is silent in that regard. Parliament’s purpose of 
providing bankruptcy courts with the power to appoint a 
national receiver is not frustrated by the procedural and 
substantive conditions set out in the provincial legisla-
tion.

There is, as a result, no evidentiary basis for conclud-
ing that s. 243 was meant to circumvent the procedural 
and substantive requirements of the provincial laws 
where the appointment is sought. The general goals of 
bankruptcy or receivership cannot be used to trump the 
specific purpose of s. 243 and to artificially extend the 
provision’s purpose to create a conflict with provincial 
legislation. Construing s. 243’s purpose more broadly 

cette loi viennent appuyer une interprétation plus étroite 
de l’objet de l’art. 243. Notamment, l’art. 47 établit un 
mécanisme permettant la nomination d’un séquestre inté-
rimaire lorsqu’il est urgent de nommer un séquestre.

L’historique législatif de l’art. 243 de la Loi sur la 
faillite et l’insolvabilité vient par ailleurs étayer une in-
terprétation étroite de l’objet de cette disposition, soit 
éviter la multiplicité des procédures et l’inefficacité qui 
en résulte. Les notions vagues et imprécises que sont la 
possibilité d’agir en temps opportun ou l’efficacité ne 
peuvent constituer un objectif fédéral général tel qu’il 
empêcherait la coexistence avec les lois provinciales.

Fait à noter, le législateur fédéral a reconnu que la no-
mination d’un séquestre au titre de l’art. 243 peut être 
assujettie à des délais possiblement plus longs prescrits 
par d’autres lois fédérales (notamment la Loi sur la mé-
diation en matière d’endettement agricole). Compte tenu 
de la présomption selon laquelle le Parlement n’édicte 
pas de lois connexes incompatibles, les tribunaux doivent 
s’abstenir de donner à une loi fédérale une interprétation 
qui n’est pas compatible avec des restrictions semblables 
imposées par une loi provinciale. Par conséquent, le lé-
gislateur fédéral n’entendait pas écarter tous les délais de 
préavis dépassant les 10 jours prescrits par la Loi sur la 
faillite et l’insolvabilité ni les lois visant à favoriser la 
médiation entre les créanciers et les agriculteurs.

En outre, au vu du dossier, il n’y a tout simplement 
aucun élément de preuve à l’appui de l’argument selon 
lequel le délai de 150 jours, ou les autres conditions de 
la Saskatchewan Farm Security Act, font échec à toute 
préoccupation en matière d’efficacité ou de possibilité 
d’agir en temps opportun. Il incombe à la partie qui 
invoque la doctrine de la prépondérance fédérale de 
démontrer non seulement qu’il s’agit en fait des objec-
tifs de l’art. 243, mais aussi que la preuve permet de 
conclure que la loi provinciale entrave, d’une façon ou 
d’une autre, la réalisation de ces objectifs. Le dossier ne 
révèle rien à cet égard. Les conditions de fond et de pro-
cédure prescrites par la loi provinciale n’entravent pas la 
réalisation de l’objectif du législateur fédéral consistant à 
habiliter les tribunaux en matière de faillite à nommer un 
séquestre national.

Rien dans la preuve ne permet donc de conclure que 
l’art. 243 devait faire échec aux exigences de fond et de 
procédure énoncées dans les lois en vigueur dans la pro-
vince où la demande de nomination est présentée. Les 
objectifs généraux des processus de faillite ou de mise 
sous séquestre ne peuvent servir à écarter l’objet précis 
de l’art. 243 et à étendre artificiellement son objet pour 
créer un conflit avec une loi provinciale. Interpréter plus 
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in the absence of clear evidence, is inconsistent with the 
requisite restrained approach to paramountcy.

The conclusion that Part II of The Saskatchewan 
Farm Security Act is constitutionally inoperative where 
an application is made to appoint a receiver pursuant to 
s. 243(1) of the Bankruptcy and Insolvency Act, is ac-
cordingly set aside.

Per Côté J. (dissenting): A yearning for a harmonious 
interpretation of both federal and provincial legislation 
cannot lead courts to disregard obvious purposes that are 
pursued in federal legislation. In the case of s. 243 of the 
Bankruptcy and Insolvency Act (“BIA”), Parliament in-
tended to establish a process for appointing national re-
ceivers, and intended that process to be timely, sensitive 
to the totality of circumstances and capable of respond-
ing to emergencies. These federal purposes are plainly 
evident in s. 243 BIA, understood in light of the realities 
and demands of real-time insolvency practice, s. 243’s 
statutory context and its legislative history. To the extent 
that The Saskatchewan Farm Security Act (“SFSA”) is in-
compatible with these purposes, there is a frustration of 
purpose.

Given the often frenzied rush of insolvency proceed-
ings, secured creditors will frequently have an acute need 
to have a receiver appointed promptly. Implicit in the 
10-day notice period of s. 243 BIA is the very notion of 
urgency.

In addition, Parliament permits secured creditors to 
apply for receivership before the expiry of the 10-day no-
tice period in certain circumstances. This is evidence of 
Parliament’s intention to provide secured creditors with a 
remedy capable of adapting to the often dramatic circum-
stances of insolvency. The significant discretion vested 
in the courts suggests that Parliament wished courts to 
respond to each application on a case-by-case basis in 
light of the full factual matrix before them. Moreover, the 
BIA’s interim receivership regime confirms the vital im-
portance of timeliness for the national full receivership.

This federal purpose of timeliness can also be dis-
cerned from the legislative history of the statutory notice 
provision. A full purposive analysis must account for the 
federal objectives that were originally given effect in the 

largement l’objet de l’art. 243 en l’absence d’une preuve 
claire est incompatible avec l’approche restrictive qu’il 
convient d’adopter à l’égard de la doctrine de la prépon-
dérance.

La conclusion selon laquelle la partie II de la Saskatche-
wan Farm Security Act est constitutionnellement inopé-
rante lorsqu’une demande de nomination d’un séquestre 
est présentée en application du par. 243(1) de la Loi sur la 
faillite et l’insolvabilité est par conséquent infirmée.

La juge Côté (dissidente) : Le souhait d’une interpré-
tation harmonieuse des lois fédérale et provinciale ne sau-
rait conduire les tribunaux à ignorer les objectifs évidents 
que vise la loi fédérale. Avec l’art. 243 de la Loi sur la 
faillite et l’insolvabilité (« LFI »), le législateur fédéral 
avait l’intention d’établir un processus de nomination 
d’un séquestre national qui permette d’agir avec célérité, 
qui tienne compte de l’ensemble des circonstances et qui 
soit susceptible de répondre aux situations urgentes. Ces 
objectifs fédéraux sont clairement évidents à l’art. 243 
de la LFI, considéré à la lumière de la réalité et des exi-
gences des procédures en matière d’insolvabilité, du 
contexte législatif de cet article et de son historique légis-
latif. Dans la mesure où l’application de la Saskatchewan 
Farm Security Act (« SFSA ») compromet ces objectifs, 
il y a entrave à la réalisation de l’objet de la loi fédérale.

Compte tenu de la frénésie qui caractérise souvent le 
déroulement des procédures d’insolvabilité, les créanciers 
garantis ont fréquemment le besoin pressant d’obtenir 
sans délai la nomination d’un séquestre. La notion même 
d’urgence se dégage de la période d’avis de 10 jours pré-
vue à l’art. 243.

De plus, le législateur fédéral a permis aux créanciers 
garantis de demander, dans certaines circonstances, la 
nomination d’un séquestre avant l’expiration du préavis 
de 10 jours. Cela témoigne de l’intention du législateur 
de fournir aux créanciers garantis un recours susceptible 
de s’adapter aux circonstances souvent dramatiques de 
l’insolvabilité. Le pouvoir discrétionnaire considérable 
conféré aux tribunaux indique que le législateur souhai-
tait qu’ils répondent à chaque demande au cas par cas en 
tenant compte de toutes les circonstances et du contexte 
factuel porté à leur connaissance. En outre, le régime de 
nomination du séquestre intérimaire prévu par la LFI 
confirme l’importance cruciale que revêt la célérité pour 
la nomination d’un séquestre national.

On peut aussi constater l’existence de cet objec-
tif fédéral de célérité en retraçant l’historique législatif 
du préavis prescrit par la loi. Une analyse téléologique 
complète doit prendre en compte les objectifs fédéraux  



[2015] 3 R.C.S. 425SASKATCHEWAN (P.G.)  c.  LEMARE LAKE LOGGING

statutory scheme. While s. 243 BIA’s introduction was 
prompted by a need for a national full receiver, s. 243 
is the product of an incremental evolution. The founda-
tional purposes that have animated federal receivership 
law since 1992 must form part of any credible account 
of the federal purpose underlying today’s s. 243. If this 
Court disregards these foundational purposes in its frus-
tration of purpose analysis, the provinces will be left free 
to mangle the receivership scheme.

On the argument that the special treatment afforded 
to farmers by the BIA must be included in any purposive 
analysis of s. 243 BIA, given that Parliament expressly 
excluded farmers from involuntary bankruptcy proceed-
ings, one would expect that Parliament would have en-
acted a similar provision with regard to the appointment 
of a national receiver under Part XI of the BIA. However, 
there is no such provision in Part XI. In addition, there 
are stark differences between the federal Farm Debt Me-
diation Act (“FDMA”) and the SFSA, both in their opera-
tion and the policy preferences they embody. As a result, 
the existence of the former cannot be taken as evidence 
that Parliament intended the BIA to coexist with the lat-
ter. The scheme of the FDMA is quite compatible with 
the balance struck in s. 243 BIA; if the provincial legisla-
tion had mirrored the FDMA, the conclusion as to frus-
tration of federal purpose would have been different.

Although Part XI of the BIA contemplates some 
degree of interaction and overlap with provincial leg-
islation, the essential question remains whether the op-
eration of Part II of the SFSA undermines to a sufficient 
extent the federal purpose underlying s. 243 BIA. Here, 
if understood in more general terms, the federal purpose 
is clearly drawn in broad strokes, namely to establish a 
process for applying for a national receiver that is timely, 
adaptable in case of emergency and sensitive to the total-
ity of circumstances. If a province wishes to legislate in a 
way that will affect the federal receivership regime, then 
it must do so in a manner consistent with that purpose.

In the instant case, the federal purpose has been frus-
trated by the important obstacles the province has delib-
erately placed in the way. The notice period in the SFSA 

auxquels ce régime législatif a donné effet à l’origine. 
Alors que l’adoption de l’art. 243 de la LFI était motivée 
par la nécessité de prévoir la nomination d’un séquestre 
national, cette disposition est le fruit d’une évolution gra-
duelle. Les objectifs fondamentaux qui ont animé l’évo-
lution du droit fédéral en matière de mise sous séquestre 
depuis 1992 doivent être pris en compte si l’on veut dres-
ser un portrait fidèle de l’objet fédéral visé à l’art. 243 
actuel. Si notre Cour ignore ces objectifs fondamentaux 
dans son analyse visant à déterminer s’il y a entrave à la 
réalisation de l’objet fédéral, les provinces pourront mo-
difier à leur gré le régime de mise sous séquestre.

Au sujet de l’argument voulant qu’il faille, dans toute 
analyse téléologique de l’art. 243 de la LFI, tenir compte 
du traitement spécial que la LFI réserve aux agriculteurs, 
comme le législateur a expressément soustrait les agri-
culteurs aux procédures de faillite involontaire, on aurait 
pu s’attendre à ce qu’il adopte une disposition semblable 
dans le cas de la nomination d’un séquestre national en 
vertu de la partie XI de la LFI. Or, on ne trouve aucune 
disposition en ce sens à la partie XI. De plus, il existe 
des différences marquées entre la Loi sur la médiation en 
matière d’endettement agricole (« LMEA ») et la SFSA, 
tant en ce qui concerne leurs modalités d’application que 
les grands principes que chacune incarne. Par consé-
quent, l’existence de la première ne saurait être considé-
rée comme une preuve que le législateur souhaitait que la 
LFI coexiste avec la seconde. L’économie de la LMEA va 
dans le sens de l’équilibre établi à l’art. 243 de la LFI; si 
la loi provinciale reflétait la LMEA, la conclusion quant 
à l’entrave à la réalisation de l’objet de la loi fédérale 
aurait été différente.

Bien que la partie XI de la LFI permette un certain 
degré d’interaction et de chevauchement avec les lois 
provinciales, la question essentielle reste, à savoir si l’ap-
plication de la partie II de la SFSA porte suffisamment 
atteinte aux objectifs fédéraux que vise l’art. 243 de la 
LFI. En l’espèce, si on le conçoit de façon plus générale, 
cet objet fédéral a manifestement été dessiné à grandes 
lignes, notamment afin d’instaurer un processus de de-
mande de nomination d’un séquestre national qui soit ra-
pide, qui s’adapte aux situations d’urgence et qui tienne 
compte de l’ensemble des circonstances. Si une province 
souhaite légiférer d’une façon susceptible d’avoir une  
incidence sur le régime fédéral de nomination de séques-
tre, elle doit le faire d’une manière cohérente avec l’objet 
fédéral en question.

En l’espèce, il y a eu entrave à la réalisation de l’objet 
fédéral en raison des obstacles importants que la province 
a délibérément mis en place. Le délai d’avis prévu à la 
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is far longer, and is absolute. The SFSA also establishes 
a series of evidentiary hurdles that are incompatible with 
Parliament’s purpose. It is clear that the provincial legis-
lation cannot operate in real time, and is in fact intended 
to hinder the timely appointment of a receiver, thereby 
triggering the application of the doctrine of federal para-
mountcy.
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Version française du jugement des juges Abella, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, Wagner et 
Gascon rendu par

[1] Les juges Abella et Gascon — Avant 2005, 
la nécessité de nommer différents séquestres dans 
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than one province were complicated by the simul-
taneous appointment of different receivers in dif-
ferent jurisdictions. Because of the inefficiency 
resulting from this multiplicity of proceedings, the 
federal government amended its bankruptcy leg-
islation to permit their consolidation through the 
appointment of a national receiver. This appeal in-
volves a constitutional challenge to provincial farm 
legislation on the grounds that it conflicts with this 
national receivership regime. For the reasons that 
follow, we see no such conflict.

Background

[2] Lemare Lake Logging Ltd., a secured credi-
tor, brought an application pursuant to s. 243(1) of 
the Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 1985, 
c. B-3 (BIA), for the appointment of a receiver over 
substantially all of the assets except livestock of its 
debtor, 3L Cattle Company Ltd., a “farmer” within 
the meaning of The Saskatchewan Farm Security 
Act, S.S. 1988-89, c. S-17.1 (SFSA). 3L Cattle con-
tested the appointment and argued that Lemare Lake 
had to comply with Part II of the SFSA before seek-
ing the appointment of a receiver under s. 243(1).

[3] Part II of the SFSA provides that, before start-
ing an action with respect to farm land, a creditor 
must serve a “notice of intention”, engage in man-
datory mediation, and prove that the debtor has no 
reasonable possibility of meeting its obligations 
or is not making a sincere and reasonable effort to 
meet its obligations. This includes an action for a 
receivership order pursuant to s. 243(1) of the BIA.

[4] Lemare Lake argued that the doctrine of para-
mountcy rendered certain provisions of the SFSA 
constitutionally inoperative where an application is 
made to appoint a receiver pursuant to s. 243(1) of 
the BIA.

différents ressorts compliquait le déroulement des 
procédures de mise sous séquestre relatives à des 
biens se trouvant dans plus d’une province. En rai-
son de l’inefficacité découlant de cette multiplicité 
de procédures, le gouvernement fédéral a modifié 
sa législation en matière de faillite afin de favori-
ser leur regroupement par le biais de la nomination 
d’un séquestre national. Ce pourvoi concerne une 
contestation constitutionnelle d’une loi provinciale 
relative aux terres agricoles au motif qu’elle entre 
en conflit avec ce régime de séquestre national. 
Pour les motifs qui suivent, nous sommes d’avis 
qu’il n’y a pas de conflit.

Contexte

[2] Lemare Lake Logging Ltd., une créancière 
garantie, a demandé au tribunal, en application du 
par. 243(1) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, 
L.R.C. 1985, c. B-3 (LFI), de nommer un séquestre 
à l’égard de la quasi-totalité de l’actif (à l’exclu-
sion du bétail) de son débiteur, 3L Cattle Com-
pany Ltd., un [TRADUCTION] « agriculteur » au sens 
de la Saskatchewan Farm Security Act, S.S. 1988-
89, c. S-17.1 (SFSA). 3L Cattle a contesté cette 
demande, soutenant que Lemare Lake devait se 
conformer à la partie  II de la SFSA avant de de-
mander la nomination d’un séquestre aux termes du 
par. 243(1).

[3] Selon la partie II de la SFSA, avant d’intenter 
une action à l’égard d’une terre agricole, un créan-
cier est tenu de signifier un [TRADUCTION] « avis d’in-
tention », de participer à un processus de médiation 
obligatoire et de démontrer qu’il n’existe aucune 
possibilité raisonnable que le débiteur s’acquitte de 
ses obligations, ou que celui-ci ne déploie aucun 
effort sincère et raisonnable pour s’acquitter de ses 
obligations. Ces mesures s’imposent aussi dans le 
cas d’une demande d’ordonnance de mise sous sé-
questre fondée sur le par. 243(1) de la LFI.

[4] Lemare Lake a plaidé que la doctrine de la pré-
pondérance fédérale rendait certaines dispositions 
de la SFSA constitutionnellement inopérantes lors-
qu’une demande visant la nomination d’un séquestre 
est présentée en application du par. 243(1) de la LFI.
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[5] Lemare Lake and 3L Cattle were incorporated 
by David Dutcyvich in the 1980s. As a result of 
disagreements beginning in January 2010 between 
Mr.  Dutcyvich and his two sons, the businesses 
were restructured, with Mr. Dutcyvich retaining the 
sole interest in 3L Cattle, and his two sons retaining 
the sole interest in Lemare Lake.

[6] In connection with the restructuring, 3L Cattle 
assumed the primary obligation to repay a loan of 
$10 million to Concentra Financial Services As-
sociation. Lemare Lake, however, remained con-
tingently liable for the debt. By written agreement 
dated December 21, 2010, 3L Cattle indemnified 
Lemare Lake from any liability in respect of the 
Concentra loan.

[7] To secure the payment and performance of its 
obligations to Lemare Lake, 3L Cattle gave Lemare 
Lake a mortgage dated January 21, 2011 in respect 
of its interest in 120 parcels of land in Saskatch-
ewan, and a security interest in all non-inventory 
goods and equipment of 3L Cattle, including ma-
chinery, fixtures and tools, by means of a security 
agreement dated January 19, 2011.

[8] When 3L Cattle failed to repay the Concen-
tra loan when it became due on January 29, 2013, 
Concentra sought repayment from both 3L Cattle 
and Lemare Lake. In turn, Lemare Lake, which was 
experiencing its own financial problems and had 
secured a protection order under the Companies’ 
Creditors Arrangement Act, R.S.C. 1985, c. C-36, 
attempted to realize on its security over 3L Cattle’s 
assets. It accordingly applied to the Saskatchewan 
Court of Queen’s Bench for the appointment of a 
national receiver pursuant to s. 243(1) of the BIA 
over substantially all of the assets of 3L Cattle, ex-
cept livestock.

[9] 3L Cattle argued that because it was a “farmer” 
within the meaning of the SFSA, Lemare Lake had 
to comply with Part II of the SFSA before applying 
for the appointment of a national receiver. Part II 

[5] Lemare Lake et 3L Cattle ont été constituées en 
société par David Dutcyvich dans les années 1980. À 
la suite de différends survenus entre M. Dutcyvich et 
ses deux fils à partir de janvier 2010, les entreprises 
ont fait l’objet d’une restructuration. M. Dutcyvich a 
conservé un intérêt unique dans la société 3L Cattle, 
alors que ses deux fils ont conservé un intérêt unique 
dans la société Lemare Lake.

[6] Dans le cadre de la restructuration, 3L Cattle  
s’est engagée principalement à rembourser à Con-
centra Financial Services Association un emprunt 
de 10 millions de dollars. Lemare Lake demeurait 
toutefois éventuellement responsable de la dette. 
Aux termes d’une entente écrite en date du 21 dé-
cembre 2010, 3L Cattle s’est engagée à indemniser 
Lemare Lake pour toute responsabilité à l’égard du 
prêt obtenu de Concentra.

[7] Afin de garantir le paiement et l’exécution de 
ses obligations envers Lemare Lake, 3L Cattle lui a 
consenti, le 21 janvier 2011, une hypothèque gre-
vant ses droits sur 120 parcelles de terrain situées 
en Saskatchewan, ainsi qu’une garantie à l’égard de 
la totalité de ses biens, autres que les stocks, et de 
son équipement, notamment le matériel, les acces-
soires fixes et les outils, au moyen d’un contrat de 
garantie daté du 19 janvier 2011.

[8] Lorsque 3L Cattle a fait défaut de rembourser 
le prêt consenti par Concentra à son échéance, le 
29 janvier 2013, Concentra a demandé à 3L Cattle 
et Lemare Lake de la rembourser. Cette dernière, 
qui éprouvait elle-même des difficultés financières 
et avait obtenu une ordonnance de protection en 
vertu de la Loi sur les arrangements avec les créan-
ciers des compagnies, L.R.C. 1985, c. C-36, a tenté 
de réaliser sa garantie sur les actifs de 3L Cattle. 
Elle a donc demandé à la Cour du Banc de la Reine 
de la Saskatchewan de nommer, en application 
du par. 243(1) de la LFI, un séquestre national à 
l’égard de la quasi-totalité de l’actif de 3L Cattle, à 
l’exclusion du bétail.

[9] 3L Cattle a plaidé que, parce qu’elle était un 
« agriculteur » au sens de la SFSA, Lemare Lake de-
vait se conformer à la partie II de la SFSA avant de 
demander la nomination d’un séquestre national. La 
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requires, in part, that before commencing an action 
with respect to farm land, a person must submit a 
notice of intention, await the expiry of a 150-day no-
tice period, and engage in a mandatory review and 
mediation process.

[10]  The chambers judge found that the provi-
sions in Part II of the SFSA did not conflict with 
s. 243(1) of the BIA and dismissed Lemare Lake’s 
application: [2013] 12 W.W.R. 176. She found no 
operational conflict between the federal and pro-
vincial legislation, because a secured creditor can 
comply with both the federal and provincial legisla-
tion by obtaining a court order under the SFSA per-
mitting it to commence an action before applying 
for the appointment of a receiver under s. 243(1) of 
the BIA. Nor did she find any conflict in purpose. In 
her view, the purpose of s. 243(1) was to allow for 
the appointment of a national receiver, a purpose 
that was not frustrated by compliance with Part 
II of the SFSA. This means that a secured credi-
tor must comply with the provisions of Part II of 
the SFSA before making an application pursuant to 
s. 243(1) of the BIA, which Lemare Lake had failed 
to do. The chambers judge’s alternative view was 
that even if she had found Part II of the SFSA to 
be inoperative, she would not have appointed a re-
ceiver.

[11]  The Court of Appeal dismissed Lemare 
Lake’s appeal, agreeing with the chambers judge 
that a receiver should not be appointed: (2014), 
433 Sask. R. 266. Nevertheless, although it was not 
necessary to do so in view of its conclusions on the 
merits of appointing a receiver, the Court of Appeal 
addressed the constitutional argument, not only be-
cause it had been fully argued, but because it would 
likely arise in the future.

[12]  The Court of Appeal agreed with the cham-
bers judge that there was no operational conflict 
between the federal and provincial statutes: a credi-
tor could comply with both statutes by obtaining an 
order pursuant to the SFSA before asking to have 

partie II de la SFSA prévoit notamment que, avant 
d’intenter une action à l’égard d’une terre agricole, 
le demandeur doit donner un avis d’intention, at-
tendre l’expiration du délai d’avis de 150 jours et 
participer à un processus obligatoire d’examen et de 
médiation.

[10]  La juge en cabinet a conclu qu’il n’y avait 
pas de conflit entre les dispositions de la partie II 
de la SFSA et le par. 243(1) de la LFI et a rejeté la 
demande de Lemare Lake : [2013] 12 W.W.R. 176. 
À son avis, il n’y avait aucun conflit d’application 
entre les lois fédérale et provinciale parce qu’un 
créancier garanti peut se conformer aux deux lois 
en obtenant, sous le régime de la SFSA, une ordon-
nance lui permettant d’introduire une action avant 
de demander la nomination d’un séquestre en ap-
plication du par. 243(1) de la LFI. En outre, la juge 
a conclu qu’il n’y avait pas non plus d’entrave à la 
réalisation de l’objet de la loi fédérale. Selon elle, 
le par. 243(1) avait pour objet de permettre la no-
mination d’un séquestre national, et le respect de la 
partie II de la SFSA n’empêchait pas la réalisation de 
cet objet. Cela signifie qu’un créancier garanti doit 
se conformer aux dispositions de la partie II de la 
SFSA avant de présenter une demande en applica-
tion du par. 243(1) de la LFI, ce que Lemare Lake 
n’avait pas fait. Subsidiairement, la juge a estimé 
que, même si elle avait été d’avis que la partie II de 
la SFSA était inopérante, elle n’aurait pas nommé un 
séquestre.

[11]  La Cour d’appel a rejeté l’appel de Lemare 
Lake et s’est dite d’avis, comme la juge en cabi-
net, qu’il n’y avait pas lieu de nommer un séques-
tre : (2014), 433 Sask. R. 266. Néanmoins, même si 
ce n’était pas nécessaire compte tenu de ses conclu-
sions sur l’opportunité de nommer un séquestre, la 
Cour d’appel a examiné l’argument constitutionnel, 
non seulement parce qu’il avait fait l’objet d’un dé-
bat exhaustif, mais aussi parce que la question pour-
rait être soulevée de nouveau devant les tribunaux.

[12]  La Cour d’appel s’est dite d’accord avec la 
juge en cabinet pour conclure qu’il n’y avait pas de 
conflit d’application entre les lois fédérale et provin-
ciale : un créancier pourrait se conformer aux deux 
lois en obtenant une ordonnance en vertu de la SFSA 
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a national receiver appointed under the BIA. It dis-
agreed, however, about whether Part II of the SFSA 
frustrated the purpose of s. 243(1) of the BIA, stat-
ing:

 . . . Part II of the SFSA would undermine or frustrate 
the purpose of s. 243 of the BIA in at least two significant 
ways. First, Part II would dramatically displace the ten-
day delay contemplated by the BIA by obliging a creditor 
like Lemare Lake to wait at least 150 days before apply-
ing for a receivership order. . . .

 Second, Part II of the SFSA would effectively layer on 
new criteria for the granting of a receivership order under 
the BIA. [Emphasis added in original; paras. 55-56.]

In the Court of Appeal’s view, the purpose of s. 243 
was not only to authorize the appointment of na-
tional receivers, it was to ensure that such receiv-
ers be able to act effectively in the context in which 
they are appointed — insolvency — where events 
move quickly and proceedings are time-sensitive. It 
accordingly concluded that “Part II of the SFSA is 
inoperative in circumstances where an application 
is made to appoint a receiver pursuant to s. 243(1) 
of the BIA”: para. 67.

[13]  The Attorney General for Saskatchewan was 
granted leave to appeal to this Court. Subsequent 
to the decision of the Court of Appeal, however, 
Lemare Lake and 3L Cattle settled their dispute. The 
Court appointed former counsel for Lemare Lake as 
amicus curiae to respond to the submissions of the 
Attorney General. Amicus was content to have the 
matter heard by this Court despite its mootness. In 
our view, the ongoing importance of resolving this 
issue in Saskatchewan supports our deciding this 
appeal: see Borowski v. Canada (Attorney Gen-
eral), [1989] 1 S.C.R. 342, at pp. 353 and 358-63; 
Reference re Objection by Quebec to a Resolution 
to amend the Constitution, [1982] 2 S.C.R. 793, at 
p. 806. Moreover, it is worth noting that this is an 
appeal from the reasons, not the disposition, of the 
Court of Appeal, which is fully authorized by s. 40 

avant de demander la nomination d’un séquestre 
national aux termes de la LFI. La Cour d’appel a 
cependant dit être en désaccord avec la juge quant 
à savoir si la partie II de la SFSA entravait la réali-
sation de l’objet du par. 243(1) de la LFI. La Cour 
d’appel a donc affirmé ce qui suit :

 [TRADUCTION] . . . la partie  II de la SFSA minerait 
l’objet de l’art. 243 de la LFI ou entraverait sa réalisa-
tion, au moins à deux égards importants. Premièrement, 
la partie II aurait pour effet de repousser de beaucoup le 
délai de 10 jours prévu par la LFI en obligeant un créan-
cier comme Lemare Lake à attendre au moins 150 jours 
avant de demander une ordonnance de mise sous sé-
questre. . .

 Deuxièmement, la partie II de la SFSA aurait concrète-
ment pour effet d’imposer de nouveaux critères pour ac-
corder une ordonnance de mise sous séquestre aux termes 
de la LFI. [En italique dans l’original; par. 55-56.]

Selon la Cour d’appel, l’art. 243 de la LFI avait pour 
objet non seulement de permettre la nomination  
d’un séquestre national, mais aussi de veiller à ce 
que celui-ci soit en mesure d’agir efficacement, 
compte tenu du contexte de sa nomination — l’insol-
vabilité —, alors que les événements évoluent rapi-
dement et que les procédures sont assujetties à des 
contraintes de temps. La cour a donc conclu que « la 
partie II de la SFSA est inopérante dans le cas d’une 
demande de nomination d’un séquestre présentée en 
application du par. 243(1) de la LFI » : par. 67.

[13]  Le procureur général de la Saskatchewan a 
obtenu l’autorisation de se pourvoir devant notre 
Cour. À la suite de la décision de la Cour d’ap-
pel, Lemare Lake et 3L Cattle ont toutefois réglé 
leur différend. La Cour a désigné l’ancien avocat 
de Lemare Lake à titre d’amicus curiae afin qu’il 
réponde aux observations présentées par le procu-
reur général. L’amicus curiae ne s’est pas opposé 
à ce que notre Cour entende l’affaire malgré son 
caractère théorique. À notre avis, l’importance que 
cette question continue de revêtir en Saskatchewan 
vient appuyer notre décision de trancher le présent 
pourvoi : voir Borowski c. Canada (Procureur gé-
néral), [1989] 1 R.C.S.  342, p.  353 et 358-363; 
Renvoi : Opposition du Québec à une résolution 
pour modifier la Constitution, [1982] 2 R.C.S. 793, 
p. 806. De plus, il convient de noter que l’appel est 
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of the Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26: see 
R. v. Laba, [1994] 3 S.C.R. 965. Neither the Attor-
ney General of Canada nor the Superintendent of 
Bankruptcy intervened.

[14]  Before this Court, the submissions were fo-
cussed on whether ss. 9 to 22 in Part II of the SFSA 
are constitutionally inoperative when an applica-
tion is made to appoint a national receiver under 
s. 243(1) of the BIA by reason of the doctrine of 
paramountcy. For the following reasons, we agree 
with the chambers judge that there is no conflict, 
and therefore that ss. 9 to 22 of the SFSA are not 
constitutionally inoperable.

Analysis

[15]  The guiding mantra of the paramountcy 
analysis is that “where there is an inconsistency 
between validly enacted but overlapping provincial 
and federal legislation, the provincial legislation 
is inoperative to the extent of the inconsistency”: 
Rothmans, Benson & Hedges Inc. v. Saskatchewan, 
[2005] 1 S.C.R. 188, at para. 11; see also Reference  
re Remuneration of Judges of the Provincial Court 
of Prince Edward Island, [1997] 3 S.C.R. 3, at 
para. 98; Luanne A. Walton, “Paramountcy: A Dis-
tinctly Canadian Solution” (2003-2004), 15 N.J.C.L. 
335, at p. 335.

[16]  The first step in the analysis is to determine 
whether the federal and provincial laws are validly 
enacted. This requires looking at the pith and sub-
stance of the legislation to determine whether the 
matter comes within the jurisdiction of the enact-
ing legislature. Assuming both laws are validly 
enacted, the second step requires consideration of 
whether any overlap between the two laws consti-
tutes a conflict sufficient to render the provincial 
law inoperative. A provincial law will be deemed to 
be inoperative to the extent that it conflicts with or 
is inconsistent with the federal law: see Tsilhqot’in 
Nation v. British Columbia, [2014] 2 S.C.R. 257, at 
paras. 128-30; Canadian Western Bank v. Alberta, 
[2007] 2 S.C.R. 3, at paras. 25-26 and 32.

formé contre les motifs, et non contre le dispositif, 
de la décision de la Cour d’appel, ce que permet 
pleinement l’art. 40 de la Loi sur la Cour suprême, 
L.R.C. 1985, c. S-26 : voir R. c. Laba, [1994] 3 
R.C.S. 965. Ni le procureur général du Canada ni le 
surintendant des faillites ne sont intervenus.

[14]  Devant notre Cour, les observations ont es-
sentiellement porté sur la question de savoir si, en 
raison de la doctrine de la prépondérance fédérale, 
les art. 9 à 22 figurant dans la partie II de la SFSA 
sont constitutionnellement inopérants lorsque la no-
mination d’un séquestre national est demandée en 
application du par. 243(1) de la LFI. Pour les mo-
tifs qui suivent, nous sommes d’accord avec la juge 
en cabinet pour dire qu’il n’y a aucun conflit, et en 
conséquence, que les art. 9 à 22 de la SFSA ne sont 
pas constitutionnellement inapplicables.

Analyse

[15]  Selon le mantra invoqué pour l’analyse fon-
dée sur la doctrine de la prépondérance, « en cas de 
conflit entre une loi fédérale et une loi provinciale qui 
sont validement adoptées, mais qui se chevauchent, 
la loi provinciale devient inopérante dans la me-
sure de l’incompatibilité » : Rothmans, Benson & 
Hedges Inc. c. Saskatchewan, [2005] 1 R.C.S. 188, 
par. 11; voir également Renvoi relatif à la rémuné-
ration des juges de la Cour provinciale de l’Île-du-
Prince-Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3, par. 98; Luanne 
A. Walton, « Paramountcy : A Distinctly Canadian 
Solution » (2003-2004), 15 R.N.D.C. 335, p. 335.

[16]  La première étape de l’analyse consiste à dé-
terminer si la loi provinciale et la loi fédérale sont 
validement adoptées. Il faut examiner le carac-
tère véritable de la loi afin de déterminer si la ma-
tière visée relève de la compétence du législateur 
qui l’a adoptée. Si les deux lois ont été validement 
adoptées, il faut ensuite déterminer si le chevau-
chement qui existe entre elles constitue un conflit 
suffisamment grave pour rendre inopérante la loi 
provinciale. Une loi provinciale sera réputée ino-
pérante dans la mesure du conflit ou de l’incompa-
tibilité avec la loi fédérale : voir Nation Tsilhqot’in 
c. Colombie-Britannique, [2014]  2  R.C.S.  257, 
par. 128-130; Banque canadienne de l’Ouest c. Al-
berta, [2007] 2 R.C.S. 3, par. 25-26 et 32.
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[17]  Two kinds of conflict are at play: (1) an op-
erational conflict, where compliance with both the 
federal and provincial law is impossible; and (2) 
frustration of purpose, where the provincial law 
thwarts the purpose of the federal law (Quebec (At-
torney General) v. Canadian Owners and Pilots As-
sociation, [2010] 2 S.C.R. 536 (COPA), at para. 64; 
Rothmans, Benson & Hedges Inc., at paras. 11-12; 
Quebec (Attorney General) v. Canada (Human Re-
sources and Social Development), [2011] 3 S.C.R. 
635, at para. 17; Marine Services International Ltd. 
v. Ryan Estate, [2013] 3 S.C.R. 53, at paras. 68-69; 
Bank of Montreal v. Marcotte, [2014] 2 S.C.R. 725, 
at para. 80).

[18]  The operational conflict branch of the para-
mountcy doctrine requires that there be “actual 
conflict” between the federal and provincial legis-
lation, that is, “the same citizens are being told to 
do inconsistent things”: Multiple Access Ltd. v. 
McCutcheon, [1982] 2 S.C.R. 161, at p. 191. Stated 
otherwise, operational conflict arises “where one 
enactment says ‘yes’ and the other says ‘no’, such 
that ‘compliance with one is defiance of the other’”: 
COPA, at para. 64, citing Multiple Access Ltd., at 
p. 191; see also Ryan Estate, at para. 68; Rothmans, 
Benson & Hedges Inc., at para. 11. In M & D Farm 
Ltd. v. Manitoba Agricultural Credit Corp., [1999] 
2 S.C.R. 961, for example, an order granting leave 
to commence foreclosure proceedings under provin-
cial legislation in circumstances where a stay had 
been granted under a federal statute, was found to 
be operationally inconsistent because the order made 
under the provincial statute purported to authorize 
the very litigation that the federal stay prohibited: 
paras. 39-42.

[19]  Under the second branch of the paramountcy 
analysis, provincial legislation will be found to be 
inoperative when it frustrates the purpose of a fed-
eral law: Canadian Western Bank, at para. 73. In 
Law Society of British Columbia v. Mangat, [2001] 
3 S.C.R. 113, for example, this Court held that pro-
vincial legislation prohibiting non-lawyers from 
practising law for a fee before a tribunal, conflicted 

[17]  Deux types de conflit sont en jeu : (1) un 
conflit d’application, lorsqu’il est impossible de res-
pecter simultanément la loi fédérale et la loi provin-
ciale; et (2) une incompatibilité d’objet, lorsque la 
loi provinciale entrave la réalisation de l’objet de la 
loi fédérale (Québec (Procureur général) c. Cana-
dian Owners and Pilots Association, [2010] 2 R.C.S. 
536 (COPA), par. 64; Rothmans, Benson & Hedges 
Inc., par.  11-12; Québec (Procureur général) c. 
Ca nada (Ressources humaines et Développement 
social), [2011] 3 R.C.S. 635, par. 17; Marine Ser-
vices International Ltd. c. Ryan (Succession), [2013]  
3  R.C.S.  53, par.  68-69; Banque de Montréal c. 
Marcotte, [2014] 2 R.C.S. 725, par. 80).

[18]  Le volet relatif au conflit d’application de 
la doctrine de la prépondérance requiert l’exis-
tence d’un « conflit véritable » entre la loi fédérale 
et la loi provinciale, c’est-à-dire qu’« on demande 
aux mêmes citoyens d’accomplir des actes incom-
patibles » : Multiple Access Ltd. c. McCutcheon, 
[1982] 2 R.C.S. 161, p. 191. Autrement dit, le conflit 
d’application survient lorsqu’«  une loi dit “oui” 
et l’autre dit “non”, de sorte que “l’observance de 
l’une entraîne l’inobservance de l’autre” » : COPA, 
par. 64, citant Multiple Access Ltd., p. 191; voir 
également Ryan (Succession), par. 68; Rothmans, 
Benson & Hedges Inc., par. 11. Par exemple, dans 
M & D Farm Ltd. c. Société du crédit agricole du 
Manitoba, [1999] 2 R.C.S. 961, une ordonnance 
accordait l’autorisation d’intenter une action en for-
clusion en vertu d’une loi provinciale alors qu’une 
suspension des recours avait été décrétée en vertu 
d’une loi fédérale. La Cour a conclu à l’incompati-
bilité opérationnelle parce que l’ordonnance rendue 
en vertu de la loi provinciale visait à autoriser le li-
tige même que la suspension ordonnée conformé-
ment à la loi fédérale interdisait : par. 39-42.

[19]  Selon le deuxième volet de l’analyse fon-
dée sur la doctrine de la prépondérance, la loi pro-
vinciale sera jugée inopérante lorsqu’elle entrave 
la réalisation de l’objet d’une loi fédérale : Banque 
canadienne de l’Ouest, par. 73. Dans Law Society  
of British Columbia c. Mangat, [2001]  3 R.C.S.   
113, par exemple, notre Cour a statué qu’il existait  
un conflit entre une loi provinciale interdisant aux 



[2015] 3 R.C.S. 437SASKATCHEWAN (P.G.)  c.  LEMARE LAKE LOGGING    Les juges Abella et Gascon

with federal legislation providing that a non-lawyer 
could represent a party before the Immigration and 
Refugee Board, even for a fee. Acknowledging that 
dual compliance was not strictly impossible be-
cause a person could either join the Law Society or 
not charge a fee, the Court nonetheless found the 
provincial law to be “contrary to Parliament’s pur-
pose”: para. 72.

[20]  Significantly, against the background of the 
two paramountcy paradigms of operational conflict 
and frustration of purpose, this Court cautioned in 
Canadian Western Bank that “[t]he fact that Par-
liament has legislated in respect of a matter does 
not lead to the presumption that in so doing it in-
tended to rule out any possible provincial action in 
respect of that subject”: para. 74. The fundamen-
tal rule of constitutional interpretation is, instead, 
that “[w]hen a federal statute can be properly in-
terpreted so as not to interfere with a provincial 
statute, such an interpretation is to be applied in 
preference to another applicable construction which 
would bring about a conflict between the two stat-
utes”: Canadian Western Bank, at para. 75, citing 
Attorney General of Canada v. Law Society of Brit-
ish Columbia, [1982] 2 S.C.R. 307, at p. 356; see 
also Ryan Estate, at para. 69.

[21]  Given the guiding principle of cooperative 
federalism, paramountcy must be narrowly con-
strued. Whether under the operational conflict or the 
frustration of federal purpose branches of the para-
mountcy analysis, courts must take a “restrained ap-
proach”, and harmonious interpretations of federal 
and provincial legislation should be favoured over in-
terpretations that result in incompatibility: Reference 
re Securities Act, [2011] 3 S.C.R. 837, at paras. 59-
60, citing OPSEU v. Ontario (Attorney General), 
[1987] 2 S.C.R. 2, at p. 18, per Dickson C.J. (concur-
ring); see also Canadian Western Bank, at paras. 37 
and 75.

non-avocats d’exercer le droit devant un tribunal 
moyennant rétribution, et la loi fédérale autorisant 
des non-avocats à représenter une partie devant la 
Commission de l’immigration et du statut de réfu-
gié, et ce même contre rémunération. Tout en re-
connaissant que le respect de ces deux lois n’était 
pas absolument impossible puisqu’une personne 
pouvait devenir membre du Barreau ou renoncer à 
une rétribution, la Cour a néanmoins conclu que la 
loi provinciale allait « à l’encontre de l’intention du 
Parlement » : par. 72.

[20]  Fait important à signaler, après avoir exposé 
les deux paradigmes de la doctrine de la prépon-
dérance, le conflit d’application et l’entrave à la 
réalisation de l’objet d’une loi fédérale, la Cour a 
précisé dans Banque canadienne de l’Ouest que 
« [l]e fait que le législateur fédéral ait légiféré sur 
une matière n’entraîne pas la présomption qu’il a 
voulu, par là, exclure toute possibilité d’interven-
tion provinciale sur le sujet » : par. 74. La règle 
d’interprétation constitutionnelle fondamentale 
veut plutôt que « [c]haque fois qu’on peut légitime-
ment interpréter une loi fédérale de manière qu’elle 
n’entre pas en conflit avec une loi provinciale, il 
faut appliquer cette interprétation de préférence à 
toute autre qui entraînerait un conflit » : Banque 
canadienne de l’Ouest, par. 75, citant Procureur 
général du Canada c. Law Society of British Co-
lumbia, [1982] 2 R.C.S. 307, p. 356; voir également 
Ryan (Succession), par. 69.

[21]  Compte tenu du principe directeur du fédé-
ralisme coopératif, la doctrine de la prépondérance 
doit recevoir une interprétation restrictive. Que 
l’analyse fondée sur la doctrine de la prépondérance 
porte sur le conflit d’application ou sur l’entrave 
à l’objet d’une loi fédérale, les tribunaux doivent 
adopter une « approche restrictive » et donner aux 
lois provinciale et fédérale une interprétation harmo-
nieuse plutôt qu’une interprétation qui donne lieu à 
une incompatibilité : Renvoi relatif à la Loi sur les 
valeurs mobilières, [2011] 3 R.C.S. 837, par. 59-
60, citant SEFPO c. Ontario (Procureur général), 
[1987] 2 R.C.S. 2, p. 18, le juge en chef Dickson 
(motifs concordants); voir également Banque cana-
dienne de l’Ouest, par. 37 et 75.
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[22]  Constitutional doctrine should give due 
weight to the principle of cooperative federalism: 
Canadian Western Bank, at para. 24. This principle 
allows for some interplay, and indeed overlap, be-
tween both federal and provincial legislation: see 
OPSEU, at p. 18; see also General Motors of Ca n-
ada Ltd. v. City National Leasing, [1989] 1 S.C.R. 
641, at p. 669; Westbank First Nation v. British Co-
lumbia Hydro and Power Authority, [1999] 3 S.C.R. 
134, at para. 18. Cooperative federalism accordingly 
“normally favours — except where there is an actual 
conflict — the application of valid rules adopted by 
governments at both levels as opposed to favouring 
a principle of relative inapplicability designed to 
protect powers assigned exclusively to the federal 
government or to the provinces”: Quebec (Attor-
ney General) v. Lacombe, [2010] 2 S.C.R. 453, at 
para. 118, per Deschamps J. (dissenting).

[23]  While the principle of cooperative federalism 
cannot be seen as imposing limits on the otherwise 
valid exercise of legislative competence, it may be 
invoked to “facilitate interlocking federal and pro-
vincial legislative schemes and to avoid unneces sary 
constraints on provincial legislative action”: Que bec 
(Attorney General) v. Canada (Attorney General), 
[2015] 1 S.C.R. 693, at paras. 17-19. In line with 
this principle, absent clear evidence that Parliament 
intended a broader statutory purpose, courts should 
avoid an expansive interpretation of the purpose of 
federal legislation which will bring it into conflict 
with provincial legislation. As this Court said in 
Marcotte, “care must be taken not to give too broad 
a scope to paramountcy on the basis of frustration 
of federal purpose”: para. 72; see also Canadian 
Western Bank, at para. 74. This means that the pur-
pose of federal legislation should not be artificially 
broadened beyond its intended scope. To improperly 
broaden the intended purpose of a federal enactment 
is inconsistent with the principle of cooperative fed-
eralism. At some point in the future, it may be ar-
gued that the two branches of the paramountcy test 
are no longer analytically necessary or useful, but 
that is a question for another day.

[22]  Les doctrines constitutionnelles doivent ac-
corder au principe du fédéralisme coopératif toute 
la place qui lui revient : Banque canadienne de 
l’Ouest, par. 24. Ce principe permet une certaine 
interaction, et même le chevauchement, entre les 
lois fédérales et provinciales : voir SEFPO, p. 18; 
voir également General Motors of Canada Ltd. c. 
City National Leasing, [1989] 1 R.C.S. 641, p. 669; 
Première nation de Westbank c. British Columbia 
Hydro and Power Authority, [1999] 3 R.C.S. 134, 
par. 18. Par conséquent, « sauf conflit réel, le fédéra-
lisme coopératif favorise normalement l’application 
des normes valides édictées par les deux ordres de 
gouvernement plutôt que le recours à un principe 
d’inapplicabilité relative visant à protéger les com-
pétences exclusives attribuées au fédéral ou aux pro-
vinces » : Québec (Procureur général) c. Lacombe, 
[2010] 2 R.C.S. 453, par. 118, la juge Deschamps 
(dissidente).

[23]  Bien que l’on ne puisse considérer que le prin-
cipe du fédéralisme coopératif impose des limites à 
l’exercice par ailleurs valide de la compétence légis-
lative, ce principe peut être invoqué « pour faciliter 
l’intégration des régimes législatifs fédéraux et pro-
vinciaux et éviter l’imposition de contraintes inutiles 
aux interventions législatives provinciales » : Québec 
(Procureur général) c. Canada (Procureur général), 
[2015] 1 R.C.S. 693, par. 17-19. Conformément à ce 
principe, en l’absence d’une preuve claire de l’inten-
tion du législateur d’élargir l’objectif de la loi, les tri-
bunaux doivent s’abstenir de donner à l’objet de la 
loi fédérale une interprétation large qui aboutira à un 
conflit avec la loi provinciale. Ainsi que l’a affirmé la 
Cour dans l’arrêt Marcotte, « il faut prendre garde de 
ne pas conférer à cette doctrine une portée trop large 
dès qu’il y a entrave à l’objectif fédéral » : par. 72; 
voir également Banque canadienne de l’Ouest, 
par. 74. Ainsi, il ne faut pas étendre artificiellement la 
portée de l’objet de la loi fédérale au-delà de la por-
tée que le législateur entendait lui donner. L’élargis-
sement indu de l’objet que vise une loi fédérale est 
incompatible avec le principe du fédéralisme coopé-
ratif. D’aucuns pourraient éventuellement faire valoir 
que les deux volets de l’analyse fondée sur la doc-
trine de la prépondérance ne sont plus nécessaires ou 
utiles au plan analytique, mais nous ne sommes pas 
saisis de cette question dans le cadre de ce pourvoi.
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[24]  The litigation in this case proceeded on the 
assumption that s. 243 of the BIA and Part II of the 
SFSA were validly enacted. Section 243 of the BIA 
falls within Parliament’s exclusive power to en-
act laws in relation to bankruptcy and insolvency, 
while Part II of the SFSA falls within Saskatch-
ewan’s power to enact laws in relation to property 
and civil rights: Constitution Act, 1867, ss. 91(21) 
and 92(13).

[25]  The parties essentially accepted the conclu-
sion of the chambers judge and the Court of Appeal 
about the absence of operational conflict because it 
is possible to comply with both statutes by obtain-
ing an order under the SFSA before seeking the ap-
pointment of a receiver under s. 243 of the BIA. The 
creditor can comply with both laws by observing the 
longer periods required by provincial law. In that re-
gard, the federal law is permissive and the provin-
cial law, more restrictive. This has been regularly 
considered not to constitute an operational conflict: 
Ryan Estate, at para. 76; COPA, at para. 65; Cana-
dian Western Bank, at para. 100; Rothmans, Benson 
& Hedges Inc., at paras. 22-24; 114957 Canada Ltée 
(Spraytech, Société d’arrosage) v. Hudson (Town), 
[2001] 2 S.C.R. 241, at para. 35; Irwin Toy Ltd. v. 
Quebec (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 927, at 
p. 964. The issue before this Court therefore centres 
on whether the Court of Appeal was right to con-
clude that the provincial legislation frustrates the 
purpose of the federal legislation.

[26]  To prove that provincial legislation frustrates 
the purpose of a federal enactment, the party rely-
ing on the doctrine “must first establish the purpose 
of the relevant federal statute, and then prove that 
the provincial legislation is incompatible with this 
purpose”: COPA, at para. 66; Marcotte, at para. 73; 
see also Canadian Western Bank, at para. 75; Brit-
ish Columbia (Attorney General) v. Lafarge Canada 
Inc., [2007] 2 S.C.R. 86, at para. 77. Clear proof of 
purpose is required: COPA, at para. 68. The burden 
a party faces in successfully invoking paramountcy 
is accordingly a high one; provincial legislation re-
stricting the scope of permissive federal legislation 

[24]  En l’espèce, on a tenu pour acquis que 
l’art. 243 de la LFI et la partie II de la SFSA avaient 
été validement adoptés. L’article 243 de la LFI re-
lève du pouvoir exclusif du Parlement de légiférer en  
matière de banqueroute et de faillite, alors que la  
partie II de la SFSA relève du pouvoir de la pro-
vince de la Saskatchewan de légiférer en matière de 
propriété et de droits civils : Loi constitutionnelle 
de 1867, par. 91(21) et 92(13).

[25]  Les parties ont accepté pour l’essentiel les 
conclusions de la juge en cabinet et de la Cour 
d’appel quant à l’absence de conflit d’application, 
parce qu’il est possible pour une personne de se 
conformer aux deux lois en obtenant une ordon-
nance en application de la SFSA avant de demander 
la nomination d’un séquestre en vertu de l’art. 243 
de la LFI. Le créancier peut se conformer aux 
deux lois en observant les périodes plus longues 
que prescrit la loi provinciale. À cet égard, la loi 
fédérale est permissive alors que la loi provinciale 
est plus restrictive. La Cour a régulièrement consi-
déré que cela ne constituait pas un conflit d’appli-
cation : Ryan (Succession), par. 76; COPA, par. 65; 
Banque canadienne de l’Ouest, par. 100; Rothmans, 
Benson & Hedges Inc., par. 22-24; 114957 Canada 
Ltée (Spraytech, Société d’arrosage) c. Hudson 
(Ville), [2001] 2 R.C.S. 241, par. 35; Irwin Toy Ltd. 
c. Québec (Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 
927, p. 964. Notre Cour est donc appelée à trancher 
la seule question de savoir si la Cour d’appel a eu 
raison de conclure que la loi provinciale entrave la 
réalisation de l’objet de la loi fédérale.

[26]  Afin de prouver que la loi provinciale entrave 
la réalisation de l’objet d’une loi fédérale, la partie 
qui invoque la doctrine de la prépondérance « doit 
d’abord établir l’objet de la loi fédérale pertinente 
et ensuite prouver que la loi provinciale est incom-
patible avec cet objet » : COPA, par. 66; Marcotte, 
par.  73; voir également Banque canadienne de 
l’Ouest, par. 75; Colombie-Britannique (Procureur 
gé néral) c. Lafarge Canada Inc., [2007] 2 R.C.S. 86, 
par. 77. Il faut une preuve claire de l’objet : COPA, 
par. 68. Le fardeau incombant à la partie qui invoque 
la doctrine de la prépondérance est par conséquent 
élevé; une loi provinciale qui restreint la portée d’une  
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is insufficient on its own: COPA, at para. 66; see 
also Ryan Estate, at para. 69.

[27]  And, as previously noted, paramountcy must 
be applied with restraint. In the absence of “very 
clear” statutory language to the contrary, courts 
should not presume that Parliament intended to 
“occupy the field” and render inoperative provin-
cial legislation in relation to the subject: Canadian 
Western Bank, at para. 74, citing Rothmans, Benson 
& Hedges Inc., at para. 21. As this Court explained 
in advocating a similar restrained approach to inter-
jurisdictional immunity in Canadian Western Bank, 
at para. 37:

 The “dominant tide” [of allowing for a fair amount of 
interplay and indeed overlap between federal and pro-
vincial powers] finds its principled underpinning in the 
concern that a court should favour, where possible, the 
ordinary operation of statutes enacted by both levels of 
government. In the absence of conflicting enactments of 
the other level of government, the Court should avoid 
blocking the application of measures which are taken to 
be enacted in furtherance of the public interest. Professor 
Paul Weiler wrote over 30 years ago that

 the court should refuse to try to protect alleged, but 
as yet unoccupied, enclaves of governmental power 
against the intrusions of another representative legis-
lature which has ventured into the area. Instead, the 
court should try to restrict itself to the lesser but still 
important role of interpreting statutes of different ju-
risdictions in the same area, in order to avoid conflict, 
and applying a doctrine of paramountcy in the few 
situations which are left.

(“The Supreme Court and the Law of Canadian Feder-
alism” (1973), 23 U.T.L.J. 307, at p. 308) [Emphasis in 
original.]

[28]  It is in light of the above principles that we 
turn to the federal and provincial provisions at issue.

[29]  Section 243(1) is found in Part XI of the BIA, 
dealing with secured creditors and receivers. It au-
thorizes a court, upon the application of a secured 

loi fédérale permissive ne suffit pas en soi pour éta-
blir une entrave : COPA, par.  66; voir également 
Ryan (Succession), par. 69.

[27]  En outre, comme nous l’avons vu, la doctrine 
de la prépondérance doit être appliquée avec retenue. 
En l’absence d’un texte législatif « clair à cet effet », 
les tribunaux ne devraient pas supposer que le Parle-
ment entendait « occuper tout le champ » et rendre 
inopérante la loi provinciale en la matière : Banque 
canadienne de l’Ouest, par. 74, citant Rothmans, 
Benson & Hedges Inc., par. 21. Comme la Cour l’a 
expliqué en préconisant une telle retenue à l’égard 
de l’exclusivité des compétences dans Banque cana-
dienne de l’Ouest, par. 37 :

 Le fondement logique du « courant dominant » [qui 
permet passablement d’interaction et même de chevau-
chement en ce qui concerne les pouvoirs fédéraux et 
provinciaux] tient à la volonté que les tribunaux privilé-
gient, dans la mesure du possible, l’application régulière 
des lois édictées par les deux ordres de gouvernement. 
En l’absence de textes législatifs conflictuels de la part 
de l’autre ordre de gouvernement, la Cour devrait éviter 
d’empêcher l’application de mesures considérées comme 
ayant été adoptées en vue de favoriser l’intérêt public. 
Le professeur Paul Weiler a écrit ce qui suit il y a plus de 
30 ans :

 [TRADUCTION] [L]a cour devrait refuser d’essayer de 
protéger les possibles enclaves, encore inoccupées, 
du pouvoir gouvernemental contre les ingérences 
d’une autre assemblée législative représentative qui 
s’est aventurée dans le domaine. La cour devrait plu-
tôt chercher à s’en tenir au rôle plus modeste, mais 
néanmoins important qui consiste à interpréter les lois 
édictées par les différents ressorts dans un même do-
maine, dans un but d’éviter les conflits, et à appliquer 
la doctrine de la prépondérance dans les rares cas qui 
restent.

(« The Supreme Court and the Law of Canadian Federa-
lism » (1973), 23 U.T.L.J. 307, p. 308) [En italique dans 
l’original.]

[28]  C’est au regard des principes énoncés ci- 
dessus que nous examinons les dispositions de la loi 
fédérale et de la loi provinciale en cause.

[29]  Le paragraphe 243(1) se trouve dans la par-
tie XI de la LFI, qui porte sur les créanciers garantis 
et les séquestres. Il permet au tribunal, sur demande 
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creditor, to appoint a receiver where such appoint-
ment is “just or convenient”:

 243. (1) Subject to subsection (1.1), on application by 
a secured creditor, a court may appoint a receiver to do 
any or all of the following if it considers it to be just or 
convenient to do so:

 (a)  take possession of all or substantially all of the 
inventory, accounts receivable or other property of an 
insolvent person or bankrupt that was acquired for or 
used in relation to a business carried on by the insol-
vent person or bankrupt;

 (b)  exercise any control that the court considers ad-
visable over that property and over the insolvent per-
son’s or bankrupt’s business; or

 (c)  take any other action that the court considers ad-
visable.

[30]  In s. 243, courts are given the authority to 
appoint a receiver with the power to act nationally, 
thereby eliminating the need to apply to courts in 
multiple jurisdictions for the appointment of a re-
ceiver.

[31]  Under s. 244(1), a secured creditor who in-
tends to enforce a security on all or substantially 
all of the inventory, accounts receivable or other 
property of an insolvent debtor that was acquired 
for, or used in relation to, a business carried on by 
the insolvent person, is generally required to send a 
notice of that intention to the insolvent person. Sec-
tion 243(1.1) states that, where notice is to be sent 
under s. 244(1), the appointment of a national re-
ceiver cannot be made before the expiry of 10 days 
after the day on which the secured creditor sends the 
notice:

 (1.1) In the case of an insolvent person in respect of 
whose property a notice is to be sent under subsection 
244(1), the court may not appoint a receiver under sub-
section (1) before the expiry of 10 days after the day on 
which the secured creditor sends the notice unless

 (a)  the insolvent person consents to an earlier en-
forcement under subsection 244(2); or

 (b)  the court considers it appropriate to appoint a re-
ceiver before then.

d’un créancier garanti, de nommer un séquestre s’il 
est convaincu que cela est « juste ou opportun » :

 243. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), sur de-
mande d’un créancier garanti, le tribunal peut, s’il est 
convaincu que cela est juste ou opportun, nommer un sé-
questre qu’il habilite :

 a)  à prendre possession de la totalité ou de la quasi- 
totalité des biens — notamment des stocks et comptes 
à recevoir — qu’une personne insolvable ou un failli a 
acquis ou utilisés dans le cadre de ses affaires;

 b)  à exercer sur ces biens ainsi que sur les affaires de 
la personne insolvable ou du failli le degré de prise en 
charge qu’il estime indiqué;

 c)  à prendre toute autre mesure qu’il estime indiquée.

[30]  L’article 243 accorde au tribunal le pouvoir 
de nommer un séquestre capable d’agir partout au 
Canada, ce qui élimine la nécessité de demander la 
nomination d’un séquestre aux tribunaux de plu-
sieurs ressorts.

[31]  Suivant le par. 244(1), le créancier garanti 
qui se propose de mettre à exécution une garantie 
portant sur la totalité ou la quasi-totalité des stocks, 
des comptes à recevoir ou des autres biens d’un 
débiteur insolvable acquis ou utilisés dans le cadre 
des affaires de ce dernier, doit généralement lui en 
donner préavis. Selon le par. 243(1.1), lorsqu’un 
préavis doit être donné aux termes du par. 244(1), 
la nomination d’un séquestre national ne peut être 
faite avant l’expiration d’un délai de 10 jours après 
l’envoi de ce préavis :

 (1.1) Dans le cas d’une personne insolvable dont les 
biens sont visés par le préavis qui doit être donné par le 
créancier garanti aux termes du paragraphe 244(1), le tri-
bunal ne peut faire la nomination avant l’expiration d’un 
délai de dix jours après l’envoi de ce préavis, à moins :

 a)  que la personne insolvable ne consente, aux termes 
du paragraphe 244(2), à l’exécution de la garantie à 
une date plus rapprochée;

 b)  qu’il soit indiqué, selon lui, de nommer un sé-
questre à une date plus rapprochée.
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[32]  The national receivership regime does not 
oust a secured creditor’s power to have a receiver 
appointed privately, or by court order under provin-
cial law or any other federal law. Where, however, 
that receiver takes possession or control of all or 
substantially all of the inventory, accounts receiv-
able or other property of the insolvent debtor or 
bankrupt, he or she is a “receiver” for purposes of 
Part XI of the BIA and must comply with the provi-
sions in that part: see s. 243(2).

[33]  The provincial scheme at issue, the SFSA, 
was enacted in 1988, with roots in legislation gov-
erning Saskatchewan farm land dating back several 
decades: see Donald H. Layh, A Legacy of Protec-
tion: The Saskatchewan Farm Security Act: History, 
Commentary & Case Law (2009), at pp. 54-57.

[34]  Part II of the SFSA is entitled “Farm Land Se-
curity”. Its purpose is “to afford protection to farm-
ers against loss of their farm land”: s. 4.

[35]  Subject to ss. 11 to 21, s. 9(1)(d) of the SFSA 
prohibits commencement of any “action” with re-
spect to farm land. “[A]ction” is defined in s.  3 
to include an action in court by a mortgagee with 
respect to farm land for the sale or possession of 
mortgaged farm land: s. 3(a)(ii). It includes an ap-
plication for the appointment of a receiver under 
s. 243(1) of the BIA. Section 11(1)(a) states that, 
where a mortgagee makes an application with re-
spect to a mortgage on farm land, the court may, 
on any terms and conditions that it considers just 
and equitable, order that s. 9(1)(d) does not apply. 
Where such an order is made, the mortgagee may 
then commence or continue an action with respect 
to that mortgage: s. 11(2). Failure to seek an order 
pursuant to s. 11 renders any action commenced 
without an order a nullity: s. 11(3).

[32]  Le régime relatif au séquestre national n’a pas 
pour effet d’écarter le pouvoir du créancier garanti 
de faire nommer un séquestre, à titre privé ou aux 
termes d’une ordonnance judiciaire rendue sous le 
régime d’une loi provinciale ou de toute autre loi 
fédérale. Cependant, lorsque la personne ainsi nom-
mée prend en sa possession ou sous sa responsa-
bilité la totalité ou la quasi-totalité des stocks, des 
comptes à recevoir ou des autres biens d’un débiteur 
insolvable ou failli, elle a qualité de « séquestre » 
pour l’application de la partie XI de la LFI et elle 
doit respecter les dispositions de cette partie : voir le 
par. 243(2).

[33]  Le régime provincial en cause, la SFSA, a été 
adopté en 1988 et puise ses origines dans les lois 
régissant les terres agricoles de la Saskatchewan qui 
remontent à plusieurs décennies : voir Donald H. 
Layh, A Legacy of Protection : The Saskatchewan 
Farm Security Act : History, Commentary & Case 
Law (2009), p. 54-57.

[34]  La partie II de la SFSA est intitulée [TRADUC-

TION] « Protection des terres agricoles » et elle a 
pour objet de « protéger les agriculteurs contre la 
perte de leurs terres agricoles » : art. 4.

[35]  Sous réserve des art. 11 à 21, l’al. 9(1)(d) de 
la SFSA proscrit l’introduction de toute [TRADUC-

TION] « action » relative à des terres agricoles. Le 
terme « action » est défini à l’art. 3 et comprend 
l’action en justice intentée par un créancier hypo-
thécaire en vue de la vente ou de la prise de pos-
session de terres agricoles sur lesquelles il détient 
une hypothèque : sous-al.  3(a)(ii). Est assimilée 
à une action la demande de nomination d’un sé-
questre prévue au par. 243(1) de la LFI. Suivant 
l’al.  11(1)(a), lorsqu’un créancier hypothécaire 
présente une demande relative à une hypothèque 
grevant une terre agricole, le tribunal peut, par or-
donnance, selon les modalités qu’il estime justes 
et équitables, le soustraire à l’application de 
l’al. 9(1)(d). Le créancier hypothécaire peut alors 
intenter ou poursuivre une action relative à l’hypo-
thèque en question : par. 11(2). Le défaut de solli-
citer l’ordonnance visée à l’art. 11 a pour effet de 
rendre nulle toute action en justice : par. 11(3).
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[36]  Before a mortgagee can bring an applica-
tion under s. 11, however, s. 12 sets out a number 
of preconditions. Most notably, the mortgagee must 
serve a notice of intention on the Farm Land Secu-
rity Board and on the farmer: s. 12(1). There is then 
a compulsory and non-waivable 150-day waiting 
period required before an application can be made: 
s. 12(1). This notice triggers a mandatory review and 
mediation process between the mortgagee and the 
farmer, conducted with the assistance of the board: 
s. 12(2) to (5). Prior to the expiry of the 150-day 
waiting period, the board must prepare a report to 
consider as part of the mortgagee’s application to be-
gin the action: ss. 12(12), (13) and 13(b). Once the 
150-day waiting period is over, the mortgagee may 
then make an application for an order granting leave 
to commence the action: see s. 12(1).

[37]  On hearing the application, the court must 
presume that the farmer has a reasonable possibil-
ity of meeting his or her obligations under the mort-
gage, and that he or she is making a sincere and 
reasonable effort to meet those obligations: s. 13(a). 
The mortgagee, in turn, has the statutory burden 
of proving that either the farmer has no reasonable 
possibility of meeting these obligations or that he or 
she is not making a sincere and reasonable effort to 
do so: s. 18(1). Ultimately, the court must dismiss 
the application if it is satisfied that it is not “just 
and equitable” according to the purpose and spirit 
of the SFSA to make the order: s. 19. If the applica-
tion is dismissed, no further application pursuant to 
s. 11 or notice pursuant to s. 12 may be made with 
respect to the mortgage on that farm land for one 
year: s. 20.

[38]  As a result of the concurrent operation of 
s. 243(1) of the BIA and Part II of the SFSA, a se-
cured creditor wishing to enforce its security inter-
est against farm land must wait 150 days, rather than 
the 10 days imposed under federal law. The credi-
tor must also comply with the various additional 

[36]  Toutefois, l’art. 12 énonce plusieurs condi-
tions que le créancier hypothécaire doit respecter 
avant de présenter une demande en application de 
l’art. 11. Il doit notamment signifier un avis d’in-
tention à la Farm Land Security Board (la « Com-
mission ») et à l’agriculteur : par. 12(1). Avant de 
présenter une demande, il est ensuite soumis à une 
période d’attente obligatoire de 150 jours, un dé-
lai auquel le débiteur ne peut renoncer : par. 12(1). 
Cet avis amorce entre le créancier hypothécaire et 
l’agriculteur un processus obligatoire d’examen 
et de médiation mené avec l’aide de la Commis-
sion : par. 12(2) à (5). Avant l’expiration de la pé-
riode d’attente de 150 jours, la Commission doit 
préparer un rapport dont il sera tenu compte dans le 
cadre de la demande présentée par le créancier hy-
pothécaire en vue d’introduire l’action : par. 12(12), 
(13) et al. 13(b). À l’expiration de la période d’at-
tente de 150 jours, le créancier hypothécaire peut 
solliciter une ordonnance autorisant l’introduction 
de l’action : voir le par. 12(1).

[37]  Lorsqu’il instruit la demande, le tribunal doit 
présumer qu’il existe une possibilité raisonnable que 
l’agriculteur s’acquitte de ses obligations hypothé-
caires et qu’il déploie des efforts sincères et raison-
nables pour s’acquitter de ces obligations : al. 13(a). 
De son côté, le créancier hypothécaire a le fardeau 
légal de démontrer qu’il n’existe aucune possibilité 
raisonnable que l’agriculteur s’acquitte de ses obli-
gations ou que celui-ci ne déploie pas des efforts 
sincères et raisonnables pour s’acquitter de ses obli-
gations : par. 18(1). En fin de compte, le tribunal doit 
rejeter la demande s’il est convaincu qu’il n’est pas 
[TRADUCTION] « juste et équitable », selon l’objet et 
l’esprit de la SFSA, de prononcer l’ordonnance de-
mandée : art. 19. Si la demande est rejetée, l’hypo-
thèque sur la terre agricole concernée ne peut faire 
l’objet d’aucune autre demande en application de 
l’art. 11 ni d’aucun avis suivant l’art. 12, et ce, pen-
dant un an : art. 20.

[38]  En raison de l’application concurrente du 
par. 243(1) de la LFI et de la partie II de la SFSA, 
le créancier garanti qui souhaite exécuter sa garan-
tie grevant une terre agricole doit attendre 150 jours 
plutôt que les 10 jours requis par la loi fédérale. Le 
créancier doit également satisfaire à diverses autres 
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requirements of the SFSA, such as the statutory pre-
sumptions described above. That interference with 
s. 243(1), however, does not, in and of itself, consti-
tute a conflict. A conflict will only arise if such inter-
ference frustrates the purpose of the federal regime. 
This requires inquiring into the purpose of s. 243(1).

[39]  In this case, the parties disagree about the pur-
pose of s. 243 of the BIA and whether it is frustrated 
by the SFSA. According to the Attorney General for 
Saskatchewan, the main purpose of the receivership 
power under s. 243 is to allow for a national receiver. 
In its view, the purpose of Part XI of the BIA is to 
provide for the appointment of a single receiver with 
authority to act throughout the country, rather than 
requiring a creditor to apply for a receiver in each 
province, and to provide a uniform set of standards 
for all receivers of an insolvent, regardless of the au-
thority for the appointment.

[40]  Amicus, on the other hand, submits that the 
appointment of a national receiver is only part of 
s. 243’s broader purpose. According to amicus, ef-
fective insolvency law requires flexibility and prompt 
and timely access to remedies such as a receivership, 
without regard to the idiosyncrasies of provincial 
law. Section 243 was intended to provide secured 
creditors with an entitlement to apply for the ap-
pointment of a receiver within a certain period of 
time, and to obtain such appointment exclusively in 
accordance with the substantive requirements found 
in the federal law.

[41]  Citing no parliamentary debates or reports 
concerning the amendments to s. 243 which created 
the national receivership remedy in 2005, amicus re-
lies instead on case law and secondary sources about 
the importance of timeliness in insolvency proceed-
ings more generally to support his contention that 
Parliament must have intended to grant secured 
creditors the right to apply to a court for an order ap-
pointing a national receiver subject only to a 10-day 
notice period, a right which provincial legislatures 
should not be allowed to qualify or restrict: e.g., 
Century Services Inc. v. Canada (Attorney General), 

exigences de la SFSA, telles les présomptions lé-
gales indiquées précédemment. Or, cette interfé-
rence avec le par. 243(1) ne constitue pas en soi un 
conflit. Ce n’est que si cette interférence entrave 
la réalisation de l’objet du régime fédéral qu’il y 
aura conflit. Il convient donc d’examiner l’objet du 
par. 243(1).

[39]  En l’espèce, les parties ne s’entendent pas 
sur l’objet de l’art. 243 de la LFI ni sur la question 
de savoir si la SFSA en entrave la réalisation. Selon 
le procureur général de la Saskatchewan, le pou-
voir en matière de mise sous séquestre de l’art. 243 
a pour objet principal de permettre la nomination 
d’un séquestre national. À son avis, la partie XI de 
la LFI a pour objet de permettre la nomination d’un 
séquestre unique habilité à agir dans l’ensemble du 
pays, plutôt que d’obliger le créancier à demander 
la nomination d’un séquestre dans chaque province, 
et d’établir un ensemble uniforme de règles appli-
cables à tous les séquestres d’une personne insol-
vable, quel que soit le fondement de la nomination.

[40]  Par contre, l’amicus curiae fait valoir que la 
nomination d’un séquestre national n’est qu’un as-
pect de l’objectif plus général de l’art. 243. Il ajoute 
qu’une loi efficace en matière d’insolvabilité néces-
site une certaine souplesse et doit offrir un accès 
rapide et en temps opportun à des mesures de redres-
sement comme la mise sous séquestre, sans égards 
aux particularités d’une loi provinciale. L’article 243 
visait à accorder aux créanciers garantis le droit de 
demander la nomination d’un séquestre dans un dé-
lai précis, et d’obtenir cette nomination conformé-
ment aux seules exigences de fond de la loi fédérale.

[41]  L’amicus curiae n’a pas invoqué les débats 
parlementaires ou les rapports relatifs aux modifica-
tions apportées à l’art. 243, qui ont créé le recours 
en nomination d’un séquestre national en 2005. Il 
s’appuie plutôt sur la jurisprudence et les sources 
secondaires traitant de l’importance d’agir en temps 
opportun dans les procédures d’insolvabilité de fa-
çon plus générale, pour étayer sa prétention selon 
laquelle le législateur fédéral aurait voulu conférer 
aux créanciers garantis le droit de demander au tri-
bunal de nommer un séquestre national, sous réserve 
uniquement d’une période de préavis de 10 jours, un 
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[2010] 3 S.C.R. 379, at para. 58; Cadillac Fairview 
Inc., Re (1995), 30 C.B.R. (3d) 17 (Ont. Ct. (Gen. 
Div.)), at para. 7; Hon. Justice J. M. Farley, “A Judi-
cial Perspective on International Cooperation in In-
solvency Cases” (March 1998), 17 Am. Bankr. Inst. J.  
12; Fred Myers, “Justice Farley in Real Time”, in  
Janis P. Sarra, ed., Annual Review of Insolvency Law 
2006 (2007), 19; United Nations Commission on In-
ternational Trade Law, Legislative Guide on Insol-
vency Law (2005), at p. 12. We note that these cases 
and sources for the most part relate to restructurings 
conducted under the Companies’ Creditors Arrange-
ment Act. The restructuring proceedings under this 
Act, not proceedings under Canadian bankruptcy 
and insolvency law in general, have been referred to 
as the “hothouse of real-time litigation”: see Richard 
B. Jones, “The Evolution of Canadian Restructur-
ing: Challenges for the Rule of Law”, in Janis P. 
Sarra, ed., Annual Review of Insolvency Law 2005 
(2006), 481, at p. 484. “Real-time litigation” is a ju-
dicially developed phrase used primarily in restruc-
turing cases: Edgewater Casino Inc., Re (2009), 265 
B.C.A.C. 274, at para. 21; Transglobal Communica-
tions Group Inc., Re (2009), 4 Alta. L.R. (5th) 157 
(Q.B.), at para. 48. A judicially coined expression, 
however magnetically phrased, that describes judi-
cial practices in the context of restructurings, can 
hardly be said to be evidence of the legislative pur-
pose of a national receivership regime.

[42]  Amicus also relies on a 1986 report from 
the Advisory Committee on Bankruptcy and In-
solvency which emphasized the need for prompt 
access to courts as part of its analysis of specific 
recommendations stemming from a more general 
proposal to amend Canada’s bankruptcy legislation 
at that time for the purpose of controlling the ap-
pointment and conduct of a receiver of an insolvent 
debtor: Proposed Bankruptcy Act Amendments: Re-
port of the Advisory Committee on Bankruptcy and 

droit que les législateurs provinciaux ne sauraient 
as sortir de conditions ou de restrictions : p. ex., Cen-
tury Services Inc. c. Canada (Procureur général), 
[2010] 3 R.C.S. 379, par. 58; Cadillac Fairview Inc., 
Re (1995), 30 C.B.R. (3d) 17 (C. Ont. (Div. gén.)), 
par. 7; le juge J. M. Farley, « A Judicial Perspective 
on International Cooperation in Insolvency Cases » 
(mars 1998), 17 Am. Bankr. Inst. J. 12; Fred Myers, 
« Justice Farley in Real Time », dans Janis P. Sarra, 
dir., Annual Review of Insolvency Law 2006 (2007), 
19; Commission des Nations Unies pour le droit 
com mercial international, Guide législatif sur le droit  
de l’insolvabilité (2005), p. 12-13. Nous faisons re-
marquer que ces décisions et ces sources ont trait, 
pour la plupart, aux réorganisations menées aux ter-
mes de la Loi sur les arrangements avec les créan-
ciers des compagnies. Ce sont les procédures en 
réorganisation en vertu de cette loi, et non les pro-
cédures en vertu de la législation canadienne en 
matière de faillite et d’insolvabilité en général, qui 
ont été qualifiées de [TRADUCTION] « pépinière du 
contentieux en temps réel » : voir Richard B. Jones, 
« The Evolution of Canadian Restructuring : Chal-
lenges for the Rule of Law », dans Janis P. Sarra, dir., 
Annual Review of Insolvency Law 2005 (2006), 481, 
p. 484. L’expression « contentieux en temps réel » 
consacrée par les tribunaux est employée principa-
lement dans les affaires de réorganisation : Edge-
water Casino Inc., Re (2009), 265 B.C.A.C. 274, 
par. 21; Transglobal Communications Group Inc., 
Re (2009), 4 Alta. L.R. (5th) 157 (B.R.), par. 48. Il 
n’est guère possible d’affirmer que cette expression, 
si empreinte de magnétisme soit-elle, qui décrit les 
pratiques judiciaires dans le contexte des réorgani-
sations, puisse correspondre à l’un des objectifs que 
visait le législateur en créant le régime de séquestre 
national.

[42]  L’amicus curiae cite également un rapport 
établi en 1986 par le Comité consultatif en matière 
de faillite et d’insolvabilité qui, dans le cadre de son 
analyse des recommandations spécifiques découlant 
d’une proposition plus générale d’apporter des mo-
difications à la loi canadienne en matière de faillite, 
soulignait la nécessité de faciliter l’accès aux procé-
dures judiciaires. On voulait à l’époque réglementer 
la nomination et la conduite du séquestre du débi-
teur insolvable : Propositions d’amendements à la 
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Insolvency (1986), at pp. 40 and 43-44. This report 
was issued some 20 years before the 2005 amend-
ments to s. 243 and did not deal with the national 
receiver.

[43]  Finally, amicus asserts that timeliness is criti-
cal to achieving the particular objectives of receiver-
ship in general, which include not only enforcement 
of the secured party’s security interest, but also 
replacing inefficient management and facilitat-
ing the sale of the business as a going concern: see 
Roderick J. Wood, Bankruptcy and Insolvency Law 
(2009), at pp. 467-69. In his book, however, Profes-
sor Wood does not mention timeliness as one of the 
purposes of s. 243, either in his discussion of the 
foundations of receivership law generally (c. 17) 
or in his specific comments on the 2005 and 2007 
legislative reforms that led to the amendments to 
s. 243: pp. 466-67.

[44]  It is against this backdrop that amicus sub-
mits that s. 243 must be read. According to amicus, 
this evidence proves that the purpose of s. 243 is to 
establish an effective national receivership remedy, 
one which is timely and flexible, and applies uni-
formly across the country.

[45]  This is, in our respectful view, insufficient 
evidence for casting s. 243’s purpose so widely. As 
the Court explained in COPA, at para. 68, “clear 
proof of purpose” is required to successfully invoke 
federal paramountcy on the basis of frustration of 
federal purpose. The totality of the evidence pre-
sented by amicus does not meet this high burden. 
While cases and secondary sources can obviously 
be helpful in identifying a provision’s purpose, the 
sources cited by amicus merely establish prompt-
ness and timeliness as general considerations in 
bankruptcy and receivership processes. The ab-
sence of sufficient evidence supporting amicus’s 
claim about the broad purpose of s. 243 is fatal to 
his claim. What the evidence shows instead is a 
simple and narrow purpose: the establishment of a 

Loi sur la faillite : Rapport du Comité consultatif en 
matière de faillite et d’insolvabilité (1986), p. 43-44 
et 46-48. Ce rapport a été publié une vingtaine d’an-
nées avant que l’art. 243 ne soit modifié en 2005 et 
il ne traitait pas du séquestre national.

[43]  Enfin, l’amicus curiae affirme que la pos-
sibilité d’agir en temps opportun est essentielle 
pour réaliser les objectifs précis de la mise sous sé-
questre en général, qui consistent non seulement à 
permettre au créancier garanti d’exécuter sa garan-
tie, mais aussi à remplacer une direction inefficace 
et à faciliter la vente de l’entreprise en exploita-
tion : voir Roderick J. Wood, Bankruptcy and Insol-
vency Law (2009), p. 467-469. Dans son ouvrage 
toutefois, le professeur Wood n’indique pas que la 
possibilité d’agir en temps opportun soit un des ob-
jets de l’art. 243, que ce soit dans l’examen qu’il 
fait des origines de la mise sous séquestre en gé-
néral (c. 17) ou dans les observations précises rela-
tives aux réformes législatives de 2005 et 2007 qui 
ont mené aux modifications apportées à l’art. 243 : 
p. 466-467.

[44]  C’est dans ce contexte qu’il convient, selon 
l’amicus curiae, d’interpréter l’art. 243. À son avis, 
ces éléments de preuve démontrent que l’art. 243 a 
pour objet la création, par la nomination d’un sé-
questre national, d’un recours efficace qui soit à la 
fois souple, applicable au moment opportun et uni-
forme dans tout le pays.

[45]  Avec égards, nous estimons que ces élé-
ments de preuve ne sont pas suffisants pour que l’on 
donne une portée aussi large à l’objet de l’art. 243. 
Comme l’a expliqué la Cour dans COPA, au par. 68, 
pour invoquer avec succès la doctrine de la prépon-
dérance fédérale parce que la réalisation de l’objet 
est entravée, il faut « une preuve claire de l’objet ». 
L’ensemble de la preuve présentée par l’amicus cu-
riae n’atteint pas ce seuil élevé. Si les décisions et 
les sources secondaires peuvent de toute évidence 
s’avérer utiles pour cerner l’objet d’une disposi-
tion, les sources que cite l’amicus curiae établissent 
simplement que la célérité et la possibilité d’agir en 
temps opportun constituent des considérations gé-
nérales dans les processus de faillite et de mise sous 
séquestre. L’absence d’éléments de preuve suffisants 
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regime allowing for the appointment of a national 
receiver, thereby eliminating the need to apply for 
the appointment of a receiver in multiple jurisdic-
tions.

[46]  Section 243(1.1) states that, in the case of 
an insolvent person in respect of whose property a 
notice is to be sent under s. 244(1), the court may 
not appoint a receiver under s. 243(1) before the ex-
piry of 10 days after the day on which the secured 
creditor sends the notice, unless the insolvent per-
son consents or the court considers it appropriate to 
appoint a receiver sooner. The effect of the provi-
sion is to set a minimum waiting period. This does 
not preclude longer waiting periods under provin-
cial law. There is nothing in the words of the provi-
sion suggesting that this waiting period should be 
treated as a ceiling, rather than a floor, nor is there 
any authority that supports treating the waiting pe-
riod as a maximum.

[47]  In fact, the discretionary nature of the s. 243 
remedy — as evidenced by the fact that the provi-
sion provides that a court “may” appoint a receiver 
if it is “just or convenient” to do so — lends further 
support to a narrower reading of the provision’s 
purpose. A secured creditor is not entitled to ap-
pointment of a receiver. Rather, s. 243 is permis-
sive, allowing a court to appoint a receiver where 
it is just or convenient. Provincial interference with 
a discretion granted under federal law is not, by 
itself, sufficient to establish frustration of federal 
purpose: COPA, at para. 66; see also 114957 Ca- 
nada Ltée.

[48]  This case is thus easily distinguishable from 
Bank of Montreal v. Hall, [1990] 1 S.C.R. 121, 
where the Court held that a security interest created 
pursuant to federal law could not, constitutionally, 
be subjected to the procedures for enforcement of 

quant à la large portée de l’objet de l’art. 243 porte 
un coup fatal à la thèse de l’amicus curiae. Ce qui 
ressort de la preuve, c’est plutôt un objet simple et 
restreint : la création d’un régime permettant la no-
mination d’un séquestre national, éliminant de ce 
fait la nécessité de demander la nomination d’un sé-
questre aux tribunaux de plusieurs ressorts.

[46]  Selon le par.  243(1.1), dans le cas d’une 
personne insolvable dont les biens sont visés par 
le préavis que doit donner le créancier garanti aux 
termes du par. 244(1), le tribunal ne peut faire la no-
mination d’un séquestre aux termes du par. 243(1) 
avant l’expiration d’un délai de 10 jours après l’en-
voi de ce préavis, à moins que la personne insol-
vable ne consente à la nomination d’un séquestre à 
une date plus rapprochée, ou que le tribunal estime 
indiqué de nommer un séquestre à une date plus 
rapprochée. Cette disposition a pour effet de fixer 
une période minimale d’attente, ce qui n’exclut pas 
des périodes d’attentes plus longues prévues par la 
loi provinciale. Rien dans le libellé de cette disposi-
tion ne laisse croire que cette période d’attente de-
vrait être considérée comme une période maximale 
plutôt que minimale, et aucune source n’indique 
qu’il s’agirait d’une période maximale.

[47]  En fait, le caractère discrétionnaire du recours 
prévu à l’art. 243 — comme en témoigne le fait que, 
aux termes de la disposition, le tribunal « peut » 
nommer un séquestre si cela est « juste ou oppor-
tun » — vient appuyer une interprétation plus étroite 
de l’objet de cette disposition. Le créancier garanti 
n’a pas droit à la nomination d’un séquestre. L’ar-
ticle 243 constitue plutôt une disposition permissive 
en permettant au tribunal de nommer un séquestre si 
cela est juste ou opportun. L’atteinte d’une province 
à un pouvoir discrétionnaire conféré par une loi fé-
dérale ne suffit pas en soi pour établir l’existence 
d’une entrave à la réalisation d’un objectif fédé-
ral : COPA, par. 66; voir également 114957 Canada 
Ltée.

[48]  La présente affaire se distingue donc net-
tement de l’affaire Banque de Montréal c. Hall, 
[1990] 1 R.C.S. 121, où la Cour a statué qu’une sû-
reté établie en vertu d’une loi fédérale ne pouvait 
pas, au point de vue constitutionnel, être assujettie 
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security interests prescribed by provincial legisla-
tion. Unlike the self-executing remedy at issue in 
that case, where the bank could seize the chattel 
upon default without the need to go to court, the 
appointment of a s. 243 receiver is not mandatory. 
More importantly, in contrast with Hall, the s. 243 
receivership remedy cannot be said to create a 
“complete code”: p. 155. Nothing in the text of the 
provision or the BIA more generally suggests that 
s. 243 is meant to be a comprehensive remedy, ex-
clusive of provincial law. The provision itself rec-
ognizes that a receiver may still be appointed under 
a security agreement or other provincial or federal 
laws, and creates no right to the appointment of a 
national receiver: s. 243(2)(b). As this Court ob-
served in COPA, at para. 66, “permissive federal 
legislation, without more, will not establish that a 
federal purpose is frustrated when provincial legis-
lation restricts the scope of the federal permission”.

[49]  Any uncertainty about whether s. 243 was 
meant to displace provincial legislation like the 
SFSA is further mitigated by s. 72(1) of the BIA, 
which states:

 72. (1) The provisions of this Act shall not be deemed 
to abrogate or supersede the substantive provisions of 
any other law or statute relating to property and civil 
rights that are not in conflict with this Act, and the trustee 
is entitled to avail himself of all rights and remedies pro-
vided by that law or statute as supplementary to and in 
addition to the rights and remedies provided by this Act.

This too demonstrates that Parliament has explic-
itly recognized the continued operation of provin-
cial law in the bankruptcy and insolvency context, 
except to the extent that it is inconsistent with the 
BIA: see GMAC Commercial Credit Corp. — Ca n-
ada v. T.C.T. Logistics Inc., [2006] 2 S.C.R. 123, at 
paras. 46-47.

[50]  Other provisions of the BIA further sup-
port a more narrow reading of s.  243’s purpose. 

aux procédures d’exécution des sûretés que prescrit 
une loi provinciale. Contrairement au recours au-
tomatique en exécution dont il était question dans 
cette affaire, qui permettait à la banque de saisir les 
biens meubles en cas de défaut de paiement sans 
devoir s’adresser au tribunal, la nomination d’un 
séquestre aux termes de l’art. 243 n’est pas obliga-
toire. Qui plus est, contrairement à ce qu’on a vu 
dans Hall, le recours en nomination d’un séquestre 
prévu à l’art. 243 ne saurait créer un « code com-
plet » : p. 155. Ni la disposition en cause, ni la LFI 
dans son ensemble, ne permettent de conclure que 
l’art. 243 se veut un recours exhaustif qui exclut 
l’application des lois provinciales. La disposition 
elle-même prévoit qu’un séquestre peut être nommé 
aux termes d’un contrat de garantie ou sous le ré-
gime de toute autre loi fédérale ou provinciale; au-
cun droit à la nomination d’un séquestre national 
n’y est créé : al. 243(2)b). Comme l’a fait observer 
notre Cour dans l’arrêt COPA, au par. 66, « une loi 
fédérale permissive, sans plus, ne permettra pas 
d’établir l’entrave de son objet par une loi provin-
ciale qui restreint la portée de la permissivité de la 
loi fédérale ».

[49]  Tout doute quant à savoir si l’art. 243 était 
censé écarter une loi provinciale comme la SFSA 
est encore atténué par le par. 72(1) de la LFI, lequel 
prévoit ce qui suit :

 72. (1) La présente loi n’a pas pour effet d’abroger ou 
de remplacer les dispositions de droit substantif d’une 
autre loi ou règle de droit concernant la propriété et les 
droits civils, non incompatibles avec la présente loi, et le 
syndic est autorisé à se prévaloir de tous les droits et re-
cours prévus par cette autre loi ou règle de droit, qui sont 
supplémentaires et additionnels aux droits et recours pré-
vus par la présente loi.

Cette disposition démontre elle aussi que le Parle-
ment a explicitement reconnu que les lois provin-
ciales continuent à s’appliquer dans un contexte de 
faillite et d’insolvabilité, sauf dans la mesure où 
elles sont incompatibles avec la LFI : voir Société de 
crédit commercial GMAC — Canada c. T.C.T. Lo-
gistics Inc., [2006] 2 R.C.S. 123, par. 46-47.

[50]  D’autres dispositions de la LFI viennent  
appuyer une interprétation plus étroite de l’objet  
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Notably, s. 47 of the BIA empowers a court to ap-
point an interim receiver where a notice of intention 
to enforce a security was sent or is about to be sent 
under s. 244(1). Where there is an urgent need for 
the appointment of a receiver, the BIA thus provides 
a mechanism for the appointment of an interim re-
ceiver. As Bennett has observed:

In practice, a secured creditor may apply for an interim 
receiver under subsection 47(1) for a short term, and 
then apply under section 243 for a full receivership and, 
before the appointment of the interim receiver expires 
or, alternatively, apply for an extension under subsec-
tion 47(1)(c).

(Frank Bennett, Bennett on Receiverships (3rd ed. 
2011), at p. 883)

While s. 48 of the BIA provides that ss. 43 to 46 do 
not apply to individuals whose principal occupation 
is farming, the provision does not exempt farmers 
from the operation of s. 47. This shows that Parlia-
ment thinks farmers generally warrant special con-
sideration, but not in cases where an interim receiver 
under s. 47 is found to be warranted. Promptness 
and timeliness is a concern that Parliament appears 
to have addressed precisely through the interim re-
ceivership regime. The potential conflict, if any, be-
tween s. 47 of the BIA and Part II of the SFSA is not, 
however, at issue in this appeal.

[51]  The legislative history of s. 243 of the BIA 
further supports a narrow construction of the pro-
vision’s purpose focussed on the establishment of 
a national receivership regime. The purpose of a 
court-appointed receiver, generally, “is to preserve 
and protect the property in question pending reso-
lution of the issues between the parties”: Bennett, 
at p. 6, citing Gentra Canada Investments Inc. v. 
Lehndorff United Properties (Canada) (1995), 169 
A.R. 138 (C.A.). While historically receivership 
law was primarily a remedy for secured creditors, 

de l’art. 243. Notamment, l’art. 47 de la LFI habi-
lite le tribunal à nommer un séquestre intérimaire 
lorsqu’un préavis de l’intention de mettre à exé-
cution une garantie a été envoyé aux termes du 
par. 244(1) ou est sur le point de l’être. Lorsqu’il 
est urgent de nommer un séquestre, la LFI éta-
blit donc un mécanisme permettant la nomination 
d’un séquestre intérimaire. Comme le fait observer 
F. Bennett :

[TRADUCTION] En pratique, le créancier garanti peut 
demander, aux termes du par.  47(1), qu’un séquestre 
intérimaire soit nommé pour une courte période, puis il 
peut demander, en application de l’art. 243, la mise sous 
séquestre de la totalité des biens du débiteur et, avant 
l’expiration du mandat du séquestre intérimaire, ou sub-
sidiairement, il peut demander une prorogation du délai 
précisé aux termes de l’alinéa 47(1)(c).

(Frank Bennett, Bennett on Receiverships (3e éd.  
2011), p. 883)

L’article 48 de la LFI prévoit que les art. 43 à 46 
ne s’appliquent pas aux particuliers dont la princi-
pale activité est l’agriculture, mais n’exempte pas 
les agriculteurs de l’application de l’art. 47. Cela 
démontre que le Parlement estime que les agricul-
teurs méritent en général un traitement spécial, sauf 
dans le cas où la nomination d’un séquestre intéri-
maire aux termes de l’art. 47 est considérée comme 
étant justifiée. La célérité et la possibilité d’agir en 
temps opportun sont des préoccupations auxquelles 
le législateur semble avoir remédié précisément 
au moyen du régime de mise sous séquestre inté-
rimaire. Or, le conflit potentiel, s’il en est, entre 
l’art. 47 de la LFI et la partie II de la SFSA n’est 
pas en cause dans le présent pourvoi.

[51]  L’historique législatif de l’art. 243 de la LFI 
vient par ailleurs étayer une interprétation étroite de 
l’objet de cette disposition axée sur l’établissement 
d’un régime national de mise sous séquestre. De fa-
çon générale, le séquestre nommé par le tribunal a 
pour rôle [TRADUCTION] « de conserver et de proté-
ger les biens visés jusqu’à ce que les parties règlent 
leurs différends » : Bennett, p. 6, citant Gentra Ca-
nada Investments Inc. c. Lehndorff United Proper-
ties (Canada) (1995), 169 A.R. 138 (C.A.). Si, dans 
le passé, le droit en matière de mise sous séquestre 
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the legislative regulation of receiverships has re-
sulted in many significant rights also being given 
to the debtor and other interested parties as well: 
Wood, at p. 459.

[52]  Part XI of the BIA was added to the Act in 
1992, bringing under federal law various aspects of 
receivership law that had previously applied to in-
solvent debtors at common law or under provincial 
legislation: S.C. 1992, c. 27, s. 89. In discussing 
the rationale for Part XI’s adoption, Pierre Blais, 
the then-Minister of Consumer and Corporate Af-
fairs and Minister of State (Agriculture), suggested 
that Part XI was enacted “to impose duties of dis-
closure and good faith on secured creditors and re-
ceivers and to require that a secured creditor give a 
debtor notice before enforcing its security”: House 
of Commons Debates, vol. IV, 3rd Sess., 34th Parl., 
October 29, 1991, at pp. 4177-78. He further noted, 
in the context of a discussion about the legislation 
more generally, that he had “made a point of con-
sulting closely with [his] provincial counterparts to 
ensure [the federal] regime meshes smoothly with 
existing or planned provincial ones”: p. 4180.

[53]  Although the 1992 legislation did not create 
a national receivership remedy, it amended the BIA 
in two ways that are particularly relevant to this ap-
peal. First, it codified a 10-day notice period under 
s. 244 for secured creditors seeking to enforce a 
security on all or substantially all of the inventory, 
accounts receivable or other property of a business 
debtor. As Professor Wood explains, the require-
ment of a notice period developed initially at com-
mon law as a way to protect against the potential 
abuse of power by secured creditors: p. 474. The 
introduction in 1992 of a statutory notice period 
largely eliminated uncertainty associated with the 
common law rule: Wood, at p. 476. The purpose of 
the s. 244 notice requirement is “to provide an in-
solvent person with an opportunity to negotiate and 
reorganize financial affairs”: Janis P. Sarra, Geoffrey  
B. Morawetz and L. W. Houlden, The 2015 An-
notated Bankruptcy and Insolvency Act (2015), at 
p. 1054; see also House of Commons, Minutes of 

offrait principalement un recours aux créanciers ga-
rantis, la réglementation législative de la mise sous 
séquestre a fait en sorte que plusieurs droits impor-
tants ont également été conférés au débiteur ainsi 
qu’à d’autres parties intéressées : Wood, p. 459.

[52]  La partie XI a été ajoutée à la LFI en 1992 et 
a introduit dans la loi fédérale divers aspects du droit 
en matière de mise sous séquestre qui s’appliquaient 
auparavant aux débiteurs insolvables en common 
law ou sous le régime des lois provinciales : L.C. 
1992, c. 27, art. 89. En expliquant les raisons jus-
tifiant l’adoption de la partie XI, Pierre Blais, alors 
ministre des Consommateurs et des Sociétés et mi-
nistre d’État (Agriculture), a indiqué que la partie XI 
a été adoptée afin « d’imposer aux créanciers ga-
rantis et aux séquestres l’obligation de divulgation 
et de diligence et d’exiger des créanciers garantis 
qui se proposent de mettre à exécution une garantie 
qu’ils en donnent préavis au débiteur » : Débats de 
la chambre des communes, vol. IV, 3e sess., 34e lég., 
29 octobre 1991, p. 4177-4178. Il a ajouté, au su-
jet de la loi dans son ensemble, qu’il avait « tenu à 
avoir d’étroites consultations avec [ses] homologues 
provinciaux pour faire en sorte que [la] formule [fé-
dérale] concorde avec les systèmes provinciaux exis-
tants ou prévus » : p. 4180.

[53]  Bien que la loi de 1992 n’ait pas créé un re-
cours en nomination de séquestre national, elle a 
modifié la LFI à deux égards particulièrement im-
portants pour le présent pourvoi. Premièrement, 
elle a codifié à l’art. 244 l’obligation de donner un 
préavis de 10 jours imposée au créancier garanti 
qui cherche à mettre à exécution une garantie por-
tant sur la totalité ou la quasi-totalité des biens, des 
stocks et des comptes à recevoir d’une entreprise 
débitrice. Comme l’explique le professeur Wood, 
l’exigence d’une période de préavis a été initia-
lement établie en common law comme moyen de 
protection contre d’éventuels abus de pouvoir des 
créanciers garantis : p.  474. L’instauration dans 
la loi, en 1992, d’une période de préavis a eu en 
grande partie comme effet de dissiper l’incerti-
tude au sujet de la règle de common law : Wood, 
p. 476. Le préavis prévu à l’art. 244 a pour objet 
[TRADUCTION] « de donner à la personne insolva-
ble la possibilité de négocier et de réorganiser ses  
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Proceedings and Evidence of the Standing Commit-
tee on Consumer and Corporate Affairs and Gov-
ernment Operations, No. 7, 3rd Sess., 34th Parl., 
September 4, 1991, at p. 12, Ron MacDonald (Vice-
chairman of the Committee). Second, the 1992 
amendments gave the courts expanded authority 
when appointing interim receivers under the BIA: 
Wood, at pp. 461-62; Bennett, at pp. 841-42. This 
new regime was intended “to prevent the prejudice 
that might otherwise be caused by the imposition of 
[the] new statutory notice period”: Wood, at p. 461.

[54]  The 1992 legislation provided for parliamen-
tary review of the BIA in three years’ time: s. 92. 
In 1993, an advisory committee was established to 
identify further necessary amendments: Stephanie 
Ben-Ishai and Anthony Duggan, eds., Canadian 
Bankruptcy and Insolvency Law: Bill C-55, Statute 
c.47 and Beyond (2007), at p. 3. Although s. 243 
remained unchanged when Parliament enacted leg-
islation amending the BIA in 1997, the 1997 amend-
ments called for further parliamentary review in five 
years’ time: S.C. 1997, c. 12, s. 114.

[55]  In anticipation of this review, Industry Can-
ada engaged in a consultation process with stake-
holders, culminating in a report published in 2002 
summarizing many issues that stakeholders identi-
fied as concerns with regard to the operation and 
administration of the BIA: Marketplace Framework 
Policy Branch, Policy Sector, Report on the Op-
eration and Administration of the Bankruptcy and 
Insolvency Act and the Companies’ Creditors Ar-
rangement Act. In its report, Industry Canada noted 
that Part XI of the BIA had not been effective and 
had not been used as intended in many areas of the 
country: p. 20.

[56]  For its part, the Standing Senate Commit-
tee on Banking, Trade and Commerce, which was 
ultimately charged with examining and reporting to 

finances » : Janis P. Sarra, Geoffrey B. Morawetz 
et L. W. Houlden, The 2015 Annotated Bankruptcy 
and Insolvency Act (2015), p. 1054; voir également 
Chambre des communes, Procès-verbaux et témoi-
gnages du Comité permanent des Consommateurs 
et Sociétés et Administration gouvernementale, 
no 7, 3e sess., 34e lég., 4 septembre 1991, p. 12, Ron 
MacDonald (vice-président du Comité). Deuxième-
ment, les modifications apportées en 1992 confé-
raient aux tribunaux un pouvoir élargi lors de la 
nomination des séquestres intérimaires en vertu de 
la LFI : Wood, p. 461-462; Bennett, p. 841-842. Ce 
nouveau régime visait à [TRADUCTION] « prévenir le 
préjudice que l’imposition [du] nouveau délai de 
préavis pourrait autrement causer » : Wood, p. 461.

[54]  La loi de 1992 prévoyait qu’un examen par-
lementaire de la LFI aurait lieu trois ans après son 
entrée en vigueur : art.  92. En  1993, un comité 
consultatif a été mis sur pied pour vérifier si d’autres 
modifications étaient nécessaires : Stephanie Ben-
Ishai et Anthony Duggan, dir., Canadian Bankrupt cy 
and Insolvency Law : Bill C-55, Statute c.47 and 
Beyond (2007), p. 3. Bien que l’art. 243 soit de-
meuré inchangé lorsque le Parlement a adopté une 
loi modifiant la LFI en 1997, cette dernière loi pré-
voyait un autre examen parlementaire dans un délai 
de cinq ans : L.C. 1997, c. 12, art. 114.

[55]  En prévision de cet examen, Industrie Ca-
nada a mené des consultations auprès des intéressés, 
suivies d’un rapport publié en 2002 qui résume plu-
sieurs points que les intéressés ont qualifiés de pré-
occupants quant à l’application et à l’administration 
de la LFI : Direction générale des politiques-cadres 
du marché, Secteur de la politique, Rapport sur la 
mise en application de la Loi sur la faillite et l’in-
solvabilité et de la Loi sur les arrangements avec 
les créanciers des compagnies. Dans son rapport, 
Industrie Canada a noté que la partie XI de la LFI 
ne s’était pas révélée efficace et que, dans plusieurs 
régions du pays, on ne s’en était pas prévalu de la 
manière prévue : p. 25.

[56]  Pour sa part, le Comité sénatorial perma-
nent des banques et du commerce, chargé en fin de 
compte d’examiner l’administration et l’application 
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Parliament on the administration and operation of 
the BIA,1 identified problems with the operation of 
the interim receivership regime in the legislation: 
Debtors and Creditors Sharing the Burden: A Re-
view of the Bankruptcy and Insolvency Act and the 
Companies’ Creditors Arrangement Act (2003), at 
pp. 144-45. The Committee observed that in many 
jurisdictions, courts had extended the powers of in-
terim receivers to such an extent that they closely 
resembled those of court-appointed receivers. The 
problem was that, while exercising similar powers, 
interim receivers were not bound by the duties and 
responsibilities of court-appointed receivers. The 
Committee therefore recommended that the role and 
powers of interim receivers as well as the duration 
of their appointment be clarified, suggesting that in-
terim receivers be the “temporary watchdog[s]” that 
they were initially intended to be: pp. 144-45.

[57]  Professor Wood, at p. 462, discussed what 
impelled the expansive approach to interim receiv-
ership in some jurisdictions:

 One of the reasons for conferring such wide powers 
on interim receivers was that it effectively gave rise to 
a national receivership. Prior to this, receivers were ap-
pointed pursuant to provincial law and it was necessary 
to seek the assistance of courts of other provinces to give 
effect to the order there. The availability of a national 
receivership [through the interim receivership regime] 
meant that an order had full force and effect in every Ca-
nadian province and territory.

[58]  In 2005, Parliament responded by passing 
Bill C-55: S.C. 2005, c. 47. Bill C-55 not only clari-
fied the scope and powers of interim receivers, but 
also amended Part XI of the BIA and introduced a 
national receivership remedy: ss. 30 to 33 and 115.

1 Canada, Senate, Journals of the Senate, No. 12, 2nd Sess., 
37th Parl., October 29, 2002, at p. 122, and No. 57, May 15, 
2003, at p. 841.

de la LFI et de faire rapport au Parlement1, a décelé 
des problèmes liés à l’application des dispositions 
relatives à la mise sous séquestre intérimaire : Les 
débiteurs et les créanciers doivent se partager le 
fardeau : Examen de la Loi sur la faillite et l’insol-
vabilité et de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies (2003), p. 159-160. Le 
Comité a fait observer que, dans plusieurs ressorts, 
les tribunaux avaient élargi les pouvoirs du séquestre 
intérimaire à un point tel qu’ils ressemblaient forte-
ment à ceux d’un séquestre nommé par le tribunal. 
Le problème tenait au fait que, même s’il exerçait 
des pouvoirs similaires, le séquestre intérimaire 
n’était pas tenu aux devoirs et responsabilités d’un 
séquestre nommé par le tribunal. Le Comité a donc 
recommandé que le rôle et les pouvoirs du séquestre 
intérimaire ainsi que la durée de ses fonctions soient 
précisés, et a proposé que le séquestre intérimaire 
soit le « gardien temporaire » qu’il devait être à 
l’origine : p. 159-160.

[57]  Le professeur Wood a examiné, à la p. 462, ce 
qui avait motivé l’adoption d’une conception large 
du rôle du séquestre intérimaire dans certains res-
sorts :

 [TRADUCTION] L’une des raisons de conférer au sé-
questre intérimaire des pouvoirs aussi vastes était qu’on 
avait ainsi un séquestre national. Le séquestre était au-
paravant nommé au titre d’une loi provinciale et il fal-
lait s’adresser aux tribunaux des autres provinces pour 
pouvoir y faire exécuter l’ordonnance de nomination. La 
possibilité de nommer un séquestre national [au moyen 
du régime de nomination d’un séquestre intérimaire] 
signifiait que l’ordonnance de nomination s’appliquait 
intégralement dans chaque province et territoire au Ca-
nada.

[58]  En 2005, le législateur a réagi en adoptant le 
projet de loi C-55 : L.C. 2005, c. 47. Non seulement 
ce projet de loi précisait-il la portée et la nature des 
pouvoirs conférés au séquestre intérimaire, mais il 
apportait aussi des modifications à la partie XI de la 
LFI et introduisait un recours en nomination d’un 
séquestre national : art. 30 à 33 et 115.

1 Canada, Sénat, Journaux du Sénat, no 12, 2e  sess., 37e  lég., 
29 octobre 2002, p. 122, et no 57, 15 mai 2003, p. 841.
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[59]  In describing the rationale for the 2005 
amendments, Industry Canada explained that courts 
in some jurisdictions had undermined the origi-
nal intention of the interim receivership remedy by 
granting interim receivers wide-ranging powers for 
indefinite periods. The purpose of the reforms to 
s. 47 was to limit the period of an interim receiver 
appointment and the powers that may be granted to 
interim receivers, while s. 243(1) was intended to 
“allow the bankruptcy court to appoint a receiver 
with the power to act nationally”, thereby “eliminat-
ing the need to apply to the courts in multiple juris-
dictions for the appointment of a receiver”: Industry 
Canada, Bill C-55: clause by clause analysis (on-
line), Bill Clause Nos. 30 and 115.

[60]  There is little in the legislative debate sur-
rounding Bill C-55’s adoption. While not decisive in 
itself, Don Boudria, a member of Parliament, com-
mented that the national receivership remedy was 
aimed at “cover[ing] the gap” caused by changes to 
the interim receivership regime and that a national 
receiver “would be able to operate in any province”: 
House of Commons Debates, vol.  140, No. 128, 
1st Sess., 38th Parl., September 29, 2005, at p. 8215. 
Professor Wood echoes this view and explains:

 Instead of using an interim receiver as a means of 
appointing a receiver who can operate nationally, the 
amendments give the bankruptcy courts the power to ap-
point a national receiver. The court may give the receiver 
the power to take possession of the debtor’s property, 
exercise control over the debtor’s business, and take any 
other action that the court thinks advisable. This gives 
the court the ability to make the same wide-ranging or-
ders that it formerly made in respect of interim receiv-
ers, including the power to sell the debtor’s property out 
of the ordinary course of business by way of a going-
concern sale or a break-up sale of the assets. A court is 
directed not to appoint a receiver in respect of a debtor 
who has been given a notice of intention to enforce until 
the ten-day notice period has expired, unless the debtor 
consents to an earlier appointment or the court con-
siders it appropriate to do so. If the secured creditor is 
concerned that the debtor may dissipate the assets, the 

[59]  Industrie Canada a expliqué que les modifi-
cations apportées en 2005 étaient justifiées par le 
fait que, dans certains ressorts, les tribunaux avaient 
miné l’objectif premier du recours en nomination 
d’un séquestre intérimaire en accordant à celui-ci 
des pouvoirs élargis pour des périodes indéfinies. 
Les modifications apportées à l’art. 47 visaient à li-
miter la durée des fonctions du séquestre intérimaire 
ainsi que les pouvoirs qui pouvaient lui être accor-
dés, alors que le par. 243(1) visait à habiliter « les 
tribunaux à nommer un séquestre capable d’agir 
dans tout le Canada, ce qui élimin[e] la nécessité 
de demander la nomination d’un séquestre aux tri-
bunaux de plusieurs ressorts » : Industrie Canada, 
Projet de loi C-55 : analyse article par article (en 
ligne), art. 30 et 115 du projet de loi.

[60]  L’adoption du projet de loi C-55 a suscité peu 
de débats. Même si son propos n’est pas en soi dé-
terminant, le député Don Boudria a fait remarquer 
que le recours en nomination d’un séquestre natio-
nal visait à « combler le vide » causé par les mo-
difications apportées au régime relatif au séquestre 
intérimaire et qu’un séquestre national « pourrait 
travailler dans toutes les provinces » : Débats de la 
Chambre des communes, vol. 140, no 128, 1re sess., 
38e lég., 29 septembre 2005, p. 8215. Le professeur 
Wood fait écho à ce propos et explique ce qui suit :

 [TRADUCTION] Les modifications accordent aux tribu-
naux siégeant en matière de faillite le pouvoir de nommer 
un séquestre national, plutôt que de recourir au régime de 
nomination d’un séquestre intérimaire pouvant agir partout 
au Canada. Le tribunal peut conférer au séquestre le pou-
voir de prendre possession des biens du débiteur, d’exercer 
un certain degré de prise en charge sur les affaires du débi-
teur, et de prendre toute autre mesure que le tribunal estime 
indiquée. Le tribunal est ainsi habilité à rendre le même 
éventail d’ordonnances autrefois rendues à l’égard d’un sé-
questre intérimaire, notamment pour autoriser le séquestre 
à vendre les biens du débiteur hors du cours ordinaire des 
affaires, que ce soit par vente en tant qu’entreprise en ex-
ploitation ou par voie de liquidation des actifs. Le tribunal 
ne peut procéder à la nomination d’un séquestre à l’égard 
d’un débiteur qui a reçu un avis d’intention de mise à exé-
cution d’une garantie avant l’expiration du délai de dix 
jours, à moins que le débiteur ne consente à la nomination 
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secured creditor may seek the appointment of an interim 
receiver. [Emphasis added; footnotes omitted; p. 466.]

(See also Bennett, at p. 886.)

[61]  Andrew Kent, then a director of the Insol-
vency Institute of Canada, explained to members of 
a committee studying the Bill that creation of a na-
tional receivership remedy would be “more efficient” 
given that “many . . . businesses now are on a na-
tional scale”: Standing Committee on Industry, Natu-
ral Resources, Science and Technology, Evidence, 
No. 064, 1st Sess., 38th Parl., November 17, 2005, 
at p. 7. Similarly, Jerry Pickard, the then-Parliamen-
tary Secretary to the Minister of Industry, empha-
sized that the “creation of a national receiver, with 
the power to act across the country”, would “greatly 
streamline” the bankruptcy process: Proceedings of 
the Standing Senate Committee on Banking, Trade 
and Commerce, No. 19, 1st Sess., 38th Parl., Novem-
ber 23, 2005, at p. 55.

[62]  Although Bill C-55 received royal assent on 
November 25, 2005, it was not immediately pro-
claimed in force: s.  141; see also Marcia Jones, 
Legislative Summary LS-584E, Bill C-12: An Act to 
amend the Bankruptcy and Insolvency Act, the Com-
panies’ Creditors Arrangement Act, the Wage Earner 
Protection Program Act and Chapter 47 of the Stat-
utes of Canada, 2005 (2007), at p. 2. In the interim, 
Parliament passed Bill C-12, which further amended 
the BIA: S.C. 2007, c. 36.

[63]  During the legislative debate on Bill C-12, 
Colin Carrie, a member of Parliament and then-
Parliamentary Secretary to the Minister of In-
dustry, explained that the further amendments to 
s. 243 were aimed in part at addressing shortfalls 
identified with the national receivership remedy, 
whose “goal was to improve efficiency in the in-
solvency system by allowing one person to deal with 
all of the debtor’s property, wherever the property is  

à une date plus rapprochée ou que le tribunal estime indi-
qué de le faire. S’il craint que le débiteur dilapide les ac-
tifs, le créancier garanti peut demander la nomination d’un 
séquestre intérimaire. [Nous soulignons; notes en bas de 
page omises; p. 466.]

(Voir également Bennett, p. 886.)

[61]  Andrew Kent, qui était alors un directeur de 
l’Institut d’insolvabilité du Canada, a expliqué aux 
membres du comité d’examen du projet de loi que la 
création d’un recours en nomination d’un séquestre 
national serait « plus efficace » étant donné qu’« un 
grand nombre de nos entreprises sont maintenant im-
plantées à l’échelle nationale » : Comité permanent 
de l’industrie, des ressources naturelles, des sciences 
et de la technologie, Témoignages, no 064, 1re sess., 
38e lég., 17 novembre 2005, p. 7. Dans le même 
ordre d’idées, Jerry Pickard, qui était alors secrétaire 
parlementaire du ministre de l’Industrie, a souligné 
que la « création proposée d’un poste de séquestre 
national, ayant le pouvoir d’agir partout au Ca-
nada », permettrait de « beaucoup mieux organiser » 
le processus de faillite : Délibérations du Comité 
sénatorial permanent des banques et du commerce, 
no 19, 1re sess., 38e lég., 23 novembre 2005, p. 55.

[62]  Bien qu’il ait reçu la sanction royale le 25 no-
vembre 2005, le projet de loi C-55 n’est pas entré 
en vigueur tout de suite : art. 141; voir également 
Marcia Jones, Résumé législatif LS-584F, Projet 
de loi C-12 : Loi modifiant la Loi sur la faillite et 
l’insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies, la Loi sur le Programme 
de protection des salariés et le chapitre 47 des Lois 
du Canada (2005) (2007), p. 2. Dans l’intervalle, le 
Parlement a adopté le projet de loi C-12 qui modi-
fiait de nouveau la LFI : L.C. 2007, c. 36.

[63]  Pendant les débats législatifs au sujet du pro-
jet de loi C-12, Colin Carrie, un député qui était 
alors secrétaire parlementaire du ministre de l’In-
dustrie, a expliqué que les autres modifications ap-
portées à l’art. 243 visaient en partie à corriger les 
lacunes du recours en nomination d’un séquestre 
national, qui « avait pour objectif d’accroître l’effi-
cacité du régime d’insolvabilité en permettant à une 
seule personne de traiter tous les biens du failli, où 
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located in Canada”: Proceedings of the Standing 
Senate Committee on Banking, Trade and Com-
merce, No. 2, 2nd Sess., 39th Parl., November 29, 
2007, at p. 25.

[64]  The Legislative Summary of the Bill states 
that a receiver appointed under s. 243 has “the au-
thority to act throughout Canada” and confirms that 
a “court may not appoint a receiver until 10 days af-
ter the date the notice is sent — unless the debtor 
consents to an earlier enforcement of the security, 
or the court considers it appropriate to appoint a re-
ceiver before then”: p. 43. In its analysis of the leg-
islation, Industry Canada further explains that the 
national receivership remedy is aimed at increasing 
efficiency while the purpose of the notice period 
more specifically is to give time to the debtor to re-
pay the liability:

Section 243 sets out the rules related to the appointment 
of a receiver. Chapter 47 created the ability to appoint a 
receiver under the Act. This differs from current practice, 
in which receivers are appointed under provincial law. 
The new BIA receiver will be entitled to act across the 
country, increasing efficiency by removing the need to 
have a receiver appointed in each jurisdiction in which 
the debtor’s assets are located. Creditors will still be enti-
tled to have a provincially appointed receiver act on their 
behalf under the Act.

.  .  .

Subsection (1.1) mandates that a notice of an intention 
to enforce security (a section 244 notice) must be pro-
vided before a receiver may be appointed. The intention 
of the section 244 notice is to provide the debtor with an 
opportunity to repay the liability that underlies the secu-
rity being enforced. The waiting period is not necessary 
where the debtor consents or the court determines that it 
is appropriate to appoint a receiver. [Emphasis added.]

(Bill C-12: Clause by Clause Analysis (online), Bill 
Clause No. 58)

[65]  In its summary of the key legislative changes 
under both Bill C-12 and Bill C-55, Industry Canada 
highlighted s. 243:

que ceux-ci soient situés au Canada » : Délibéra-
tions du Comité sénatorial permanent des banques 
et du commerce, no 2, 2e sess., 39e lég., 29 novem-
bre 2007, p. 25.

[64]  Suivant le Résumé législatif du projet de 
loi, un séquestre nommé en vertu de l’art. 243 peut 
« exercer ses pouvoirs partout au Canada » et le « tri-
bunal ne peut pas nommer un séquestre avant l’expi-
ration d’un délai de 10 jours après l’envoi de cet avis 
— à moins que le débiteur consente à l’exécution de 
la garantie à une date plus rapprochée ou qu’il soit 
indiqué, selon le tribunal, de nommer un séquestre 
plus tôt » : p. 46. Dans son analyse des mesures lé-
gislatives, Industrie Canada ajoute que le recours en 
nomination d’un séquestre national vise à favoriser 
l’efficience, alors que la période de préavis a précisé-
ment pour objet d’offrir au débiteur la possibilité de 
rembourser la dette :

L’article 243 énonce les règles relatives à la nomina-
tion d’un séquestre. Le chapitre 47 a établi le pouvoir 
de nommer un séquestre en vertu de la Loi. La pratique 
actuelle est différente en ce que les séquestres sont nom-
més sous le régime des lois provinciales. Le séquestre 
nommé en vertu de la nouvelle LFI pourra agir dans l’en-
semble du Canada, ce qui favorise l’efficience puisque 
l’on supprime la nécessité de nommer un séquestre dans 
chacun des ressorts où se trouvent les biens du débiteur. 
Les créanciers pourront toujours se faire représenter par 
un séquestre nommé sous le régime des lois provinciales.

.  .  .

Le paragraphe 1.1 dispose qu’un préavis de l’intention 
de mettre à exécution une garantie (préavis prévu à l’ar-
ticle 244) doit être donné avant que le tribunal puisse 
nommer un séquestre. Le préavis prévu à l’article 244 a 
pour objet d’offrir au débiteur la possibilité de rembour-
ser la dette sous-jacente à la garantie visée par la mise 
à exécution. Il n’est pas nécessaire de respecter le délai 
d’attente si le débiteur y consent ou si, selon le tribunal, il 
est indiqué de nommer un séquestre. [Nous soulignons.]

(Projet de loi C-12 : analyse article par article (en 
ligne), art. 58 du projet de loi)

[65]  Dans le sommaire des principales modi-
fications législatives apportées par les projets de 
loi C-12 et C-55, Industrie Canada a mis en évidence 
l’art. 243 comme suit :
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Judges exercising their powers under the BIA may, on 
application of a secured creditor, appoint a “national” re-
ceiver under section 243 of the BIA if it is “just or con-
venient to do so”. A receiver appointed under section 243 
of the BIA will have the authority to act throughout Ca n -
ada. Such an appointment eliminates the need to obtain 
separate appointments in every province/territory where 
the debtor has assets.

.  .  .

If a notice to enforce security is to be sent under sec-
tion 244(1) of the BIA, the court may not appoint a re-
ceiver until the 10-day notice period has expired unless 
the debtor consents to an earlier enforcement or the court 
considers it appropriate to appoint a receiver before then. 
[Emphasis added.]

(Summary of Legislative Changes: Summary of Key 
Legislative Changes in Chapter 47 of the Statutes 
of Canada, 2005, and Chapter 36 of the Statutes of 
Canada, 2007 (online), Part B)

[66]  Bill C-12 received royal assent on Decem-
ber 14, 2007. The amendments to s. 243 under both 
Bill C-12 and Bill C-55 came into force on Sep-
tember 18, 2009: SI/2009-68. There have been no 
further amendments to s. 243 since that time.

[67]  The preceding review confirms that s. 243’s 
purpose is simply the establishment of a regime al-
lowing for the appointment of a national receiver, 
thereby eliminating the need to apply for the ap-
pointment of a receiver in multiple jurisdictions: see 
Wood, at pp. 466-67. The 2005 and 2007 amend-
ments to the BIA made clear that interim receivers 
were to be temporary in nature and have more lim-
ited powers, as originally intended, but gave courts 
the power to appoint a receiver with authority to act 
nationally, thereby increasing efficiency and remov-
ing the need to seek the appointment of a receiver in 
each jurisdiction where the debtor has assets. Sarra, 
Morawetz and Houlden have explained:

Dans l’exercice des pouvoirs que leur confère la LFI, les 
juges peuvent, à la demande d’un créancier garanti, nom-
mer un séquestre « national » en vertu de l’article 243 de 
la LFI si « le tribunal est convaincu que cela est juste ou 
opportun ». Un séquestre nommé sous le régime de cet 
article sera autorisé à exercer ses activités partout au Ca-
nada. Cette nomination élimine ainsi la nécessité d’obte-
nir des nominations distinctes dans chaque province ou 
territoire où le débiteur a des actifs.

.  .  .

Dans les cas où un préavis pour mettre à exécution une 
garantie est requis en vertu du paragraphe 244(1) de la 
LFI, le tribunal ne peut nommer un séquestre avant l’ex-
piration d’un délai de 10 jours, à moins que le débiteur 
ne consente à une exécution à une date plus rapprochée 
ou que le tribunal n’estime qu’il est préférable d’en nom-
mer un avant l’expiration dudit délai. [Nous soulignons.]

(Sommaire des modifications législatives : Som-
maire des principales modifications législatives ap-
portées au chapitre 47 des Lois du Canada (2005) 
et au chapitre 36 des Lois du Canada (2007) (en 
ligne), partie B)

[66]  Le projet de loi C-12 a reçu la sanction royale 
le 14 décembre 2007. Les modifications à l’art. 243 
proposées dans les projets de loi C-12 et C-55 sont 
entrées en vigueur le 18 septembre 2009 : TR/2009-
68. L’article 243 n’a pas été modifié depuis lors.

[67]  L’examen qui précède confirme que l’art. 243 
a simplement pour objet l’établissement d’un ré-
gime qui permet la nomination d’un séquestre na-
tional, ce qui élimine la nécessité de demander la 
nomination d’un séquestre aux tribunaux de plu-
sieurs ressorts : voir Wood, p. 466-467. Les modifi-
cations apportées à la LFI en 2005 et en 2007 ont 
établi clairement que le séquestre intérimaire est 
nommé à titre temporaire et jouit de pouvoirs plus 
restreints, comme il était prévu à l’origine, mais 
elles ont conféré au tribunal le pouvoir de nommer 
un séquestre habilité à agir à l’échelle nationale, ce 
qui favorise l’efficience et supprime la nécessité de 
nommer un séquestre dans chacun des ressorts où se 
trouvent les biens du débiteur. Sarra, Morawetz et 
Houlden expliquent ce qui suit :
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Section 243 grants authority to the court, defined in s. 2 
to include a judge exercising jurisdiction under the BIA, 
to appoint a receiver with the power to act nationally, 
thereby eliminating the need to apply to the courts in 
multiple jurisdictions for the appointment of a receiver. 
The national receiver under the BIA is entitled to act 
across the country, increasing efficiency by removing the 
need to have a receiver appointed in each jurisdiction in 
which the debtor’s assets are located. [Emphasis added; 
p. 1037.]

[68]  Section 243 was thus aimed at the establish-
ment of a national receivership regime. Its purpose 
was to avoid a multiplicity of proceedings and the 
inefficiency resulting from them. There is no evi-
dentiary basis for concluding that it was meant to 
circumvent the procedural and substantive require-
ments of the provincial laws where the appointment 
is sought. General considerations of promptness and 
timeliness, no doubt a valid concern in any bank-
ruptcy or receivership process, cannot be used to 
trump the specific purpose of s. 243 and to artifi-
cially extend the provision’s purpose to create a con-
flict with provincial legislation. Construing s. 243’s 
purpose more broadly in the absence of clear evi-
dence that Parliament intended a broader statutory 
purpose, is inconsistent with the requisite restrained 
approach to paramountcy and with the fundamental 
rule of constitutional interpretation referred to ear-
lier in our reasons: paras. 20-21. Vague and impre-
cise notions like timeliness or effectiveness cannot 
amount to an overarching federal purpose that would 
prevent coexistence with provincial laws like the 
SFSA.

[69]  Our conclusion is further bolstered by the 
operation of the federal Farm Debt Mediation Act, 
S.C. 1997, c. 21 (FDMA), legislation which allows 
an insolvent farmer to bring an application to stay 
proceedings by the farmer’s creditors in order to en-
gage in mediation and a review of the farmer’s finan-
cial affairs: ss. 5 to 14. Under the FDMA, a security 
holder must give a farmer at least 15 business days’ 
notice before seeking either to enforce any remedy 

[TRADUCTION] L’article  243 habilite le tribunal, au-
quel est assimilé, selon l’art. 2, tout juge qui exerce les 
pouvoirs conférés au titre de la LFI, à nommer un sé-
questre pouvant agir à l’échelle nationale, ce qui élimine 
la nécessité de demander la nomination d’un séquestre 
aux tribunaux de plusieurs ressorts. Le séquestre natio-
nal nommé sous le régime de la LFI est habilité à agir 
dans l’ensemble du Canada, ce qui favorise l’efficience 
puisque l’on supprime la nécessité de nommer un sé-
questre dans chacun des ressorts où se trouvent les biens 
du débiteur. [Nous soulignons; p. 1037.]

[68]  L’article 243 visait ainsi l’établissement d’un 
régime national de mise sous séquestre. L’objectif 
consistait à éviter la multiplicité des procédures et 
l’inefficacité qui en résultait. Rien dans la preuve 
ne permet de conclure que cette disposition devait 
faire échec aux exigences de fond et de procédure 
énoncées dans les lois en vigueur dans la province 
où la demande de nomination est présentée. Des 
considérations générales de célérité et de possibi-
lité d’agir en temps opportun, qui constituent certes 
une préoccupation valide dans tout processus de 
faillite ou de mise sous séquestre, ne peuvent ser-
vir à écarter l’objet précis de l’art. 243 et à étendre 
artificiellement son objet pour créer un conflit avec 
une loi provinciale. Interpréter plus largement l’ob-
jet de l’art. 243, en l’absence d’une preuve claire 
de l’intention du législateur d’élargir l’objectif de 
la loi, est incompatible avec l’approche restrictive 
qu’il convient d’adopter à l’égard de la doctrine 
de la prépondérance ainsi qu’avec la règle d’inter-
prétation constitutionnelle fondamentale dont nous 
avons déjà fait état : par. 20-21. Les notions vagues 
et imprécises que sont la possibilité d’agir en temps 
opportun ou l’efficacité ne peuvent constituer un 
objectif fédéral général tel qu’il empêcherait la 
coexistence d’une loi fédérale avec les lois provin-
ciales telle la SFSA.

[69]  Notre conclusion est en outre renforcée par 
l’application de la Loi sur la médiation en matière 
d’endettement agricole, L.C. 1997, c. 21 (LMEA), 
une loi fédérale qui permet à l’agriculteur insolvable 
de présenter une demande de suspension des recours 
de ses créanciers contre lui en vue de la médiation 
et de l’examen de sa situation financière : art. 5 à 
14. Aux termes de la LMEA, le créancier garanti 
doit donner à l’agriculteur un préavis d’au moins 
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against the property of a farmer or to commence any 
proceedings or any action, execution or other pro-
ceedings for the recovery of a debt, the realization 
of any security or the taking of any property of a 
farmer: s. 21. Before or after receiving such notice, 
the farmer may apply for a 30-day stay of proceed-
ings against all creditors, a review of the farmer’s 
financial affairs, and mediation between the farmer 
and all the farmer’s creditors for the purpose of as-
sisting them to reach a mutually acceptable arrange-
ment: ss. 5(1)(a) and 7(1)(b); see also Bennett, at 
p. 135. Where extension of the 30-day period is es-
sential to the formulation of an arrangement between 
the farmer and the farmer’s creditors, the stay can be 
extended for up to an additional 90 days: s. 13(1). 
When the stay is in effect, no creditor can enforce 
any remedy against the property of a farmer or com-
mence or continue any proceedings or any action, 
execution or other proceedings for the recovery of a 
debt, the realization of any security or the taking of 
any property of a farmer, notwithstanding any other 
law: s. 12.

[70]  In describing the FDMA’s predecessor leg-
islation in M & D Farm, this Court explained that 
the legislation was “intended to create a standstill 
period or moratorium of short duration” to give a 
farmer “a breathing space in which to attempt to re-
organize his or her financial affairs” with “the assis-
tance of a neutral panel to mediate with creditors”: 
para. 18.

[71]  While the federal FDMA and the provincial 
SFSA have different substantive and procedural 
requirements, they have similar purposes, and are 
aimed at the protection of farmer debtors. It is no-
table that Parliament has recognized that the receiv-
ership provision under s. 243 can be subordinated 
to similar delays in other legislation (including a 
120-day stay under the FDMA, in comparison with 
150 days under the SFSA), to allow for mediation 
and review of a farmer’s financial situation. Given 
the presumption that Parliament does not enact re-
lated statutes that are inconsistent with one another, 
courts should avoid an interpretation of a federal 
statute which does not accommodate similar limi-
tations imposed under a provincial statute: Ryan 

15 jours ouvrables avant de se prévaloir d’un recours 
contre les biens de celui-ci ou d’intenter toute action 
ou procédure, pour le recouvrement d’une dette, la 
réalisation d’une sûreté ou la prise de possession 
d’un bien de l’agriculteur : art. 21. Avant ou après 
avoir reçu le préavis en question, l’agriculteur peut 
présenter une demande visant la suspension des re-
cours de ses créanciers contre lui pour une période 
de 30 jours, l’examen de sa situation financière et la 
médiation entre lui et tous ses créanciers en vue de 
la conclusion d’un arrangement acceptable pour les 
parties : al. 5(1)a) et 7(1)b); voir également Bennett, 
p. 135. Si une prorogation de la période de 30 jours 
est nécessaire pour que l’agriculteur et ses créanciers 
concluent un arrangement, la période de suspen-
sion peut être prolongée d’une période pouvant aller 
jusqu’à 90 jours : par. 13(1). Par dérogation à toute 
autre règle de droit, les créanciers ne peuvent, pen-
dant la période de suspension des procédures, se pré-
valoir d’un recours contre les biens de l’agriculteur, 
ni intenter ni continuer une action ou autre procé-
dure pour le recouvrement d’une dette, la réalisation 
d’une sûreté ou la prise de possession d’un bien de 
l’agriculteur : art. 12.

[70]  En décrivant, dans l’arrêt M & D Farm, la loi 
ayant précédé la LMEA, notre Cour a expliqué que 
cette loi avait « pour but d’instaurer un temps d’ar-
rêt ou moratoire de courte durée » pour que l’agri-
culteur dispose d’« une marge de manœuvre pour 
tenter de réorganiser sa situation financière » avec 
« l’aide d’un comité neutre qui agit comme média-
teur entre lui et ses créanciers » : par. 18.

[71]  Bien que les exigences de fond et de pro-
cédure de la LMEA fédérale et de la SFSA provin-
ciale soient différentes, ces deux lois poursuivent 
des objectifs semblables et visent à protéger les 
agriculteurs débiteurs. Il convient de souligner que 
le législateur fédéral a reconnu que la nomination 
d’un séquestre au titre de l’art. 243 peut être assu-
jettie à des délais similaires prescrits par d’autres 
lois (dont une suspension de 120 jours aux termes 
de la LMEA, par rapport aux 150 jours prévus par la 
SFSA), afin de permettre la médiation et l’examen 
de la situation financière de l’agriculteur. Compte 
tenu de la présomption selon laquelle le Parlement 
n’édicte pas de lois connexes incompatibles, les 
tribunaux doivent s’abstenir de donner à une loi  
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Estate, at paras. 80-81. In light of the FDMA, it fol-
lows that Parliament intended neither to preclude 
all notice periods longer than the 10-day notice 
period provided in the BIA nor to oust legislation 
which is intended to favour mediation between 
creditors and farmers regarding the enforcement of 
a security.

[72]  Given these considerations and this analysis, 
we do not agree with the Court of Appeal’s finding 
that the purpose of s. 243 was to afford a timely 
remedy to secured creditors. What seemed “self-
evident” to the Court of Appeal (paras. 51-52), and 
led to its conclusion that the 10-day waiting period 
under s. 243(1.1) was a ceiling, is, with respect, 
neither supported by the evidence, nor compatible 
with a restrained approach to paramountcy. Further-
more, on this record, there is simply no evidence to 
support amicus’s argument that the 150-day delay 
or the other conditions in the SFSA frustrate any 
effectiveness or timeliness concerns. It is the bur-
den of amicus to not only establish that these are, 
in fact, the purposes of s.  243, but also that the 
evidence supports a finding that the provincial law 
frustrates them in some way. The record is silent 
in that regard. That a recourse may take longer, or 
may have additional requirements, does not render 
it automatically ineffective or untimely, particularly 
when the assets at stake are farm lands.

Conclusion

[73]  Amicus has, with respect, been unable to sat-
isfy his burden to prove that ss. 9 to 22 of the SFSA 
conflict with the purpose of s. 243 of the BIA. Par-
liament’s purpose of providing bankruptcy courts 
with the power to appoint a national receiver is not 
frustrated by the procedural and substantive condi-
tions set out in the provincial legislation. While these 
conditions require a secured creditor to seek leave 
before bringing an application for the appointment 

fédérale une interprétation qui n’est pas compatible 
avec des restrictions semblables imposées par une 
loi provinciale : Ryan (Succession), par. 80-81. Par 
conséquent, eu égard à la LMEA, le législateur fédé-
ral n’entendait pas écarter tous les délais de préavis 
dépassant les 10 jours prescrits par la LFI ni les lois 
visant à favoriser la médiation entre les créanciers 
et les agriculteurs quant à la mise à exécution d’une 
garantie.

[72]  Compte tenu de ces considérations et de cette 
analyse, nous ne partageons pas la conclusion de la 
Cour d’appel selon laquelle l’art. 243 a pour objet 
d’offrir un recours en temps opportun aux créan-
ciers garantis. Ce qui semblait [TRADUCTION] « aller 
de soi » pour la Cour d’appel (par. 51-52), et qui l’a 
menée à conclure que le délai d’attente de 10 jours 
prévu au par. 243(1.1) était un délai maximal, n’était, 
en toute déférence, ni étayé par la preuve ni compa-
tible avec une façon restrictive d’envisager la doc-
trine de la prépondérance. En outre, au vu du dossier, 
il n’y a tout simplement aucun élément de preuve à 
l’appui de l’argument de l’amicus curiae selon le-
quel le délai de 150 jours, ou les autres conditions 
de la SFSA, font échec à toute préoccupation en ma-
tière d’efficacité ou de possibilité d’agir en temps 
opportun. Il incombe à l’amicus curiae de démon-
trer non seulement qu’il s’agit en fait des objectifs 
de l’art. 243, mais aussi que la preuve permet de 
conclure que la loi provinciale entrave, d’une façon 
ou d’une autre, la réalisation de ces objectifs. Le dos-
sier ne révèle rien à cet égard. Un délai plus long et 
des exigences supplémentaires n’ont pas pour effet 
de rendre d’emblée un recours inefficace ou inoppor-
tun, particulièrement lorsque les biens en jeu sont des 
terres agricoles.

Conclusion

[73]  Avec égards, l’amicus curiae n’a pas été en 
mesure de s’acquitter du fardeau qui lui incombait 
de prouver que les art. 9 à 22 de la SFSA entrent en 
conflit avec l’objet de l’art. 243 de la LFI. Les condi-
tions de fond et de procédure prescrites par la loi pro-
vinciale n’entravent pas la réalisation de l’objectif  
du législateur fédéral consistant à habiliter les tribu-
naux en matière de faillite à nommer un séquestre na-
tional. Bien que ces conditions obligent le créancier  
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of a receiver under s. 243 — a process which takes 
at least 150 days and imposes other procedural and 
substantive requirements — they do not hinder the 
purpose of allowing for the appointment of a national 
receiver. The purpose of permissive federal legisla-
tion is not frustrated simply because provincial legis-
lation restricts the scope of that permission: COPA, at 
para. 66; Ryan Estate, at para. 69; see also Rothmans, 
Benson & Hedges Inc. The “high standard” for ap-
plying the paramountcy doctrine on the basis of frus-
tration of federal purpose has accordingly not been 
met: Ryan Estate, at para. 84.

[74]  The Court of Appeal’s conclusion that Part II 
of the SFSA is constitutionally inoperative where an 
application is made to appoint a receiver pursuant 
to s. 243(1) of the BIA, is accordingly set aside. In 
view of the agreement of the parties, there will be 
no further order with respect to costs.

The following are the reasons delivered by

[75]  Côté J. (dissenting) — It may be an old cli-
ché, but in Canadian bankruptcy and insolvency law, 
its wisdom is unavoidable: time is of the essence. In 
the past, this Court has acknowledged that restruc-
turing proceedings are a “hothouse of real-time liti-
gation”: Century Services Inc. v. Canada (Attorney 
General), 2010 SCC 60, [2010] 3 S.C.R. 379, at 
para. 58, quoting R. B. Jones, “The Evolution of 
Canadian Restructuring: Challenges for the Rule 
of Law”, in J. P. Sarra, ed., Annual Review of Insol-
vency Law 2005 (2006), 481, at p. 484. Timeliness is 
no less important for the appointment of a receiver 
— whether interim or full — as the receiver at once 
preserves and manages property while enforcing a 
secured creditor’s rights.

[76]  In light of this, I am of the view that a bal-
ance has been struck by Parliament in s. 243 of the 
Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3 
(“BIA”), between the competing interests of secured 
creditors and insolvent debtors in the often dramatic 

garanti à demander une autorisation avant de présen-
ter une demande de nomination d’un séquestre en 
application de l’art. 243 — processus qui prend au 
moins 150 jours et qui comporte d’autres exigences 
de fond et de procédure —, elles n’entravent pas l’ob-
jectif consistant à permettre la nomination d’un sé-
questre national. L’objet d’une loi fédérale permissive 
n’est pas contrecarré du simple fait qu’une loi provin-
ciale restreint la portée de cette permissivité : COPA, 
par. 66; Ryan (Succession), par. 69; voir également 
Rothmans, Benson & Hedges Inc. Par conséquent, 
il n’a pas été satisfait à la « norme élevée » requise 
pour que s’applique la doctrine de la prépondérance 
en raison d’une entrave à la réalisation d’un objectif 
fédéral : Ryan (Succession), par. 84.

[74]  La conclusion de la Cour d’appel, selon 
laquelle la partie  II de la SFSA est constitution-
nellement inopérante lorsqu’une demande de nomi-
nation d’un séquestre est présentée en application du 
par. 243(1) de la LFI, est par conséquent infirmée. 
Compte tenu de l’entente entre les parties, la Cour 
ne rendra aucune ordonnance relative aux dépens.

Version française des motifs rendus par

[75]  La juge Côté (dissidente) — Peut-être est-ce 
un vieux cliché, mais en droit canadien de la fail-
lite et de l’insolvabilité, sa sagesse est inévitable : le  
facteur temps est essentiel. Dans le passé, notre Cour 
a reconnu que les procédures en matière de restruc-
turation constituent une « pépinière du contentieux 
en temps réel » : Century Services Inc. c. Canada 
(Procureur général), 2010 CSC 60, [2010] 3 R.C.S. 
379, par. 58, citant R. B. Jones, « The Evolution of 
Canadian Restructuring : Challenges for the Rule of 
Law », dans J. P. Sarra, dir., Annual Review of In-
solvency Law 2005 (2006), 481, p. 484. Pour la no-
mination d’un séquestre — intérimaire ou non —, 
la célérité est tout aussi importante puisque le sé-
questre protège et gère les biens tout en permettant 
au créancier garanti d’exercer ses droits.

[76]  Ayant cela à l’esprit, j’estime que le législa-
teur a permis, avec l’art. 243 de la Loi sur la faillite 
et l’insolvabilité, L.R.C. 1985, c. B-3 (« LFI »), la 
mise en place d’un équilibre entre les intérêts diver-
gents des créanciers garantis et ceux des débiteurs 
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circumstances surrounding a debtor’s insolvency. 
While I agree with the majority’s conclusion that 
Parliament’s intention in enacting s. 243 BIA was to 
enable a secured creditor to apply for the appoint-
ment of an effective national receiver, I must dis-
sent, because I do not believe that a full purposive 
account of s. 243 can end there. I am of the mind 
that Parliament also intended to establish a process 
for appointing national receivers that is timely, sen-
sitive to the totality of circumstances and capable 
of responding to the emergencies that are known 
to occur in practice. In my view, these purposes are 
clearly on display in s. 243 BIA. To the extent that 
the operation of Part II of The Saskatchewan Farm 
Security Act, S.S. 1988-89, c. S-17.1 (“SFSA”), is in-
compatible with these purposes and with the feder-
ally calibrated balance that s. 243 represents, I see a 
frustration of purpose.

I. Doctrine of Federal Paramountcy

[77]  It is now well established that one of the ways 
in which the doctrine of federal paramountcy is trig-
gered is when the operation of validly enacted pro-
vincial legislation frustrates the purpose of federal 
legislation: Canadian Western Bank v. Alberta, 2007 
SCC 22, [2007] 2 S.C.R. 3, at para. 73. The party 
invoking the doctrine must provide clear proof of the 
federal purpose and must then establish that “the pro-
vincial legislation is incompatible with this purpose”: 
Quebec (Attorney General) v. Canadian Owners and 
Pilots Association, 2010 SCC 39, [2010] 2 S.C.R. 
536 (“COPA”), at para. 66; see also para. 68. The 
burden of proving this frustration is high.

[78]  My colleagues, following the clarion call of 
co-operative federalism, stress the need to take a “re-
strained approach” in frustration of purpose analysis. 
But while co-operative federalism is undoubtedly an 
important principle, a yearning for a harmonious in-
terpretation of both federal and provincial legislation 
cannot lead this Court to disregard obvious purposes 
that are pursued in federal legislation and that are, by 

insolvables, dans la situation souvent dramatique 
que présente l’insolvabilité d’un débiteur. Je sous-
cris à la conclusion de la majorité suivant laquelle 
le législateur fédéral entendait, à l’art. 243 de la LFI, 
permettre aux créanciers garantis de demander la 
nomination d’un séquestre national efficace, mais 
je dois me dissocier de mes collègues puisque je ne 
crois pas qu’une analyse téléologique complète de 
l’art. 243 puisse s’arrêter là. J’estime que le législa-
teur fédéral avait également l’intention d’établir un 
processus de nomination d’un séquestre national qui 
permette d’agir avec célérité, qui tienne compte de 
l’ensemble des circonstances et qui soit susceptible 
de répondre aux situations urgentes qui se présentent 
en pratique. À mon avis, ces objectifs sont claire-
ment en jeu à l’art. 243 de la LFI. Dans la mesure où 
l’application de la partie II de la Saskatchewan Farm 
Security Act, S.S. 1988-89, c. S-17.1 (« SFSA »), 
compromet ces objectifs et perturbe l’équilibre éta-
bli par le législateur fédéral à l’art. 243, j’estime 
qu’il y a entrave à la réalisation de l’objet de la loi 
fédérale.

I. La doctrine de la prépondérance fédérale

[77]  Il est maintenant bien établi que la doctrine 
de la prépondérance fédérale entre en jeu notam-
ment lorsque l’application d’une loi provinciale 
validement adoptée entrave la réalisation de l’objet 
d’une loi fédérale : Banque canadienne de l’Ouest 
c. Alberta, 2007 CSC 22, [2007] 2 R.C.S. 3, par. 73. 
Celui qui invoque cette doctrine doit établir claire-
ment l’objet de la loi fédérale et doit alors démon-
trer que « la loi provinciale est incompatible avec 
cet objet » : Québec (Procureur général) c. Cana-
dian Owners and Pilots Association, 2010 CSC 39, 
[2010] 2 R.C.S. 536 (« COPA »), par. 66; voir aussi 
par. 68. Le fardeau de prouver qu’il y a eu entrave 
est un lourd fardeau.

[78]  Après avoir rappelé l’importance du fédéra-
lisme coopératif, mes collègues soulignent la né-
cessité d’adopter une « approche restrictive » dans 
le cadre de l’analyse de l’entrave à la réalisation 
de l’objet d’une loi fédérale. Je suis d’avis, malgré 
l’importance indiscutable du principe du fédéralisme 
coopératif, que le souhait d’une interprétation har-
monieuse des lois fédérale et provinciale ne saurait 
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this Court’s jurisprudence, paramount. Gonthier J., 
for the Court, stressed the following in Law Society 
of British Columbia v. Mangat, 2001 SCC 67, [2001] 
3 S.C.R. 113, at para. 66:

 . . . I consider irrelevant the principle of statutory in-
terpretation whereby a statute should be read in a man-
ner that will uphold the constitutionality of the relevant 
legislative provisions. This principle only applies when 
both competing interpretations are reasonably open to 
the court: R. v. Zundel, [1992] 2 S.C.R. 731, at p. 771. In 
this case, to adopt the interpretation consistent with the 
constitutional norms would be repugnant to the text and 
context of the federal legislation.

[79]  It is also worth noting this Court’s own 
warning in Reference re Securities Act, 2011 SCC 
66, [2011] 3 S.C.R. 837, at paras. 61-62:

 While flexibility and cooperation are important to fed-
eralism, they cannot override or modify the separation of 
powers. . . .

 . . . The “dominant tide” of flexible federalism, how-
ever strong its pull may be, cannot sweep designated 
powers out to sea, nor erode the constitutional balance 
inherent in the Canadian federal state.

See also Quebec (Attorney General) v. Canada (At-
torney General), 2015 SCC 14, [2015] 1 S.C.R. 
693, at para. 19.

[80]  With this said, I will now discuss what I be-
lieve to be the purpose of s. 243 BIA.

II. Federal Purpose Underlying Section 243 BIA

A. Balance Struck by Parliament: A Timely and 
Flexible Remedy for Secured Creditors

[81]  I will begin by reproducing the relevant por-
tions of s. 243:

conduire la Cour à ignorer les objectifs évidents que 
la loi fédérale vise et qui sont, suivant la jurispru-
dence de notre Cour, prépondérants. Dans l’arrêt 
Law Society of British Columbia c. Mangat, 2001 
CSC 67, [2001] 3 R.C.S. 113, le juge Gonthier, s’ex-
primant au nom de la Cour, a souligné ce qui suit au 
par. 66 :

 . . . j’estime qu’il n’y a pas lieu d’appliquer le prin-
cipe d’interprétation selon lequel il convient d’interpré-
ter la loi de façon à confirmer la constitutionnalité des 
dispositions législatives pertinentes. Ce principe s’ap-
plique uniquement lorsque la cour peut raisonnablement 
adopter les deux interprétations opposées : R. c. Zundel, 
[1992] 2 R.C.S. 731, p. 771. En l’espèce, une interpréta-
tion conforme aux normes constitutionnelles applicables 
serait incompatible avec le texte et le contexte de la loi 
fédérale.

[79]  Il convient également de rappeler la mise en 
garde formulée par notre Cour dans le Renvoi re-
latif à la Loi sur les valeurs mobilières, 2011 CSC 
66, [2011] 3 R.C.S. 837, par. 61-62 :

 Bien que les principes de flexibilité et de coopération 
soient importants pour le bon fonctionnement d’un État 
fédéral, ils ne peuvent l’emporter sur le partage des com-
pétences ou le modifier. . .

 . . . Le « courant dominant » du fédéralisme souple, 
aussi fort soit-il, ne peut autoriser à jeter des pouvoirs 
spécifiques par-dessus bord, ni à éroder l’équilibre 
constitutionnel inhérent à l’État fédéral canadien.

Voir également Québec (Procureur général) c. Ca-
nada (Procureur général), 2015 CSC 14, [2015] 1 
R.C.S. 693, par. 19.

[80]  Cela étant dit, je vais maintenant exposer ce 
que j’estime être l’objet de l’art. 243 de la LFI.

II. L’objet fédéral de l’art. 243 de la LFI

A. L’équilibre voulu et atteint par le législateur :  
création d’un recours souple en faveur des créan-
ciers garantis leur permettant d’agir en temps 
opportun

[81]  D’entrée de jeu, il convient de reproduire les 
dispositions pertinentes de l’art. 243 :
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 243. (1) Subject to subsection (1.1), on application by 
a secured creditor, a court may appoint a receiver to do 
any or all of the following if it considers it to be just or 
convenient to do so:

 (a)  take possession of all or substantially all of the 
inventory, accounts receivable or other property of an 
insolvent person or bankrupt that was acquired for or 
used in relation to a business carried on by the insol-
vent person or bankrupt;

 (b)  exercise any control that the court considers ad-
visable over that property and over the insolvent per-
son’s or bankrupt’s business; or

 (c)  take any other action that the court considers ad-
visable.

 (1.1) In the case of an insolvent person in respect 
of whose property a notice is to be sent under subsec-
tion 244(1), the court may not appoint a receiver under 
subsection (1) before the expiry of 10 days after the day 
on which the secured creditor sends the notice unless

 (a)  the insolvent person consents to an earlier en-
forcement under subsection 244(2); or

 (b)  the court considers it appropriate to appoint a re-
ceiver before then.

 (2) Subject to subsections (3) and (4), in this Part, “re-
ceiver” means a person who

 (a)  is appointed under subsection (1); or

 (b)  is appointed to take or takes possession or control 
— of all or substantially all of the inventory, accounts 
receivable or other property of an insolvent person or 
bankrupt that was acquired for or used in relation to a 
business carried on by the insolvent person or bank-
rupt — under

  (i)  an agreement under which property becomes 
subject to a security (in this Part referred to as a 
“security agreement”), or

  (ii)  a court order made under another Act of Par-
liament, or an Act of a legislature of a province, 
that provides for or authorizes the appointment 
of a receiver or receiver-manager.

 243. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), sur de-
mande d’un créancier garanti, le tribunal peut, s’il est 
convaincu que cela est juste ou opportun, nommer un sé-
questre qu’il habilite :

 a)  à prendre possession de la totalité ou de la quasi- 
totalité des biens — notamment des stocks et comptes 
à recevoir — qu’une personne insolvable ou un failli a 
acquis ou utilisés dans le cadre de ses affaires;

 b)  à exercer sur ces biens ainsi que sur les affaires de 
la personne insolvable ou du failli le degré de prise en 
charge qu’il estime indiqué;

 c)  à prendre toute autre mesure qu’il estime indiquée.

 (1.1) Dans le cas d’une personne insolvable dont les 
biens sont visés par le préavis qui doit être donné par le 
créancier garanti aux termes du paragraphe 244(1), le tri-
bunal ne peut faire la nomination avant l’expiration d’un 
délai de dix jours après l’envoi de ce préavis, à moins :

 a)  que la personne insolvable ne consente, aux termes 
du paragraphe 244(2), à l’exécution de la garantie à 
une date plus rapprochée;

 b)  qu’il soit indiqué, selon lui, de nommer un sé-
questre à une date plus rapprochée.

 (2) Dans la présente partie, mais sous réserve des pa-
ragraphes (3) et (4), « séquestre » s’entend de toute per-
sonne qui :

 a)  soit est nommée en vertu du paragraphe (1);

 b)  soit est nommément habilitée à prendre — ou a 
pris — en sa possession ou sous sa responsabilité, aux 
termes d’un contrat créant une garantie sur des biens, 
appelé « contrat de garantie » dans la présente par-
tie, ou aux termes d’une ordonnance rendue sous le 
régime de toute autre loi fédérale ou provinciale pré-
voyant ou autorisant la nomination d’un séquestre ou 
d’un séquestre-gérant, la totalité ou la quasi-totalité 
des biens — notamment des stocks et comptes à re-
cevoir — qu’une personne insolvable ou un failli a 
acquis ou utilisés dans le cadre de ses affaires.
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[82]  For the reasons that I elaborate below, I be-
lieve that through s. 243 Parliament intended to es-
tablish a process for appointing national receivers 
that would be effective, timely, capable of responding 
to emergencies (or, in a word, flexible) and sensitive 
to the totality of circumstances. In part, this reflects a 
balance struck by Parliament between the interest of 
secured creditors in obtaining a timely remedy and 
that of insolvent debtors in being afforded enough 
time either to commence restructuring proceedings 
or to arrange their financial affairs and pay their cred-
itors. I believe these federal purposes are plainly evi-
dent in s. 243, understood in light of the realities and 
demands of real-time insolvency practice, s. 243’s 
statutory context and its legislative history.

[83]  To begin, the BIA prescribes a 10-day notice 
period between the time a secured creditor issues a 
notice of intention to enforce a security and the time 
a court may appoint a national receiver: s. 243(1.1). 
This period coincides with the 10-day period after 
notice is given during which s. 244(2) prevents the 
creditor from enforcing the security.

[84]  The majority sees s.  243’s 10-day notice 
period as a mere minimum, designed to work in 
concert with longer provincial waiting periods. Re-
spectfully, I do not believe this reading is supported 
by the context of insolvency practice into which 
the 10-day period was initially introduced. Such a 
reading would upset the balance that Parliament in-
tended to strike.

[85]  In my view, implicit in this short 10-day no-
tice period is the very notion of urgency, connected to 
the need for receivership law to operate effectively in 
real time. Secured creditors will often have an acute 
need to have a receiver appointed promptly. In the 
often frenzied rush of insolvency proceedings, court-
appointed receivers perform the important functions 

[82]  Pour les motifs exposés ci-dessous, j’estime 
qu’en adoptant l’art. 243, le législateur fédéral avait 
l’intention d’établir pour la nomination de séquestres 
nationaux un processus efficace, rapide, qui per-
mette de répondre aux situations urgentes (ou, en un 
mot, un processus souple) et de tenir compte de l’en-
semble des circonstances. Cela représente l’équi-
libre qu’a établi le législateur entre l’intérêt qu’ont 
les créanciers garantis à exercer un recours en temps 
opportun et celui des débiteurs insolvables à se voir 
accorder suffisamment de temps, soit pour entamer 
des démarches de restructuration, soit pour mettre de 
l’ordre dans leurs affaires financières et payer leurs 
créanciers. J’estime que ces objectifs fédéraux sont 
clairement évidents à l’art. 243, considéré à la lu-
mière de la réalité et des exigences des procédures 
en matière d’insolvabilité, de son contexte législatif 
et de son historique législatif.

[83]  D’abord, la LFI prescrit un délai de préavis 
de 10 jours entre le moment où le créancier garanti 
transmet un avis de son intention d’exécuter sa ga-
rantie et celui où le tribunal peut procéder à la no-
mination d’un séquestre national : par. 243(1.1). Ce 
délai coïncide avec la période de 10 jours qui suit 
l’envoi du préavis, durant laquelle le par. 244(2) 
empêche le créancier d’exécuter sa garantie.

[84]  Les juges majoritaires estiment que le pré-
avis de 10 jours prévu à l’art. 243 constitue sim-
plement une période minimale, censée s’appliquer 
concurremment avec les périodes d’attente plus 
longues prévues par certaines lois provinciales. 
Avec égards, je ne crois pas que le contexte de la 
pratique en matière d’insolvabilité, contexte dans 
lequel le préavis de 10 jours a été instauré, appuie 
cette interprétation. Une telle interprétation com-
promettrait l’équilibre que le législateur a voulu 
instaurer en adoptant l’art. 243 de la LFI.

[85]  À mon avis, la notion même d’urgence qui, 
reliée à la nécessité d’une application efficace en 
temps réel du droit en matière de nomination de sé-
questre, se dégage de cette courte période d’avis de 
10 jours. Les créanciers garantis ont souvent le be-
soin pressant d’obtenir sans délai la nomination d’un 
séquestre. Dans la frénésie qui caractérise souvent  
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of taking over control of the insolvent debtor’s assets, 
assuming management of the debtor’s business and 
enforcing rights for the recovery of money through 
the sale of the debtor’s property: F. Bennett, Bennett 
on Receiverships (3rd ed. 2011), at pp. 1 and 6. It is 
important that this be done quickly. Secured creditors 
are often rightly concerned that the insolvent debtor 
may dissipate its assets: R. J. Wood, Bankruptcy and 
Insolvency Law (2009), at p. 461. Time will also be 
of the essence if the current managers of the insol-
vent debtor are incompetent, are acting fraudulently 
or are prone to take senseless risks, or if a part or 
the whole of the business needs to be sold as a go-
ing concern: Wood, at pp. 467-69. As Richards C.J. 
stated in the judgment on appeal, the insolvency 
context “is self-evidently one where events move 
quickly and where, by their nature, proceedings are 
time sensitive”: 2014 SKCA 35, 433 Sask. R. 266, at 
para. 51.

[86]  Such is the importance of time for credi-
tors that, before the 10-day standstill for enforcing 
a security on all or substantially all of the debtor’s 
assets under s. 244 was introduced into the BIA, 
secured creditors would often move to appoint a 
receiver mere hours after making a demand for pay-
ment: Wood, at p. 474. In order to prevent secured 
creditors from riding roughshod over the interests of 
insolvent debtors in this way, Canadian courts devel-
oped the reasonable notice doctrine, later replaced 
by the BIA’s 10-day statutory notice requirement.

[87]  Timeliness is so critical that s. 47 BIA allows 
secured creditors to apply for the immediate appoint-
ment of an interim receiver in order to preserve the 
debtor’s property. And instead of demonstrating any 
intention that this statutory notice period could be  

le déroulement des procédures d’insolvabilité, les 
séquestres nommés par le tribunal accomplissent 
d’importantes fonctions en prenant le contrôle des 
actifs du débiteur insolvable, en assumant la ges-
tion des affaires du débiteur et en recouvrant des 
sommes d’argent par la vente de biens du débiteur :  
F. Bennett, Bennett on Receiverships (3e éd. 2011), 
p. 1 et 6. Il est important que le tout se fasse rapi-
dement. Les créanciers garantis craignent souvent à 
juste titre que le débiteur insolvable ne dilapide ses 
biens : R. J. Wood, Bankruptcy and Insolvency Law 
(2009), p. 461. Le besoin d’agir rapidement revêt 
également une grande importance si les gestion-
naires actuels du débiteur insolvable sont incompé-
tents, s’ils agissent frauduleusement ou ont tendance 
à prendre des risques insensés, ou s’il est nécessaire 
de vendre l’entreprise en partie ou en totalité en tant 
qu’entreprise en exploitation : Wood, p. 467-469. 
Comme le dit le juge en chef Richards dans le juge-
ment dont appel, dans le contexte de l’insolvabilité, 
[TRADUCTION] « il est évident que les événements se 
déroulent rapidement, et les procédures, de par leur 
nature, commandent la rapidité » : 2014 SKCA 35, 
433 Sask. R. 266, par. 51.

[86]  Le facteur temps est d’une telle importance 
pour les créanciers qu’avant que le législateur n’in-
troduise à l’art. 244 de la LFI un délai de 10 jours 
pendant lequel ils ne pouvaient commencer à exé-
cuter leur garantie sur la totalité ou la quasi-totalité 
des biens du débiteur, il arrivait fréquemment que 
les créanciers garantis déposent une demande de  
nomination d’un séquestre quelques heures à peine  
après avoir mis leur débiteur en demeure de les 
rem bourser : Wood, p.  474. Pour empêcher les 
créan ciers garantis de bafouer ainsi les intérêts des 
débiteurs insolvables, les tribunaux canadiens ont 
élaboré la doctrine du préavis raisonnable, laquelle 
a plus tard été remplacée par l’obligation, prévue 
par la LFI, de donner un préavis de 10 jours.

[87]  Le facteur temps est à ce point critique que 
l’art. 47 de la LFI permet aux créanciers garantis de 
demander la nomination sans délai d’un séquestre 
intérimaire afin de préserver les biens du débiteur. Et 
loin d’exprimer une intention de permettre que cette 
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extended pursuant to provincial law, Parliament 
permits secured creditors to apply for receivership 
before the expiry of the 10-day period in certain cir-
cumstances. Section 243(1.1)(b) BIA provides that a 
court may appoint a receiver before the expiry of the 
notice period if it considers it appropriate. Further-
more, an insolvent debtor can consent to an earlier 
appointment of a receiver under s. 243(1.1)(a). These 
provisions evidence Parliament’s intention to provide 
secured creditors with a remedy capable of adapting 
to the often dramatic circumstances of insolvency.

[88]  This federal purpose of timeliness can also 
be discerned from the legislative history of the stat-
utory notice provision. As my colleagues explain, 
this statutory notice period was introduced into 
the BIA in s. 244 in 1992, and applied to secured 
creditors seeking to enforce their security under 
provincial legislation on all or substantially all of 
an insolvent debtor’s assets. Because this 10-day 
notice requirement has since been incorporated into 
the federal receivership regime, in which it serves 
a similar purpose, I am of the view that a full pur-
posive analysis of that scheme must account for the 
federal objectives that were originally given effect 
in s. 244.

[89]  Finally, Parliament appears to have intended 
that a court, in assessing an application, consider 
the totality of the circumstances and make an equi-
table judgment sensitive to the full factual matrix. 
This is clear from s. 243(1) BIA, which provides 
that a court may appoint a receiver “if it considers it 
to be just or convenient to do so”. The secured cred-
itor is not required to surmount massive evidentiary 
hurdles. The court’s discretion is not restrained in 
any meaningful way. It must be borne in mind that, 
historically, receivership was an equitable remedy 
designed to protect the rights of implicated parties 
and to preserve property, and this remedy was ap-
plied expansively wherever it was deemed neces-
sary: Bennett, at p. 2. The standard provided for in 
s. 243(1) BIA flows from this origin and purpose, 

période d’attente soit prolongée en application d’une 
loi provinciale, le législateur fédéral a plutôt permis 
aux créanciers garantis de demander, dans certaines 
circonstances, la nomination d’un séquestre avant 
l’expiration du préavis de 10 jours. Aux termes de 
l’al. 243(1.1)b) de la LFI, il est loisible au tribunal 
de nommer un séquestre avant l’expiration du pré-
avis, s’il est approprié de le faire. De plus, le débi-
teur insolvable peut, selon l’al. 243(1.1)a), consentir 
à la nomination d’un séquestre à une date plus rap-
prochée. Ces dispositions témoignent de l’intention 
du législateur de fournir aux créanciers garantis un 
recours susceptible de s’adapter aux circonstances 
souvent dramatiques de l’insolvabilité.

[88]  On peut aussi constater l’existence de cet 
objectif fédéral de célérité en retraçant l’historique 
législatif du préavis prescrit par la loi. Comme l’ex-
pliquent mes collègues, ce préavis statutaire prévu 
à l’art. 244 de la LFI a été introduit en 1992 et vi-
sait les créanciers garantis qui cherchaient à réaliser 
leurs sûretés détenues en vertu d’une loi provinciale 
sur la totalité ou la quasi-totalité des biens du débi-
teur insolvable. Puisque l’obligation de donner un 
préavis de 10 jours a depuis été intégrée au régime 
national de mise sous séquestre et qu’elle vise un 
objectif semblable, je suis d’avis qu’une analyse té-
léologique complète de ce régime doit prendre en 
compte les objectifs fédéraux initialement visés à 
l’art. 244.

[89]  Il semble enfin que le législateur ait souhaité 
que, lorsqu’ils sont saisis d’une demande, les tribu-
naux prennent en considération l’ensemble des cir-
constances et qu’ils rendent une décision équitable 
en tenant compte de l’ensemble du contexte factuel. 
C’est ce qui ressort à l’évidence du par. 243(1) de 
la LFI, qui prévoit que le tribunal peut nommer 
un séquestre « s’il est convaincu que cela est juste 
ou opportun ». Le créancier garanti n’est pas tenu 
de surmonter des obstacles majeurs en matière de 
preuve. La loi ne limite d’aucune façon le pouvoir 
discrétionnaire du tribunal. Il faut se rappeler que, 
historiquement, la nomination d’un séquestre était 
un remède d’equity qui visait à protéger les droits 
des parties et à préserver les biens, et que l’on ap-
pliquait cette mesure généreusement chaque fois 
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and is commensurate with the demands and reali-
ties of real-time litigation.

[90]  In sum, s. 243 BIA is a typical bankruptcy and 
insolvency provision designed to operate in real time. 
It seeks to balance the interests of secured creditors 
and debtors through a process for applying for a na-
tional receiver that is adaptable and sensitive to the 
circumstances, and that can be launched quickly if 
need be.

B. Narrow Construction of the Federal Purpose 
Endorsed by the Majority

[91]  The majority sees in s. 243 only one purpose: 
to enable secured creditors to apply for the appoint-
ment of a national receiver, thereby eliminating the 
need to undertake the lengthy and cumbersome pro-
cess of applying for a receiver in multiple jurisdic-
tions. Respectfully, I cannot subscribe to so narrow a 
reading.

[92]  I agree with my colleagues’ assessment of the 
problem that prompted Parliament to introduce the 
national receivership scheme in what is now s. 243 
BIA. Before that section was introduced, many had 
expressed concerns that the absence of a national re-
ceivership regime required secured creditors to un-
dertake the cumbersome process of applying for a 
receiver in each province. In addition, a practice had 
emerged in some provinces of appointing interim re-
ceivers under s. 47 BIA and conferring broad nation-
wide powers on them for indefinite periods, often 
lasting through to the final liquidation of a debtor’s 
assets and displacing the intended role of a receiver 
appointed under the auspices of provincial law: J. P. 
Sarra, G. B. Morawetz and L. W. Houlden, The 2015 
Annotated Bankruptcy and Insolvency Act (2015), at 
p. 174; Railside Developments Ltd., Re, 2010 NSSC 
13, 62 C.B.R. (5th) 193, at paras. 50-51. Indeed, in 
2006 this Court waded into the controversy. Abella 
J., for a majority of the Court, cautioned against an 

qu’on le jugeait nécessaire : Bennett, p. 2. Le pro-
cessus prévu au par. 243(1) de la LFI découle de 
cette origine et vise cet objectif; il correspond aux 
exigences et aux réalités concrètes du contentieux 
en temps réel.

[90]  En somme, l’art. 243 de la LFI est une dispo-
sition typique en matière d’insolvabilité et de faillite, 
et il est conçu pour s’appliquer en temps réel. Il vise 
à établir un équilibre entre les intérêts des créanciers 
garantis et ceux des débiteurs en prévoyant un pro-
cessus de demande de nomination d’un séquestre 
national qui est souple, qui tient compte des circons-
tances et qui peut être enclenché rapidement au be-
soin.

B. L’interprétation étroite de l’objet fédéral re-
tenue par la majorité

[91]  Selon les juges majoritaires, l’art.  243 ne 
vise qu’un seul objectif : permettre aux créanciers 
garantis de demander la nomination d’un séquestre 
national, les dispensant ainsi de la nécessité d’entre-
prendre le long et fastidieux processus les obligeant 
à demander la nomination d’un séquestre dans plu-
sieurs provinces. Avec égards, je ne puis souscrire à 
une interprétation aussi étroite.

[92]  Je suis d’accord avec mes collègues quant 
à l’analyse qu’ils font du problème qui a incité 
le législateur à instaurer, à ce qui est maintenant 
l’art. 243 de la LFI, le régime national de mise sous 
séquestre. Avant l’adoption de cet article, de nom-
breuses voix s’étaient élevées pour déplorer le fait 
que l’absence de régime de nomination d’un sé-
questre national obligeait les créanciers garantis à 
se plier au processus fastidieux qui les obligeait à 
demander la nomination d’un séquestre dans chaque 
province où le débiteur avait des actifs. De plus, on 
avait constaté, dans certaines provinces, l’apparition 
d’une pratique consistant à nommer un séquestre in-
térimaire en vertu de l’art. 47 de la LFI et à lui confé-
rer des pouvoirs étendus à l’échelle nationale pour 
une période indéfinie. Cette période se prolongeait 
souvent jusqu’à la liquidation définitive des actifs du 
débiteur, faisant ainsi échec au rôle que l’on enten-
dait faire jouer au séquestre nommé en vertu de la 
législation provinciale : J. P. Sarra, G. B. Morawetz 
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“open-ended” reading of s. 47 based on “jurisdic-
tional largesse” in regard to unilateral declarations 
regarding third party rights: GMAC Commercial 
Credit Corp. — Canada v. T.C.T. Logistics Inc., 2006 
SCC 35, [2006] 2 S.C.R. 123, at paras. 45-46.

[93]  The amendments passed in 2005 (c. 47) and 
2007 (c. 36), both brought into force in 2009, aimed 
to bring clarity and consistency to the system of re-
ceivership under the BIA. First, the amendments 
limited the powers of interim receivers appointed 
under s. 47 BIA as well as the duration of their ap-
pointments, which clearly became “interim” in na-
ture. Second, Parliament reworked Part XI of the 
BIA so that s. 243 provided for the appointment of 
a national receiver over all or substantially all of an 
insolvent debtor’s assets. This receivership regime 
is not exclusive; s. 243(2) BIA makes it clear that a 
national receiver may also be appointed by private 
agreement or under another Act, whether provincial 
or federal.

[94]  I do not dispute that s. 243 BIA’s introduction 
was prompted by a need for a national full receiver, 
which would ensure that a secured creditor did not 
have to undertake the process of applying for a re-
ceiver in every province and would limit the need to 
have recourse to an interim receiver over indefinite 
periods. I also agree that receivers appointed under 
Part XI are subject to a uniform set of standards and 
duties.

[95]  However, my colleagues have, in construing 
the federal purpose, focused principally on the spe-
cific mischief that prompted Parliament to amend 

et L. W. Houlden, The 2015 Annotated Bankruptcy 
and Insolvency Act (2015), p. 174; Railside Devel-
opments Ltd., Re, 2010 NSSC 13, 62 C.B.R. (5th) 
193, par. 50-51. D’ailleurs, en 2006, notre Cour s’est 
engagée dans cette controverse. S’exprimant au nom 
des juges majoritaires, la juge Abella avait alors for-
mulé une mise en garde contre une interprétation de 
l’art. 47 qui aurait pour effet de donner une « por-
tée illimitée » ou « d’attribuer des pouvoirs [. . .] 
larges » dans le contexte des jugements déclaratoires 
unilatéraux concernant les droits des tiers : Société 
de crédit commercial GMAC — Canada c. T.C.T. 
Logistics Inc., 2006 CSC 35, [2006] 2 R.C.S. 123, 
par. 45-46.

[93]  Les modifications adoptées en 2005 (c. 47) 
et en 2007 (c. 36), qui sont entrées en vigueur en 
2009, visaient à apporter clarté et cohérence dans 
le régime de mise sous séquestre de la LFI. En pre-
mier lieu, les modifications ont eu pour effet de 
restreindre les pouvoirs des séquestres intérimaires 
nommés en vertu de l’art. 47 de la LFI et de limiter 
la durée de leur mandat, lequel a clairement pris un 
caractère « intérimaire ». En second lieu, le législa-
teur fédéral a réaménagé la partie XI de la LFI en 
prévoyant à l’art. 243 la nomination d’un séquestre 
national à l’égard de la totalité ou la quasi-totalité 
des biens du débiteur insolvable. Ce régime de mise 
sous séquestre n’est pas exclusif; le par. 243(2) de 
la LFI précise qu’un séquestre national peut égale-
ment être nommé aux termes d’un contrat de garan-
tie ou d’une autre loi fédérale ou provinciale.

[94]  Je ne conteste pas que l’adoption de l’art. 243 
de la LFI était motivée par la nécessité de prévoir 
la nomination d’un séquestre national qui dispen-
serait les créanciers garantis de la nécessité de se 
soumettre au processus de demande de nomination 
d’un séquestre dans chaque province, réduisant 
d’autant le besoin de recourir à un séquestre inté-
rimaire pour des périodes indéfinies. Je conviens 
également que les séquestres nommés en vertu de la 
partie XI sont assujettis à un ensemble de normes et 
d’obligations uniformes.

[95]  Toutefois, dans l’interprétation qu’ils font de 
l’objet fédéral, mes collègues mettent principale-
ment l’accent sur le problème précis qui a incité le 
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Part XI of the BIA in 2005 and 2007, while largely 
overlooking the federal purposes related to receiv-
ership law that were given effect when Part XI was 
introduced in 1992 and that have carried through 
to modern day s. 243. It must be remembered that 
s. 243 is the product of an incremental evolution. The 
prescribed 10-day notice period for secured creditors 
seeking to enforce a security on all or substantially 
all of the inventory, accounts receivable or other 
property of a business debtor was among the first 
rules codified in Part XI of the BIA in 1992. It was 
designed to apply to receivers governed by the com-
mon law or by provincial legislation. In my view, it 
was then that Parliament struck a balance between 
the interest of secured creditors in a timely rem-
edy and that of insolvent debtors in being afforded 
enough time to arrange their financial affairs. The 
2005 and 2007 amendments — the latest steps in this 
legislative evolution — were specifically intended to 
provide secured creditors with access to a national 
receivership. However, I am convinced that the foun-
dational purposes that have animated federal receiv-
ership law since 1992 must form part of any credible 
account of the federal purpose underlying today’s 
s. 243. I fear that if this Court disregards these foun-
dational purposes in its frustration of purpose anal-
ysis, the provinces will be left free to mangle the 
receivership scheme such that it no longer functions 
as Parliament intended it to.

[96]  I will now attempt to address more specifically 
a number of arguments raised by my colleagues. 
In short, they argue that a narrow construction of 
s. 243’s purpose is supported by the text of the BIA, 
by extrinsic evidence regarding its legislative history 
and by the purpose and operation of the Farm Debt 
Mediation Act, S.C. 1997, c. 21 (“FDMA”). Respect-
fully, I do not agree.

législateur à modifier la partie XI de la LFI en 2005 
et en 2007, mais ignorent de façon significative les 
objectifs fédéraux du droit en matière de mise sous 
séquestre auxquels le législateur a donné effet en 
édictant la partie XI en 1992, et qui ont été repris 
dans le libellé actuel de l’art. 243. Il faut se rappeler 
que l’art. 243 est le fruit d’une évolution graduelle. 
Le préavis de 10 jours que devaient respecter les 
créanciers garantis qui cherchaient à faire exécuter 
une garantie sur la totalité ou la quasi-totalité des 
biens, des stocks et des comptes à recevoir d’une 
entreprise débitrice faisait partie des premières 
règles codifiées à la partie XI de la LFI en 1992. Il 
était censé s’appliquer aux séquestres régis par la 
common law ou par les lois provinciales. À mon 
avis, c’est à ce moment que le législateur fédéral a 
établi un équilibre entre l’intérêt des créanciers ga-
rantis de pouvoir exercer un recours en temps utile, 
et celui des débiteurs insolvables de bénéficier de 
suffisamment de temps pour mettre de l’ordre dans 
leurs affaires financières. Les modifications ap-
portées en 2005 et en 2007 — correspondant à la 
dernière phase de cette évolution — visaient expres-
sément à assurer aux créanciers garantis l’accès à 
un régime de nomination d’un séquestre national. 
Toutefois, je suis persuadée que les objectifs fon-
damentaux qui ont animé l’évolution du droit fédé-
ral en matière de mise sous séquestre depuis 1992 
doivent être pris en compte si l’on veut dresser un 
portrait fidèle de l’objet fédéral visé à l’art. 243 ac-
tuel. Je crains que, si notre Cour ignore ces objectifs 
fondamentaux dans son analyse visant à déterminer 
s’il y a entrave à la réalisation de l’objet fédéral, les 
provinces puissent modifier à leur gré le régime de 
mise sous séquestre, de sorte qu’il ne rencontre plus 
les objectifs visés par le législateur fédéral.

[96]  Je vais maintenant tenter de répondre plus 
précisément à un certain nombre des arguments 
soulevés par mes collègues. En résumé, ils sou-
tiennent que le libellé de la LFI, certains éléments 
de preuves extrinsèques concernant l’historique 
législatif de la LFI, de même que l’objet et l’ap-
plication de la Loi sur la médiation en matière d’en-
dettement agricole, L.C. 1997, c. 21 (« LMEA »), 
appuient une interprétation étroite de l’art.  243. 
Avec égards, je ne puis me résoudre à souscrire à 
cette opinion.
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(1) Interim Receivership

[97]  It is argued that, to the extent that timeli-
ness is an important concern, it has been addressed 
through the interim receivership regime under s. 47 
BIA, and that any constitutional conflict between 
Part II of the SFSA and that section should be left for 
another day.

[98]  If anything, the BIA’s current interim re-
ceivership regime confirms the vital importance 
of timeliness for the national full receivership. It 
is generally accepted that interim receivership was 
“created to protect the interests of secured creditors 
during the brief period between the time when a se-
cured creditor delivers a notice that it intends to ex-
ercise its rights under a security agreement and the 
time when it can exercise that right under s. 244”: 
Sarra, Morawetz and Houlden, at p. 174. However, 
as my colleagues document in their reasons, fol-
lowing the 2005 and 2007 amendments the interim 
receivership was intended to be time-limited. The in-
terim receivership now expires after 30 days unless 
another period is specified by the court: s. 47(1)(c) 
BIA. If the interim receivership is meant to pre-
serve debtors’ property until a national full receiver 
is appointed, this 30-day expiration date suggests 
that Parliament intended a receiver to be appointed 
promptly.

[99]  Furthermore, the interim receiver does not 
possess all the powers that a national receiver does. 
For instance, s. 243(1)(c) provides that a court may 
appoint a receiver to “take any other action that 
the court considers advisable”, which may include 
disposing of the debtor’s property and distributing 
the proceeds. While it will often be important that 
this be done quickly, the BIA does not permit courts 
to grant that power to interim receivers: Wood, at 
pp. 477-78. Moreover, interim receivers appointed 
under Part II of the BIA are not subject to all the 
rules imposed by Part XI. As a result, I do not share 
the majority’s view that the existence of the in-
terim receivership regime negates the importance of 

(1) La mise sous séquestre intérimaire

[97]  L’on avance que, dans la mesure où la célé-
rité est une préoccupation importante, cette question 
a été réglée par la mise en place du régime de no-
mination d’un séquestre intérimaire à l’art. 47 de la 
LFI, et que la question de déterminer s’il y a conflit 
constitutionnel entre la partie II de la SFSA et cet 
art. 47 devrait être reportée à plus tard.

[98]  À vrai dire, le régime actuel de nomination 
du séquestre intérimaire prévu par la LFI confirme 
l’importance cruciale que revêt la célérité pour la 
nomination d’un séquestre national. Il est généra-
lement reconnu que la mise sous séquestre intéri-
maire a été [TRADUCTION] « créée pour protéger les 
intérêts des créanciers garantis au cours de la brève 
période qui s’écoule entre le moment où le créancier 
garanti envoie un avis de son intention d’exercer ses 
droits en vertu d’un contrat de garantie et celui où il 
peut exercer ce droit en vertu de l’art. 244 » : Sarra, 
Morawetz et Houlden, p. 174. Toutefois, ainsi que 
mes collègues le soulignent, à la suite des modifi-
cations apportées en 2005 et en 2007, la mise sous 
séquestre intérimaire n’était censée durer qu’un 
certain temps. La mise sous séquestre intérimaire 
expire maintenant après 30 jours, sauf si le tribunal 
précise une autre période : al. 47(1)c) de la LFI. Si 
la mise sous séquestre intérimaire est censée préser-
ver les biens du débiteur jusqu’à la nomination d’un 
séquestre national, ce délai de 30 jours indique que 
le législateur souhaitait qu’un séquestre puisse être 
nommé rapidement.

[99]  De plus, le séquestre intérimaire ne possède 
pas tous les pouvoirs du séquestre national. Par 
exemple, aux termes de l’al. 243(1)c), le tribunal 
peut habiliter un séquestre à « prendre toute autre 
mesure qu’il estime indiquée », notamment alié-
ner les biens du débiteur et en distribuer le produit. 
Même s’il est souvent important que des mesures 
de ce genre soient prises rapidement, la LFI ne per-
met pas aux tribunaux de conférer ces pouvoirs au 
séquestre intérimaire : Wood, p. 477-478. En outre, 
les séquestres intérimaires nommés en vertu de la 
partie II de la LFI ne sont pas assujettis à toutes les 
règles prévues à la partie XI. Par conséquent, je ne 
partage pas l’opinion de la majorité suivant laquelle 
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timeliness for the appointment of a receiver under 
Part XI.

[100]  Lastly, I am concerned that the majority’s 
reading of s.  243(1.1) risks undermining the in-
tended effect of the 2005 and 2007 amendments to 
the BIA. As the majority thoroughly documents, the 
amendments were designed in part to return the in-
terim receivership to its appropriate role, limited in 
both power and time. The majority’s interpretation 
of s. 243 BIA has the potential to once again open 
the door to periods of indefinite interim receiver-
ship, since under the majority’s understanding the 
appointment of receivers under s. 243 may be stalled 
for extended periods of time by excessive notice pe-
riods imposed by provincial laws.

(2) Discretionary Nature of the National Re-
ceivership Regime

[101]  My colleagues find support in the fact that 
the s. 243 remedy is discretionary. As I explained 
above, the section does not compel courts to appoint 
a receiver, but instead recognizes courts’ discretion to 
do so if it is “just or convenient”. In my colleagues’ 
view, this means that a secured creditor is not entitled 
to a national full receiver. If secured creditors are not 
so entitled, they argue, there can be no frustration of 
federal purpose when the SFSA adds additional re-
quirements before secured creditors are permitted to 
have recourse to the s. 243 remedy.

[102]  However, this interpretation seems to mis-
represent what Parliament intended to provide 
secured creditors in the circumstance of debtor insol-
vency. It is clear that, under the BIA, secured credi-
tors are not, per se, entitled as of right to a receiver. 
Rather, Parliament intended to confer on them the 
right to apply for the appointment of a national full 
receiver on very short notice. I fail to see how this 

l’existence du régime de mise sous séquestre inté-
rimaire fait disparaître l’importance de la célérité 
quant à la nomination d’un séquestre en vertu de la 
partie XI.

[100]  Enfin, je crains que la façon dont mes collè-
gues interprètent le par. 243(1.1) n’affaiblisse l’effet 
que recherchait le législateur en modifiant la LFI en 
2005 et en 2007. Comme ils l’expliquent en détail, 
les modifications visaient notamment à faire en sorte 
que la mise sous séquestre intérimaire reprenne le 
rôle qui aurait toujours dû être le sien, tant en ce qui 
concerne les pouvoirs exercés que sa durée. L’in-
terprétation que fait la majorité de l’art. 243 de la 
LFI risque de provoquer le retour à des mises sous 
séquestre intérimaires pour des périodes indéfinies 
puisque, selon eux, la nomination d’un séquestre en 
vertu de l’art. 243 peut être suspendue pendant de 
très longues périodes en raison des délais excessifs 
imposés par une loi provinciale.

(2) La nature discrétionnaire du régime de no-
mination d’un séquestre national

[101]  Mes collègues s’appuient sur le fait que 
le recours prévu à l’art.  243 est discrétionnaire. 
Comme je l’ai déjà expliqué, cet article n’oblige pas 
les tribunaux à nommer un séquestre, mais reconnaît 
plutôt que les tribunaux ont le pouvoir discrétion-
naire d’ordonner cette mesure s’ils estiment qu’il est 
« juste ou opportun » de le faire. Mes collègues en 
déduisent que le créancier garanti n’a pas un droit 
automatique à la nomination d’un séquestre natio-
nal. Si les créanciers garantis n’ont pas ce droit auto-
matique, on ne peut selon eux conclure qu’il y a eu 
entrave à la réalisation d’un objet fédéral lorsque la 
SFSA ajoute d’autres exigences avant de permettre 
aux créanciers garantis d’exercer le recours prévu à 
l’art. 243.

[102]  Cette interprétation semble toutefois erro-
nément représenter ce que le législateur avait l’in-
tention de permettre aux créanciers garantis en cas 
d’insolvabilité d’un débiteur. Il est évident que, sous 
le régime de la LFI, les créanciers garantis n’ont 
pas automatiquement droit à la nomination d’un sé-
questre national. Le législateur souhaitait plutôt leur 
conférer le droit de demander la nomination d’un 



472 [2015] 3 S.C.R.SASKATCHEWAN (A.G.)  v.  LEMARE LAKE LOGGING    Côté J.

residual discretion undermines Parliament’s evident 
intention to enable timely access to receivership. 
Rather, the significant discretion vested in the courts 
suggests that Parliament wished courts to respond to 
each application on a case-by-case basis in light of 
the full factual matrix before them.

(3) The Special Case of Farmers

[103]  It is argued that the special treatment af-
forded to farmers by the BIA must be included in 
any purposive analysis of s. 243 BIA. Specifically, 
s. 48 BIA excludes farmers from involuntary bank-
ruptcy proceedings. On this argument, I share the 
view articulated by Richards C.J. in the Court of 
Appeal’s reasons (see para. 63). Given that Parlia-
ment expressly excluded farmers from involuntary 
bankruptcy proceedings, one would expect that Par-
liament would have enacted a similar provision to 
exclude farmers from s. 243 BIA if it intended to 
extend special treatment to farmers with regard to 
the appointment of a national receiver. However, 
there is no such provision in Part XI.

[104]  My colleagues also argue that the federal 
FDMA amounts to parliamentary recognition that 
the receivership regime in Part XI of the BIA can be 
subjected to additional provincial delays in the con-
text of a farmer’s insolvency. Unfortunately, I can 
read no such implication into the FDMA. For one, 
there are stark differences between the FDMA and 
the SFSA, both in their operation and the policy pref-
erences they embody. As a result, the existence of 
the former cannot be taken as evidence that Parlia-
ment intended the BIA to coexist with the latter.

[105]  For instance, the FDMA provides that a se-
curity holder is only required to give a farmer-debtor 

séquestre national à très bref préavis. Je ne vois pas 
comment ce pouvoir discrétionnaire résiduel contre-
carre l’intention évidente du législateur de permettre 
l’obtention rapide d’une mise sous séquestre natio-
nale. Le pouvoir discrétionnaire considérable conféré 
aux tribunaux indique plutôt que le législateur sou-
haitait qu’ils répondent à chaque demande au cas par 
cas en tenant compte de toutes les circonstances et du 
contexte factuel porté à leur connaissance.

(3) Le cas spécial des agriculteurs

[103]  Mes collègues soutiennent qu’il faut, dans 
toute analyse téléologique de l’art. 243 de la LFI, 
tenir compte du traitement spécial que la LFI ré-
serve aux agriculteurs. Plus précisément, l’art. 48 
de la LFI soustrait les agriculteurs aux procédures 
de faillite involontaire. En ce qui concerne cet ar-
gument, je partage l’opinion formulée en l’espèce 
par le juge en chef Richards de la Cour d’appel 
(voir par. 63). Comme le législateur a expressément 
soustrait les agriculteurs aux procédures de fail-
lite involontaire, on aurait pu s’attendre à ce qu’il 
adopte une disposition semblable pour soustraire les  
agriculteurs à l’application de l’art. 243 de la LFI 
s’il avait l’intention d’appliquer ce même traitement 
spécial aux agriculteurs dans le cas de la nomination 
d’un séquestre national. Or, on ne trouve aucune 
disposition en ce sens à la partie XI.

[104]  Mes collègues prétendent également que le 
législateur fédéral a reconnu dans la LMEA fédérale 
le fait que le régime de mise sous séquestre prévu à 
la partie XI de la LFI peut être assujetti aux délais 
supplémentaires prévus par la loi provinciale lors-
qu’un agriculteur devient insolvable. Malheureuse-
ment, je ne puis discerner une telle déduction dans 
la LMEA. Tout d’abord, il existe des différences 
marquées entre la LMEA et la SFSA, tant en ce 
qui concerne leurs modalités d’application que les 
grands principes que chacune incarne. Par consé-
quent, l’existence de la première ne saurait être 
considérée comme une preuve que le législateur 
souhaitait que la LFI coexiste avec la seconde.

[105]  Ainsi, suivant la LMEA, le créancier ga-
ranti est seulement tenu de donner à l’agriculteur 
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15 business days’ notice before attempting to obtain 
any remedy or institute any proceeding to recover 
its debt or to take any property of the farmer: s. 21. 
And while it is true that a farmer may apply for a 
30-day stay of proceedings (s. 5(1)(a)) and that the 
stay may be renewed up to three times, those renew-
als are subject to strict conditions. A renewal of the 
stay is only to be granted where it is essential to the 
formulation of an arrangement between the farmer 
and his or her creditors: s. 13(1). Otherwise, a stay 
will only be renewed where it will neither diminish 
the value of the farmer’s assets nor unduly prejudice 
the farmer’s creditors, and where there is no indi-
cation of bad faith on the farmer’s part: Farm Debt 
Mediation Regulations, SOR/98-168, s. 3. Further-
more, an administrator may terminate the stay of 
proceedings at any time for any of a wide variety of 
reasons, including that mediation will not lead to an 
arrangement between the parties or that the farmer 
has jeopardized his or her assets: s. 14(2).

[106]  Unlike the SFSA, the FDMA does not im-
pose an automatic and absolute 150-day morato-
rium on an application for the appointment of a 
receiver. Moreover, the FDMA does not entitle ev-
ery insolvent farmer to apply for a stay of proceed-
ings: s. 20(1). In addition, where a stay has been 
issued, an administrator must appoint a guardian 
of the farmer’s assets (s. 16), and the stay does not 
preclude the appointment of an interim receiver un-
der the BIA: Jacob’s Hold Inc. v. Canadian Impe-
rial Bank of Commerce (2000), 52 O.R. (3d) 776 
(S.C.J.). That protection is not extended to secured 
creditors under the SFSA. Also, as I mentioned 
above, the stay under the FDMA can be terminated 
by the administrator whenever it has become evi-
dent that mediation will not result in an arrangement 
between the farmer-debtor and the majority of the 
creditors: s. 14(2). And once the stay has been ter-
minated or has expired, the FDMA does not require 
an application for leave or impose a high burden of 
proof on secured creditors.

un préavis de 15 jours ouvrables avant de tenter 
d’obtenir quelque remède ou d’instituer un recours 
pour recouvrer sa dette ou pour prendre posses-
sion d’un bien de l’agriculteur : art. 21. Et s’il est 
vrai que l’agriculteur peut demander la suspension 
des recours de ses créanciers pour une période de 
30 jours (al. 5(1)a)) et que cette suspension peut être 
renouvelée jusqu’à trois fois, ces renouvellements 
sont assujettis à des conditions strictes. La période 
de suspension ne peut être prolongée que si ce dé-
lai supplémentaire est nécessaire pour permettre à 
l’agriculteur et à ses créanciers de conclure un ar-
rangement : par. 13(1). Sinon, la prolongation de la 
période de suspension ne sera accordée que si elle 
n’est pas susceptible de diminuer la valeur des actifs 
de l’agriculteur ou de porter indûment préjudice aux 
créanciers de l’agriculteur, et que rien ne laisse sup-
poser de la mauvaise foi de la part de ce dernier : Rè-
glement sur la médiation en matière d’endettement 
agricole, DORS/98-168, art. 3. De plus, l’adminis-
trateur peut lever la suspension en tout temps pour 
diverses raisons, notamment s’il estime que la mé-
diation ne se conclura pas par un arrangement entre 
les parties ou que l’agriculteur a porté atteinte à la 
conservation de ses actifs : par. 14(2).

[106]  Contrairement à la SFSA, la LMEA n’a pas 
pour effet d’imposer un moratoire automatique et 
absolu de 150 jours sur toute demande de nomina-
tion d’un séquestre. De plus, suivant la LMEA, les 
agriculteurs insolvables n’ont pas tous le droit de 
demander la suspension des procédures : par. 20(1). 
En outre, lorsqu’une suspension a été prononcée, 
l’administrateur doit nommer un gardien des ac-
tifs de l’agriculteur (art. 16) et la suspension n’em-
pêche pas la nomination d’un séquestre intérimaire 
en vertu de la LFI : Jacob’s Hold Inc. c. Canadian 
Imperial Bank of Commerce (2000), 52 O.R. (3d) 
776 (C.S.J.). Les créanciers garantis ne bénéficient 
pas de cette protection sous le régime de la SFSA. De 
même, comme je l’ai déjà indiqué, l’administrateur 
peut lever la suspension en vertu de la LMEA lors-
qu’il est devenu évident que la médiation ne pourra 
se conclure par un arrangement entre l’agriculteur 
et la majorité des créanciers : par. 14(2). Et dès que 
la suspension a été levée ou a pris fin, les créanciers 
garantis ne sont plus obligés de demander une autori-
sation ni de s’acquitter d’un lourd fardeau de preuve.
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[107]  In my view, the special treatment for farm-
ers prescribed by the FDMA displays many of the 
same qualities — timeliness, adaptability and sen-
sitivity to the totality of circumstances — that are 
shared by s. 243 BIA. Briefly stated, the FDMA is 
still highly time-sensitive: only 15 business days’ 
notice is required and the stay lasts but 30 days and 
can be renewed only if strict conditions are met. The 
FDMA also demonstrates a remarkable degree of 
oversight and adaptability to circumstances, given 
that the stay of proceedings can be terminated or ex-
tended where necessary. From the standpoint of ef-
ficacy, a stay can be extended only for the purpose 
of fostering an arrangement between the parties, and 
may be suspended if an arrangement is not possible, 
if the value of the farmer’s assets is threatened or if 
bad faith is evident.

[108]  The scheme of the FDMA is thus quite 
compatible with the balance struck in s. 243 BIA, 
providing a prompt and circumstance-sensitive rem-
edy that is tailored to the commercial realities of 
farming. As a result, if the provincial legislation had 
mirrored the FDMA, my conclusion as to frustration 
of federal purpose would have been different.

(4) Exhaustiveness

[109]  I agree with my colleagues that Part XI of 
the BIA contemplates some degree of interaction 
and overlap with provincial legislation. This is made 
clear in s. 243(2), which includes all receivers of an 
insolvent debtor in the definition of “receiver”. More 
broadly, s. 72(1) states that the provisions of the BIA 
“shall not be deemed to abrogate or supersede the 
substantive provisions of any other law or statute 
relating to property and civil rights that are not in 
conflict with this Act”.

[110]  This conclusion is consonant not only with 
the evidence concerning the legislative context, but 
also with this Court’s jurisprudence. Parliament 

[107]  À mon avis, le traitement spécial que 
la LMEA réserve aux agriculteurs présente bon 
nombre des mêmes caractéristiques — célérité, 
souplesse et prise en compte de l’ensemble des cir-
constances — que celles que l’on trouve à l’art. 243 
de la LFI. En un mot, la nécessité d’agir rapidement 
joue également un rôle très important dans l’opéra-
tion de la LMEA : un préavis de 15 jours ouvrables 
seulement est exigé, et la suspension des recours ne 
dure que 30 jours et ne peut être renouvelée que si 
des conditions strictes sont respectées. La LMEA 
exige également un degré remarquable de surveil-
lance et peut être adaptée aux circonstances étant 
donné que la suspension des procédures peut être 
levée ou prolongée au besoin. Sur le plan de l’effi-
cacité, la suspension ne peut être prolongée que si 
elle favorise la conclusion d’une entente entre les 
parties, et elle peut être levée si aucun arrangement 
n’est possible, si la valeur des actifs de l’agriculteur 
est compromise ou si la mauvaise foi est évidente.

[108]  L’économie de la LMEA va ainsi dans le 
sens de l’équilibre établi à l’art. 243 de la LFI en 
offrant un recours rapide qui tient compte des cir-
constances et qui est adapté aux réalités commer-
ciales de l’agriculture. Pour cette raison, si la loi 
provinciale reflétait la LMEA, ma conclusion quant 
à l’entrave à la réalisation de l’objet de la loi fédé-
rale aurait été différente.

(4) L’exhaustivité

[109]  Je suis d’accord avec mes collègues pour 
dire que la partie XI de la LFI permet un certain de-
gré d’interaction et de chevauchement avec les lois 
provinciales, comme le démontre à l’évidence le 
par. 243(2) qui, dans la définition de « séquestre », 
inclut tous séquestres d’un débiteur insolvable. 
De façon plus générale, le par. 72(1) précise que 
les dispositions de la LFI « n’[ont] pas pour effet 
d’abroger ou de remplacer les dispositions de droit 
substantif d’une autre loi ou règle de droit concer-
nant la propriété et les droits civils, non incompa-
tibles avec la présente loi ».

[110]  Cette conclusion s’accorde non seulement 
avec la preuve relative au contexte de la loi, mais 
également avec la jurisprudence de notre Cour. Le 
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should not be presumed to intend to occupy or cover 
the field simply because it has legislated in regard 
to a particular matter: Canadian Western Bank, at 
para. 74.

[111]  However, my colleagues appear to have 
concluded that since the federal regime is not ex-
haustive, it necessarily contemplates the possibility 
of being supplemented by Part II of the SFSA. In 
this vein, Abella and Gascon JJ. distinguish the in-
stant case from Bank of Montreal v. Hall, [1990] 1 
S.C.R. 121, by noting that, unlike in Hall, the re-
ceivership regime of the BIA is not a complete or 
exhaustive code that necessarily excludes provincial 
legislation. Respectfully, their argument would ben-
efit from a more nuanced approach.

[112]  The essential question in this appeal is 
not whether Parliament intended to be exhaustive 
or not. It is whether the operation of Part II of the 
SFSA undermines to a sufficient extent the federal 
purposes underlying s. 243 BIA.

[113]  It is worth noting that the federal purpose 
given effect through s. 243 does not impose an ab-
solute bright line over which provinces may not 
tread. I do not believe that Parliament intended that 
the right of secured creditors to apply for a national 
receiver would be subject only to a 10-day notice 
period and that any provincial qualification or re-
striction, no matter how minor, would frustrate the 
federal purpose. This would assume that Parliament 
intended to cover the field, a proposition I would 
not adopt.

[114]  Instead, I see a federal purpose drawn in 
broad strokes, namely to establish a process for ap-
plying for a national receiver that is timely, adapt-
able in case of emergency and sensitive to the 
totality of circumstances. If a province wishes to 
legislate in a way that will affect the federal receiv-
ership regime — which, by this Court’s jurispru-
dence, is paramount in cases of conflict — then it 

fait que le législateur fédéral ait légiféré sur une 
matière ne permet pas de présumer qu’il a voulu, 
par là, occuper tout le champ : Banque canadienne 
de l’Ouest, par. 74.

[111]  Mes collègues semblent toutefois conclure 
que, puisque le régime fédéral n’est pas exhaustif, 
il faut par conséquent envisager la possibilité qu’il 
puisse être complété par la partie  II de la SFSA. 
Poursuivant le raisonnement, les juges Abella et 
Gascon distinguent le présent pourvoi de l’arrêt 
Banque de Montréal c. Hall, [1990] 1 R.C.S. 121, 
en faisant observer qu’à la différence de l’affaire 
Hall, le recours en nomination d’un séquestre prévu 
par la LFI ne constitue pas un code complet ou ex-
haustif qui exclut nécessairement la législation pro-
vinciale. Avec égards, leur raisonnement gagnerait 
à être plus nuancé.

[112]  La question essentielle en l’espèce n’est pas 
de savoir si le législateur entendait être exhaustif ou 
non, mais bien si l’application de la partie II de la 
SFSA porte suffisamment atteinte aux objectifs fédé-
raux que vise l’art. 243 de la LFI.

[113]  Il convient de signaler que l’objectif fédé-
ral auquel l’art. 243 donne effet n’impose pas une 
ligne de démarcation que les provinces ne doivent 
en aucun cas franchir. Je ne crois pas que le législa-
teur fédéral avait l’intention d’accorder aux créan-
ciers garantis le droit de demander la nomination 
d’un séquestre national sous réserve uniquement 
d’un préavis de 10 jours de sorte que toute réserve 
ou restriction apportée par une loi provinciale, aussi 
mineure soit-elle, constituerait une entrave à la réa-
lisation de l’objet de la loi fédérale. Raisonner ainsi 
signifierait que le législateur fédéral entendait occu-
per tout le champ, une idée que je ne suis pas prête 
à accepter.

[114]  À mon avis, l’objet fédéral a pu être des-
siné à grandes lignes, notamment afin d’instaurer un 
processus de demande de nomination d’un séques-
tre national qui soit rapide, qui s’adapte aux situa-
tions d’urgence et qui tienne compte de l’ensemble 
des circonstances. Si une province souhaite légifé-
rer d’une façon susceptible d’avoir une incidence  
sur le régime fédéral de nomination de séquestre —  
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must do so in a manner consistent with that purpose. 
If the province does so, its regime will dovetail 
seamlessly with the federal regime and produce no 
frustration.

[115]  This has happened before. In Marine Ser-
vices International Ltd. v. Ryan Estate, 2013 SCC 
44, [2013] 3 S.C.R. 53, federal legislation regard-
ing maritime liability provided a right of action for 
workplace injury for dependants of a deceased. The 
language used in the legislation was not exhaustive, 
and the question was whether a provincial regime, 
which denied the right of action but established a 
no-fault compensation system, frustrated the federal 
purpose. LeBel and Karakatsanis JJ., for the Court, 
ruled that the federal legislation “was enacted to 
expand the range of claimants who could start an 
action in maritime negligence law” and that, since 
the provincial legislation simply provided a “differ-
ent regime” of compensation, it did not frustrate the 
federal purpose: para. 84. Thus, the province had 
respected the federal purpose while fashioning its 
own scheme, and in doing so had avoided trigger-
ing the doctrine of federal paramountcy.

[116]  In the case at bar, the federal purpose I 
outlined above leaves a wide legislative space open 
to the provinces. For instance, I have already men-
tioned that, were the provincial legislation to mir-
ror the FDMA, there would be no frustration of 
purpose. This is because the FDMA largely embod-
ies the BIA’s purpose of providing creditors with a 
timely, effective and adaptable remedy in the spe-
cific context of a farmer’s insolvency.

[117]  As a province strays from this federal pur-
pose, however, there will come a point where frus-
tration simply cannot be ignored. This is in keeping 
with this Court’s insistence that the burden to be dis-
charged by a party asserting frustration of a federal 
purpose is high: COPA, at para. 66. Where federal 
legislation is non-exclusive, the frustration of federal 

lequel, suivant la jurisprudence de notre Cour, a la 
préséance en cas de conflit —, elle doit le faire d’une 
manière cohérente avec l’objet fédéral en question. 
Si la province légifère ainsi, son régime s’imbri-
quera parfaitement avec le régime fédéral et il n’y 
aura pas d’entrave à la réalisation de son objet.

[115]  Une telle situation s’est déjà produite. Dans 
l’affaire Marine Services International Ltd. c. Ryan 
(Succession), 2013 CSC 44, [2013] 3 R.C.S. 53, une 
loi fédérale sur la responsabilité en matière maritime 
conférait un droit d’action aux personnes à charge 
des personnes décédées lors d’accidents du travail. 
Le libellé de la loi n’était pas exhaustif et la question 
était de savoir si le régime provincial, qui niait le 
droit d’action mais établissait un régime d’indemni-
sation sans égard à la responsabilité, entravait la réa-
lisation de l’objet de la loi fédérale. S’exprimant au 
nom de la Cour, les juges LeBel et Karakatsanis ont 
estimé que le texte de loi fédéral avait été « édicté 
en vue d’élargir la catégorie des personnes admises 
à intenter une action en négligence fondée sur le 
droit maritime » et que, comme la loi provinciale 
instaurait tout simplement un « régime d’indemni-
sation distinct », elle n’entravait pas la réalisation de 
l’objectif fédéral : par. 84. La province avait donc 
respecté l’objet fédéral tout en instaurant son propre 
régime, évitant ainsi l’application de la doctrine de 
la prépondérance fédérale.

[116]  En l’espèce, l’objet fédéral que je viens 
d’exposer laisse une vaste latitude aux provinces 
pour légiférer. Par exemple, j’ai déjà indiqué que si 
la loi provinciale reflétait la LMEA, elle n’entraverait 
pas la réalisation de l’objet de la loi fédérale. Cette 
situation s’explique par le fait que la LMEA matéria-
lise dans une large mesure l’objet de la LFI consis-
tant à offrir aux créanciers un recours rapide, efficace 
et souple dans le contexte spécifique de l’insolvabi-
lité de l’agriculteur.

[117]  Toutefois, lorsqu’une province s’écarte 
de cet objet fédéral, il arrive un moment où l’on ne 
peut tout simplement plus ignorer l’entrave à la réa-
lisation de l’objet de la loi fédérale. Cette façon de 
voir est conforme à la jurisprudence de notre Cour 
suivant laquelle le fardeau incombant à la partie qui 
invoque l’entrave à la réalisation d’un objet est un 
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purpose must be particularly stark to dispense of that 
burden.

[118]  This may be where my approach departs 
from that of my colleagues. In the name of co-
operative federalism, they have opted for a very 
narrow construction of the federal purpose. My col-
leagues may understandably be concerned that, if 
the federal purpose is construed as specifically pro-
viding secured creditors with a right to apply for a 
receiver that is subject only to a 10-day notice pe-
riod, any provincial qualification or restriction of 
that right would amount to frustration. However, if 
the federal purpose is understood in more general 
terms (as I believe I am doing), then it will be diffi-
cult for any party to meet the high burden of proving 
frustration unless the provincial legislation deviates 
significantly from the purposes of the overlapping 
federal legislation.

[119]  For the reasons that I outline below, I be-
lieve that this high burden of proof has been dis-
charged in the instant case: the federal purpose of 
providing a timely, flexible and context-sensitive 
remedy for secured creditors has been frustrated by 
the important obstacles the province has deliber-
ately placed in the way of secured creditors.

(5) Role of Extrinsic Evidence in Establishing 
the Federal Purpose

[120]  Before embarking on the final frustration 
of purpose analysis, it is worth commenting on my 
colleagues’ reliance on extrinsic evidence, including 
the remarks of individual members of Parliament, in 
support of their narrow construction of s. 243’s pur-
pose. Resorting to extrinsic evidence is certainly not 
necessary. Indeed, as far as I can tell, this Court has 
generally not done so in seeking to discern federal 
purpose in its frustration of purpose jurisprudence. 
In Rothmans, Benson & Hedges Inc. v. Saskatche-
wan, 2005 SCC 13, [2005] 1 S.C.R. 188, Major J., 
for the Court, construed the federal purpose of s. 30 

lourd fardeau : COPA, par. 66. Lorsqu’une loi fédé-
rale n’est pas exclusive, l’entrave à la réalisation de 
son objet doit être particulièrement flagrante pour 
que la partie qui l’invoque puisse se décharger de ce 
fardeau de preuve.

[118]  C’est là où je crois me dissocier de mes 
collègues. Au nom du fédéralisme coopératif, ils ont 
opté pour une interprétation très étroite de l’objet fé-
déral. Mes collègues semblent craindre que, si l’on 
interprète l’objet fédéral comme conférant expressé-
ment aux créanciers garantis le droit de demander la 
nomination d’un séquestre sous réserve uniquement 
d’un préavis de 10 jours, toute réserve ou restriction 
apportée à ce droit par les provinces serait considé-
rée comme une entrave à la réalisation de l’objet fé-
déral. Toutefois, si l’on conçoit cet objet fédéral de 
façon plus générale — comme je crois le faire —, il 
demeurera difficile pour quiconque de se décharger 
du lourd fardeau de prouver une entrave à la réalisa-
tion de l’objet de la loi fédérale, à moins que la loi 
provinciale ne s’écarte de façon marquée de l’objet 
de la loi fédérale en question.

[119]  Pour les motifs que je vais maintenant ex-
poser, j’estime que ce lourd fardeau de preuve a 
été rencontré en l’espèce : il y a eu entrave à la ré-
alisation de l’objet fédéral consistant à permettre 
aux créanciers garantis d’exercer un recours rapide, 
souple et adapté au contexte, en raison des obstacles 
importants que la province a délibérément mis en 
place sur la voie des créanciers garantis.

(5) Le rôle de la preuve extrinsèque lorsqu’il 
s’agit de déterminer l’objet fédéral

[120]  Avant d’entamer l’analyse finale de la ques-
tion de l’entrave à la réalisation d’un objet fédéral, 
une remarque s’impose quant au fait que mes collè-
gues se fondent sur des éléments de preuve extrin-
sèques — notamment les propos tenus par certains 
députés fédéraux — pour appuyer leur interpréta-
tion étroite de l’objet de l’art. 243. Il n’est certaine-
ment pas nécessaire de recourir à des éléments de 
preuve extrinsèques. D’ailleurs, pour autant que je 
sache, dans ses décisions relatives à l’entrave à l’ob-
jet d’une loi fédérale, notre Cour n’a généralement 
pas recours à de tels éléments de preuve lorsqu’elle 
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of the Tobacco Act, S.C. 1997, c. 13, with reference 
simply to the “the context of the Tobacco Act as a 
whole”, including the legislation’s own statement 
of purpose: para. 17; see also paras. 18-21. Nor was 
extrinsic evidence relied on in Mangat, widely ac-
cepted as a foundational decision regarding the frus-
tration of federal purpose branch of paramountcy 
analysis.

[121]  In certain circumstances, a judicious use 
of extrinsic evidence of this sort may prove useful. 
In other cases it may risk yielding an incomplete 
picture. The matter before us may serve as a case 
in point. While the remarks cited at length by my 
colleagues explain what served as an impetus for 
legislative amendments in 2005 and 2007, they do 
not explain what destiny Parliament intended for the 
Part XI receivership remedy more generally. Even 
my colleagues acknowledge, with regard to Bill 
C-55 (i.e. the 2005 amendments), that “[t]here is 
little in the legislative debate surrounding [its] adop-
tion”: para. 60.

III. Operation of Part II of the SFSA and Frustra- 
  tion of the Federal Purpose

[122]  I will now turn to examine how the opera-
tion of Part II of the SFSA frustrates the underlying 
federal purpose of s. 243. In A Legacy of Protec-
tion: The Saskatchewan Farm Security Act: History, 
Commentary & Case Law (2009), D. H. Layh (now 
a justice of the Saskatchewan Court of Queen’s 
Bench) writes at p. 43 that

Part II of the SFSA, borrowing the basic premise of 
The Farm Land Security Act enacted four years earlier, 
made pre-action proceedings upon mortgage default so 
time-exhaustive, and the burden of seeking a court or-
der prior to commencing an action so burdensome, that 
mortgagees would be forced to seek alternatives to court 
proceeding[s] to resolve mortgage defaults respecting 

cherche à discerner l’objet fédéral. Ainsi, dans 
l’arrêt Rothmans, Benson & Hedges Inc.  c.  Sas-
katchewan, 2005 CSC 13, [2005] 1 R.C.S. 188, le 
juge Major, s’exprimant au nom de la Cour, a inter-
prété l’objet fédéral de l’art. 30 de la Loi sur le ta-
bac, L.C. 1997, c. 13, en se référant simplement au 
« contexte de l’ensemble de la Loi sur le tabac », y 
compris l’énoncé par le législateur de l’objet de la 
loi : par. 17; voir aussi par. 18-21. La Cour n’a pas 
non plus eu recours à des éléments de preuve ex-
trinsèques dans l’arrêt Mangat, largement reconnu 
comme un arrêt fondamental en ce qui concerne le 
volet relatif à l’entrave à un objectif fédéral sous la 
doctrine de la prépondérance.

[121]  Dans certaines circonstances, le recours à 
la preuve extrinsèque peut s’avérer judicieux. Dans 
d’autres cas, l’image obtenue par cette méthode 
risque d’être incomplète comme en offre peut-être 
un bon exemple l’affaire dont nous sommes saisis. 
Bien que les propos que mes collègues citent exten-
sivement expliquent les circonstances à l’origine des 
modifications de 2005 et de 2007, ils n’expliquent 
pas quelle était l’intention générale du législateur à 
l’égard de la mise sous séquestre prévue à la par-
tie XI. Même mes collègues reconnaissent qu’en ce 
qui concerne le projet de loi C-55 (les modifications 
apportées en 2005), « [son] adoption [. . .] a suscité 
peu de débats » : par. 60.

III. L’application de la partie II de la SFSA et l’en- 
  trave à la réalisation de l’objet de la loi fédérale

[122]  Je passe maintenant à l’examen de la façon 
dont l’application de la partie II de la SFSA entrave 
la réalisation de l’objet de l’art. 243. Dans son ou-
vrage A Legacy of Protection : The Saskatchewan 
Farm Security Act : History, Commentary & Case 
Law (2009), D. H. Layh (maintenant juge à la Cour 
du Banc de la Reine de la Saskatchewan) écrit ce qui 
suit, à la p. 43 :

[TRADUCTION] Dans la partie II de la SFSA, qui s’ins-
pire du principe fondamental de la Farm Land Security 
Act adoptée quatre ans auparavant, le législateur a fait en 
sorte que les mesures prises avant l’introduction de l’ins-
tance en cas de non-paiement de prêts hypothécaires exi-
gent une telle somme de temps, et que les démarches à 
accomplir pour obtenir une ordonnance du tribunal avant 
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farm land. And Part II rather handily provided the alter-
native to court proceedings: mandatory mediation with 
penalties for not participating in good faith.

[123]  Part II of the SFSA operates so as to pre-
vent a mortgagee from taking any “action”, broadly 
defined, in regard to a mortgaged farm before re-
ceiving leave from the court: ss. 9 and 11. Before 
applying for leave, the mortgagee must first serve 
a notice of intention on the debtor and on the Farm 
Land Security Board and wait, without exception, 
for the expiry of a 150-day period (s. 12(1)) during 
which time the parties are required to participate 
in mandatory mediation in good faith: s. 12(5) to 
(10). Following mediation, the Board will prepare 
a report in which it will assess, among other things, 
whether there is a reasonable possibility that the 
farmer will meet his or her obligations and whether 
the farmer is making a sincere and reasonable effort 
to do so: s. 12(12). Once the mortgagee is allowed to 
apply for leave, he or she bears the statutory burden 
of proving either that there is no reasonable possi-
bility that the farmer will meet those obligations or 
that the farmer is not making a sincere and reason-
able effort to meet them; the court must dismiss the 
application if this burden is not discharged: s. 18(1). 
Even if the burden is discharged, the court must dis-
miss the application if it finds that it is not just and 
equitable according to the purpose and spirit of the 
SFSA to make an order: s. 19. This purpose is speci-
fied in s. 4 as being “to afford protection to farmers 
against loss of their farm land”. Finally, if the ap-
plication is dismissed, the mortgagee is prohibited 
from serving a further notice of intention for one 
year: s. 20.

[124]  On the subject of the operation of Part II of 
the SFSA, I do not think the amicus curiae is indulg-
ing in hyperbole when he describes the provisions as 

d’introduire l’action soient à ce point fastidieuses, que 
les créanciers hypothécaires soient contraints de trou-
ver des solutions de rechange aux procédures judiciaires 
pour résoudre le remboursement de leurs prêts hypothé-
caires grevant des terres agricoles. Et la partie II offrait 
une solution extrajudiciaire plutôt pratique : une média-
tion obligatoire assortie de pénalités en cas de refus d’y 
participer de bonne foi.

[123]  La partie II de la SFSA a pour effet d’em-
pêcher le créancier hypothécaire d’introduire toute 
« action » — terme auquel elle donne une définition 
large — relative à une terre agricole grevée d’une 
hypothèque avant d’avoir obtenu l’autorisation du 
tribunal : art. 9 et 11. Avant de demander cette au-
torisation, le créancier hypothécaire doit d’abord 
signifier un avis d’intention au Farm Land Security 
Board (la « commission ») et à l’agriculteur, et doit 
obligatoirement attendre l’expiration d’une période 
de 150 jours (par. 12(1)), pendant laquelle les par-
ties sont tenues de participer de bonne foi à un pro-
cessus obligatoire de médiation : par. 12(5) à (10). 
À l’issue du processus de médiation, la commis-
sion prépare un rapport dans lequel elle détermine 
notamment s’il existe une possibilité raisonnable 
que l’agriculteur s’acquitte de ses obligations, et si 
l’agriculteur déploie des efforts sincères et raison-
nables pour s’en acquitter : par. 12(12). Une fois 
que le créancier peut demander l’autorisation, la loi 
lui impose le fardeau de démontrer qu’il n’existe 
aucune possibilité raisonnable que l’agriculteur 
s’acquitte de ces obligations, ou que ce dernier ne 
déploie pas des efforts sincères et raisonnables pour 
s’acquitter de ces obligations; le tribunal doit rejeter 
la demande si le créancier ne s’acquitte pas de ce 
fardeau : par. 18(1). Même si le créancier s’acquitte 
de ce fardeau, le tribunal doit rejeter la demande 
s’il est convaincu qu’il n’est pas juste et équitable, 
selon l’objet et l’esprit de la SFSA, de rendre l’or-
donnance demandée : art. 19. Cet objet de la loi est 
précisé comme suit à l’art. 4 : [TRADUCTION] « pro-
téger les agriculteurs contre la perte de leurs terres 
agricoles ». Enfin, si la demande est rejetée, la loi 
interdit au créancier hypothécaire de signifier un 
autre avis d’intention pendant un an : art. 20.

[124]  Pour ce qui est de l’application de la par-
tie II de la SFSA, je ne crois pas que l’amicus cu-
riae fasse usage d’hyperboles lorsqu’il qualifie les 
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“unapologetically pro-debtor”: factum, at para. 59. 
Although the purpose of the provincial legislation 
is not usually considered in a frustration of federal 
purpose analysis, in the case of the SFSA, its pur-
pose — to protect farmers — is raised to the level 
of a substantive standard by ss. 4 and 19. In other 
words, the provincial legislation imposes a very dif-
ferent balance between the interests of debtors and 
creditors than the one struck by the BIA, even if the 
special considerations for farmers that are incorpo-
rated into federal law by the FDMA are taken into 
account. The question is whether the province’s leg-
islative balance can operate swiftly in real time, in a 
manner consistent with the federal purpose, and thus 
dovetail with the federal regime. Ultimately, I con-
clude that it cannot.

[125]  When I consider the operation of Part II 
of the SFSA alongside the purpose of s. 243 BIA 
to provide secured creditors with receivership pro-
ceedings that are timely, flexible in an emergency 
and sensitive to the totality of the circumstances, I 
cannot disregard what in my view is a patent frus-
tration of the federal purpose. Keeping in mind that 
s. 243 is not exhaustive, leaving a fairly wide range 
of legislative action open to the provinces, I none-
theless think the disparity between the two schemes 
is so stark that the SFSA must be found to frustrate 
Parliament’s purpose. First, the 150-day notice pe-
riod provided for in Part II of the SFSA far outstrips 
the brief 10-day period provided for in s. 243 BIA, 
or even the notice period of 15 business days in fa-
vour of farmers under s. 21 FDMA. Given the fren-
zied rush that typically characterizes insolvency 
proceedings, the difference between a few weeks 
and five months is galactic. The federal purpose of 
providing secured creditors with prompt recourse to 
a national receiver is therefore frustrated.

[126]  Second, the 150-day notice period pro-
vided for in Part II of the SFSA is absolute, as it 

dispositions en question de [TRADUCTION] « résolu-
ment favorables aux débiteurs » : mémoire, par. 59. 
Bien que, dans le cadre de l’analyse de l’entrave à 
la réalisation de l’objet fédéral, on ne tienne nor-
malement pas compte des objectifs de la loi provin-
ciale, dans le cas de la SFSA, cet objet — protéger 
les agriculteurs — est élevé au rang de norme fon-
damentale par les art. 4 et 19. En d’autres termes, 
la loi provinciale impose un équilibre fort différent 
entre les intérêts des débiteurs et des créanciers 
que celui que vise la LFI, et ce, même si l’on tient 
compte des facteurs spéciaux applicables à l’égard 
des agriculteurs que la LMEA vient ajouter à ceux 
de la loi fédérale. La question qui se pose est de 
savoir si la loi provinciale peut s’appliquer rapide-
ment en temps réel et respecter l’objectif fédéral, 
s’imbriquant ainsi dans le régime fédéral. J’estime 
qu’elle ne le peut pas.

[125]  Lorsque j’examine l’application de la par-
tie II de la SFSA à la lumière de l’objet de l’art. 243 
de la LFI, soit celui d’instaurer un processus de no-
mination d’un séquestre qui est rapide, qui s’adapte 
aux situations urgentes et qui tient compte de l’en-
semble des circonstances, je ne puis m’empêcher de 
constater ce que j’estime être une entrave flagrante 
à la réalisation de l’objet fédéral. Compte tenu du 
fait que l’art. 243 n’est pas exhaustif, et qu’il laisse 
aux provinces la possibilité de légiférer sur un large 
éventail de questions, j’estime néanmoins que l’écart 
entre les deux régimes est à ce point marqué qu’il y a 
lieu de conclure que la SFSA entrave la réalisation de 
l’objet visé par le législateur fédéral. Tout d’abord, 
le délai d’avis de 150 jours prévu à la partie II de 
la SFSA est beaucoup plus long que le bref délai de 
10 jours prévu à l’art. 243 de la LFI, ou même que 
la période d’attente de 15  jours ouvrables prévue 
à l’art. 21 de la LMEA en faveur des agriculteurs. 
Compte tenu de la course effrénée qui caractérise 
habituellement les procédures d’insolvabilité, la 
différence entre quelques semaines et cinq mois est 
abyssale. Il y a donc entrave à la réalisation de l’objet 
fédéral consistant à instaurer un recours rapide, ef-
ficace et souple pour obtenir la nomination d’un sé-
questre national.

[126]  Deuxièmement, le délai de 150 jours prévu 
à la partie II de la SFSA est absolu. En aucun cas 
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cannot be waived or judicially terminated in any 
circumstances. In eliminating any possible flex-
ibility or oversight for such a long period, Part II 
of the SFSA frustrates the federal purpose of pro-
viding a recourse that can adapt to the emergencies 
that are known to occur, from time to time, in insol-
vency cases. By contrast, s. 243 BIA allows for the 
appointment of a receiver before the expiry of the 
notice period if that is appropriate, and the stay of 
proceedings provided for in the FDMA can be ter-
minated at any time or extended as necessary under 
ss. 13 and 14.

[127]  Finally, Part II of the SFSA establishes a se-
ries of evidentiary hurdles that are incompatible with 
Parliament’s intention of making the federal receiv-
ership regime an equitable, circumstance-sensitive 
remedy. The most problematic of these hurdles, in 
my view, is the burden the mortgagee must discharge 
of proving either that there is no reasonable possibil-
ity that the farmer will meet his or her obligations or 
that the farmer is not making a sincere and reason-
able effort to meet those obligations: s. 18(1) SFSA. 
Given the historical roots of receivership as an eq-
uitable remedy, imposing a high burden of proof on 
a creditor is far from compatible with the purposes 
and the effective operation of s. 243 BIA. Addition-
ally, even if this burden is discharged, a judge must 
still be satisfied that granting a receivership order 
will be “just and equitable according to the purpose 
and spirit” of the SFSA: s. 19. It is specified in the 
SFSA that this purpose is to protect against the loss 
of farmland: s. 4. I would add that there are no such 
hurdles in the FDMA. The net effect is clearly to 
frustrate Parliament’s purpose, namely that an ap-
plication by a mortgagee for a national receiver be 
decided by a court on an equitable basis, in a manner 
that is sensitive to the circumstances.

l’agriculteur ne peut y renoncer, ni le tribunal le 
raccourcir. En supprimant toute possibilité de sou-
plesse ou de surveillance pour une période aussi 
longue, la partie II de la SFSA entrave la réalisa-
tion de l’objet fédéral consistant à offrir un recours 
susceptible de s’adapter aux situations urgentes qui, 
on le sait, surviennent à l’occasion dans les affaires 
d’insolvabilité. Par contre, l’art. 243 de la LFI per-
met la nomination d’un séquestre avant l’expiration 
du préavis de 10 jours, si une telle mesure est indi-
quée, et aux termes des art. 13 et 14 de la LMEA, la 
suspension des procédures prévue à cette loi peut 
être révoquée en tout temps ou être prolongée au 
besoin.

[127]  Enfin, la partie II de la SFSA crée au ni-
veau de la preuve une série d’obstacles incompa-
tibles avec l’intention du législateur fédéral de faire 
du régime de nomination d’un séquestre national un 
recours équitable qui tienne compte des différentes 
circonstances. L’obstacle le plus problématique, à 
mon avis, est le fardeau imposé au créancier hy-
pothécaire qui doit démontrer soit qu’il n’existe 
aucune possibilité raisonnable que l’agriculteur 
s’acquitte de ses obligations, soit que ce dernier 
ne déploie pas des efforts sincères et raisonnables 
pour s’acquitter de ses obligations : par. 18(1) de 
la SFSA. Compte tenu du fait qu’historiquement la 
mise sous séquestre était un remède en equity, le 
fait d’imposer au créancier un fardeau de preuve 
aussi lourd détonne singulièrement avec les ob-
jectifs et l’application efficace de l’art. 243 de la 
LFI. Qui plus est, même si le créancier s’acquitte 
de ce fardeau, un juge doit encore être convaincu 
que le fait de prononcer l’ordonnance de mise sous 
séquestre constituera une mesure [TRADUCTION] 
« juste et équitable selon l’objet et l’esprit » de la 
SFSA : art. 19. La SFSA précise que cela a pour 
objet de protéger les agriculteurs contre la perte 
de leurs terres agricoles : art. 4. Je tiens à ajouter 
qu’on ne trouve pas d’obstacles de ce genre dans la 
LMEA. L’effet produit est manifestement d’entraver 
la réalisation de l’objet fédéral qui consiste à faire 
en sorte que les demandes présentées par des créan-
ciers en vue de la nomination d’un séquestre natio-
nal soient tranchées par un tribunal en se fondant 
sur l’équité et en tenant compte des circonstances.
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[128]  I stress that in my view none of these fac-
tors is, on its own, determinative of the issue. Taking 
the operation of Part II of the SFSA as a whole, how-
ever, it is clear to me that the provincial legislation 
cannot operate in real time, and is in fact intended 
to hinder the timely appointment of a receiver over 
mortgaged farmland. It is therefore clear that Part 
II of the SFSA frustrates the purpose of s. 243 BIA, 
thereby triggering the application of the doctrine of 
federal paramountcy.

IV. Disposition

[129]  I thus conclude that the operation of Part 
II of the SFSA frustrates the purpose of s. 243 BIA. 
I would therefore declare that Part II of the SFSA 
is inoperative to the extent of its conflict with the 
federal receivership scheme.

Judgment accordingly, Côté J. dissenting.

Solicitor for the appellant: Attorney General for 
Saskatchewan, Regina.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of British Columbia: Attorney General of British 
Columbia, Victoria.

Solicitors appointed by the Court as amicus  
curiae: MacPherson Leslie & Tyerman, Saskatoon.

[128]  Je tiens à souligner que je ne considère au-
cun de ces facteurs, pris individuellement, comme 
déterminant pour trancher la question. Toutefois, 
considérant globalement l’application de la partie II 
de la SFSA, il m’apparaît évident que la loi provin-
ciale ne peut s’appliquer en temps réel et qu’elle 
est en fait conçue pour décourager la nomination en 
temps opportun d’un séquestre sur des terres agri-
coles grevées d’une hypothèque. Il est en consé-
quence évident que la partie II de la SFSA entrave 
la réalisation de l’objet de l’art. 243 de la LFI, et la 
doctrine de la prépondérance fédérale doit donc s’ap-
pliquer.

IV. Dispositif

[129]  Je conclus donc que l’application de la par-
tie II de la SFSA entrave la réalisation de l’objet de 
l’art. 243 de la LFI. Je suis donc d’avis de déclarer 
la partie II de la SFSA inopérante dans la mesure où 
elle est incompatible avec le régime fédéral de mise 
sous séquestre prévu à l’art. 243 de la LFI.

Jugement en conséquence, la juge Côté est dis-
sidente.

Procureur de l’appelant : Procureur général de 
la Saskatchewan, Regina.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, To-
ronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de la Colombie-Britannique : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Victoria.

Procureurs nommés par la Cour en qualité 
d’amicus curiae : MacPherson Leslie & Tyerman, 
Saskatoon.
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The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] Abella J. — The majority is of the view that 
the appeal should be dismissed substantially for the 
reasons of Willcock J.A.

[2] Justices Moldaver and Karakatsanis would 
allow the appeal substantially for the reasons of 
Tysoe J.A. 

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Kontou Law Corpo-
ration, Vancouver.

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of British Columbia, Vancouver.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La juge Abella — Les juges de la majorité 
sont d’avis de rejeter le pourvoi, essentiellement 
pour les motifs du juge d’appel Willcock.

[2] Les juges Moldaver et Karakatsanis accueil-
leraient le pourvoi, fondamentalement pour les mo-
tifs exposés par le juge d’appel Tysoe.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelante : Kontou Law Corpo-
ration, Vancouver.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Vancouver.
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contre quiconque est assujetti au code de discipline mili-
taire sans égard aux circonstances de la perpétration de 
ces infractions — Les dispositions litigieuses de la Loi 
sur la défense nationale ont-elles une portée excessive 
par rapport à ce qui est nécessaire à la réalisation de 
leur objet et violent-elles l’art. 7 de la Charte canadienne 
des droits et libertés? — Dans l’affirmative, est-ce que 
cette violation est justifiable suivant l’article premier de 
la Charte? — Loi sur la défense nationale, L.R.C. 1985, 
c. N-5, art. 130(1)a), 117f).

Les pourvois se rapportent à des infractions commises 
par des membres des forces armées assujettis au code de 
discipline militaire (« CDM ») qui figure à la partie III de 
la Loi sur la défense nationale (« LDN »). Selon l’alinéa 
130(1)a), constitue une infraction d’ordre militaire le fait 
de commettre une infraction fédérale punissable sous le 
régime de la partie VII de la LDN, du Code criminel ou de 
toute autre loi fédérale. L’alinéa 117f) de la LDN précise 
que commet une infraction d’ordre militaire quiconque 
commet un acte de caractère frauduleux. Les quatre ac-
cusés ont été déclarés coupables d’infractions punissables 
sous le régime du Code criminel, de la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances, ou des deux, in-
fractions qui constituent des infractions d’ordre militaire 
par l’effet de l’al. 130(1)a) de la LDN. L’alinéa 117f) 
n’a de pertinence que dans l’affaire de A, qui a été dé-
claré coupable de fraude en vertu de l’al. 130(1)a) et de 
l’al. 125a) de la LDN. Tous les accusés, à l’exception de 
V, ont soutenu en première instance que l’al. 130(1)a) a 
une portée excessive par rapport à ce qui est nécessaire 
à la réalisation de son objet et viole de ce fait l’art. 7 de 
la Charte canadienne des droits et libertés. Dans chaque 
cas, le juge militaire a conclu à la constitutionnalité de 
cet alinéa.

M et H ont fait appel sans succès à la Cour d’appel de 
la cour martiale (« CACM »), laquelle a jugé que, inter-
prété adéquatement — c’est-à-dire comme une disposition 
requérant l’existence d’un lien militaire —, l’al. 130(1)a) 
n’a pas une portée excessive. V a elle aussi soulevé de-
vant la CACM l’argument de la portée excessive fondé 
sur l’art. 7, mais la cour a rejeté cet argument en s’ap-
puyant sur sa décision concernant M et H. En appel de-
vant la CACM, A a lui aussi fait valoir que l’al. 130(1)a) 
viole l’art. 7. Il a en outre soulevé un argument similaire 
à l’égard de l’al. 117f) de la LDN. La CACM a rejeté à 
l’unanimité l’argument fondé sur l’art. 7, concluant que 
la décision relative à M et à H constituait un précédent 
ayant force obligatoire à l’égard de l’al. 130(1)a) et que la 
contestation visant l’al. 117f) avait un caractère théorique.

Les quatre accusés se pourvoient maintenant devant 
notre Cour et lui demandent de décider si les al. 130(1)a) 

regardless of circumstances in which offences were com-
mitted — Whether provisions of National Defence Act at 
issue broader than necessary to achieve their purpose in 
violation of s. 7 of Canadian Charter of Rights and Free-
doms — If so, whether infringement justifiable under s. 1 
of Charter — National Defence Act, R.S.C. 1985, c. N-5, 
ss. 130(1)(a), 117(f).

The appeals relate to offences committed by members 
of the armed forces subject to the Code of Service Disci-
pline (“CSD”) set forth under Part III of the National De-
fence Act (“NDA”). Section 130(1)(a) of the NDA creates 
a service offence of committing a federal offence punish-
able under Part VII of the NDA, the Criminal Code or any 
other Act of Parliament. Section 117(f) of the NDA creates 
a service offence of committing any act of a fraudulent 
nature. The four accused were convicted of offences pun-
ishable under the Criminal Code and/or the Controlled 
Drugs and Substances Act which are service offences by 
virtue of s. 130(1)(a) of the NDA. Section 117(f) is rel-
evant only to the case of A who was found guilty of fraud 
contrary to ss. 130(1)(a) and 125(a) of the NDA. All the 
accused except V argued at first instance that s. 130(1)(a) 
was broader than necessary to achieve its purpose and 
hence violated s. 7 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms. In each case, the military judge held that this 
provision was constitutional.

M and H appealed unsuccessfully to the Court Martial 
Appeal Court (“CMAC”), which held that, properly in-
terpreted as requiring a military nexus, s. 130(1)(a) is not 
overbroad. V also raised the s. 7 overbreadth argument be-
fore the CMAC but the argument was dismissed based on 
the ruling regarding M and H. On appeal to the CMAC, A 
also argued that s. 130(1)(a) violates s. 7. In addition, he 
raised a similar argument with respect to s. 117(f) of the 
NDA. The CMAC unanimously rejected the s. 7 argument 
holding that the ruling regarding M and H was binding 
precedent with respect to s. 130(1)(a) and that the chal-
lenge to s. 117(f) was moot.

The four accused appeal to this Court raising the issue 
of whether ss. 130(1)(a) and 117(f) of the NDA infringe 
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et 117f) de la LDN portent atteinte à l’art. 7 de la Charte, 
au motif qu’ils créent des infractions d’ordre militaire ne 
touchant pas directement à la discipline, à l’efficacité et 
au moral des troupes et qu’ils ont en conséquence une 
portée excessive.

Arrêt : Les pourvois sont rejetés.

Tant l’al. 130(1)a) que l’al. 117f) de la LDN mettent 
en jeu le droit à la liberté des personnes assujetties au 
CDM. En conséquence, pour que ces dispositions res-
pectent l’art. 7 de la Charte, la privation de liberté décou-
lant de leur application doit être imposée conformément 
aux principes de justice fondamentale, plus précisément 
le principe interdisant les lois de portée excessive.

Il est primordial, au début de l’analyse de la portée 
excessive, de dégager l’objet et les effets de la règle de 
droit, car c’est l’absence ou non de lien entre les deux 
qui permet de déterminer s’il y a portée excessive. Autant 
pour ce qui est de l’objet que pour ce qui est des effets, 
l’accent est mis sur la disposition contestée, interprétée 
dans le contexte du régime législatif dont elle fait partie.

Il peut arriver que l’objectif de la disposition contes-
tée soit plus difficile à cerner et à formuler que les ef-
fets de cette disposition. Cet objectif est déterminé par 
une analyse du contexte global de la disposition. En gé-
néral, la formulation de l’objectif devrait s’attacher aux 
fins visées par la loi plutôt qu’aux moyens choisis pour 
les réaliser, et elle devrait présenter un niveau approprié 
de généralité et énoncer l’idée maîtresse du texte de loi 
en termes précis et succincts. Un énoncé trop large de 
l’objet mènera presque toujours à la conclusion que la 
disposition n’a pas une portée excessive, alors qu’une 
formulation trop restrictive de l’objet mènera presque 
toujours à la conclusion inverse. Qui plus est, l’analyse 
de la portée excessive ne s’intéresse pas au caractère ap-
proprié de l’objectif. Elle suppose plutôt que l’objectif 
d’une règle de droit est approprié et légitime.

En l’espèce, en créant le système de justice militaire, 
le législateur avait pour objectif d’établir des processus 
visant à assurer le maintien de la discipline, de l’efficacité 
et du moral des troupes. Il ne faut pas, pour les besoins 
de l’analyse de la portée excessive, considérer que cet 
objectif se limite à permettre la poursuite des infractions 
ayant un lien direct avec ces valeurs. Les dispositions 
contestées sont des dispositions générales et il faut les 
voir comme des mesures favorisant la réalisation de l’ob-
jet du système de justice militaire. Les alinéas 130(1)a)  
et 117f) ont tous deux pour objet le maintien de la disci-
pline, de l’efficacité et du moral des troupes. La véritable  

s. 7 of the Charter because they create service offences 
that do not directly pertain to military discipline, effi-
ciency and morale, and thus are overbroad.

Held: The appeals should be dismissed.

Both ss. 130(1)(a) and 117(f) of the NDA engage the 
liberty interest of individuals subject to the CSD. There-
fore, in order for these provisions to comply with s. 7 of 
the Charter, this deprivation of liberty must be done in 
accordance with the principles of fundamental justice, 
namely the principle against overbroad laws.

At the outset of an overbreadth analysis, it is criti-
cally important to identify the law’s purpose and effects 
because overbreadth is concerned with whether there is 
a disconnect between the two. With respect to both pur-
pose and effects, the focus is on the challenged provi-
sion, understood within the context of the legislative 
scheme of which it forms a part.

The objective of the challenged provision may be more 
difficult to identify and articulate than its effects. The ob-
jective is identified by an analysis of the provision in its 
full context. In general, the articulation of the objective 
should focus on the ends of the legislation rather than 
on its means, be at an appropriate level of generality and 
capture the main thrust of the law in precise and succinct 
terms. An unduly broad statement of purpose will almost 
always lead to a finding that the provision is not over-
broad, while an unduly narrow statement of purpose will 
almost always lead to a finding of overbreadth. Moreover, 
the overbreadth analysis does not evaluate the appropri-
ateness of the objective. Rather, it assumes a legislative 
objective that is appropriate and lawful.

Here, Parliament’s objective in creating the military 
justice system was to provide processes that would as-
sure the maintenance of discipline, efficiency and morale 
of the military. That objective, for the purposes of the 
overbreadth analysis, should not be understood as being 
restricted to providing for the prosecution of offences 
which have a direct link to those values. The challenged 
provisions are broad laws which have to be understood 
as furthering the purpose of the system of military jus-
tice. Both s. 130(1)(a) and s. 117(f)’s purpose is to main-
tain discipline, efficiency and morale in the military. The 
real question is whether there is a rational connection 
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question consiste à se demander s’il existe un lien ra-
tionnel entre cet objet et les effets des dispositions 
contestées.

Les dispositions contestées érigent en infraction le 
fait de commettre soit des actes prohibés par des infrac-
tions fédérales sous-jacentes soit des actes de caractère 
frauduleux. Ces dispositions s’appliquent sans égard aux 
circonstances de la perpétration des infractions repro-
chées et elles ont pour effet d’assujettir les auteurs de ces 
infractions à la compétence des tribunaux militaires. On 
ne saurait affirmer que le fait que ces dispositions s’ap-
pliquent dans des situations où le seul lien de connexité 
avec le service militaire est le statut de l’accusé n’est 
pas rationnellement lié à l’objet des dispositions contes-
tées. La conclusion inverse implique une conception trop 
étroite des termes « discipline, efficacité et moral » et du 
lien entre cet objet et les effets des dispositions. L’objec-
tif consistant à maintenir la « discipline, l’efficacité et le 
moral » est rationnellement lié au traitement des com-
portements criminels auxquels se livrent des militaires, 
même en dehors d’un contexte militaire. Le comporte-
ment des militaires touche à la discipline, à l’efficacité 
et au moral des troupes, même lorsque ces personnes ne 
sont pas de service, en uniforme ou dans une base mili-
taire.

Il s’ensuit que le fait de poursuivre, en vertu du droit 
militaire, des militaires qui se livrent aux différents 
comportements visés à l’al. 130(1)a) et à l’al. 117f) est 
rationnellement lié au maintien de la discipline, de l’effi-
cacité et du moral des troupes, indépendamment des cir-
constances de la perpétration des infractions reprochées. 
Les dispositions contestées n’ont donc pas une portée 
excessive.

La question de l’étendue de la compétence fédérale 
sur « [l]a milice, le service militaire et le service naval, 
et la défense du pays » prévue au par. 91(7) de la Loi 
constitutionnelle de 1867, ainsi que la question de la 
portée de l’exemption d’application du droit à un procès 
avec jury garanti à l’al. 11f) de la Charte en droit mili-
taire ne se soulèvent pas dans les présents pourvois.
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between that purpose and the effects of the challenged 
provisions.

The challenged provisions make it an offence to en-
gage in conduct prohibited under an underlying federal 
offence and to engage in fraudulent conduct. Those of-
fences apply regardless of the circumstances of the com-
mission of the offence and their effect is to subject those 
who have committed these offences to the jurisdiction 
of service tribunals. It cannot be said that the fact that 
these offences apply in instances where the only military 
connection is the status of the accused is not rationally 
connected to the purpose of the challenged provisions. 
To conclude otherwise implies too narrow a view of the 
meaning of “discipline, efficiency and morale” and of 
how the effects of the provisions are connected to that 
purpose. The objective of maintaining “discipline, ef-
ficiency and morale” is rationally connected to dealing 
with criminal actions committed by members of the mili-
tary even when not occurring in military circumstances. 
The behaviour of members of the military relates to dis-
cipline, efficiency and morale even when they are not on 
duty, in uniform, or on a military base.

It follows that the prosecution under military law of 
members of the military engaging in the full range of 
conduct covered by ss. 130(1)(a) and 117(f) is rationally 
connected to the maintenance of discipline, efficiency 
and morale regardless of the circumstances of the com-
mission of the offence. The challenged provisions are 
therefore not overbroad.

The question of the scope of Parliament’s authority 
to legislate in relation to “Militia, Military and Naval 
Service, and Defence” under s. 91(7) of the Constitution 
Act, 1867 and the scope of the exemption of military law 
from the right to a jury trial guaranteed by s. 11(f) of the 
Charter are not before the Court in these appeals.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Le juge Cromwell —

I. Introduction

[1] En vertu de certaines dispositions de la Loi sur 
la défense nationale, L.R.C. 1985, c. N-5 (« LDN »), 
presque toute infraction fédérale peut faire l’objet de 
poursuites dans le cadre du système de justice mili-
taire. Les appelants soutiennent que cela a pour effet 
d’élargir de façon excessive le champ d’application 
de la justice militaire, parce que ces dispositions 
restreignent le droit à la liberté d’une manière qui 
est sans lien avec leur objet. En conséquence, pré-
tendent-ils, ces dispositions ont une portée excessive 
et contreviennent de ce fait à l’art. 7 de la Charte ca-
nadienne des droits et libertés.

[2] À mon avis, cette prétention ne saurait être 
retenue, puisque les dispositions en question n’ont 
pas une portée excessive. Une règle de droit a une 
portée excessive s’il n’existe aucun lien rationnel 
entre son objet et certains de ses effets. L’objectif 
de la règle de droit et la question de savoir si les 
effets de cette règle ont un lien avec cet objectif 
constituent donc les critères de base de l’analyse. 
Suivant l’interprétation qu’il convient de leur don-
ner, les dispositions contestées visent un objet plus 
large que celui décrit par les appelants, et ceux-ci 
n’ont pas démontré que les effets de ces disposi-
tions ne présentent aucun lien rationnel avec cet ob-
jet. Il s’ensuit que leur argument fondé sur la portée 
excessive des dispositions doit être rejeté.

[3] Les appelants soutiennent également que le fait 
d’inclure par voie d’interprétation extensive l’obli-
gation d’établir l’existence d’un lien de connexité 
avec le service militaire (notion parfois appelée aussi 
« lien avec le service militaire » ou « lien militaire »), 

Mark Létourneau, Jean-Bruno Cloutier and 
Delano K. Fullerton, for the appellants.

Steven D. Richards and Bruce W. MacGregor, 
for the respondent.

The judgment of the Court was delivered by

Cromwell J. —

I. Introduction

[1] Certain provisions of the National Defence 
Act, R.S.C. 1985, c. N-5 (“NDA”), permit nearly 
every federal offence to be prosecuted within the 
military justice system. The appellants contend that 
this extends the reach of military justice too broadly 
because these provisions restrict liberty in a man-
ner that is not connected to their purpose. This, they 
submit, makes the provisions overbroad and there-
fore contrary to s. 7 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms.

[2] In my view, the appellants’ contention fails 
because these provisions are not overbroad. A law 
is overbroad when there is no rational connection 
between the purpose of the law and some of its ef-
fects. The touchstones of the analysis are, therefore, 
the objective of the law and whether its effects are 
connected to that objective. Properly understood, 
the challenged provisions have a broader purpose 
than that identified by the appellants and they have 
failed to show that the law’s effects are not ratio-
nally connected to that broader purpose. Their 
claim of overbreadth fails as a result.

[3] The appellants further submit that reading 
in a military nexus requirement, as did the Court 
Martial Appeal Court (“CMAC”), does not con-
stitute an appropriate remedy under s. 52 of the 
Constitution Act, 1982 because doing so does not 
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comme l’a fait la Cour d’appel de la cour martiale 
(« CACM »), ne constitue pas en l’espèce une répa-
ration convenable pour l’application de l’art. 52 de 
la Loi constitutionnelle de 1982, parce qu’une telle 
mesure ne permet pas de valider constitutionnelle-
ment les dispositions contestées dans toutes leurs 
dimensions (m.a. (Moriarity, Hannah et Vezina), 
par. 44; m.a. (Arsenault), par. 57). Ces arguments 
des appelants portent sur la réparation à accorder si 
les dispositions sont jugées inconstitutionnelles pour 
cause de portée excessive. Comme je conclus que 
ces dispositions n’ont pas une telle portée, il n’est 
pas nécessaire que j’examine les arguments en ques-
tion. Je souligne que l’analyse fondée sur l’art. 52 
vise à permettre aux tribunaux de déterminer les ré-
parations convenables à l’égard des violations de la 
Constitution qu’ils constatent. Cette analyse ne sau-
rait être l’occasion de soulever de nouveaux argu-
ments d’ordre constitutionnel dont le tribunal n’a pas 
été régulièrement saisi.

[4] Je suis d’avis de rejeter les pourvois.

II. Faits et historique judiciaire

[5] Les présents pourvois portent sur les al. 130(1)
a) et 117f) de la LDN. Selon l’alinéa 130(1)a), cons-
tituent des infractions d’ordre militaire pouvant être 
poursuivies dans le cadre du système de justice mi-
litaire, les infractions (que j’appellerai infractions fé-
dérales sous-jacentes) punissables sous le régime de 
la partie VII de la LDN, du Code criminel, L.R.C. 
1985, c. C-46, ou de toute autre loi fédérale. L’ali-
néa 117f) précise que commet une infraction d’ordre 
militaire quiconque commet un acte de caractère 
frauduleux. Il convient ici d’examiner ces disposi-
tions, parce que c’est sur leur objet et leurs effets que 
repose l’analyse de la portée excessive proposée par 
les appelants.

[6] L’alinéa 130(1)a) dispose :

 130. (1)  Constitue une infraction à la présente sec-
tion tout acte ou omission :

 a)  survenu au Canada et punissable sous le régime de 
la partie VII de la présente loi, du Code criminel ou de 
toute autre loi fédérale;

make the challenged provisions constitutional in 
all their dimensions: A.F. (Moriarity, Hannah and 
Vezina), at para. 44; A.F. (Arsenault), at para. 57. 
These submissions go to remedy in the event that 
the provisions are found unconstitutionally over-
broad. Because I conclude that the provisions are 
not overbroad, I do not need to address these reme-
dial submissions. I underline that the s. 52 analysis 
is concerned with determining the appropriate rem-
edy in order to address the previously found con-
stitutional violation. It cannot be used in effect to 
launch novel constitutional arguments that are not 
properly before the court.

[4] I would dismiss the appeals.

II. Facts and Judicial History

[5] The focus of the appeals is ss. 130(1)(a) and 
117(f) of the NDA. Section 130(1)(a) makes of-
fences punishable under Part VII of the NDA, the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, or any other 
Act of Parliament (what I will call the underlying 
federal offences) service offences which may be 
prosecuted within the military justice system. Sec-
tion 117(f) creates a service offence of committing 
any act of a fraudulent nature. It is worth pausing 
here to review these provisions because the appel-
lants’ overbreadth analysis turns on their purpose 
and effects.

[6] Section 130(1)(a) provides as follows:

 130. (1)  An act or omission

 (a)  that takes place in Canada and is punishable un-
der Part VII, the Criminal Code or any other Act of 
Parliament . . .
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.  .  .

Quiconque en est déclaré coupable encourt la peine pré-
vue au paragraphe (2).

[7] L’alinéa 130(1)a) érige en infractions visées 
par le code de discipline militaire (« CDM », qui 
figure à la partie III de la LDN) les infractions fé-
dérales sous-jacentes (que je vais appeler de façon 
interchangeable infractions au CDM ou infractions 
d’ordre militaire), infractions à l’égard desquelles 
les tribunaux militaires ont compétence. Il le fait 
en incorporant par renvoi les infractions fédérales 
sous-jacentes. Les éléments essentiels des infrac-
tions fédérales sous-jacentes demeurent les mêmes, 
et la LDN autorise le recours aux plaidoyers d’au-
trefois acquit et d’autrefois convict (ou l’exception 
de la chose jugée) pour prévenir le double péril que 
représenterait le fait d’être poursuivi tant sur la base 
de l’infraction au CDM que sur la base de l’infrac-
tion fédérale (art. 66).

[8] L’alinéa  130(1)a) a pour effet d’étendre la 
compétence dont jouissent les tribunaux militaires à 
l’égard des infractions fédérales sous-jacentes à qui-
conque est assujetti au CDM (voir la LDN, art. 60 
et 61). Le texte de l’al. 130(1)a) ne contient aucune 
restriction exigeant explicitement que l’infraction ait 
été commise dans un contexte militaire; il transforme 
l’infraction sous-jacente en infraction d’ordre mili-
taire « sans égard à la nature et aux circonstances de 
perpétration de l’infraction » (R. c. Trépanier, 2008 
CACM 3, par. 27 (CanLII); voir aussi R. c. St-Jean, 
2000 CanLII 29663 (C.A.C.M.), par. 38). Je signale 
que les seules infractions fédérales qui ne sont pas 
incorporées dans le CDM sont le meurtre, l’homicide 
involontaire coupable et les infractions relatives à 
l’enlèvement d’enfant (LDN, art. 70).

[9] L’alinéa 117f) érige en infraction au CDM le 
fait de commettre « un acte de caractère frauduleux 
non expressément visé aux articles 73 à 128 [de la 
LDN] ». La peine maximale applicable à l’égard de 
cette infraction est un emprisonnement de deux ans. 
Peu de choses ont été dites sur la portée et l’effet 
de cette disposition, et sur la façon dont l’acte en  

.  .  .

is an offence under this Division and every person con-
victed thereof is liable to suffer punishment as provided 
in subsection (2).

[7] Section 130(1)(a) creates an offence under the 
Code of Service Discipline (“CSD”, set forth under 
Part III of the NDA) out of the underlying federal 
offences (what I will refer to interchangeably as a 
CSD or service offence), over which service tribu-
nals have jurisdiction. It does so through incorpo-
rating by reference the underlying federal offences. 
The essential elements of the underlying federal of-
fences remain the same, and the NDA provides that 
the pleas of autrefois acquit and autrefois convict 
are available in order to avoid double jeopardy un-
der both the CSD and the federal offence: s. 66.

[8] The effect of s. 130(1)(a) is to extend the ju-
risdiction of service tribunals in relation to all un-
derlying federal offences to everyone subject to the 
CSD: see NDA, ss. 60 and 61. There is no explicit 
limitation in the text of s. 130(1)(a) to the effect that 
the offence must have been committed in a military 
context; it transforms the underlying offence into a 
service offence “irrespective of its nature and the 
circumstances of its commission”: R. v. Trépanier, 
2008 CMAC 3, 232 C.C.C. (3d) 498, at para. 27; see 
also R. v. St-Jean, 2000 CanLII 29663 (C.M.A.C.), 
at para. 38. I note that the only federal offences that 
are not incorporated in the CSD are murder, man-
slaughter, and offences relating to child abduction: 
NDA, s. 70.

[9] Section 117(f) makes it a CSD offence to com-
mit “any act of a fraudulent nature not particularly 
specified in sections 73 to 128 [of the NDA]”. This 
offence is punishable by imprisonment for less than 
two years or a lesser punishment. Little has been 
said about the scope and effect of this provision and 
how it can be distinguished from fraudulent acts 
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question se distingue des actes frauduleux déjà in-
terdits par le CDM ou par d’autres lois fédérales.

[10]  Ce qui m’amène aux poursuites intentées 
contre les quatre appelants. Des juges militaires les 
ont reconnus coupables d’infractions punissables 
sous le régime du CDM. Les déclarations de culpa-
bilité sont liées à des infractions prévues par le Code 
criminel, par la Loi réglementant certaines drogues  
et autres substances, L.C. 1996, c. 19, ou par les deux,  
des infractions qui, comme nous venons de l’expli-
quer, constituent des infractions d’ordre militaire par 
l’effet de l’al. 130(1)a) de la LDN. L’alinéa 117f) n’a 
de pertinence que dans l’affaire du sergent Arsenault, 
qui a été déclaré coupable de fraude en vertu de 
l’al. 130(1)a) et de l’al. 125a) de la LDN pour avoir 
fait volontairement une fausse déclaration dans un 
document officiel signé de sa main. Il a également 
été accusé de deux chefs, fondés sur l’al. 117f) de 
la LDN, lui reprochant d’avoir commis des actes de 
caractère frauduleux non expressément visés aux 
art. 73 à 128 de la LDN. Ces deux derniers chefs 
avaient un caractère subsidiaire et, vu les déclara-
tions de culpabilité prononcées, le juge militaire les 
a suspendus sous condition.

[11]  Tous les appelants, à l’exception de la sol-
date Vezina, ont soutenu en première instance que 
l’al. 130(1)a) violait l’art. 7 de la Charte. Dans cha-
que cas, le juge militaire a conclu à la constitutionna-
lité de cet alinéa.

[12]  Le sous-lieutenant Moriarity et le soldat 
Hannah ont fait appel sans succès à la CACM (2014 
CACM 1 («  Moriarity  »)). S’exprimant au nom 
de la cour, le juge en chef Blanchard a conclu que 
l’al. 130(1)a) met en jeu le droit à la liberté. À son 
avis, l’al. 130(1)a) et le CDM dans son ensemble 
ont pour objet de permettre au système de justice 
militaire de s’occuper des questions qui touchent 
directement à la discipline, à l’efficacité et au mo-
ral des troupes. Interprété isolément, l’al. 130(1)a) 
semble avoir, de l’avis du juge en chef Blanchard, 
une très vaste portée et il pourrait porter atteinte à  
l’art. 7 en incorporant des infractions qui ne relè vent  
pas de son champ d’application. Cependant, ce der-
nier a ajouté qu’il faut considérer que l’application  

already prohibited under the CSD or other federal 
laws.

[10]  That brings me to the prosecutions against 
the four appellants. They were convicted by military 
judges of offences punishable under the CSD. Their 
convictions relate to offences under the Criminal 
Code and/or the Controlled Drugs and Substances 
Act, S.C. 1996, c. 19, which, as just described, are ser-
vice offences by virtue of s. 130(1)(a) of the NDA.  
Sec tion 117(f) is relevant only to the case of Sergeant  
Arsenault. He was found guilty of fraud con trary 
to ss. 130(1)(a) and 125(a) of the NDA for wilfully 
making a false statement in an official document 
signed by him. He was also charged with two counts 
under s. 117(f) of the NDA for having committed 
fraudulent acts not specified in ss. 73 to 128 of the 
NDA. The latter counts were alternative charges and, 
in light of the convictions entered, were condition-
ally stayed by the military judge.

[11]  All the appellants except Private Vezina ar-
gued at first instance that s. 130(1)(a) violated s. 7 
of the Charter. In each case, the military judge held 
that this provision was constitutional.

[12]  Second Lieutenant Moriarity and Private 
Hannah appealed unsuccessfully to the CMAC: 2014  
CMAC 1, 455 N.R. 59 (“Moriarity”). On behalf of 
the court, Blanchard C.J. held that s. 130(1)(a) en-
gages the liberty interest. In his view the purpose of 
s. 130(1)(a) and of the CSD as a whole is to allow 
the military justice system to deal with matters that 
pertain directly to discipline, efficiency and morale 
of the military. When read in isolation, the scope of 
s. 130(1)(a), in his view, appears to be very broad 
and could potentially violate s. 7 by including of-
fences that fall outside its purpose. However, in his 
view, s. 130(1)(a) has to be interpreted as being lim-
ited by a military nexus requirement to ensure that 
military courts do not have authority over public  
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de l’al. 130(1)a) est limitée du fait de l’exigence  
requérant l’existence d’un lien de connexité avec le 
service militaire, afin que les tribunaux militaires 
n’aient pas compétence à l’égard des infractions 
contre l’ordre public qui ne présentent pas claire-
ment un tel lien. Interprété adéquatement, c’est-à-
dire comme une disposition requérant l’existence 
d’un lien militaire, l’al. 130(1)a) n’a donc pas, selon 
le juge en chef Blanchard, une portée excessive.

[13]  La soldate Vezina a elle aussi soulevé l’argu-
ment de la portée excessive fondé sur l’art. 7 devant 
la CACM, mais la cour a rejeté cet argument en 
s’appuyant sur la décision qu’elle avait elle-même 
rendue dans Moriarity (2014 CACM 3).

[14]  En appel devant la CACM, le sergent 
Arsenault a fait valoir lui aussi que l’al. 130(1)a)  
viole l’art. 7. Il a en outre soulevé un argument simi-
laire à l’égard de l’al. 117f) de la LDN. La CACM 
a rejeté à l’unanimité l’argument fondé sur l’art. 7, 
con cluant que l’arrêt Moriarity cons ti tuait un précé-
dent ayant force obligatoire à l’égard de l’al. 130(1)
a) et que la contestation visant l’al. 117f) avait un 
caractère théorique (2014 CACM 8, 466 N.R. 2).

[15]  Les quatre appelants se pourvoient mainte-
nant devant notre Cour et lui demandent de décider 
si les al. 130(1)a) et 117f) de la LDN portent at-
teinte à l’art. 7 de la Charte au motif qu’ils créent 
des infractions d’ordre militaire ne touchant pas di-
rectement à la discipline, à l’efficacité et au moral 
des troupes et qu’ils ont en conséquence une portée 
excessive.

III. Analyse

A. Introduction

[16]  La contestation des appelants fondée sur la 
Charte repose uniquement sur leur argument vou-
lant que les al. 130(1)a) et 117f) de la LDN restrei-
gnent la liberté de façon excessive et violent de ce 
fait l’art. 7 de la Charte. Pour avoir gain de cause, 
ils doivent établir, premièrement, que les disposi-
tions contestées mettent en jeu le droit à la liberté 
de ceux qui y sont assujettis, et, deuxièmement, 
qu’elles menacent ce droit d’une manière qui est 
sans lien avec leur objet.

offences lacking clear military connection. It fol-
lowed that, properly interpreted as requiring a mili-
tary nexus, s. 130(1)(a) is not overbroad.

[13]  Private Vezina also raised the s. 7 overbreadth 
argument before the CMAC but the argument was 
dismissed relying on the decision in Moriarity: 
2014 CMAC 3, 461 N.R. 286.

[14]  On appeal to the CMAC, Sergeant Arsenault 
also argued that s. 130(1)(a) violates s. 7. In addi-
tion, he raised a similar argument with respect to 
s.  117(f) of the NDA. The CMAC unanimously 
re jected the s. 7 argument holding that Moriarity 
was binding precedent with respect to s. 130(1)(a) 
and that the challenge to s. 117(f) was moot: 2014 
CMAC 8, 466 N.R. 2.

[15]  The four appellants now appeal to this Court 
raising the issue of whether ss. 130(1)(a) and 117(f) 
of the NDA infringe s. 7 of the Charter because 
they create service offences that do not directly per-
tain to military discipline, efficiency and morale, 
and thus are overbroad.

III. Analysis

A. Introduction

[16]  The appellants’ Charter challenge is based 
solely on their contention that ss. 130(1)(a) and 
117(f) of the NDA restrain liberty in a manner that 
is overbroad and therefore violate s. 7 of the Char-
ter. To succeed in this challenge, they must show, 
first, that the provisions engage the liberty interest 
of those subject to them and, second, that they put 
liberty at risk in a way that is not connected to their 
purpose.
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B. Le risque de sanction met en jeu le droit à la 
liberté

[17]  Nul ne conteste que l’al. 117f) met en jeu 
le droit à la liberté : il crée une infraction d’ordre 
militaire punissable d’emprisonnement. Bien que 
l’intimée ait fait valoir que l’al. 130(1)a) ne met pas 
en jeu ce droit, je ne suis pas de cet avis. Je recon-
nais que cette disposition incorpore par renvoi des 
infractions et que le recours à cette méthode n’a pas 
pour effet de modifier les éléments essentiels des in-
fractions fédérales sous-jacentes. À mon avis, toute-
fois, le fait que l’al. 130(1)a) fait partie d’un régime 
dans lequel une personne assujettie au CDM peut 
être privée de sa liberté est suffisant pour qu’entre 
en jeu le droit à la liberté. L’alinéa 130(1)a) dis pose 
que quiconque est déclaré coupable d’une infraction 
visée à cette disposition encourt la peine prévue au 
par. 130(2), lequel permet dans certains cas d’infli-
ger une peine d’emprisonnement.

[18]  Je souligne que les appelants plaident que 
leur droit à la liberté entre en jeu uniquement parce 
que les infractions d’ordre militaire créées par les 
al. 130(1)a) et 117f) emportent un risque d’empri-
sonnement. Ils ne prétendent pas que ces disposi-
tions font intervenir de quelque autre façon leur 
droit à la liberté.

[19]  Je conclus que tant l’al.  130(1)a) que l’al.   
117f) mettent en jeu le droit à la liberté des per-
sonnes assujetties au CDM. En conséquence, pour 
que ces dispositions respectent l’art. 7 de la Charte, 
la privation de liberté découlant de leur application 
doit être imposée conformément aux principes de 
justice fondamentale. Le seul principe de justice 
fondamentale invoqué par les appelants est celui in-
terdisant les lois de portée excessive.

C. Les dispositions en cause n’ont pas une portée 
excessive

[20]  La thèse des appelants présente une lacune 
fatale en ce qu’ils décrivent trop étroitement l’objet 
des dispositions en cause et que, pour cette raison, 
ils concluent erronément à l’absence de lien ration-
nel entre l’objet des dispositions et certains de leurs 

B. The Liberty Interest Is Engaged by the Risk of 
Punishment

[17]  There is no dispute that s. 117(f) engages the 
liberty interest: it creates a service offence punish-
able by imprisonment. Although the respondent 
submitted that s. 130(1)(a) does not engage the lib-
erty interest, I respectfully disagree. I accept that 
s. 130(1)(a) incorporates offences by reference and, 
by doing so, does not change the essential elements 
of the underlying federal offences. However, in 
my view, the fact that s. 130(1)(a) forms part of a 
scheme through which a person subject to the CSD 
can be deprived of his or her liberty is sufficient to 
engage the liberty interest. Section 130(1)(a) pro-
vides that a person found guilty of an offence under 
that section will be punished pursuant to s. 130(2), 
which allows in some cases for a penalty of impris-
onment.

[18]  I underline that the appellants claim that 
their liberty interest is engaged solely on the basis 
that the service offences created by ss. 130(1)(a) 
and 117(f) carry the risk of imprisonment. They do 
not contend that these provisions engage their lib-
erty interests in any other way.

[19]  I conclude that both ss. 130(1)(a) and 117(f) 
engage the liberty interest of individuals subject to 
the CSD. Therefore, in order for these provisions to 
comply with s. 7 of the Charter, this deprivation of 
liberty must be done in accordance with the prin-
ciples of fundamental justice. The only principle of 
fundamental justice relied on by the appellants is 
the principle against overbroad laws.

C. The Provisions Are Not Overbroad

[20]  The fatal flaw in the appellants’ position is 
that they describe the purpose of the provisions too 
narrowly and, as a result, erroneously conclude that 
there is no rational connection between the pur-
pose of these provisions and some of their effects.  
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effets. Adéquatement formulé, l’objet de ces dispo-
sitions est suffisamment large pour être rationnelle-
ment lié à l’ensemble des effets de celles-ci.

[21]  Les appelants prétendent que l’objet de 
l’al.  130(1)a) et de l’al.  117f) se limite aux in-
fractions qui touchent directement à la discipline, 
à l’efficacité et au moral des troupes. Ils font va-
loir que l’infraction prévue à l’al. 130(1)a) vise à 
[TRADUCTION] « conférer aux tribunaux militaires 
le pouvoir de se prononcer sur pratiquement tout 
acte ou toute omission commis au Canada qui est 
punissable sous le régime de toute loi fédérale et 
qui touche directement à la discipline, à l’efficacité 
et au moral des troupes » (m.a. (Moriarity, Hannah 
et Vezina), par. 33 (je souligne)). De même, l’autre 
appelant, le sergent Arsenault, soutient que l’objet 
de l’al. 117f) « est de conférer une juridiction aux 
tribunaux militaires sur tous les actes à caractère 
frauduleux [. . .] qui touchent directement à la disci-
pline, à l’efficacité et au moral des troupes » (m.a., 
par. 32). Les appelants plaident que ces dispositions 
créent des infractions d’ordre militaire applicables 
à toute personne faisant partie des forces armées, et 
ce, qu’il existe ou non un autre lien entre le statut 
de militaire de cette personne et les circonstances 
de l’infraction. Il s’ensuit, selon eux, que certains 
des effets de ces dispositions ne sont pas rationnel-
lement liés à cet objet, parce que, dans certains cas, 
il n’existe aucun « lien direct » entre les circons-
tances de l’infraction et la discipline, l’efficacité et 
le moral des troupes.

[22]  Les appelants ne prétendent pas que cer-
taines infractions fédérales sous-jacentes données 
ne possèdent pas de lien direct avec le maintien de 
la discipline, de l’efficacité et du moral des troupes. 
Ils contestent plutôt l’absence de distinction entre 
les infractions commises en contexte militaire — 
infractions qu’ils considèrent rationnellement liées 
à la discipline, à l’efficacité et au moral des troupes 
— et les infractions commises en contexte civil — 
lesquelles, soutiennent-ils, ne présentent pas un tel 
lien. Il n’y a donc, à leur sens, aucun lien rationnel 
entre l’objet des dispositions — à savoir le main-
tien de la discipline, de l’efficacité et du moral des 

Properly articulated, the purpose is broad enough to 
be rationally connected to all of their effects.

[21]  The appellants contend that the purpose of 
both ss. 130(1)(a) and 117(f) must be understood 
as being limited to offences that pertain directly to 
the discipline, efficiency and morale of the mili-
tary. They submit that the purpose of the offence 
under s.  130(1)(a) is “to confer jurisdiction on 
military tribunals to deal with virtually all acts or 
omissions committed in Canada, punishable under 
any Act of Parliament, that pertain directly to the 
discipline, efficiency and morale of the military”: 
A.F. (Moriarity, Hannah and Vezina), at para. 33 
(emphasis added). Similarly, the appellant Sergeant 
Arsenault submits that the purpose of s.  117(f) 
[TRANSLATION] “is to confer jurisdiction on military 
tribunals over all acts of a fraudulent nature . . .  
that pertain directly to the discipline, efficiency 
and morale of the military”: A.F., at para. 32. The 
appellants’ position is that these provisions create 
service offences that apply to persons who are in 
the armed forces regardless of whether there is any 
other link between their status as members of the 
armed forces and the circumstances of the offence. 
It follows, in their submission, that some of the 
effects of these provisions are not rationally con-
nected to that purpose because in some cases there 
is no “direct link” between the circumstances of the 
commission of the offence and military discipline, 
efficiency and morale.

[22]  The appellants do not argue that any specific 
underlying federal offences lack a direct connec-
tion with the maintenance of discipline, efficiency 
and morale in the military. Rather, they take issue 
with the lack of distinction between offences com-
mitted in military circumstances — which as they 
see it are rationally connected to discipline, effi-
ciency and morale — and offences committed in 
civil circumstances — which, they argue, lack such 
a connection. As a result, there is no rational con-
nection between the purpose of the law — maintain-
ing discipline, efficiency and morale of the armed 
forces — and some of its effects — making armed 
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forces armées — et certains de leurs effets — l’as-
sujettissement des militaires au système de justice 
militaire dans des circonstances où l’infraction ne 
touche pas directement à la discipline, à l’efficacité 
et au moral des troupes.

[23]  Je vais maintenant examiner l’objet des dis-
positions en cause, puis décider si elles sont ration-
nellement liées à leurs effets.

(1) Détermination et formulation de l’objectif 
législatif

[24]  Selon un principe de justice fondamentale, 
une règle de droit ne doit pas avoir une portée ex-
cessive. C’est l’une des conditions minimales aux-
quelles doit satisfaire une règle de droit qui affecte 
le droit à la vie, à la liberté ou à la sécurité de la 
personne (Canada (Procureur général) c. Bedford, 
2013 CSC 72, [2013] 3 R.C.S. 1101, par.  94 et 
suiv.). Une règle de droit qui va trop loin et qui af-
fecte le droit à la vie, à la liberté ou à la sécurité 
de la personne d’une manière qui est sans lien avec 
son objectif comporte une lacune fondamentale 
(Bedford, par. 101). Il est primordial, au début de 
l’analyse de la portée excessive, de dégager l’objet 
et les effets de la règle de droit, car c’est l’absence 
ou non de lien entre les deux qui permet de déter-
miner s’il y a portée excessive. Cette analyse dé-
pend donc de la capacité de distinguer l’objectif de 
la règle et ses effets (effets découlant des moyens 
par lesquels le législateur entend réaliser cet objec-
tif). Tant en ce qui concerne l’objet que les effets, 
l’accent est mis sur la disposition contestée, in-
terprétée bien entendu dans le contexte du régime 
législatif dont elle fait partie. (Dans mes motifs, 
j’utilise de façon interchangeable les termes « ob-
jectif », « fins » et « objet ».)

[25]  Les effets de la disposition contestée dans 
une affaire donnée dépendent des moyens adoptés 
par la loi pour les réaliser et, comme c’est le cas 
en l’espèce, ils sont habituellement faciles à déga-
ger. Virtuellement toutes les infractions fédérales 
et tous les actes frauduleux susceptibles d’être re-
prochés à des membres de la force régulière et de 

forces members subject to the military justice sys-
tem in circumstances in which the offence does not 
directly implicate the discipline, efficiency and mo-
rale of the forces.

[23]  I will now examine the purpose of the provi-
sions and then consider whether they are rationally 
connected to their effects.

(1) Identifying and Articulating Legislative 
Purpose

[24]  That a law must not be overbroad is a prin-
ciple of fundamental justice. It is one of the mini-
mum requirements for a law that affects a person’s 
life, liberty or security of the person: Canada (At-
torney General) v. Bedford, 2013 SCC 72, [2013] 3 
S.C.R. 1101, at paras. 94 et seq. A law that goes too 
far and interferes with life, liberty or security of the 
person in a way that has no connection to its objec-
tive is fundamentally flawed: Bedford, at para. 101. 
At the outset of an overbreadth analysis, it is criti-
cally important to identify the law’s purpose and 
effects because overbreadth is concerned with 
whether there is a disconnect between the two. The 
overbreadth analysis thus depends on being able to 
distinguish between the objective of the law and its 
effects (resulting from the means by which the law 
seeks to achieve the objective). With respect to both 
purpose and effects, the focus is on the challenged 
provision, of course understood within the context 
of the legislative scheme of which it forms a part. 
(In my reasons, I use the words “objective”, “ends” 
and “purpose” interchangeably.)

[25]  The effects of the challenged provision de-
pend on the means adopted by the law and are 
usually easy to identify, as they are in this case. Vir-
tually all federal offences and all fraudulent acts, 
when allegedly committed by regular and special 
forces members (and other individuals subject to 
the CSD under ss. 60 and 61), may be prosecuted as 
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la force spéciale (ainsi qu’à d’autres personnes as-
sujetties au CDM en application des art. 60 et 61) 
peuvent donner lieu à des poursuites en tant qu’in-
fractions d’ordre militaire dans le cadre du système 
de justice militaire. Voilà, en bref, ce que font les 
dispositions contestées, en d’autres mots quel est 
leur effet.

[26]  Il peut arriver que l’objectif de la disposition 
contestée soit plus difficile à cerner et à formu-
ler. Cet objectif est déterminé par une analyse du 
contexte global de la disposition. Un énoncé adé-
quat de l’objectif est essentiel à une bonne analyse 
de la portée excessive. En général, la formulation 
de l’objectif devrait s’attacher aux fins visées par la 
loi plutôt qu’aux moyens choisis pour les réaliser, 
et elle devrait présenter un niveau approprié de gé-
néralité et énoncer l’idée maîtresse du texte de loi 
en termes précis et succincts.

[27]  L’analyse de la portée excessive est axée sur 
le rapport entre l’objectif de la règle de droit et les 
effets découlant des moyens adoptés dans celle-ci 
pour réaliser cet objectif — autrement dit sur le 
rapport entre l’objectif de la règle de droit et ses 
effets concrets. Il s’ensuit que, dans l’énoncé de 
l’objet de la disposition contestée, il faut dans la 
mesure du possible dissocier cet aspect de la ques-
tion des moyens adoptés pour l’atteindre. Bien que 
les moyens choisis puissent évidemment aider à 
dégager l’objectif, l’analyse doit demeurer axée sur 
l’objectif lui-même (voir, dans un contexte sensi-
blement analogue, l’arrêt Ward c. Canada (Procu-
reur général), 2002 CSC 17, [2002] 1 R.C.S. 569, 
par. 25). Si, dans le cadre d’une analyse de la por-
tée excessive, on accorde trop de poids aux moyens 
adoptés à l’étape de la formulation de l’objectif 
législatif, il n’y aura alors plus rien à examiner à 
l’étape portant sur le lien rationnel.

[28]  Le niveau de généralité qu’il convient de 
donner à la formulation de l’objet d’une règle de 
droit revêt également une importance cruciale. Un 
objet exprimé en termes trop généraux ne permettra 
pas de contrôler efficacement les moyens employés 
pour le réaliser : pratiquement toute disposition 
contestée est susceptible de présenter un lien ra-
tionnel avec un objet formulé en termes très larges 

service offences within the military justice system. 
That, in short, is what the challenged provisions do; 
in other words, that is their effect.

[26]  The objective of the challenged provision 
may be more difficult to identify and articulate. The 
objective is identified by an analysis of the provi-
sion in its full context. An appropriate statement 
of the objective is critical to a proper overbreadth 
analysis. In general, the articulation of the objective 
should focus on the ends of the legislation rather 
than on its means, be at an appropriate level of gen-
erality and capture the main thrust of the law in pre-
cise and succinct terms.

[27]  The overbreadth analysis turns on the re-
lationship between the objective of the law and 
the effects flowing from the means which the law 
adopts to achieve it — in other words the relation-
ship between the law’s purpose and what it actually 
does. It follows that the statement of the challenged 
provision’s purpose should, to the extent possible, 
be kept separate from the means adopted to achieve 
it. While of course the means adopted may throw 
light on the objective, the focus must remain on 
the objective: see, in a roughly analogous context, 
Ward v. Canada (Attorney General), 2002 SCC 17, 
[2002] 1 S.C.R. 569, at para. 25. If undue weight 
is given to the means in articulating the legislative 
objective in an overbreadth analysis, there will be 
nothing left to consider at the rational connection 
stage of the analysis.

[28]  The appropriate level of generality for the 
articulation of the law’s purpose is also critically 
important. If the purpose is articulated in too gen-
eral terms, it will provide no meaningful check 
on the means employed to achieve it: almost any 
challenged provision will likely be rationally con-
nected to a very broadly stated purpose (see, e.g., 
Carter v. Canada (Attorney General), 2015 SCC 5,  
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(voir, p. ex., Carter c. Canada (Procureur général), 
2015 CSC 5, [2015] 1 R.C.S. 331, par. 77). En re-
vanche, si l’objet est formulé en termes trop pré-
cis, la distinction entre les fins et les moyens risque 
de s’estomper, et l’énoncé de l’objet empêchera 
concrètement le tribunal d’examiner séparément le 
lien qui existe entre eux. Le niveau approprié de gé-
néralité se situe donc entre la mention d’une « va-
leur sociale directrice » — énoncé trop général — et 
une formulation restrictive, par exemple la quasi- 
répétition de la disposition contestée dissociée de 
son contexte — formulation qui risque d’être trop 
précise (Carter, par. 76). Un énoncé trop large de 
l’objet mènera presque toujours à la conclusion que 
la disposition n’a pas une portée excessive, alors 
qu’une formulation trop restrictive de l’objet mè-
nera presque toujours à la conclusion inverse.

[29]  L’énoncé de l’objet devrait généralement 
être à la fois succinct et précis. Par exemple, dans 
l’arrêt R. c. Heywood, [1994] 3 R.C.S. 761, la règle 
de droit visait à protéger les enfants contre les in-
fractions sexuelles. Dans R. c. Khawaja, 2012 CSC 
69, [2012] 3 R.C.S. 555, le régime en cause avait 
pour objet de prévenir et de réprimer les actes de 
terrorisme. Dans Bedford, l’objet de l’infraction de 
proxénétisme était la répression du proxénétisme, 
ainsi que du parasitisme et de l’exploitation qui y 
sont associés. Dans Carter, la prohibition de l’aide 
au suicide avait pour objectif d’empêcher que des 
personnes vulnérables soient incitées à se donner la 
mort dans un moment de faiblesse. Ce sont tous là 
des exemples de formulation précise et succincte de 
l’objectif d’une règle de droit.

[30]  L’analyse de la portée excessive ne s’inté-
resse pas au caractère approprié de l’objectif. Elle 
suppose plutôt que l’objectif d’une règle de droit 
est approprié et légitime. J’insiste sur ce point ici 
parce que la question de l’étendue de la compé-
tence fédérale sur « [l]a milice, le service militaire 
et le service naval, et la défense du pays » prévue 
au par. 91(7) de la Loi constitutionnelle de 1867, 
ainsi que la question de la portée de l’exemption 
d’application du droit à un procès avec jury garanti 
à l’al. 11f) de la Charte en droit militaire ne se sou-
lèvent pas dans les présents pourvois. En l’espèce, 
nous devons formuler l’objet des deux dispositions 

[2015] 1 S.C.R. 331, at para. 77). On the other hand, 
if the identified purpose is articulated in too spe-
cific terms, then the distinction between ends and 
means may be lost and the statement of purpose 
will effectively foreclose any separate inquiry into 
the connection between them. The appropriate level 
of generality, therefore, resides between the state-
ment of an “animating social value” — which is 
too general — and a narrow articulation, which can 
include a virtual repetition of the challenged provi-
sion, divorced from its context — which risks being 
too specific: Carter, at para. 76. An unduly broad 
statement of purpose will almost always lead to a 
finding that the provision is not overbroad, while an 
unduly narrow statement of purpose will almost al-
ways lead to a finding of overbreadth.

[29]  The statement of purpose should generally 
be both precise and succinct. So, for example, in R. 
v. Heywood, [1994] 3 S.C.R. 761, the law’s purpose 
was to protect children from becoming victims of 
sexual offences. In R. v. Khawaja, 2012 SCC 69, 
[2012] 3 S.C.R. 555, the purpose of the scheme was 
to prosecute and prevent terrorism. In Bedford, the 
purpose of the living on the avails of prostitution 
offence was to target pimps and the parasitic, ex-
ploitative conduct in which they engage. In Carter, 
the objective of the ban on assisted suicide was to 
prevent vulnerable persons from being induced to 
commit suicide at a time of weakness. These are all 
examples of precise and succinct articulations of 
the law’s objective.

[30]  The overbreadth analysis does not evalu-
ate the appropriateness of the objective. Rather, it 
assumes a legislative objective that is appropriate 
and lawful. I underline this point here because the 
question of the scope of Parliament’s authority to 
legislate in relation to “Militia, Military and Naval 
Service, and Defence” under s. 91(7) of the Consti-
tution Act, 1867 and the scope of the exemption of 
military law from the right to a jury trial guaranteed 
by s. 11(f) of the Charter are not before us in these 
appeals. We are concerned here with articulating 
the purpose of two challenged provisions in order 
to assess the rationality of some of their effects. 
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contestées afin de pouvoir apprécier la rationalité 
de certains de leurs effets. Nous ne sommes pas ap-
pelés à déterminer l’étendue du pouvoir du gouver-
nement fédéral de légiférer à l’égard de la justice 
militaire, ni à examiner d’autres types de contes-
tations fondées sur la Charte. Je considère comme 
valide l’objectif du législateur, et mes motifs ne 
traitent d’aucune de ces autres questions.

[31]  Les tribunaux font appel à plusieurs sources 
pour déterminer l’objet d’une règle de droit (voir 
R. Sullivan, Sullivan on the Construction of Statutes 
(6e éd. 2014), §9.41-9.66). Dans certaines situa-
tions, un texte de loi comporte un énoncé explicite 
de son objet, mais ce n’est pas le cas en l’espèce. 
Les tribunaux examinent aussi le texte, le contexte 
et l’économie d’une loi afin d’en inférer l’objet. Par 
exemple, dans l’arrêt Heywood, la Cour a conclu 
que l’objet d’une disposition sur le vagabondage 
interdisant aux personnes déclarées coupables 
d’infractions sexuelles de flâner dans les parcs pu-
blics — objet qui consistait à protéger les enfants 
contre les agressions sexuelles — était « évident si 
l’on considère les endroits où l’interdiction de flâ-
ner s’applique » (p. 786; voir aussi R. c. Garofoli, 
[1990] 2 R.C.S. 1421, p. 1470-1471). Par ailleurs, 
les tribunaux peuvent également avoir recours à des 
éléments de preuve extrinsèques tels que l’histo-
rique d’un texte de loi et son évolution. Cependant, 
comme le souligne judicieusement la professeure 
Sullivan, l’énoncé de l’objet d’une règle de droit 
peut être vague et incomplet, et les inférences tirées 
quant à cet objet peuvent être subjectives et sont su-
jettes à erreur (§9.90).

[32]  Il ressort de tout ce qui précède que les tri-
bunaux doivent prendre soin de formuler l’objectif 
d’une disposition législative en l’assoyant ferme-
ment sur le texte de cette disposition, considéré 
dans son contexte global, et ils doivent éviter les 
énoncés qui, dans les faits, prédéterminent l’issue 
de l’analyse de la portée excessive sans qu’ils aient 
effectivement procédé à cette analyse.

[33]  Il est admis que l’objet du système de justice 
militaire, dont les dispositions contestées en l’espèce 
font partie, consiste à maintenir la discipline, l’effi-
cacité et le moral des forces armées. Les appelants 

We are not asked to determine the scope of federal 
legislative power in relation to military justice or to 
consider other types of Charter challenges. We take 
the legislative objective at face value and as valid 
and nothing in my reasons should be taken as ad-
dressing any of those other matters.

[31]  Courts have used many sources to deter-
mine legislative purpose: see R. Sullivan, Sullivan 
on the Construction of Statutes (6th ed. 2014), at 
§§9.41-9.66. In some cases, legislation contains 
explicit statements of purpose, but there is no such 
statement here. Courts also look at the text, context 
and scheme of the legislation in order to infer its 
purpose. For instance, in Heywood, the Court con-
cluded that the purpose of a vagrancy law that pro-
hibited convicted offenders from loitering in public 
parks, which was to protect children from becom-
ing victims of sexual offences, was “apparent from 
the places to which the prohibition of loitering 
applies”: p. 786; see also R. v. Garofoli, [1990] 2 
S.C.R. 1421, at pp. 1470-71. In addition, courts may  
also resort to extrinsic evidence such as legislative 
history and evolution. But as Prof. Sullivan wisely 
observes, legislative statements of purpose may be 
vague and incomplete and inferences of legisla-
tive purpose may be subjective and prone to error: 
§9.90.

[32]  All of this underlines the point that courts 
should be cautious to articulate the legislative ob-
jective in a way that is firmly anchored in the leg-
islative text, considered in its full context, and to 
avoid statements of purpose that effectively prede-
termine the outcome of the overbreadth analysis 
without actually engaging in it.

[33]  It is common ground that the purpose of the 
military justice system, of which the challenged 
provisions form a part, relates to assuring the dis-
cipline, efficiency and morale of the armed forces. 
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veulent restreindre cet objet alors que l’intimée sou-
haite l’élargir. À mon avis, les deux parties ont tort.

(2) Les appelants formulent l’objet de façon 
trop restrictive

[34]  Les appelants énoncent l’objectif des disposi-
tions contestées d’une manière qui n’est pas étayée 
par le texte législatif considéré dans son contexte 
global. En outre, je suis d’avis que la CACM a com-
mis la même erreur.

[35]  Les appelants soutiennent que l’objectif 
que visait le législateur en édictant ces disposi-
tions était de permettre que des infractions soient 
jugées dans le système de justice militaire, mais 
uniquement dans les cas où il existe un « lien di-
rect » — ou, comme l’a dit la CACM, un « lien de 
connexité avec le service militaire » — entre les 
circonstances de l’infraction reprochée et la disci-
pline, l’efficacité ou le moral des troupes. Cet objet 
limité ne ressort pas de l’examen de l’idée géné-
rale de la loi. Comme je l’ai expliqué, pour déter-
miner l’objectif du législateur, il faut tenir compte 
du contexte global des dispositions contestées. Une 
telle démarche commande, à mon avis, un examen 
attentif du contexte plus large du système de justice 
militaire et du régime dans son ensemble. Considé-
rée sous cet angle, l’exigence relative à l’existence 
d’un « lien direct » invoquée par les appelants ne 
peut pas vraiment être attribuée au législateur, car, 
comme je vais l’expliquer, elle ne ressort d’aucune 
façon des dispositions contestées ou de l’économie 
de la loi.

[36]  L’intention de limiter l’application de ces 
dispositions aux situations où il existe un « lien di-
rect » entre les circonstances de l’infraction et le 
service militaire ne ressort aucunement du texte de 
la loi. L’existence d’une telle intention ne ressort 
pas d’une simple lecture des dispositions contestées 
elles-mêmes, et aucune autre disposition de la LDN 
ne renferme une telle limite expresse. Suivant les ali-
néas 60(1)a) et b) de la LDN, tous les officiers ou 
militaires du rang de la force régulière et de la force 
spéciale, sans exception, sont assujettis au CDM. 
Ni cette disposition ni aucune autre disposition de 
la LDN ne limitent les circonstances dans lesquelles 

The appellants would narrow this purpose while the 
respondent would broaden it. In my view, they are 
both in error.

(2) The Appellants Articulate the Purpose Too 
Narrowly

[34]  The appellants state the objective of the chal-
lenged provisions in a way that is not supported by 
the legislative text considered in its full context. 
And, in my respectful view, the CMAC fell into a 
similar error.

[35]  The appellants claim that Parliament’s objec-
tive in enacting these provisions was to permit the 
prosecution of offences within the military justice 
system only when there is a “direct link” — or as 
the CMAC put it, a “military nexus” — between 
the circumstances of the alleged offence and the 
discipline, efficiency or morale of the military. This 
limited purpose is not borne out by a review of the 
overall thrust of the legislation. As I explained, 
the determination of legislative purpose must take 
into account the entire context of the challenged 
provisions. This, in my view, requires careful con-
sideration of the broader context of the system of 
military justice and the scheme as a whole. When 
seen in this light, the “direct link” requirement 
contended for by the appellants cannot be fairly at-
tributed to Parliament because, as I will explain, it 
is nowhere apparent in either the challenged provi-
sions or the legislative scheme.

[36]  An intent to limit the application of these 
provisions to situations in which there is a “direct 
link” between the circumstances of the offence and 
the military is nowhere apparent in the legislation. 
It is not supported by a plain reading of the chal-
lenged provisions themselves. Nor do any other 
provisions of the NDA contain any such express 
limit. Sections 60(1)(a) and 60(1)(b) of the NDA 
make every officer or non-commissioned member 
of the regular and special forces subject to the CSD 
without exception. Neither this provision nor any 
other NDA provision restricts the circumstances 
under which these individuals will be subject to 
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ces personnes seront assujetties au CDM. Si le lé-
gislateur avait voulu qu’il en soit autrement, il aurait 
pu restreindre l’application du CDM. C’est ce qu’il 
a fait à l’égard des officiers et militaires du rang de 
la force de réserve, qui ne sont assujettis au CDM 
que dans certaines situations, par exemple lorsqu’ils 
sont « en période d’exercice ou d’instruction », « en 
uniforme », ou « de service » (sous-al. 60(1)c)(i) à 
(x)). Il a également prévu l’assujettissement d’autres 
personnes au CDM dans certaines circonstances pré-
vues par la loi (voir les al. 60(1)d) à j), le par. 60(2) 
et l’art. 61).

[37]  Nous devons donc conclure que le législateur 
s’est penché sur les circonstances dans lesquelles il 
convient d’assujettir les militaires au système de 
justice militaire. Dans le cas de la force régulière et 
de la force spéciale, il a conclu que leurs membres 
devaient l’être en toutes circonstances, sous réserve 
des quelques infractions qui sont exclues du ré-
gime. Il est parvenu à une conclusion différente à 
l’égard des membres de la force de réserve et du 
personnel non militaire.

[38]  Indépendamment des dispositions contes-
tées, plusieurs des infractions prévues au CDM 
s’opposent à l’application d’une exigence requérant 
un «  lien direct ». Prenons par exemple l’infrac-
tion de « vol », qui fait abstraction du fait qu’elle 
ait ou non été commise dans un contexte militaire 
(art. 114). De plus, plusieurs infractions d’ordre 
militaire sont regroupées sous le titre « Conduite 
déshonorante » et visent un certain nombre d’actes 
répréhensibles de façon générale (art. 92 à 98). Ces 
infractions, qui comprennent les conduites scanda-
leuses de la part d’officiers et l’ivresse, n’exigent 
aucun lien de connexité avec le service militaire, 
si ce n’est que l’accusé doit avoir le statut de mi-
litaire. Il n’est pas pertinent que la personne assu-
jettie au CDM soit en service actif ou de service, 
quoique la peine d’emprisonnement dont elle est 
passible soit plus courte si ce n’est pas le cas.

[39]  Considérés dans le contexte de l’objectif 
général du régime, malgré leur large portée, les 
al. 130(1)a) et 117f) font difficilement figure d’ex-
ception. En effet, ils sont conformes à cet objectif 
général, c’est-à-dire faire en sorte que soient vi-
sées par le régime les infractions commises par des 

the CSD. Had Parliament intended otherwise, it 
could have provided for a narrower application of 
the CSD. It has done so with respect to officers and 
non-commissioned members of the reserve force, 
as they are subject to the CSD only in specific 
circumstances, such as when they are “undergo-
ing drill or training”, “in uniform”, or “on duty”: 
s. 60(1)(c)(i) to (x). It has also provided for other 
persons to be subject to the CSD in circumstances 
specified in the legislation: see ss. 60(1)(d) to (j), 
60(2) and 61.

[37]  We must therefore conclude that Parliament 
turned its mind to the circumstances in which it is 
appropriate to subject members of the armed forces 
to the military justice system. In the case of regu-
lar and special forces, it concluded that it was ap-
propriate to do so in all circumstances, with the 
exception of the small group of offences which are 
excluded. A different conclusion was reached with 
respect to members of the reserve force and non-
military persons.

[38]  Quite apart from the challenged provisions, 
there are several CSD offences that are at odds with 
the “direct link” requirement. Consider, for exam-
ple, the CSD offence of “stealing”, which does not 
take into account whether the offence was commit-
ted in military circumstances: s. 114. In addition, 
several military offences are grouped under the 
heading “Disgraceful Conduct”, and target a num-
ber of generally wrongful acts: ss. 92 to 98. They 
include scandalous conduct by officers and drunk-
enness with no requirement that the offence have 
any link to the military beyond the military status 
of the accused. It does not matter whether the per-
son subject to the CSD is on active service or duty, 
although the term of imprisonment is shorter if that 
is not the case.

[39]  Viewed in the context of the overall thrust of 
the scheme, ss. 130(1)(a) and 117(f), while broad, 
are hardly outliers. They reflect and are consistent 
with the overall thrust of the scheme to include  
offences when committed by an individual subject 
to the CSD regardless of what other link may or 
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personnes assujetties au CDM, peu importe qu’il 
existe ou non un autre lien entre les circonstances 
de l’infraction et le service militaire. Cette conclu-
sion est incompatible avec l’objet plus limité que 
proposent les appelants. En conséquence, non seu-
lement la formulation de l’objectif législatif suggé-
rée par les appelants n’est aucunement étayée par le 
libellé des dispositions en cause, mais elle est éga-
lement incompatible avec des éléments centraux du 
régime créé par la loi.

[40]  Avec égards, l’analyse de la CACM com-
porte elle aussi de sérieuses lacunes du même genre. 
La cour a d’abord introduit dans le libellé de la loi, 
par voie d’interprétation extensive, une restriction 
requérant l’existence d’un lien de connexité avec le 
service militaire. Elle l’a fait tout en reconnaissant 
que l’al. 130(1)a) vise pour ainsi dire tout acte ou 
toute omission punissable sous le régime de toute loi 
fédérale, peu importe sa nature ou les circonstances 
l’entourant (Moriarity, par. 41). Elle l’a également 
fait sans tenir compte des nombreux autres aspects 
du régime qui sont incompatibles avec une restriction 
requérant un lien militaire. L’introduction de cette 
restriction par voie d’« interprétation extensive » a 
eu pour résultat d’exclure tout examen véritable de 
la question de savoir si les effets des dispositions 
contestées étaient rationnellement liés à la discipline, 
à l’efficacité et au moral des forces armées.

[41]  Au soutien de la formulation plus restrictive 
qu’ils proposent à l’égard de l’objectif des disposi-
tions, les appelants invoquent en outre une phrase 
du juge en chef Lamer dans l’arrêt R. c. Généreux, 
[1992] 1 R.C.S. 259, ainsi que l’historique de la loi. 
Toutefois, ni l’un ni l’autre des arguments fondés 
sur ces sources n’est convaincant.

[42]  Les appelants s’appuient sur la déclaration 
faite par le juge en chef Lamer dans l’arrêt Généreux, 
à la p.  293, selon laquelle le « but d’un système 
de tribunaux militaires distinct est de permettre 
aux Forces armées de s’occuper des questions qui 
touchent directement à la discipline, à l’efficacité et 
au moral des troupes ». Toutefois, je suis d’avis que 
cette déclaration ne règle pas la question du but ou 
de l’objet des dispositions contestées dans la présente 
affaire, et ce, pour deux raisons.

may not exist between the circumstances of the of-
fence and the military. This is inconsistent with the 
narrower purpose proposed by the appellants. It fol-
lows that the appellants’ formulation of legislative 
purpose not only finds no support in the provisions 
but is inconsistent with central components of the 
legislative scheme.

[40]  The analysis by the CMAC is, with respect, 
flawed in the same way. The court first read into 
the text of the legislation a limitation requiring a 
military nexus. It did so acknowledging that the 
scope of s. 130(1)(a) includes virtually every act or 
omission punishable under any Act of Parliament 
irrespective of its nature and the circumstances of 
its commission: Moriarity, at para. 41. It also did 
so without considering the many other aspects of 
the scheme that are inconsistent with the military 
nexus limitation. The result of “reading in” this 
limitation was to foreclose any meaningful engage-
ment with the question of whether the effects of the 
challenged provisions were rationally connected to 
the discipline, efficiency and morale of the armed 
forces.

[41]  The appellants also rely on a sentence from 
Lamer C.J. in R. v. Généreux, [1992] 1 S.C.R. 259, 
and on legislative history to support their narrower 
articulation of the provisions’ objective. However, 
neither submission is persuasive.

[42]  The appellants rely on the statement made 
by Lamer C.J. in Généreux (at p. 293) that “[t]he 
purpose of a separate system of military tribunals is 
to allow the Armed Forces to deal with matters that 
pertain directly to the discipline, efficiency and mo-
rale of the military.” This statement, however, does 
not in my opinion settle the purpose of the chal-
lenged provisions in this case, for two reasons.
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[43]  Premièrement, il ne faudrait pas considérer 
que les mots « touchent directement » utilisés par 
le juge en chef Lamer limitent le champ d’appli-
cation du régime aux infractions commises dans 
un contexte militaire. Compte tenu de la situation 
factuelle exposée par le juge en chef dans l’arrêt 
Généreux, il est à tout le moins possible de soute-
nir que les infractions liées à la drogue qui étaient 
reprochées dans cette affaire ne sont pas survenues 
dans un tel contexte. La police civile avait trouvé 
de la drogue au domicile du soldat, qui habitait en 
dehors de la base militaire où il était posté. Consi-
dérer que les remarques du juge en chef Lamer 
constituent l’énoncé définitif de l’objet reviendrait 
à mon avis à donner aux motifs de ce dernier une 
portée plus grande que celle qu’ils ont en réalité. 
Deuxièmement, ces remarques doivent être lues 
à la lumière d’un autre énoncé de l’objet formulé 
dans le même arrêt. Examinant la question de sa-
voir si les procédures en cause visaient à favoriser 
l’ordre et le bien-être publics dans une sphère d’ac-
tivité publique, le juge en chef Lamer a exprimé 
une conception plus large de l’objet du régime :

Certes, le Code de discipline militaire porte avant tout 
sur le maintien de la discipline et de l’intégrité au sein 
des Forces armées canadiennes, mais il ne sert pas sim-
plement à réglementer la conduite qui compromet pa-
reilles discipline et intégrité. Le Code joue aussi un rôle 
de nature publique, du fait qu’il vise à punir une conduite 
précise qui menace l’ordre et le bien-être publics. [Je 
souligne; p. 281.]

[44]  Pour ces raisons, je ne considère pas que les 
remarques du juge en chef Lamer représentent un 
énoncé faisant autorité en ce qui concerne l’objet 
des dispositions contestées en l’espèce.

[45]  À l’instar de la CACM, les appelants s’ap-
puient également sur certaines déclarations faites 
au cours des débats législatifs. Avec égards pour 
l’opinion contraire, j’estime que ces déclarations 
portent uniquement sur la relation entre les tribu-
naux civils de juridiction criminelle et les tribunaux 
militaires.

[46]  Je conclus que, en créant le système de 
justice militaire, le législateur avait pour objectif  

[43]  First, the use by Lamer C.J. of the words 
“pertain directly” should not be understood as lim-
iting the scope of the purpose to offences occurring 
in military circumstances. The facts as reported in 
the Chief Justice’s judgment in Généreux show that, 
at least arguably, the drug offences charged in that 
case did not arise in such circumstances. The civil-
ian police found drugs in the soldier’s residence 
outside the base where he was stationed. Adopting 
Lamer C.J.’s statement of the purpose as definitive 
would in my respectful view read too much into 
his reasons. Second, this statement must be read in 
light of another statement of purpose in the same 
judgment. In considering whether the proceedings 
were intended to promote public order and welfare 
within a public sphere of activity, Lamer C.J. re-
ferred to a broader understanding of the purpose of 
the scheme:

Although the Code of Service Discipline is primarily 
concerned with maintaining discipline and integrity in 
the Canadian Armed Forces, it does not serve merely 
to regulate conduct that undermines such discipline and 
integrity. The Code serves a public function as well by 
punishing specific conduct which threatens public order 
and welfare. [Emphasis added; p. 281.]

[44]  For these reasons, I do not consider the lan-
guage used by Lamer C.J. as an authoritative pro-
nouncement on the object of the provisions which 
are challenged here.

[45]  The appellants also rely on certain state-
ments made during legislative debates, as did the 
CMAC. Respectfully, these go no further than deal-
ing with the relationship between civilian criminal 
courts and service tribunals.

[46]  I conclude that Parliament’s objective in 
creating the military justice system was to provide 
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d’établir des processus visant à assurer le main-
tien de la discipline, de l’efficacité et du moral des 
troupes. Il ne faut pas, pour les besoins de l’analyse 
de la portée excessive, considérer que cet objectif 
se limite à permettre la poursuite des infractions 
ayant un lien direct avec ces valeurs. Les disposi-
tions contestées sont des dispositions générales et 
il faut les voir comme des mesures favorisant la ré-
alisation de l’objet du système de justice militaire. 
Les alinéas 130(1)a) et 117f) ont tous deux pour 
objet le maintien de la discipline, de l’efficacité et 
du moral des troupes. À mon avis, la véritable ques-
tion consiste à se demander s’il existe un lien ra-
tionnel entre cet objet et les effets des dispositions 
contestées.

(3) L’objet proposé par l’intimée est trop large

[47]  L’intimée reconnaît que le CDM dans son 
ensemble a pour objet le maintien de la discipline, 
de l’efficacité et du moral des troupes. Cependant, 
elle soutient que ce n’est pas là son seul objet. L’in-
timée s’appuie sur l’arrêt Généreux pour affirmer 
que l’objet du régime et des dispositions contestées 
inclut également un rôle public plus large, soit ré-
primer des comportements particuliers menaçant 
l’ordre et le bien-être publics. Pour les raisons déjà 
exprimées, on ne saurait considérer que l’arrêt  
Généreux est déterminant en ce qui a trait à l’objet 
des dispositions contestées dans le contexte de la 
présente analyse de la portée excessive au regard de 
l’art. 7. De plus, cet énoncé de l’objet intègre à la 
fois l’objectif du régime et ses effets d’une manière 
qui n’est pas utile pour l’analyse de la portée ex-
cessive.

(4) Conclusion relative à l’objet

[48]  Je conclus que l’objet des dispositions con-
testées est le même que celui du système de justice 
militaire dans son ensemble : maintenir la disci-
pline, l’efficacité et le moral des troupes. Cet énoncé 
est selon moi fermement ancré dans le texte législa-
tif considéré dans son contexte global, il maintient 
la distinction entre l’objectif et les moyens et il est 
exprimé en termes succincts présentant un niveau 
approprié de généralité.

processes that would assure the maintenance of dis-
cipline, efficiency and morale of the military. That 
objective, for the purposes of the overbreadth anal-
ysis, should not be understood as being restricted 
to providing for the prosecution of offences which 
have a direct link to those values. The challenged 
provisions are broad laws which have to be under-
stood as furthering the purpose of the system of 
military justice. Both s. 130(1)(a) and s. 117(f)’s 
purpose is to maintain discipline, efficiency and 
morale in the military. The real question, as I see 
it, is whether there is a rational connection between 
that purpose and the effects of the challenged provi-
sions.

(3) The Respondent’s Purpose Is Too Broad

[47]  The respondent agrees that the purpose of 
the CSD as a whole is to maintain discipline, effi-
ciency and morale in the military. However, the re-
spondent submits that this is not its only purpose. 
The respondent relies on Généreux for the proposi-
tion that the purpose of the scheme and of the chal-
lenged provisions includes a broader public function 
of punishing specific conduct which threatens pub-
lic order and welfare. For the reasons already given, 
Généreux cannot be taken as settling the purpose of 
the challenged provisions in the context of this s. 7 
overbreadth analysis. Moreover, this statement of 
purpose includes both the scheme’s objective and its 
effects in a way that is unhelpful for the purposes of 
an overbreadth analysis.

(4) Conclusion on Purpose

[48]  I conclude that the purpose of the challenged 
provisions is the same as that of the overall system 
of military justice: to maintain the discipline, effi-
ciency and morale of the military. This statement 
of purpose is in my opinion firmly anchored in the 
legislative text understood in its full context, keeps 
the objective and means distinct and is expressed in 
succinct terms at an appropriate level of generality.
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(5) Le lien rationnel entre l’objet des disposi-
tions contestées et leurs effets

[49]  La question à laquelle il faut répondre consiste 
à décider si « la disposition en cause est intrinsèque-
ment mauvaise du fait de l’absence de lien, en tout 
ou en partie, entre ses effets et son objet » (Bedford, 
par. 119 (en italique dans l’original)). Comme nous 
l’avons vu, les dispositions contestées érigent en in-
fraction le fait de commettre soit des actes prohibés 
par des infractions fédérales sous-jacentes soit des 
actes de caractère frauduleux. Ces dispositions s’ap-
pliquent sans égard aux circonstances de la perpétra-
tion des infractions reprochées et elles ont pour effet 
d’assujettir les auteurs de ces infractions à la compé-
tence des tribunaux militaires. Comme je vais l’ex-
pliquer, les appelants n’ont pas démontré que le fait 
que ces dispositions s’appliquent dans des situations 
où le seul lien de connexité avec le service militaire 
est le statut de l’accusé n’est pas rationnellement lié à 
l’objet des dispositions contestées.

[50]  Les appelants confèrent un sens étroit aux 
termes « discipline, efficacité et moral ». Ces termes, 
estiment-ils, se rattachent strictement à l’« efficacité 
opérationnelle des [Forces armées canadiennes] » 
(m.a. (Arsenault), par.  37). Par conséquent, les 
conduites ou circonstances qui ne sont pas directe-
ment liées au fonctionnement des forces armées ne 
relèvent pas de cet objet. Ce serait le cas de la plu-
part des infractions commises alors que le contreve-
nant n’est pas de service ou se trouve à l’extérieur de 
la base militaire.

[51]  La lacune de cette thèse est qu’elle repose 
sur une conception trop étroite du lien entre cet ob-
jet et les effets des dispositions. En effet, l’objectif 
consistant à maintenir la « discipline, l’efficacité et 
le moral » est rationnellement lié au traitement des 
comportements criminels auxquels se livrent des 
militaires, même en dehors d’un contexte militaire. 
Compte tenu de cette constatation, les appelants 
n’ont pas su démontrer que les al. 130(1)a) et 117f) 
visent des conduites qui outrepassent leur objet.

[52]  Même commis dans des circonstances non 
directement liées à des fonctions militaires, un 

(5) The Rational Connection Between the Pur-
pose of the Challenged Provisions and Their 
Effects

[49]  The question is whether “the law is inher-
ently bad because there is no connection, in whole 
or in part, between its effects and its purpose”: 
Bedford, at para. 119 (emphasis in original). As dis-
cussed earlier, the challenged provisions make it an 
offence to engage in conduct prohibited under an 
underlying federal offence and to engage in fraud-
ulent conduct. Those offences apply regardless of 
the circumstances of the commission of the offence 
and their effect is to subject those who have com-
mitted these offences to the jurisdiction of service 
tribunals. As I will explain, the appellants have not 
shown that the fact that these offences apply in in-
stances where the only military connection is the 
status of the accused is not rationally connected to 
the purpose of the challenged provisions.

[50]  The appellants take a narrow view of the 
meaning of “discipline, efficiency and morale”. In 
their view, it is strictly limited to the [TRANSLATION] 
“operational effectiveness of the [Canadian Armed 
Forces]”: A.F. (Arsenault), at para. 37. Thus, conduct 
or circumstances that do not relate directly to the op-
eration of the armed forces would not fall within that 
purpose. This would be the case with most offences 
committed off duty and outside of military precincts.

[51]  The flaw in this position is that it is based on 
too narrow an understanding of how the effects of 
the provisions are connected to that purpose. The 
objective of maintaining “discipline, efficiency and 
morale” is rationally connected to dealing with 
criminal actions committed by members of the mil-
itary even when not occurring in military circum-
stances. In light of this, the appellants fail to show 
that ss.  130(1)(a) and 117(f) cover conduct that 
falls outside of their purpose.

[52]  Criminal or fraudulent conduct, even when 
committed in circumstances that are not directly 
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comportement criminel ou frauduleux peut avoir 
une incidence sur les normes applicables au titre de 
la discipline, de l’efficacité et du moral des troupes. 
Par exemple, le fait qu’un militaire ait commis des 
voies de fait dans un contexte civil — un scénario 
hypothétique évoqué par le sergent Arsenault — 
pourrait soulever des doutes sur sa capacité à faire 
preuve de discipline en contexte militaire et à res-
pecter les autorités militaires. Ce n’est pas parce 
que l’infraction est survenue dans un contexte non 
militaire qu’il est illogique de conclure que les 
poursuites intentées relativement à cette infraction 
ont un lien avec la discipline, l’efficacité et le moral 
des troupes.

[53]  Un autre exemple serait le cas d’un officier 
qui aurait participé à un trafic de drogues. Il existe 
un lien rationnel entre, d’une part, la discipline, 
l’efficacité et le moral des troupes et, d’autre part, 
l’engagement de poursuites militaires visant une 
telle conduite de l’officier. En effet, il existe à tout 
le moins un risque que de telles activités criminelles 
lui fassent perdre le respect de ses subordonnés et 
de ses pairs, même si elles ne se sont pas déroulées 
dans un contexte militaire. De même, un militaire 
qui aurait commis des actes frauduleux est moins 
susceptible de jouir de la confiance de ses pairs. Ici 
encore, ce risque permet d’établir un lien rationnel 
entre les poursuites militaires intentées relativement 
à cette conduite et la discipline, l’efficacité et le mo-
ral des troupes.

[54]  Ces exemples appuient une interprétation 
large des situations où la conduite criminelle des 
militaires est à tout le moins rationnellement liée au 
maintien de la discipline, de l’efficacité et du moral 
des forces armées : le comportement des militaires 
touche à la discipline, à l’efficacité et au moral, 
même lorsque ces derniers ne sont pas de service, 
en uniforme ou dans une base militaire. Comme 
l’affirme l’intimée :

[TRADUCTION] La discipline est une question aux mul-
tiples facettes, qui est à la fois aussi complexe de par sa 
nature qu’elle est essentielle à la conduite des opérations 
militaires. Fondamentalement, la discipline attendue de 
chacun des membres des [Forces armées canadiennes] 

related to military duties, may have an impact on 
the standard of discipline, efficiency and morale. 
For instance, the fact that a member of the military 
has committed an assault in a civil context — a hy-
pothetical scenario raised by Sergeant Arsenault — 
may call into question that individual’s capacity to 
show discipline in a military environment and to re-
spect military authorities. The fact that the offence 
has occurred outside a military context does not 
make it irrational to conclude that the prosecution 
of the offence is related to the discipline, efficiency 
and morale of the military.

[53]  Consider, as a further example, an officer 
who has been involved in drug trafficking. There is 
a rational connection between the discipline, effi-
ciency and morale of the military and military pros-
ecution for this conduct. There is, at the very least, 
a risk that loss of respect by subordinates and peers 
will flow from that criminal activity even if it did 
not occur in a military context. Similarly, a member 
of the military who has engaged in fraudulent con-
duct is less likely to be trusted by his or her peers. 
Again, this risk provides a rational connection be-
tween the military prosecution for that conduct and 
the discipline, efficiency and morale of the military.

[54]  These examples support a broad understand-
ing of the situations in which criminal conduct by 
members of the military is at least rationally con-
nected to maintaining the discipline, efficiency 
and morale of the armed forces: the behaviour of 
members of the military relates to discipline, effi-
ciency and morale even when they are not on duty, 
in uniform, or on a military base. As the respondent  
puts it:

Discipline is a multi-faceted trait, as complex in its nature 
as it is essential to the conduct of military operations. At 
its heart, discipline on the part of individual members of 
the [Canadian Armed Forces] involves an instilled pattern 
of obedience, willingness to put other interests before 
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suppose une attitude inculquée d’obéissance, de dispo-
sition à faire passer les intérêts d’autrui avant les siens, 
de respect de l’autorité légitime et de subordination à 
celle-ci.

(m.i. (Moriarity, Hannah et Vezina), par. 67)

[55]  Une affaire soulevant la question du « lien 
de connexité avec le service militaire » qui remonte 
aux années 1980 étaye cette interprétation large 
du lien entre les infractions criminelles commises 
par les militaires et la discipline militaire. Dans 
Ionson c. La Reine (1987), 4 C.A.C.M. 433, conf. 
par [1989] 2 R.C.S. 1073, l’accusé, un membre de 
la force régulière, était steward à bord du NCSM 
Fundy à Esquimalt, en Colombie-Britannique. Alors 
qu’il n’était pas de service et qu’il n’était pas à bord 
du navire, ni même dans la base, il a été trouvé en 
possession de cocaïne par la police civile. Au mo-
ment de l’incident, il conduisait un véhicule civil (le 
sien), il portait des vêtements civils et aucun autre 
militaire n’était concerné. Il a été reconnu coupable 
de possession d’un stupéfiant par une cour martiale 
permanente. Il a soulevé une fin de non-recevoir ba-
sée sur l’absence d’un lien militaire suffisant pour 
conférer compétence à la cour martiale permanente. 
Le président du tribunal a rejeté ce moyen, esti-
mant qu’il existait un lien très concret avec le ser-
vice militaire. Cette conclusion a été confirmée par 
la CACM (à la p. 438), qui a cité avec approbation 
les propos suivants tirés d’une autre de ses déci-
sions : « Les autorités militaires ont peut-être davan-
tage intérêt que les autorités civiles à ce qu’aucun 
membre des forces armées n’utilise ni ne distribue 
de stupéfiants et, en fin de compte, à en empêcher 
tout usage » (MacEachern c. La Reine (1985), 4 
C.A.C.M. 447, p. 453). Notre Cour a confirmé cette 
conclusion. L’arrêt Ionson est compatible avec une 
interprétation large des situations dans lesquelles il 
existe à tout le moins un lien rationnel entre les in-
fractions criminelles commises par un militaire et la 
discipline, l’efficacité et le moral des troupes.

[56]  Je conclus que les appelants n’ont pas été 
en mesure de démontrer que le fait de poursuivre, 
en vertu du régime du droit militaire, des militaires 
qui se livrent aux différents comportements visés à 

one’s own, and respect for and compliance with lawful 
authority.

(R.F. (Moriarity, Hannah and Vezina), at para. 67)

[55]  A “military nexus” case from the 1980s sup-
ports this broader understanding of the connection 
between criminal offences committed by mem-
bers of the armed forces and military discipline. 
In Ionson v. The Queen (1987), 4 C.M.A.R. 433, 
aff’d [1989] 2 S.C.R. 1073, the accused, a member 
of the regular armed forces, was a steward posted 
to HMCS Fundy in Esquimalt, British Columbia. 
While off duty and off his ship and the base, he was 
found by civilian police to be in possession of co-
caine. At the time, he was driving a civilian vehicle 
(his own), was dressed in civilian clothes and there 
was no connection with other military members. 
He was convicted of possession of a narcotic by a 
Standing Court Martial. He raised a plea in bar of 
trial that there was not a sufficient military nexus to 
give jurisdiction to the Standing Court Martial. The 
President denied his plea in bar of trial, finding that 
there was a very real military nexus. That conclu-
sion was affirmed by the CMAC (at p. 438), quoting 
with approval these words: “[The military authori-
ties’] concern and interest in seeing that no member 
of the forces uses or distributes drugs and in ulti-
mately eliminating their use, may be more press-
ing than that of civilian authorities” (MacEachern 
v. The Queen (1985), 4 C.M.A.R. 447, at p. 453). 
This Court affirmed that result. Ionson is consistent 
with a broad understanding of when at least a ratio-
nal connection will exist between criminal offences 
committed by a member of the armed forces and 
military discipline, efficiency and morale.

[56]  I conclude that the appellants have failed 
to show that the prosecution under military law of 
members of the military engaging in the full range 
of conduct covered by ss. 130(1)(a) and 117(f) is 
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l’al. 130(1)a) et à l’al. 117f) n’est pas rationnelle-
ment lié au maintien de la discipline, de l’efficacité 
et du moral des troupes, indépendamment des cir-
constances de la perpétration des infractions repro-
chées. Les dispositions contestées n’ont donc pas 
une portée excessive.

D. Les arguments d’ordre constitutionnel supplé-
mentaires soulevés par les appelants au stade 
de l’examen fondé sur l’art. 52

[57]  Comme il a été indiqué précédemment, dans 
leurs arguments portant sur la réparation à accor-
der en application de l’art. 52 de la Loi constitu-
tionnelle de 1982, les appelants invoquent d’autres 
vices d’ordre constitutionnel susceptibles d’en-
tacher les al. 130(1)a) et 117f). Ayant conclu que 
les dispositions contestées n’ont pas une portée ex-
cessive et qu’il n’y a donc aucune violation de la 
Constitution exigeant réparation, je n’ai pas à exa-
miner plus à fond ces questions.

[58]  Quoi qu’il en soit, ces arguments d’ordre 
constitutionnel supplémentaires ne devraient pas 
être soulevés dans une analyse fondée sur l’art. 52. 
Les appelants ont raison de dire que, pour déci-
der de la réparation constitutionnelle convenable, 
les tribunaux doivent d’abord déterminer l’éten-
due de l’inconstitutionnalité de la règle de droit 
(voir Schachter c. Canada, [1992] 2 R.C.S. 679, 
p. 702). Cela découle du texte même de l’art. 52, 
qui dispose que la « Constitution [. . .] rend inopé-
rantes les dispositions incompatibles de toute autre 
règle de droit ». Cela étant dit, cette analyse doit 
se rattacher à la conclusion d’inconstitutionnalité 
qui a donné ouverture à une réparation fondée sur 
l’art. 52. Autrement dit, l’art. 52 ne peut être invo-
qué pour soulever de nouveaux arguments d’ordre 
constitutionnel sans lien avec la contestation ini-
tiale.

IV. Dispositif

[59]  Je suis d’avis de rejeter les pourvois et de 
répondre comme suit aux questions constitution-
nelles :

not rationally connected to the maintenance of dis-
cipline, efficiency and morale regardless of the cir-
cumstances of the commission of the offence. The 
challenged provisions are therefore not overbroad.

D. The Appellants’ Additional Constitutional Ar-
guments Raised at the Section 52 Stage

[57]  As mentioned earlier, the appellants raise 
other possible constitutional deficiencies regard-
ing ss. 130(1)(a) and 117(f) as part of their sub-
missions with respect to remedy under s. 52 of the 
Constitution Act, 1982. Having found that the chal-
lenged provisions are not overbroad and that there 
is, therefore, no constitutional violation to remedy, 
I need not consider these points further.

[58]  In any event, these additional constitutional 
arguments should not be raised in a s. 52 analy-
sis. The appellants are right to say that, in order 
to determine the appropriate constitutional rem-
edy, courts must first determine the extent of the 
law’s unconstitutionality: see Schachter v. Canada, 
[1992] 2 S.C.R. 679, at p. 702. This flows from 
the text of s. 52 itself, which provides that “any 
law that is inconsistent with the provisions of the 
Constitution is, to the extent of the inconsistency, 
of no force or effect”. That being said, this exercise 
must relate to the finding of constitutional breach 
that first led to the availability of a s. 52 remedy. In 
other words, s. 52 cannot be used to bring in new 
allegations of constitutional deficiencies that are 
unrelated to the original challenge.

IV. Disposition

[59]  I would dismiss the appeals and answer the 
constitutional questions as follows:
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L’alinéa 130(1)a) de la Loi sur la défense nationale, 
L.R.C. 1985, c. N-5, viole-t-il l’art. 7 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés?

Non.

Dans l’affirmative, s’agit-il d’une violation constituant 
une limite raisonnable prescrite par une règle de droit 
et dont la justification peut se démontrer dans le cadre 
d’une société libre et démocratique au sens de l’article 
premier de la Charte canadienne des droits et libertés?

Il n’est pas nécessaire de répondre à cette question.

L’alinéa 117f) de la Loi sur la défense nationale, L.R.C. 
1985, c. N-5, viole-t-il l’art. 7 de la Charte canadienne 
des droits et libertés?

Non.

Dans l’affirmative, s’agit-il d’une violation constituant 
une limite raisonnable prescrite par une règle de droit 
et dont la justification peut se démontrer dans le cadre 
d’une société libre et démocratique au sens de l’article 
premier de la Charte canadienne des droits et libertés?

Il n’est pas nécessaire de répondre à cette question.

Pourvois rejetés.

Procureur des appelants : Service d’avocats de 
la défense, Gatineau.

Procureur de l’intimée : Directeur des poursuites  
militaires, Ottawa.

Does s. 130(1)(a) of the National Defence Act, R.S.C. 
1985, c. N-5, infringe s. 7 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms?

No.

If so, is the infringement a reasonable limit prescribed 
by law that can be demonstrably justified in a free and 
democratic society under s. 1 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms?

It is unnecessary to answer the question.

Does s. 117(f) of the National Defence Act, R.S.C. 1985, 
c. N-5, infringe s. 7 of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms?

No.

If so, is the infringement a reasonable limit prescribed 
by law that can be demonstrably justified in a free and 
democratic society under s. 1 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms?

It is unnecessary to answer the question.

Appeals dismissed.

Solicitor for the appellants: Defence Counsel 
Services, Gatineau.

Solicitor for the respondent: Director of Mili-
tary Prosecutions, Ottawa.
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de l’Alberta d’édicter, d’imprimer et de publier ses lois 
et ses règlements en français et en anglais? — Sens de 
« droits acquis » dans l’Adresse de 1867 à la Reine sur 
la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest — Loi 
linguistique, R.S.A. 2000, c. L-6 — Décret en conseil sur 
la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest (1870) 
(R.-U.) (reproduit dans L.R.C. 1985, app.  II, no  9), 
céd. A, B.

Infractions provinciales — Voies publiques — Infrac-
tions au code de la route — La loi et le règlement al-
bertains en vertu desquels on a inculpé les accusés ont 
été édictés, imprimés et publiés en anglais seulement 
— La Traffic Safety Act et les autres lois et règlements 
qui n’ont pas été édictés, imprimés et publiés en fran-
çais et en anglais sont-ils inconstitutionnels? — Loi lin-
guistique, R.S.A. 2000, c. L-6 — Traffic Safety Act, R.S.A. 
2000, c. T-6 — Use of Highway and Rules of the Road 
Regulation, Alta. Reg. 304/2002.

C et B ont été accusés d’infractions routières pré-
vues dans la Traffic Safety Act de l’Alberta et le Use of 
Highway and Rules of the Road Regulation, édictés en 
anglais seulement. Les deux hommes prétendent que la 
loi et le règlement sont inconstitutionnels parce qu’ils 
n’ont pas été édictés en français et ils font également 
valoir que la Loi linguistique de l’Alberta est inopérante 
dans la mesure où elle abroge ce qui constitue à leur avis 
une obligation constitutionnelle incombant à l’Alberta, à 
savoir celle d’édicter, d’imprimer et de publier ses lois et 
règlements en français et en anglais.

En 1870, les vastes territoires à l’ouest qui étaient 
jusqu’alors administrés par la Compagnie de la Baie 
d’Hudson ont été annexés au Canada. Les conditions 
de cette expansion du territoire canadien résultaient en 
grande partie des négociations entre les hauts fonction-
naires canadiens et les représentants des territoires et de 
l’entente intervenue entre eux. Il en a découlé l’admission 
du Manitoba à titre de nouvelle province par le truche-
ment de la Loi de 1870 sur le Manitoba. En outre, le reste 
des terres appelées Territoire du Nord-Ouest et Terre de 
Rupert — une vaste étendue correspondant à ce qui re-
présente en gros l’Alberta, la Saskatchewan, le Nunavut, 
le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et des régions de 
l’Ontario et du Québec — a été annexé comme territoire 
canadien administré par le fédéral par l’effet du Décret 
en conseil sur la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-
Ouest (le « Décret de 1870 »). La Loi de 1870 sur le Ma-
nitoba prévoit expressément le bilinguisme législatif, ce 
qui n’est pas le cas du Décret de 1870.

Cependant, C et B font valoir que le bilinguisme lé-
gislatif était garanti dans les faits dans les deux régions 

and regulations in both English and French — Meaning 
of “legal rights” in 1867 Address to Queen concern-
ing Rupert’s Land and North-Western Territory — Lan-
guages Act, R.S.A. 2000, c. L-6 — Rupert’s Land and 
North-Western Territory Order (1870) (U.K.) (reprinted 
in R.S.C. 1985, App. II, No. 9), Schs. A, B.

Provincial offences — Highways — Traffic offences 
— Alberta law and regulation under which accused 
were charged enacted, printed and published in Eng-
lish only — Whether Traffic Safety Act and other laws 
and regulations that have not been enacted, printed and 
published in both English and French unconstitutional — 
Languages Act, R.S.A. 2000, c. L-6 — Traffic Safety Act, 
R.S.A. 2000, c. T-6 — Use of Highway and Rules of the 
Road Regulation, Alta. Reg. 304/2002.

C and B were charged with traffic offences under the 
Alberta Traffic Safety Act and the Use of Highway and 
Rules of the Road Regulation, which were enacted in 
English only. Both claimed that the law and regulation 
were unconstitutional because they were not enacted 
in French, and further that the Alberta Languages Act 
was inoperative to the extent that it abrogates what they 
claimed was a constitutional obligation on the part of Al-
berta to enact, print and publish its laws and regulations 
in both French and English.

In 1870, the vast western territories under the control 
of the Hudson’s Bay Company became part of Canada. 
The terms of this Canadian expansion were largely the 
result of negotiations and agreement between Canadian 
officials and representatives of the territories. The result 
was that the new province of Manitoba was added by the 
Manitoba Act, 1870. Further, the remainder of what had 
been the North-Western Territory and Rupert’s Land — a 
vast land mass including most of what is now Alberta, 
Saskatchewan, Nunavut, the Yukon, the Northwest Ter-
ritories, and parts of Ontario and Quebec — was annexed 
as a new Canadian territory under federal administration 
by the 1870 Rupert’s Land and North-Western Territory 
Order (the “1870 Order”). The Manitoba Act, 1870 ex-
pressly provided for legislative bilingualism. The 1870 
Order did not.

C and B contend, however, that legislative bilingual-
ism was in fact guaranteed for both areas and therefore 
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et s’applique donc dans l’actuelle province d’Alberta, 
qui a été créée à partir du nouveau territoire. Leur argu-
ment, s’il est complexe et s’est modifié au fil du temps, 
s’appuie toujours sur cette prémisse fondamentale, à 
savoir que la promesse faite par le Parlement en 1867 
(l’« Adresse de 1867 ») selon laquelle il respectera les 
« droits acquis de toute Corporation, Compagnie ou In-
dividu » dans les territoires de l’Ouest concerne le bilin-
guisme législatif et que cette promesse est devenue un 
droit constitutionnel de par l’annexion de l’Adresse de 
1867 au Décret de 1870, qui est inscrit dans la Consti-
tution du Canada en vertu de l’al.  52(2)b) de la Loi 
constitutionnelle de 1982 et de l’annexe à cette loi. Leur 
contestation a été acceptée par la juridiction de première 
instance, mais rejetée par la cour d’appel des poursuites 
sommaires et la Cour d’appel.

Arrêt (les juges Abella, Wagner et Côté sont dissi-
dents) : Les pourvois sont rejetés.

La juge en chef McLachlin  et les juges Rothstein, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis et Gascon : La Consti-
tution n’oblige pas l’Alberta à édicter, à imprimer et à pu-
blier ses lois et règlements en français et en anglais. La 
thèse de C et de B ne respecte pas le texte, le contexte, 
ni l’objet des documents qu’ils invoquent et doit donc 
être rejetée. En l’absence d’une garantie constitutionnelle 
consacrée de bilinguisme législatif, les provinces ont le 
pouvoir de décider la langue ou les langues qu’elles uti-
liseront pour légiférer. Manifestement, une province peut 
choisir d’édicter ses lois et règlements en français et en 
anglais. Toutefois, on ne peut tout simplement pas inférer 
qu’une garantie de bilinguisme législatif existe et l’em-
porte sur cette compétence provinciale exclusive sans élé-
ments de preuve textuels et contextuels clairs en ce sens.

Les droits linguistiques ont toujours été conférés de ma-
nière expresse, et ce dès le début de l’histoire constitution-
nelle du Canada. Les termes « droits acquis » ou « droits 
légaux » n’ont jamais servi à conférer des droits linguis-
tiques. Les termes «  droits acquis  » qui figurent dans 
l’Adresse de 1867 n’étayent pas la thèse de l’existence 
d’une garantie constitutionnelle de bilinguisme législatif 
en Alberta. Les garanties en matière de droits linguistiques 
étaient claires et explicites à l’époque. Le législateur ca-
nadien savait comment garantir des droits linguistiques et 
c’est ce qu’il a fait dans la Loi constitutionnelle de 1867 et 
la Loi de 1870 sur le Manitoba au moyen de dispositions 
très similaires et on ne peut plus claires. L’absence totale 
d’un libellé similaire dans l’Adresse de 1867 ou le Décret 
de 1870, adoptés à la même époque, affaiblit sérieuse-
ment l’argument de C et de B selon lequel les expressions 
« droits acquis » ou « droits légaux » devraient être inter-
prétées de façon à englober les droits linguistiques.

extends to the modern province of Alberta, which was 
created out of the new territory. Their argument is in-
tricate and has changed over time, but rests on one key 
proposition: an assurance given by Parliament in 1867 
(the “1867 Address”) that it would respect the “legal 
rights of any corporation, company, or individual” in 
the western territories must be understood as a promise 
of legislative bilingualism. And that promise is an en-
trenched constitutional right because the 1867 Address 
became a schedule to the 1870 Order, which is part of 
the Constitution of Canada by virtue of s. 52(2)(b) and 
the Schedule to the Constitution Act, 1982. Their chal-
lenge was successful at trial, but was rejected by the 
summary conviction appeal court and by the Court of 
Appeal.

Held (Abella, Wagner and Côté JJ. dissenting): The 
appeals should be dismissed.

Per McLachlin  C.J. and Rothstein, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis and Gascon JJ.: Alberta is not 
constitutionally obligated to enact, print and publish its 
laws and regulations in both French and English. C and 
B’s position is inconsistent with the text, context, and 
purpose of the documents on which they rely and must 
be rejected. Absent some entrenched constitutional guar-
antee of legislative bilingualism, a province has the au-
thority to decide the language or languages to be used in 
its legislative process. Clearly, a province may choose to 
enact its laws and regulations in both French and Eng-
lish. But one cannot simply infer a guarantee of legis-
lative bilingualism that would override this exclusive 
provincial jurisdiction absent clear textual and contextual 
evidence to support an entrenched right.

Linguistic rights have always been dealt with expressly 
from the beginning of Canada’s constitutional history. It 
has never been the case that the words “legal rights” have 
been understood to confer linguistic rights. The words “le-
gal rights” in the 1867 Address cannot support a constitu-
tional guarantee of legislative bilingualism in the province 
of Alberta. Contemporaneous guarantees of language 
rights were explicit and clear. The Canadian Parliament 
knew how to entrench language rights and did so in the 
Constitution Act, 1867 and the Manitoba Act, 1870 in very 
similar and very clear terms. The total absence of similar 
wording in the contemporaneous 1867 Address or 1870 
Order counts heavily against C and B’s contention that the 
words “legal rights” should be understood to include lan-
guage rights.
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En fait, les discussions de l’époque démontrent que ni 
le Canada ni les représentants des territoires ne croyaient 
que la promesse quant au respect des « droits acquis » que 
comporte l’Adresse de 1867 visait les droits linguistiques. 
La preuve datant de cette époque démontre plutôt que 
les représentants territoriaux estimaient que leurs droits 
linguistiques avaient été protégés par la Loi de 1870 sur 
le Manitoba, et non par le Décret de 1870 ou l’Adresse 
de 1867, annexée à ce décret. De plus, les débats parle-
mentaires ayant précédé l’adoption de l’Adresse de 1867 
laissent également entendre que les droits linguistiques ne 
sont pas visés par les termes « droits acquis » ou « droits 
légaux ».

Il ne fait aucun doute que les représentants des terri-
toires ont tenté de faire constitutionnaliser les droits lin-
guistiques, tout comme il ne fait aucun doute qu’ils ont 
tenté de faire admettre les territoires dans le Canada en 
tant que province. Cependant, le contraste sur le plan du 
bilinguisme législatif entre ces deux documents datant de 
la même époque ne saurait être plus frappant. On trouve 
dans la Loi de 1870 sur le Manitoba une disposition ex-
presse concernant le bilinguisme législatif qui est libellée 
en termes très similaires à ceux de l’art. 133 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Toutefois, dans le Décret de 
1870, il n’y a aucune mention expresse du bilinguisme 
législatif, ce qui tend fortement à indiquer que le bilin-
guisme législatif, s’il a été négocié et établi avec succès 
dans le cas de la nouvelle province du Manitoba, n’est 
prévu dans aucune entente ou disposition similaire dans 
le cas des territoires nouvellement annexés.

L’objet du Décret de 1870 consistait simplement à ef-
fectuer le transfert de la Terre de Rupert et du Territoire 
du Nord-Ouest au Canada. Dans la mesure où un com-
promis historique est intervenu pour consacrer le bilin-
guisme législatif dans le cadre de l’annexion de la Terre 
de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest, il a été consa-
cré dans la Loi de 1870 sur le Manitoba, et pas ailleurs. 
La thèse de C et de B ne tient pas compte du fait que les 
représentants territoriaux n’avaient pas réussi à obtenir 
que l’ensemble des territoires entre dans le giron cana-
dien à titre de province. Les représentants territoriaux 
avaient plutôt accepté un compromis en vertu duquel 
seule une petite partie des territoires, en l’occurrence le 
Manitoba, serait admise en tant que province dans le Do-
minion et le reste des territoires relèverait du Parlement. 
Ce détail n’est pas négligeable. Bon nombre des reven-
dications des représentants territoriaux étaient liées à la 
création d’une province et à l’existence d’une assemblée 
législative provinciale (comme le droit de vote, le droit 
d’être représenté au Sénat canadien et à la Chambre des 
communes et le versement de subventions à la province 

In fact, the contemporary discussions show that nei-
ther Canada nor the representatives of the territories ever 
considered that the promise to respect “legal rights” in 
the 1867 Address referred to linguistic rights. Rather, the 
contemporary evidence shows that the territorial repre-
sentatives considered that their linguistic rights had been 
assured through the Manitoba Act, 1870, not the 1870 
Order, and not the 1867 Address, which is annexed as a 
schedule to the 1870 Order. In addition, the parliamen-
tary debates related to the adoption of the 1867 Address 
show that language rights were not subsumed under the 
phrase “legal rights”.

There is no doubt that the territorial representatives 
sought to entrench bilingual rights, just as there is no 
doubt they sought for the territories to enter Canada as a 
province. However, the contrast between the two contem-
poraneous documents in relation to legislative bilingual-
ism could not be more stark. There is express provision 
in the Manitoba Act, 1870 for legislative bilingualism in 
terms that were very similar to those used in s. 133 of 
the Constitution Act, 1867. However, in the 1870 Order, 
there is no express reference to legislative bilingualism. 
This strongly suggests that while legislative bilingualism 
was successfully negotiated and established for the new 
province of Manitoba, there was no similar agreement 
or provision for legislative bilingualism in the newly an-
nexed territories.

The purpose of the 1870 Order was simply to effect 
the transfer of Rupert’s Land and the North-Western Ter-
ritory to Canada. To the extent that an historic compro-
mise was reached to entrench legislative bilingualism as 
part of the annexation of Rupert’s Land and the North-
Western Territory, it was entrenched in the Manitoba Act, 
1870, and not elsewhere. C and B’s position overlooks 
the failure of the territorial representatives to have the 
entire territories enter Canada as a province. Instead, 
the territorial representatives accepted a compromise 
whereby only a small portion of the territories — the 
province of Manitoba — would join the Dominion as a 
province, and the rest of the territories would be under 
Parliament’s jurisdiction. This is no small detail. Many 
of the territorial representatives’ demands were tied to 
the creation of a province and the existence of a provin-
cial legislature (demands such as voting rights, represen-
tation in the Canadian Senate and House of Commons, 
and the subsidy to the province in proportion to its popu-
lation). Like the right to legislative bilingualism, these 
demands were incorporated in the Manitoba Act, 1870, 
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au prorata de sa population). À l’instar du droit au bilin-
guisme législatif, ces revendications ont été prévues dans 
la Loi de 1870 sur le Manitoba, mais la population vivant 
à l’extérieur de la nouvelle province ne s’est vu recon-
naître aucun de ces droits.

De plus, il serait incongru qu’un document datant de 
1867 matérialise un compromis qui n’interviendra que 
trois ans plus tard, en 1870. Ce fait tend plutôt à confir-
mer que l’aboutissement des négociations a consisté dans 
l’adoption de la Loi de 1870 sur le Manitoba, projet de 
loi adopté au point culminant des négociations.

Certes, il est possible que les parties à une négociation 
s’entendent pour donner effet à une entente en consacrant 
un document antérieur. Dans le cas qui nous occupe, ce-
pendant, ce scénario est peu vraisemblable. L’hypothèse 
de B selon laquelle le gouvernement britannique pouvait 
effectivement consacrer le compromis survenu en 1870 
au sujet du bilinguisme législatif — en annexant un do-
cument de 1867 qui émanait non pas du gouvernement 
britannique mais du gouvernement canadien et qui ne 
mentionnait pas expressément les droits linguistiques — 
relève de la simple conjecture.

On ne peut pas se contenter de recourir aux documents 
historiques faisant état des souhaits et des revendications 
de ceux qui ont négocié l’entrée des territoires dans la 
Confédération et présumer qu’il avait été accédé entière-
ment à ces revendications. De toute évidence, ce n’est pas 
le cas. La Cour doit donner une interprétation généreuse 
aux droits linguistiques constitutionnels; elle ne doit pas en 
créer de nouveaux. Elle doit examiner le sens ordinaire des 
mots employés dans chaque document, le contexte histo-
rique ainsi que la philosophie ou les objectifs qui sont à la 
base des termes et des garanties.

Si l’on retenait la thèse de C et de B que le bilinguisme 
législatif était consacré au sein de tous les territoires an-
nexés en 1870, il faudrait conclure que pratiquement tous 
les participants aux débats à la Chambre des communes à 
l’époque où la province a vu le jour auraient fondamenta-
lement mal compris ce qu’il en était du bilinguisme légis-
latif dans la nouvelle province d’Alberta. Cependant, les 
lois fédérales relatives aux nouveaux Territoires du Nord-
Ouest de 1875 et 1877 et les débats entourant leur adop-
tion démontrent qu’aucun des participants ne croyait que 
le bilinguisme législatif avait été garanti en 1870.

Enfin, en 1988, la Cour dans l’arrêt R. c. Mercure, 
[1988] 1 R.C.S. 234, a conclu à l’inexistence d’un droit 
constitutionnel au bilinguisme législatif en Saskatchewan, 
et la position de l’Alberta sur le plan constitutionnel à cet 
égard ne peut être distinguée de celle de sa voisine. Si C 

but the population outside the newly created province re-
ceived none of these rights.

Furthermore, it would be incongruous for an 1867 
document to embody a compromise reached only three 
years later in 1870. Rather, this tends to confirm that 
the end result of the negotiations was the Manitoba Act, 
1870 — a bill adopted at the culmination of the negotia-
tions.

To be sure, it is possible that parties to a negotiation 
could agree to give effect to an agreement by entrenching 
an older document. In the present case, however, this is 
implausible. B’s assumption that the British government 
could effectively entrench the compromise regarding leg-
islative bilingualism reached in 1870 — by incorporat-
ing as a schedule an 1867 document issued not by the 
British government but by the Canadian government, one 
that makes no specific reference to language rights — is 
purely speculative.

One cannot simply resort to the historical evidence of 
the desires and demands of those negotiating the entry 
of the territories, and presume that those demands were 
fully granted. It is obvious that they were not. The Court 
must generously interpret constitutional linguistic rights, 
not create them. It must look at the ordinary meaning of 
the language used in each document, the historical con-
text, and the philosophy or objectives lying behind the 
words and guarantees.

Accepting C and B’s position that legislative bilin-
gualism was entrenched for all of the annexed territories 
in 1870 would require holding that the understanding of 
the status of legislative bilingualism in the new province 
of Alberta was fundamentally misunderstood by virtually 
everyone involved in the debate in the House of Com-
mons at the time the province was created. However, fed-
eral legislation and the related debates in relation to the 
new North-West Territories in 1875 and 1877 show that 
no one involved thought that there had been any guaran-
tee of legislative bilingualism in 1870.

Finally, in 1988, this Court held in R. v. Mercure, 
[1988] 1 S.C.R. 234, that there was no entrenched right 
to legislative bilingualism in Saskatchewan and the consti-
tutional position of Alberta on this point is indistinguish-
able. If C and B’s position is right, Mercure was wrong. 
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et B ont raison, la Cour dans Mercure avait tort. Bien que 
le libellé de la version anglaise de l’Adresse de 1867 soit 
demeuré inchangé, celui de la version française a été mo-
difié au fil des ans. Dans la version initiale publiée dans les 
Journaux de la Chambre des communes de la Puissance 
du Canada, le terme « legal rights » est traduit par « droits 
acquis ». Or, dans le texte de l’Adresse de 1867 qui finira 
par être annexé au Décret de 1870, c’est le terme « droits 
légaux » qui est employé. Quoi qu’il en soit, l’analyse dans 
la présente affaire n’est pas tributaire de l’une ou l’autre 
des versions françaises. La conclusion ne change pas, que 
le texte dise « droits acquis » ou « droits légaux ».

Les juges Abella, Wagner et Côté (dissidents) : L’Al-
berta a une obligation constitutionnelle d’édicter, d’im-
primer et de publier ses lois et règlements en français et 
en anglais, et ce parce que l’entente historique conclue 
entre le gouvernement canadien et la population de la 
Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest conte-
nait une promesse de protéger le bilinguisme législatif. 
Cette entente a été constitutionnalisée par le truchement 
de l’Adresse de 1867, aux termes de laquelle, advenant 
le consentement de la Grande-Bretagne au transfert des 
territoires, le Canada pourvoirait à ce que les « droits ac-
quis » de tout individu de ces régions soient protégés.

La valeur constitutionnelle de l’Adresse de 1867 est 
à nouveau confirmée à l’époque moderne par le fait de 
son annexion au Décret de 1870, un document constitu-
tionnel suivant l’al. 52(2)b) de la Loi constitutionnelle 
de 1982, et l’annexe de cette dernière. Par conséquent, il 
faut appliquer les principes d’interprétation constitution-
nelle à l’Adresse de 1867 pour déterminer la signification 
du terme « droits acquis ». Correctement interprété, le 
compromis constitutionnel à la source de la promesse de 
respecter les « droits acquis » vise le bilinguisme législa-
tif. En outre, l’arrêt R. c. Mercure, [1988] 1 R.C.S. 234, 
ne permet pas de trancher la présente affaire, car la Cour 
n’a pas analysé le compromis sous-tendant le Décret de 
1870.

Le contexte historique mène inévitablement à la con-
clusion qu’il y a eu un compromis historique en ce qui 
concerne le bilinguisme législatif. L’Adresse de 1867 a 
consacré une garantie constitutionnelle de bilinguisme lé-
gislatif dans l’ensemble des territoires annexés en 1870. 
L’Adresse promet qu’après l’annexion, le Canada pour-
voira à ce que les « droits acquis » de tout individu de ces 
régions soient protégés. Selon ses propres termes, cette 
promesse constituait un engagement dont la forme serait 
finalisée par les négociations ultérieures. En conséquence, 
l’interprétation de ses termes doit se faire à la lumière de 
ces négociations.

Although the English text of the 1867 Address remains un-
changed, the French text has evolved over time. In the ini-
tial version published in the Journaux de la Chambre des 
communes de la Puissance du Canada, the phrase “legal 
rights” is translated as “droits acquis”. But in the text of 
the 1867 Address that was eventually annexed as a sched-
ule to the 1870 Order, the phrase used is “droits légaux”. 
In any event, the analysis in this case does not depend 
upon which version of the French text is used. Whether the 
French version reads “droits acquis” or “droits légaux”, 
the conclusion remains the same.

Per Abella, Wagner and Côté JJ. (dissenting): Alberta 
is constitutionally required to enact, print and publish its 
laws and regulations in both French and English. This 
is because the historic agreement between the Canadian 
government and the inhabitants of Rupert’s Land and the 
North-Western Territory contained a promise to protect 
legislative bilingualism. That agreement is constitution-
ally entrenched by virtue of the 1867 Address, which 
stated that upon Great Britain’s agreeing to transfer the 
territories, Canada would provide for the “legal rights” 
of any individual therein.

The constitutional status of the 1867 Address is re-
affirmed in the modern context by virtue of it being 
annexed to the 1870 Order, which is a constitutional doc-
ument pursuant to s. 52(2)(b) of, and the Schedule, to the 
Constitution Act, 1982. The principles of constitutional 
interpretation must therefore be applied to the 1867 Ad-
dress in order to establish the meaning of the term “legal 
rights”. Properly understood, the constitutional com-
promise that gave rise to the promise to respect “legal 
rights” encompasses legislative bilingualism. Moreover, 
the case of R. v. Mercure, [1988] 1 S.C.R. 234, is not dis-
positive because this Court did not undertake an analysis 
of the compromise underlying the 1870 Order.

The historical context leads to the unavoidable con-
clusion that there was a historic compromise regarding 
legislative bilingualism. The 1867 Address established 
a constitutional guarantee of legislative bilingualism 
throughout the territories annexed in 1870. The Address 
promised that, once the annexation took place, Canada 
would provide for the “legal rights” of any individual 
therein. By its very terms, this promise was a forward-
looking undertaking that was meant to be shaped by 
subsequent negotiations. The meaning of its terms must 
therefore be informed by those negotiations.
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Le dossier historique démontre de manière convain-
cante que les représentants des territoires ont fait du bi-
linguisme législatif une condition d’annexion et que non 
seulement leurs homologues canadiens ne s’y sont pas 
objectés, mais ils ont même donné l’assurance que cette 
condition serait respectée. Cette revendication du bilin-
guisme législatif et son acceptation par le Canada étaient 
fondées sur les droits et les pratiques linguistiques en 
cours dans les territoires avant l’annexion, dont le droit 
établi au bilinguisme législatif. Le contexte historique 
démontre qu’à l’époque où le Décret de 1870 annexait 
les territoires au Canada, le gouvernement canadien 
avait fini par accepter que le bilinguisme législatif fasse 
partie des droits de la population des territoires. Par 
conséquent, l’interprétation juste des documents dans 
leur contexte intégral mène à la conclusion que le bilin-
guisme législatif était visé par la promesse contenue dans 
l’Adresse de 1867 — annexée plus tard au Décret de 
1870 —, à savoir celle de respecter les « droits acquis » 
des habitants.

Plus précisément, la preuve historique révèle que les 
droits linguistiques revêtaient une importance primor-
diale pour la population et qu’elle avait revendiqué et ob-
tenu la promesse que ces droits seraient respectés. Cette 
conclusion est fondée sur les six prémisses suivantes. 
Premièrement, le bilinguisme était incontestablement 
bien établi partout dans la Terre de Rupert et le Territoire 
du Nord-Ouest durant la période précédant, et celle qui a 
immédiatement suivi, l’annexion. C’était non seulement 
le cas du bilinguisme législatif, mais le bilinguisme avait 
également pénétré le tissu social et judiciaire de la col-
lectivité.

Au procès, le juge a examiné en détail les pratiques lé-
gislatives et judiciaires qui avaient cours dans la Terre de 
Rupert avant 1870. La retenue est de mise à l’égard de 
ses conclusions factuelles, qui ne peuvent être modifiées 
que si elles sont entachées d’une erreur manifeste et do-
minante. Il a conclu que les bilinguismes législatif et judi-
ciaire existaient avant l’annexion et qu’ils s’appliquaient 
dans l’ensemble des territoires. Il a également conclu que 
le français avait un statut officiel et égal à l’anglais avant 
l’annexion. Ces engagements en matière de bilinguisme 
illustrent à quel point le français était enraciné dans la ré-
gion et formait une partie importante du contexte entou-
rant l’entente.

Deuxièmement, le bilinguisme législatif a toujours 
fait partie des revendications lors des négociations, et les 
délégués canadiens, impatients d’arriver à un compromis 
avec les représentants de la population, ne s’y sont pas op-
posés. Troisièmement, il était nécessaire de négocier avec 

The historical record shows convincingly that the ter-
ritorial representatives demanded legislative bilingual-
ism as a condition of annexation, and that the Canadian 
representatives accepted that demand without objection 
— indeed, with assurances that it would be met. This de-
mand for legislative bilingualism and its acceptance by 
Canada were grounded in the pre-annexation linguistic 
rights and practices in the territories, including an estab-
lished right to legislative bilingualism. This historical 
context shows that by the time the 1870 Order annexed 
the territories to Canada, the Canadian government had 
come to accept that legislative bilingualism was among 
the rights of the territories’ inhabitants. Thus, when the 
documents are properly interpreted in their entire con-
text, legislative bilingualism was included in the promise 
of the 1867 Address — itself incorporated into the 1870 
Order — to respect the inhabitants’ “legal rights”.

Specifically, the historical evidence shows that linguis-
tic rights were of paramount importance to the inhabit-
ants, and that they demanded and obtained a promise 
that these rights would be protected. This conclusion is 
reached on the basis of six overarching points. First, bi-
lingualism was indisputably well established throughout 
Rupert’s Land and the North-Western Territory in the pe-
riod leading up to — and immediately following — the 
annexation. This was true of legislative bilingualism but 
also permeated the social and judicial fabric of the com-
munity.

At trial, the judge thoroughly canvassed the pre-1870 
legislative and judicial practices in Rupert’s Land. His 
findings of fact are entitled to deference and may be 
disturbed only on the basis of a palpable and overriding 
error. He found that legislative and judicial bilingual-
ism had existed before the annexation, and extended 
throughout the territories. He concluded that the French 
language had had equal and official status before the an-
nexation. These commitments to bilingualism illustrate 
how deeply the French language was rooted in the re-
gion, and the fact that it formed an important part of the 
context in which the deal took place.

Second, legislative bilingualism was consistently de-
manded in the negotiations and met with no resistance 
from the Canadian delegates, who were eager to reach a 
compromise with representatives of the inhabitants. Third, 
it was necessary to negotiate with those representatives in 
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ces derniers si l’on voulait procéder à l’annexion. Quatriè-
mement, les gouvernements canadien et britannique ont 
fait un certain nombre de promesses qui assuraient à la 
population la préservation du bilinguisme. Cinquième-
ment, les gouvernements ont tenu ces promesses et ont agi 
en conséquence dans les années qui ont immédiatement 
suivi le compromis de 1870. Sixièmement, ces pratiques 
linguistiques, de même que les revendications et pro-
messes visant leur protection, s’étendaient à l’ensemble 
des territoires et n’étaient pas restreintes à la Colonie de 
la Rivière-Rouge.

Les négociations se sont soldées par l’ajout au Domi-
nion du Canada de deux nouvelles régions. Et ce n’est pas 
parce que celles-ci sont entrées dans le Dominion par le 
jeu d’instruments différents qu’il faille faire abstraction du 
fait que le contexte des négociations était le même dans 
les deux cas. On ne peut inférer de la création du Mani-
toba et de la protection explicite des droits linguistiques de 
la minorité qui a alors été prévue pour cette province que 
de tels droits n’existaient pas dans le Territoire du Nord-
Ouest. Une telle interprétation va à l’encontre des prin-
cipes fondamentaux d’interprétation constitutionnelle. De 
plus, il n’y a aucune preuve permettant de conclure que 
les délégués avaient simplement capitulé et renoncé à leurs 
conditions à l’égard du vaste territoire. L’annexion s’est 
faite, non par conquête, mais par négociation.

Les négociations au sujet du bilinguisme législatif n’ont 
pas abouti seulement à la Loi de 1870 sur le Manitoba. 
Toute autre conclusion repose sur le contraste entre cette 
loi et le Décret de 1870 et, en particulier, sur l’absence de 
renvoi exprès au bilinguisme législatif dans le deuxième 
document. L’argument fait diversion et n’est d’aucune uti-
lité en l’espèce. Il est difficile de comparer ces deux instru-
ments puisqu’ils ne proviennent pas des mêmes organes 
législatifs. En effet, la Loi de 1870 sur le Manitoba fut 
adoptée par le Parlement canadien, et le Décret de 1870, 
par le gouvernement britannique. En outre, le Décret de 
1870 contient une promesse explicite quant au respect des 
« droits acquis » de la population, énoncée dans l’Adresse 
de 1867. Cette promesse comprenait la protection du bi-
linguisme législatif. Qui plus est, la Loi de 1870 sur le 
Manitoba visait les questions touchant non seulement 
la nouvelle province, mais également les territoires. En 
conséquence, une interprétation juste des garanties quant 
au bilinguisme législatif prévues dans la Loi de 1870 sur 
le Manitoba est que ces garanties s’étendaient également 
dans les faits aux territoires nouvellement créés. Enfin, 
les territoires annexés relèveraient de l’autorité fédérale. 
En conséquence, l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 
1867 garantissait que les lois fédérales applicables aux ter-
ritoires seraient imprimées et publiées dans les deux lan-
gues, s’agissant de lois du Parlement du Canada.

order to proceed with the annexation. Fourth, the Cana-
dian and British governments made a number of prom-
ises that assured the inhabitants that bilingualism would 
be preserved. Fifth, the governments kept these promises 
and conducted themselves in accordance with them in the 
years immediately following the 1870 compromise. Sixth, 
these linguistic practices, the demands that they be main-
tained and the promises to maintain them applied through-
out the territories and were not confined to the Red River 
Colony.

The result of the negotiations was the addition of two 
new regions to the Dominion of Canada. That these new 
regions entered the Dominion pursuant to different in-
struments is no reason to ignore the singular context of 
the negotiations. The creation of the Province of Mani-
toba and the explicit protection of minority language 
rights in that province cannot lead to an inference that no 
such rights existed in the North-Western Territory. Such 
an interpretation is inconsistent with fundamental prin-
ciples of constitutional interpretation. Moreover, there 
is no evidence that the delegates simply capitulated and 
renounced their conditions as regards the extensive terri-
tory. The annexation was achieved not by conquest, but 
by negotiation.

The end result of the negotiations regarding legislative 
bilingualism was not the enactment of the Manitoba Act, 
1870 alone. Any other conclusion rests on the contrast be-
tween the Manitoba Act, 1870 and the 1870 Order and, in 
particular, on the fact that the latter contained no express 
reference to legislative bilingualism. This contrast is a 
“red herring” and is of no help in this case. These two in-
struments are not really comparable, as they did not come 
from the same legislative authorities — the Manitoba Act, 
1870 was passed by the Canadian Parliament, while the 
1870 Order was issued by the British authorities. Further-
more, the 1870 Order contained an explicit promise to 
respect the “legal rights” of the inhabitants set out in the 
1867 Address. This promise encompassed the protection 
of legislative bilingualism. In addition, the Manitoba Act, 
1870 not only dealt with matters arising in the new prov-
ince, but also in the territories. Therefore, a proper un-
derstanding of the safeguards for legislative bilingualism 
set out in the Manitoba Act, 1870 is that they effectively 
extended to the newly created territories. Finally, the an-
nexed territories fell under federal authority. It was there-
fore guaranteed pursuant to s. 133 of the Constitution Act, 
1867 that federal Acts applicable to the territories would 
be printed and published in both languages as a conse-
quence of their being Acts of the Parliament of Canada.
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Bref, après l’annexion, deux assemblées législatives ca-
nadiennes avaient compétence pour adopter des lois dans 
les territoires annexés : la nouvelle législature du Manitoba 
et le Parlement du Canada. Toutes deux avaient l’obliga-
tion constitutionnelle de publier leurs lois en anglais et en 
français.

Outre le contexte historique, trois principes d’inter-
prétation constitutionnelle doivent guider l’interprétation 
de l’Adresse de 1867. Selon le premier, la Constitution 
doit être interprétée à la lumière de ses contextes histo-
rique, philosophique et linguistique. Selon le deuxième, 
les dispositions constitutionnelles doivent faire l’objet 
d’une interprétation large et téléologique. Le troisième 
est de l’essence même d’une constitution, laquelle re-
présente l’expression de la volonté d’un peuple. L’appli-
cation de ces principes à l’Adresse de 1867 mène à la 
conclusion qu’elle consacre une garantie constitution-
nelle de bilinguisme législatif applicable dans l’ensemble 
des territoires annexés en 1870.

Il ressort du dossier historique que le bilinguisme lé-
gislatif existait dans l’ensemble des territoires avant 
l’annexion. En effet, le Parlement du Canada a prononcé 
l’Adresse de 1867 dans les deux langues. Dans la version 
française initiale, l’équivalent de l’expression «  legal 
rights » était « droits acquis ». Cette traduction initiale 
est importante, car elle est révélatrice de l’intention des 
rédacteurs. Le terme « droit acquis », plus naturellement 
traduit en anglais par « vested right », est défini comme 
un droit fondé sur des « attentes très fortes, sur la réali-
sation desquelles les citoyens avaient eu un juste sujet 
de compter ». Voilà qui décrit bien ces droits — que le 
Canada allait respecter et protéger après le transfert de la 
région — vu le contexte historique. Le Canada prenait un 
engagement en vue de l’annexion des territoires. La signi-
fication de l’expression anglaise « legal rights » est par 
conséquent ancrée dans le contexte de ce transfert — il 
s’agit des « droits acquis » de la population. Et au nombre 
de ces droits acquis figurait le bilinguisme législatif.

Également, les représentants des territoires avaient 
réclamé le bilinguisme législatif comme condition sine 
qua non d’annexion, et leur demande ne s’était heurtée 
à aucune résistance à cet égard de la part du Canada. Au 
contraire, les représentants canadiens ont donné l’assu-
rance non équivoque que le bilinguisme législatif dans 
les territoires serait indubitablement respecté.

En raison de ce contexte, on peut conclure que 
l’Adresse de 1867 a consacré la promesse de bilinguisme 
législatif, une interprétation qu’étayent des documents ul-
térieurs, dont la Proclamation royale de 1869. Enfin, rien 
dans la Loi de 1870 sur le Manitoba ne vient contredire  

In sum, after the annexation, there were two Canadian 
legislatures that were competent to pass laws in the an-
nexed territories — the new Manitoba legislature and the 
Parliament of Canada. Both were under a constitutional 
obligation to publish laws in English and French.

In addition to the historical context, there are three 
principles of constitutional interpretation that must in-
form any reading of the 1867 Address. The first is that 
the Constitution must be interpreted in light of its histori-
cal, philosophical and linguistic context. The second is 
that constitutional provisions must be interpreted broadly 
and purposively. The third relates to the very nature of 
a constitution, which is an expression of the will of the 
people. The application of these principles to the 1867 
Address leads to the conclusion that it enshrined a consti-
tutional guarantee of legislative bilingualism that applied 
throughout the territories annexed in 1870.

It can be seen from the historical record that legisla-
tive bilingualism was in effect throughout the territories 
before the annexation. In fact, the Parliament of Canada 
delivered the 1867 Address in both languages. In the ini-
tial French version, the equivalent of the expression “le-
gal rights” was “droit acquis”. This initial translation is 
significant because it provides insight into the drafters’ 
intent. The French term “droit acquis” is more naturally 
translated into English as “vested rights”. Such a right 
can be defined as one based on “very strong expecta-
tions the fulfilment of which citizens had just cause to 
count on”. This description of the rights that were to be 
respected and protected by Canada upon the transfer of 
the region is apt given the historical context. Canada was 
making a commitment in relation to the annexation of 
the territories. The meaning of the term “legal rights” is 
therefore anchored in the context of the transfer — it re-
fers to the “vested rights” of the inhabitants. And legisla-
tive bilingualism was one of them.

In addition, representatives of the territories demanded 
legislative bilingualism as a peremptory condition for an-
nexation, and this demand was met with no resistance 
from Canada. On the contrary, Canadian representatives 
offered clear assurances that legislative bilingualism in 
the territories would unquestionably be provided for.

Read against this background, the 1867 Address en-
shrined the promise of legislative bilingualism, and this 
interpretation is supported by subsequent documents, no-
tably the Royal Proclamation of 1869. Finally, nothing 
in the Manitoba Act, 1870 negates this reading; indeed, 
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cette interprétation. En effet, cette loi a effectivement 
assuré la continuité du bilinguisme législatif dans l’en-
semble des territoires après l’annexion.

Bref, le dossier historique démontre clairement l’exis-
tence d’une entente qui protégeait le bilinguisme législa-
tif dans l’ensemble des territoires annexés. Cette entente 
a été constitutionnalisée dans le Décret de 1870 — au-
quel l’Adresse de 1867 est annexée —, comme le confir-
ment les événements de l’époque.
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that Act effectively ensured that legislative bilingualism 
would continue to prevail throughout the territories after 
the annexation.

In short, the historical record clearly shows that there 
was an agreement to protect legislative bilingualism 
throughout the annexed territories. This agreement was 
constitutionally enshrined in the 1870 Order, which in-
corporated the 1867 Address, as is confirmed by the 
events of that period.
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I. Introduction

[1] These appeals sit at a contentious crossroads 
in Canadian constitutional law, the intersection of 
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l’intersection des droits linguistiques de la minorité 
et des pouvoirs législatifs provinciaux. Suivant la 
Loi linguistique de l’Alberta, R.S.A. 2000, c. L-6, 
les lois peuvent être édictées dans cette province 
en anglais seulement. Les appelants prétendent 
que cela est inconstitutionnel. Ils ne contestent 
pas la règle générale voulant que la question de la 
langue de la législation dans la province ressortisse 
à celle-ci, mais font valoir qu’une exception à cette 
règle générale s’applique dans le cas qui nous oc-
cupe. Selon eux, un droit constitutionnel, auquel la 
Province ne peut déroger, obligerait l’édiction des 
lois albertaines en anglais et en français. Dans les 
présents motifs, nous utiliserons le terme droit au 
bilinguisme législatif pour renvoyer à ce concept. 
La Province soutient qu’il n’existe pas de tel droit.

[2] Les arguments des appelants concernent la 
période antérieure à l’annexion au Canada, en 
1870, du vaste territoire à l’ouest qui se trouvait 
jusqu’alors administré par la Compagnie de la Baie 
d’Hudson (la « Compagnie »). Les conditions de 
cette expansion du territoire canadien résultaient 
en grande partie des négociations entre les hauts 
fonctionnaires canadiens et les représentants des 
territoires et de l’entente intervenue entre eux. Il en 
a découlé l’admission du Manitoba à titre de nou-
velle province par le truchement de la Loi de 1870 
sur le Manitoba, S.C. 1870, c. 3. En outre, le reste 
des terres appelées Territoire du Nord-Ouest et 
Terre de Rupert — une vaste étendue correspondant 
à ce qui représente en gros l’Alberta, la Saskatche-
wan, le Nunavut, le Yukon, les Territoires du Nord-
Ouest et des régions de l’Ontario et du Québec — a 
été annexé comme territoire canadien administré 
par le fédéral par l’effet du Décret en conseil sur la 
Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest (R.-U.) 
(reproduit dans L.R.C. 1985, app. II, no 9) pris en 
1870 (le « Décret de 1870 »). La Loi de 1870 sur 
le Manitoba prévoit expressément le bilinguisme 
législatif, ce qui n’est pas le cas du Décret de 1870.

[3] Les appelants font valoir que le bilinguisme 
législatif était garanti dans les faits dans les deux 
régions et s’applique donc dans l’actuelle province 
d’Alberta, qui a été créée à partir du nouveau ter-
ritoire. Leur argument, s’il est complexe et s’est 
modifié au fil du temps, s’appuie toujours sur cette  

minority language rights and provincial legislative 
powers. The province of Alberta’s Languages Act, 
R.S.A. 2000, c. L-6, provides that laws may be en-
acted in English only. The appellants claim that this 
is unconstitutional. While they take no issue with 
the general rule that the language of provincial leg-
islation is a matter for the Province to decide, they 
say that an exception to this general rule applies 
here: there is a constitutional right, from which the 
Province may not derogate, to have Alberta laws 
enacted in both English and French. We will refer 
to this as a right to legislative bilingualism. The 
Province maintains that there is no such right.

[2] The appellants’ arguments take us back to 
the period leading up to 1870 when the vast west-
ern territory under the control of the Hudson’s Bay 
Company (“HBC”) became part of Canada. The 
terms of this Canadian expansion were largely the 
result of negotiations and agreement between Cana-
dian officials and representatives of the territories. 
The result was that the new province of Manitoba 
was added by the Manitoba Act, 1870, S.C. 1870, 
c. 3. Further, the remainder of what had been the 
North-Western Territory and Rupert’s Land — a 
vast land mass including most of what is now Al-
berta, Saskatchewan, Nunavut, the Yukon, the 
Northwest Territories, and parts of Ontario and 
Quebec — was annexed as a new Canadian terri-
tory under federal administration by the 1870 Ru-
pert’s Land and North-Western Territory Order 
(U.K.) (reprinted in R.S.C. 1985, App. II, No. 9) 
(the “1870 Order”). The Manitoba Act, 1870 ex-
pressly provided for legislative bilingualism. The 
1870 Order did not.

[3] The appellants contend, however, that legisla-
tive bilingualism was in fact guaranteed for both ar-
eas and therefore extends to the modern province of 
Alberta, which was created out of the new territory. 
Their argument is intricate and has changed over 
time, but rests on one key proposition: an assurance 
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prémisse fondamentale, à savoir que la pro messe 
faite par le Parlement en 1867 (l’« Adresse de 
1867 ») selon laquelle il respectera les «  droits 
acquis de toute Corporation, Compagnie ou In-
dividu » dans les territoires de l’Ouest concerne 
le bilinguisme législatif et que cette promesse est 
devenue un droit constitutionnel de par l’annexion, 
à la cédule A, de l’Adresse de 1867 au Décret de 
1870, qui a créé le nouveau territoire canadien de 
l’ouest et est inscrit dans la Constitution du Canada 
en vertu de l’al. 52(2)b) de la Loi constitutionnelle 
de 1982 et de l’annexe à cette loi.

[4] Or, la thèse des appelants ne respecte pas le 
texte, le contexte, ni l’objet des documents qu’ils in-
voquent et doit donc être rejetée. Les termes « droits 
acquis » ou « droits légaux » (en anglais «  legal 
rights »), à la lumière de l’intégralité du contexte et 
de leur objet, ne sauraient recevoir l’interprétation 
que voudraient leur donner les appelants. Voyons 
pourquoi :

(i)  Dans l’histoire constitutionnelle du Canada, 
jamais les mots « droits acquis » ou « droits 
légaux » n’ont servi à conférer des droits 
linguistiques;

(ii) Le bilinguisme législatif est prévu expressé-
ment dans la Loi de 1870 sur le Manitoba, 
mais n’est mentionné ni dans l’Adresse de 
1867 ni dans le Décret de 1870, les docu-
ments sur lesquels l’argument des appe-
lants est fondé. Il est inconcevable qu’un 
droit si important ait été conféré — s’il 
l’a effectivement été — sans recours à des 
termes explicites comme ceux utilisés dans 
la Constitution et dans la Loi de 1870 sur le 
Manitoba, adoptée parallèlement au Décret 
de 1870.

(iii) Les discussions de l’époque démontrent que 
ni le Canada ni les représentants des terri-
toires ne croyaient que la promesse quant au 
respect des « droits acquis » que comporte 
l’Adresse de 1867 visait les droits linguis-
tiques;

(iv) La preuve datant de cette époque démontre 
également que les représentants territoriaux 

given by Parliament in 1867 (the “1867 Address”) 
that it would respect the “legal rights of any corpora-
tion, company, or individual” in the western territo-
ries must be understood as a promise of legislative 
bilingualism. And that promise is an entrenched con-
stitutional right because the 1867 Address became 
Schedule A to the 1870 Order which created the new 
western Canadian territory and which is part of the 
Constitution of Canada by virtue of s. 52(2)(b) and 
the Schedule to the Constitution Act, 1982.

[4] The appellants’ position, however, is inconsis-
tent with the text, context, and purpose of the docu-
ments on which they rely and must be rejected. The 
words “legal rights” or “droits aquis” / “droits lé-
gaux”, read in their full context and in light of their 
purpose, simply cannot bear the weight the appel-
lants seek to attach to them. Specifically:

(i)  Never in Canada’s constitutional history 
have the words “legal rights” been taken to 
confer linguistic rights;

(ii) Legislative bilingualism is expressly pro-
vided for in the Manitoba Act, 1870 but is 
not mentioned in either the 1867 Address or 
the 1870 Order, the documents upon which 
the appellants rely. It is inconceivable that 
such an important right, if it were granted, 
would not have been granted in explicit lan-
guage as it was in the Canadian Constitution 
and in the Manitoba Act, 1870, which was 
enacted at the same time as the 1870 Order 
was made;

(iii) The contemporary discussions show that 
neither Canada nor the representatives of the 
territories ever considered that the promise 
to respect “legal rights” in the 1867 Address 
referred to linguistic rights;

(iv) The contemporary evidence also shows that 
the territorial representatives themselves 
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eux-mêmes estimaient que leurs droits lin-
guistiques avaient été protégés par la Loi de 
1870 sur le Manitoba, et non par l’Adresse 
de 1867 ou le Décret de 1870;

(v) Les lois fédérales relatives aux nouveaux Ter-
ritoires du Nord-Ouest de 1875 et 1877 et les 
débats entourant leur adoption démontrent 
qu’aucun des participants ne croyait que 
le bilinguisme législatif avait été garanti en 
1870;

(vi) En 1988, la Cour dans l’arrêt R. c. Mercure, 
[1988] 1 R.C.S. 234, a conclu à l’inexistence 
d’un droit constitutionnel au bilinguisme lé-
gislatif en Saskatchewan, et la position de 
l’Alberta sur le plan constitutionnel à cet 
égard ne peut être distinguée de celle de sa 
voisine. Si les appelants ont raison, la Cour 
dans Mercure avait tort.

[5] Bien entendu, il ne fait aucun doute que la dua-
lité linguistique et les droits linguistiques, en ce qui 
a trait au français et à l’anglais, sont profondément 
enracinés dans notre histoire et reflètent les prin-
cipes fondamentaux que sont le constitutionnalisme 
et la protection des minorités. Ils appartiennent 
à l’essence même du Canada. Comme la Cour l’a 
souvent réitéré, il nous incombe de nous « effor-
cer particulièrement de rester fidèles à l’esprit et à 
l’objet des droits linguistiques » (Mercure, p. 269, 
citant Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick 
Inc. c. Association of Parents for Fairness in Educa-
tion, [1986] 1 R.C.S. 549, p. 564). Toutefois, la Cour 
doit également garder à l’esprit que le fédéralisme, 
un autre principe constitutionnel fondamental, doit 
reconnaître la large mesure d’« autonomie dont les 
gouvernements provinciaux disposent pour assurer 
le développement de leur société dans leurs propres 
sphères de compétence » (Renvoi relatif à la séces-
sion du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, par. 58). Nous 
devons rester également fidèles à l’esprit et à l’objet 
de tous ces principes constitutionnels fondamentaux.

[6] Par conséquent, nous ne pouvons permettre 
que la poursuite des droits linguistiques empiète sur 
une matière de compétence clairement provinciale, 
comme nous le demandent les appelants. Il nous est 
également impossible de résoudre la tension générée 

considered that their linguistic rights had 
been assured through the Manitoba Act, 
1870, not the 1867 Address or the 1870 Or-
der;

(v) Federal legislation and debates surround-
ing it in relation to the new North-West 
Territories in 1875 and 1877 show that no 
one involved thought that there had been 
any guarantee of legislative bilingualism in 
1870; and

(vi) In 1988, this Court held in R. v. Mercure, 
[1988] 1 S.C.R. 234, that there was no en-
trenched right to legislative bilingualism in 
Saskatchewan and the constitutional posi-
tion of Alberta on this point is indistinguish-
able. If the appellants are right, Mercure was 
wrong.

[5] There is, of course, no question that linguistic 
duality and linguistic rights with respect to French 
and English are deeply rooted in our history and 
reflect our fundamental principles of constitutional-
ism and the protection of minorities. They are basic 
to the very idea of Canada. The Court must, as it has 
often affirmed, “take special care to be faithful to 
the spirit and purpose of the guarantee of language 
rights”: Mercure, at p. 269, quoting Société des Aca-
diens du Nouveau-Brunswick Inc. v. Associa tion of 
Parents for Fairness in Education, [1986] 1 S.C.R. 
549, at p. 564. The Court must also be mindful, 
however, that federalism — another fundamental 
constitutional principle — recognizes a large mea-
sure of “autonomy of provincial governments to de-
velop their societies within their respective spheres 
of jurisdiction”: Reference re Secession of Que-
bec, [1998] 2 S.C.R. 217, at para. 58. We must be 
equally faithful to the spirit and purpose of all of 
these fundamental constitutional principles.

[6] We therefore cannot, as the appellants ask us 
to do, allow the pursuit of language rights to trample 
on areas of clear provincial legislative jurisdiction. 
Neither can we resolve the tension arising from the 
interplay of fundamental constitutional principles, as 
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par l’interaction de principes constitutionnels fonda-
mentaux, comme nous le demandent les appelants, à 
l’aide de grandes généralités qui ne soulèvent point 
la controverse ou en attribuant à des phrases vagues 
un sens improbable. Il nous faut plutôt examiner 
le texte, le contexte et l’objet de notre Constitution 
pour déterminer si une limite de nature constitution-
nelle restreint le pouvoir de l’Alberta de décider la 
langue ou les langues dans lesquelles elle édicte ses 
lois.

[7] Il ressort de cet examen, à notre avis, qu’il 
n’existe pas de telle limite et qu’il faut rejeter les 
appels.

II. Survol du litige

[8] L’affaire avait des débuts peu prometteurs. 
Gilles Caron et Pierre Boutet ont été accusés d’in-
fractions routières prévues dans une loi et un règle-
ment albertains (par. 34(2) du Use of Highway and 
Rules of the Road Regulation, Alta. Reg. 304/2002; 
par. 160(1) et al. 115(2)(p) de la Traffic Safety Act, 
R.S.A. 2000, c. T-6). Les deux hommes prétendent 
que la loi et le règlement sont inconstitutionnels 
parce qu’ils n’ont été ni édictés ni publiés en fran-
çais et ils font également valoir que la Loi linguis-
tique de l’Alberta est inopérante dans la mesure où 
elle abroge ce qui constitue à leur avis une obliga-
tion constitutionnelle incombant à l’Alberta, à savoir 
celle d’édicter, d’imprimer et de publier ses lois et 
règlements en français et en anglais.

[9] Leur contestation a été acceptée par la juridic-
tion de première instance (2008 ABPC 232, 95 Alta. 
L.R. (4th) 307), mais rejetée par la cour d’appel des 
poursuites sommaires (2009 ABQB 745, 23 Alta. 
L.R. (5th) 321) et par la Cour d’appel (2014 ABCA 
71, 92 Alta. L.R. (5th) 306). La principale question 
que la Cour doit trancher, telle qu’elle a été libellée 
dans la première question constitutionnelle énoncée 
par la Juge en chef, est de savoir si la « Loi linguis-
tique [. . .] est ultra vires ou sans effet dans la me-
sure où elle abroge une obligation constitutionnelle 
de l’Alberta d’édicter, d’imprimer et de publier ses 
lois et ses règlements en français et en anglais ».

the appellants ask us to do, by resorting to broad and 
uncontroversial generalities, or by infusing vague 
phrases with improbable meanings. Rather, we 
must examine the text, context and purpose of our 
Constitution to see whether there is a constitutional 
constraint on the power of the province of Alberta to 
decide in what language or languages it will enact its 
legislation.

[7] Having done so, our view is that there is no 
such constraint and that the appeals must be dis-
missed.

II. Overview of the Litigation

[8] This dispute had an inauspicious beginning 
when Gilles Caron and Pierre Boutet were charged 
with traffic offences under an Alberta law and regu-
lation: s. 34(2) of the Use of Highway and Rules of 
the Road Regulation, Alta. Reg. 304/2002; ss. 160(1) 
and 115(2)(p) of the Traffic Safety Act, R.S.A. 2000, 
c. T-6. Both claimed the law and regulation were 
unconstitutional because they were not enacted or 
published in French, and further that the Alberta 
Languages Act was inoperative to the extent that it 
abrogates what they claimed was a constitutional 
obligation on the part of Alberta to enact, print, and 
publish its laws and regulations in both French and 
English.

[9] Their challenge was successful at trial (2008 
ABPC 232, 95 Alta. L.R. (4th) 307), but was re-
jected by the summary conviction appeal court 
(2009 ABQB 745, 23 Alta. L.R. (5th) 321), and by 
the Court of Appeal (2014 ABCA 71, 92 Alta. L.R. 
(5th) 306). The main issue now before this Court, 
as set out in the first constitutional question stated 
by the Chief Justice, is whether the “Languages Act 
[is] ultra vires or inoperative insofar as it abrogates 
a constitutional duty owed by Alberta to enact, print 
and publish its laws and regulations in English and 
in French”.
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III. Contexte législatif et historique

[10]  Les questions dont nous sommes saisis 
s’inscrivent dans un contexte historique et législa-
tif complexe. Avant d’entreprendre l’examen des 
questions sur le plan juridique, il serait utile d’en 
esquisser le contexte.

A. La Confédération initiale et les plans d’ex-
pansion

[11]  Le 1er juillet 1867, les provinces du Canada, 
de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick 
s’unissent pour former le Canada, aux termes d’ar-
rangements constitutionnels énoncés dans une loi 
impériale que l’on connaît maintenant sous le titre 
de Loi constitutionnelle de 1867. Bien entendu, les 
droits linguistiques constituent un point important 
dans les discussions qui mèneront à l’union. La Loi 
constitutionnelle de 1867 prévoit expressément le 
bilinguisme législatif à son art. 133, qui est ainsi 
rédigé :

 133.  Dans les chambres du parlement du Canada et 
les chambres de la législature de Québec, l’usage de la 
langue française ou de la langue anglaise, dans les dé-
bats, sera facultatif; mais dans la rédaction des archives, 
procès-verbaux et journaux respectifs de ces chambres, 
l’usage de ces deux langues sera obligatoire; et dans 
toute plaidoirie ou pièce de procédure par-devant les tri-
bunaux ou émanant des tribunaux du Canada qui seront 
établis sous l’autorité de la présente loi, et par-devant 
tous les tribunaux ou émanant des tribunaux de Québec, 
il pourra être fait également usage, à faculté, de l’une ou 
de l’autre de ces langues.

 Les lois du parlement du Canada et de la législature 
de Québec devront être imprimées et publiées dans ces 
deux langues.

[12]  À l’époque, les vastes territoires à l’ouest et 
au nord-ouest du nouveau Dominion (ou Puissance), 
appelés Terre de Rupert et Territoire du Nord-Ouest, 
sont administrés par la Compagnie. Elle y fait la 
traite de fourrures en vertu d’une charte royale et 
exerce diverses fonctions gouvernementales, dont 
celles d’un système juridique (Manitoba Metis Fe-
deration Inc. c. Canada (Procureur général), 2013 
CSC 14, [2013] 1 R.C.S. 623, par. 20-23; Mercure, 
p.  287-288). L’usage du français est une réalité  

III. Historical and Legislative Background

[10]  The issues in this case are situated in a com-
plex historical and legislative context. It will be 
helpful before turning to the legal issues to provide 
a brief outline of that background.

A. The Initial Confederation and the Plans for Ex-
pansion

[11]  On July 1, 1867, the provinces of Canada, 
Nova Scotia and New Brunswick united to form 
Canada under constitutional arrangements set out in 
an Imperial statute now known as the Constitution 
Act, 1867. Linguistic rights were, of course, a key 
issue in the discussions leading to this union. The 
Constitution Act, 1867 explicitly addressed legisla-
tive bilingualism in its s. 133, which provides:

 133.  Either the English or the French Language may 
be used by any Person in the Debates of the Houses of 
the Parliament of Canada and of the Houses of the Leg-
islature of Quebec; and both those Languages shall be 
used in the respective Records and Journals of those 
Houses; and either of those Languages may be used by 
any Person or in any Pleading or Process in or issuing 
from any Court of Canada established under this Act, and 
in or from all or any of the Courts of Quebec.

 The Acts of the Parliament of Canada and of the Leg-
islature of Quebec shall be printed and published in both 
those Languages.

[12]  At that time, the vast territories to the west 
and northwest of the new Dominion were known as 
Rupert’s Land and the North-Western Territory. They 
were controlled by the HBC. It operated a fur trade 
under Royal Charter, and exercised various govern-
mental functions, including a legal system (Manitoba 
Metis Federation Inc. v. Canada (Attorney General), 
2013 SCC 14, [2013] 1 S.C.R. 623, at paras. 20-
23; Mercure, at pp. 287-88). As the provincial court 
judge found, the use of French was a feature of life 
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quotidienne dans les territoires à l’époque selon 
le juge de la cour provinciale. La Loi constitution-
nelle de 1867 envisage la possibilité que ces deux 
territoires situés à l’ouest entrent dans le nouveau 
Dominion du Canada. L’article 146 dispose que la 
Reine peut admettre la Terre de Rupert et le Terri-
toire du Nord-Ouest dans la Confédération « sur la 
présentation d’adresses de la part des chambres du 
Parlement du Canada » et « aux termes et condi-
tions, dans chaque cas, qui seront exprimés dans les 
adresses et que la Reine jugera convenable d’ap-
prouver ». Ainsi, la procédure d’annexion prévoit la 
présentation d’une demande formelle du Parlement 
canadien énonçant les modalités de l’annexion, 
qu’il est loisible ou non à Sa Majesté d’approuver.

[13]  Les adresses présentées en vue de l’annexion 
de ces territoires constituent des éléments cruciaux 
de la prétention des appelants selon laquelle un 
droit constitutionnel au bilinguisme législatif lie 
l’Alberta.

B. Les Adresses

[14]  En décembre 1867, le Parlement du Ca-
nada présente une adresse à la Reine demandant 
au Parlement impérial d’« unir la Terre de Rupert 
et le Territoire du Nord-Ouest à la Puissance du 
Canada » et d’accorder au Canada le pouvoir de 
légiférer à l’égard de ces territoires (l’Adresse de 
1867). Dans l’adresse, le Canada promet que, dans 
l’éventualité d’un transfert, ses organes «  seront 
prêts à pourvoir à ce que les droits acquis de toute 
Corporation, Compagnie ou Individu de ces régions 
soient respectés  ». Les appelants accordent une 
grande valeur à l’engagement pris par le Canada 
dans l’Adresse de 1867 selon lequel il respectera les 
« droits acquis » des personnes dans ces territoires. 
Ils font valoir que ces mots, pris dans leur contexte 
global, donnaient l’assurance que le bilinguisme lé-
gislatif s’appliquerait dans les territoires et, partant, 
dans ce qui deviendrait par la suite l’Alberta.

[15]  Bien que le libellé de la version anglaise de 
l’Adresse de 1867 soit demeuré inchangé, celui de 
la version française a été modifié au fil des ans. 
Dans la version initiale publiée dans les Journaux 
de la Chambre des communes de la Puissance du 

in the territories at that time. The Constitution Act, 
1867 anticipated that these two western territories 
might eventually become part of the new Dominion 
of Canada. Section 146 authorized the Queen to ad-
mit Rupert’s Land and the North-Western Territory 
into Confederation “on Address from the Houses 
of the Parliament of Canada” and “on such Terms 
and Conditions in each Case as are in the Addresses 
expressed and as the Queen thinks fit to approve”. 
Thus, the procedure for annexation contemplated a 
formal request from the Canadian Parliament set-
ting out the proposed terms of annexation, which Her 
Majesty could then approve or not.

[13]  The addresses that were ultimately made 
leading to the annexation of these territories are 
critical to the appellants’ contention that there is an 
entrenched constitutional right to legislative bilin-
gualism that binds the province of Alberta.

B. The Addresses

[14]  In December 1867, the Parliament of Canada 
delivered an address to the Queen asking the Im-
perial Parliament to “unite Rupert’s Land and the 
North-Western Territory with this Dominion” and 
to grant Canada authority to legislate in respect of 
the territories (1867 Address). As part of the ad-
dress, Canada promised that, in the event of a trans-
fer, Canada “will be ready to provide that the legal 
rights of any corporation, company, or individual 
within the same shall be respected”. The appellants 
attach great weight to the undertaking by Canada 
in this 1867 Address to respect the “legal rights” of 
those in the territories, submitting that when read in 
their full context, these words gave assurance that 
there would be legislative bilingualism in the ter-
ritories and hence in what eventually became the 
province of Alberta.

[15]  Although the English text of the 1867 Ad-
dress remains unchanged, the French text has 
evolved over time. In the initial version published 
in the Journaux de la Chambre des communes de 
la Puissance du Canada, the phrase “legal rights” 
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Canada, le terme «  legal rights » est traduit par 
« droits acquis » (vol. I, 1re sess., 1re lég., 12 dé-
cembre 1867). Or, dans le texte de l’Adresse de 
1867 qui finira par être annexé au Décret de 1870, 
c’est le terme « droits légaux » qui est employé. 
Signalons également que le comité de rédaction 
constitutionnelle française recommandera plus tard 
une troisième version de l’Adresse de 1867, dans 
laquelle figure simplement le mot « droits ». Tou-
tefois, le Parlement n’adoptera pas cette recomman-
dation. Quoi qu’il en soit, notre analyse n’est pas 
tributaire de l’une ou l’autre des versions françaises. 
Notre conclusion ne change pas, que le texte dise 
« droits acquis » ou « droits légaux »1.

[16]  Le gouvernement impérial commence par re-
fuser la demande du Canada énoncée dans l’Adresse 
de 1867. Il préfère une admission négociée des ter-
ritoires dans le Canada. Le Canada se trouve donc 
contraint d’entreprendre des négociations avec la 
Compagnie pour convaincre le gouvernement impé-
rial d’accéder au transfert.

[17]  Dans le cadre des négociations, le Canada 
accepte de verser 300 000 £ à la Compagnie et de 
lui permettre de conserver des terres à proximité de 
ses postes de traite. En mai 1869, le Parlement ca-
nadien adopte une seconde adresse, dans laquelle il 
demande à la Reine la permission d’annexer la Terre 
de Rupert aux conditions approuvées par la Com-
pagnie et de prévoir l’entrée de ce territoire dans le 
Canada (Décret de 1870, cédule B (l’« Adresse de 
1869 »)). Dans l’Adresse de 1869, le Parlement au-
torise le gouverneur en conseil « à régler tous les 
détails qui seront nécessaires pour la mise à exécu-
tion de la convention ci-dessus ».

[18]  Au cours des mois suivants, en 1869 et en 
1870, la Compagnie remet sa charte à la Couronne 
britannique en vue de l’annexion des territoires par le 
Canada.

1 Le statut constitutionnel de la version française de l’Adresse de 
1867 ne fait pas l’unanimité. Or, à notre avis, notre raisonnement 
ne change pas, que l’on examine la version anglaise ou la version 
française de ce texte.

is translated as “droits acquis” (vol. I, 1st Sess., 
1st Parl., December 12, 1867). But in the text of 
the 1867 Address that was eventually annexed as 
a schedule to the 1870 Order, the phrase used is 
“droits légaux”. We also note that the French con-
stitutional drafting committee later recommended 
a third version of the 1867 Address, which simply 
used the word “droits”. However, Parliament did 
not adopt this recommendation. In any event, our 
analysis does not depend upon which version of 
the French text is used. Whether the French version 
reads “droits acquis” or “droits légaux”, our con-
clusion remains the same.1

[16]  The Imperial government initially refused 
Canada’s request set out in the 1867 Address. It pre-
ferred to see a negotiated admission of the territories 
into Canada. Canada was thus compelled to under-
take negotiations with the HBC in order to convince 
the Imperial government to accede to the transfer.

[17]  In the ensuing negotiations, Canada agreed 
to pay the HBC £300,000 and to allow it to retain 
some land around its trading posts. In May 1869, 
the Canadian Parliament adopted a second address, 
which asked the Queen to annex Rupert’s Land on 
the conditions agreed to with the HBC and provide 
for the incorporation of Rupert’s Land into Canada 
(1870 Order, Schedule B (the “1869 Address”)). As 
part of the 1869 Address, Parliament authorized and 
empowered the Governor in Council “to arrange 
any details that may be necessary to carry out the 
terms and conditions of the above agreement”.

[18]  Over the course of the subsequent months in 
1869 and 1870, the HBC surrendered its charter to 
the British Crown in preparation for annexation of 
the territories by Canada.

1 There is some disagreement as to the constitutional status of the 
French version of the 1867 Address. However, in our view, the 
analysis does not change if one looks to the French version.
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C. Opposition à l’annexion

[19]  La perspective d’une annexion entraîne des 
troubles dans les territoires, tout particulièrement 
dans la Colonie de la Rivière-Rouge, une importante 
agglomération. En novembre 1869, un groupe d’ha-
bitants interdit l’entrée au lieutenant-gouverneur 
proposé par le Canada pour le nouveau territoire. 
Peu après, un groupe de Métis dont fait partie Louis 
Riel prend Upper Fort Garry dans la Colonie de la 
Rivière-Rouge. Riel convoque des représentants des 
paroisses anglophones et francophones. Ces repré-
sentants forment ensuite avec d’autres un gouverne-
ment provisoire.

[20]  Au cours des mois qui suivent, les représen-
tants énoncent certaines revendications auxquelles 
le Canada doit accéder pour faire accepter sa prise 
de contrôle. Ces demandes sont exprimées sous 
forme de « Listes des droits » (ou « Déclarations 
des droits  ») : une première est produite en dé-
cembre 1869, une deuxième, en février 1870 et une 
troisième, en mars 1870.

[21]  Au nombre des exigences énumérées figure 
celle-ci : « L’usage des langues anglaise et française 
sera facultatif dans la législature et les cours de jus-
tice, et tous les documents publics et les actes de la 
législature seront publiés dans les deux langues » 
(deuxième Déclaration des droits, art. 12, reproduite 
dans les Documents de la session, vol. V, 3e sess., 
1re lég., 1870, no 12, ann., p. 12; voir aussi les motifs 
de la C. prov., par. 208-212; motifs de la Cour du 
Banc de la Reine, par. 65-83; W. L. Morton, Mani-
toba : The Birth of a Province (1965), p. 242-250). 
Cette revendication traduit l’usage qui a cours à 
l’époque dans les territoires. Les représentants exi-
gent également que la Terre de Rupert et le Terri-
toire du Nord-Ouest entrent dans le Canada à titre 
de province, la province de l’Assiniboine; que l’en-
tente conclue avec la Compagnie en vue de l’an-
nexion soit annulée et que tous les travaux publics 
à construire le soient aux frais du gouvernement 
du Canada (troisième Liste des droits, Archives du 
Manitoba, Red River Disturbance collection, SIS 
4/B/11).

[22]  Le Canada assimile ces activités à des actes 
de rébellion. Le 6 décembre 1869, le gouverneur 

C. Opposition to Annexation

[19]  The prospect of annexation led to unrest in 
the territories, particularly in the major population 
centre of the Red River Settlement. In November 
1869, a group of inhabitants blocked the entry of 
Canada’s proposed Lieutenant Governor of the new 
territory. Shortly thereafter, a group of Métis inhab-
itants, including Louis Riel, seized control of Upper 
Fort Garry in the Red River Settlement. Riel sum-
moned representatives of the English- and French-
speaking parishes. These representatives and others 
subsequently formed a provisional government.

[20]  In the months that followed, the represen-
tatives issued a number of demands that Canada 
would have to satisfy before they would accept 
Canadian control. These demands took the form of 
“Lists of Rights”: one produced in December 1869, 
another in February 1870, and another in March 
1870.

[21]  Among the items listed was the demand that 
“the English and French languages be common in 
the Legislature and Courts, and that all public docu-
ments and Acts of the Legislature be published in 
both languages” (second List of Rights, art. 12, re-
produced in Sessional Papers, vol. V, 3rd Sess., 1st 
Parl., 1870, No. 12, app., at p. 11; see also Prov. Ct. 
reasons, at paras. 208-12; Queen’s Bench reasons, 
at paras. 65-83; W. L. Morton, Manitoba: The Birth 
of a Province (1965), at pp. 242-50). This demand 
reflected the practice of the time in the territories. 
The representatives also demanded that both Ru-
pert’s Land and the North-Western Territory should 
enter Canada as a province named Assiniboia, that 
the bargain with the HBC over annexation should 
be annulled, and that all future public infrastruc-
ture should be at the cost of the federal government 
(third List of Rights, Archives of Manitoba, Red 
River Disturbance collection, SIS 4/B/10).

[22]  Canada treated these activities as acts of re-
bellion. The Governor General issued the 1869 
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général signe la Proclamation royale de 1869 (la 
« Proclamation de 1869 ») qui fait état « du cha-
grin et du déplaisir avec lesquels la Reine regarde 
les actes déraisonnables et illégaux qui ont eu lieu » 
(reproduite dans les Documents de la session, no 12, 
p. 45-46). Aux termes de la Proclamation, les rési-
dants sont assurés des éléments suivants :

. . . sous l’union avec le Canada, tous vos droits et privi-
lèges civils et religieux seront respectés, vos propriétés 
vous seront garanties, et que votre pays sera gouverné, 
comme par le passé, d’après les lois anglaises et dans 
l’esprit de la justice britannique. [Nous soulignons.]

Les appelants invoquent également les mots sou-
lignés et font valoir qu’ils démontrent l’existence 
d’une garantie quant au bilinguisme législatif.

D. La création de la nouvelle province du Mani-
toba et le nouveau Territoire du Nord-Ouest en 
1870

[23]  Comme la Cour l’explique dans l’arrêt Ma-
nitoba Metis, le gouvernement canadien décide « de 
se montrer conciliant » (par. 28). Le représentant ca-
nadien Donald Smith rencontre Riel et les membres 
du gouvernement provisoire au début de 1870 pour 
discuter de leurs préoccupations. Tout en rappelant 
que c’est le Parlement qui a le dernier mot, Smith 
promet aux représentants de faire part de leurs re-
vendications à Ottawa (motifs de la Cour d’appel, 
par. 130; The New Nation, 11 février 1870)2. Le Ca-
nada invite ensuite à Ottawa une délégation qui y 
présentera les demandes des colons. Trois délégués 
du gouvernement provisoire se rendent à Ottawa en 
avril 1870 pour négocier : le père Ritchot, un prêtre, 
le juge Black et Alfred Scott, un homme d’affaires 
de la région. Ils négocient avec le premier ministre, 
John A. Macdonald, et le ministre de la Milice et de 
la Défense, George-Étienne Cartier. Il existe peu de 
renseignements sur la teneur de ces négociations. 

2 Insatisfait des réponses que le gouvernement canadien lui com-
munique par la bouche de Smith, Riel déclare à celui-ci : [TRA-
DUCTION] « Vous êtes mal à l’aise. Je vois que vous êtes un 
homme d’honneur et je ne veux pas insister indûment. Je con-
state que le gouvernement canadien ne vous a pas accordé toute 
la confiance qu’il aurait dû vous donner. Cela étant, nous al-
lons écouter votre opinion, bien que nous soyons conscients 
que vous ne pouvez nous accorder, ni nous garantir, quoi que ce 
soit de par la nature même de votre mandat » (The New Nation, 
11 février 1870, p. 4).

Royal Proclamation on December 6, 1869 (“1869 
Proclamation”), referring to the “sorrow and dis-
pleasure with which the Queen views the unreason-
able and lawless proceedings which have occurred” 
(reproduced in Sessional Papers, No. 12, at pp. 43-
44). It assured the residents that

on the union with Canada all your civil and religious 
rights and privileges will be respected, your properties 
secured to you, and that your Country will be governed, 
as in the past, under British laws, and in the spirit of Brit-
ish justice. [Emphasis added.]

The appellants also rely on the emphasized words 
as being evidence of a guarantee of legislative bi-
lingualism.

D. The Creation of the New Province of Manitoba 
and the New North-Western Territory in 1870

[23]  As this Court explained in Manitoba Metis, 
the Canadian government subsequently adopted “a 
conciliatory course” (para. 28). Canadian represen-
tative Donald Smith met with Riel and members of 
the provisional government in early 1870 to discuss 
their concerns. While Smith noted that final author-
ity rested with Parliament, he assured the represen-
tatives that he would communicate their demands 
to Ottawa (Court of Appeal reasons, at para. 130; 
The New Nation, February 11, 1870).2 Canada sub-
sequently invited a delegation to Ottawa to present 
the demands of the settlers. Three delegates from the 
provisional government travelled to Ottawa in April 
1870 to negotiate: Father Ritchot, a priest; Judge 
Black, a judge; and Alfred Scott, a local business-
man. They met and negotiated with Prime Minister 
John A. Macdonald and the Minister of Militia and 
Defence, George-Étienne Cartier. There is little evi-
dence regarding the substance of these negotiations. 

2 Riel was left unsatisfied with Smith’s representations on the 
part of the Canadian government, stating to Smith: “You are 
embarrassed. I see you are a gentleman and do not wish to press 
you. I see that the Canadian Government has not given you all 
the confidence which they ought to have put in your hands. At 
the same time we will hear your opinion, although we are satis-
fied you cannot grant us, nor guarantee us anything by the na-
ture of your commission” (The New Nation, February 11, 1870, 
at p. 4).
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Toutefois, les représentants ne réussissent pas à 
obtenir que les territoires en entier entrent dans le 
Canada comme une seule province. Ils parviennent 
néanmoins à un compromis, selon lequel seule une 
petite partie des territoires — la nouvelle province 
du Manitoba — entrera dans le Dominion à titre de 
province, tandis que le reste des territoires sera an-
nexé au Canada à titre de nouveau territoire et relè-
vera du Parlement.

[24]  Comme convenu, le Parlement adopte la Loi 
de 1870 sur le Manitoba en mai 1870, qui a pour 
effet de créer la province du Manitoba à partir 
d’une partie de ces territoires, dont la Colonie de 
la Rivière-Rouge. En juin 1870, la Reine en conseil 
prend le Décret de 1870, qui ordonne l’admission 
de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest 
dans le Canada à titre de territoire aux termes et 
conditions énoncés dans les Adresses présentées par 
le Canada. Les Adresses de 1867 et de 1869 sont 
annexées au Décret de 1870, qui sera inscrit, avec 
ses annexes, à l’annexe de la Loi constitutionnelle 
de 1982.

[25]  Par conséquent, il résulte de l’annexion la 
création d’une province, le Manitoba, et l’admis-
sion dans le Canada du reste du territoire du Nord-
Ouest (plus tard appelé Territoires du Nord-Ouest). 
En 1869, en prévision du transfert des territoires, le 
Canada adopte une loi intitulée Gouvernement pro-
visoire de la Terre de Rupert, 1869, S.C. 1869, c. 3. 
Après l’adoption de la Loi de 1870 sur le Manitoba, 
les autres terres annexées non comprises dans la 
nouvelle province continueront d’être gouvernées 
selon ce régime provisoire. Le Parlement adopte par 
la suite l’Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1875, 
S.C. 1875, c. 49, qui établit une assemblée législative 
et une cour de juridiction civile et criminelle dans ce 
territoire.

[26]  Les provinces d’Alberta et de la Saskatche-
wan sont détachées des Territoires du Nord-Ouest en 
1905 (Loi sur l’Alberta, S.C. 1905, c. 3; Loi sur la 
Saskatchewan, S.C. 1905, c. 42).

However, the representatives were ultimately unsuc-
cessful in securing agreement that the entire terri-
tories would enter Canada as a province. Instead, a 
compromise was reached whereby only a small por-
tion of the territories — the new province of Mani-
toba — would join the Dominion as a province, and 
the rest of the territories would be annexed to Canada 
as a new territory under Parliament’s jurisdiction.

[24]  As agreed, Parliament passed the Manitoba 
Act, 1870 in May 1870, which created the province 
of Manitoba out of part of the territories; this in-
cluded the Red River Settlement within its bound-
aries. In June 1870, the Queen in Council issued 
the 1870 Order, which ordered the admission of 
Rupert’s Land and the North-Western Territory into 
Canada as a territory on the terms and conditions 
set forth in the addresses made by Canada. The 
1867 Address and the 1869 Address were attached 
as schedules to the 1870 Order. The 1870 Order, 
with its schedules, was subsequently included in 
the schedule to the Constitution Act, 1982.

[25]  Thus, the result of the annexation process 
was the creation of one province, Manitoba, with 
the remaining annexed territory comprising the 
North-Western Territory (later known as the North-
west Territories). In 1869, in anticipation of these 
annexations, Canada had enacted the Temporary 
Government of Rupert’s Land Act, 1869, S.C. 1869, 
c. 3. Following the passage of the Manitoba Act, 
1870, the remainder of the annexed lands outside 
the new province continued to be governed under 
this interim scheme. Parliament subsequently en-
acted The North-West Territories Act, 1875, S.C. 
1875, c. 49, which established a legislative assem-
bly and a court of civil and criminal jurisdiction in 
the North-West Territories.

[26]  It was out of the North-West Territories that 
the provinces of Alberta and Saskatchewan would be 
created in 1905: Alberta Act, S.C. 1905, c. 3; Sas-
katchewan Act, S.C. 1905, c. 42.
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IV. Analyse

A. Survol de la thèse des parties

[27]  Les appelants prétendent qu’il existe un droit 
constitutionnel au bilinguisme législatif en Alberta. 
Ce droit émane, selon eux, d’une entente historique 
intervenue entre le gouvernement canadien et les 
habitants de la Terre de Rupert et du Territoire du 
Nord-Ouest, entente qui a permis le transfert de ces 
territoires au Canada.

[28]  Les appelants soutiennent essentiellement 
que le droit au bilinguisme législatif a été consti-
tutionnalisé par le truchement du Décret de 1870, 
par lequel le Parlement canadien a donné à la Reine 
l’assurance que le Canada respecterait les « droits 
acquis » de la population de la Terre de Rupert et 
du Territoire du Nord-Ouest après le transfert de 
ces derniers dans le giron canadien. Cette assurance 
est énoncée dans l’Adresse de 1867 — qui sera plus 
tard annexée au Décret de 1870 — et dont voici le 
passage pertinent :

 Que dans le cas où le Gouvernement de Votre Majesté 
consentirait à donner juridiction et contrôle au Canada 
sur ces régions, le Gouvernement et le Parlement du Ca-
nada seront prêts à pourvoir à ce que les droits acquis de 
toute Corporation, Compagnie ou Individu de ces régions 
soient respectés et placés sous la protection de Cours de 
Justice de juridiction compétente . . . [Nous soulignons.]

[29]  Les appelants invoquent devant notre Cour 
tout particulièrement les versions françaises de 
l’Adresse de 1867, dans lesquelles l’expression 
« legal rights » est rendue soit par « droits acquis » 
soit par « droits légaux ».

[30]  Les appelants font valoir que, dans le con-
texte des troubles dans la Colonie de la Rivière- 
Rouge, des Listes des droits et des négociations 
avec les habitants des territoires, la promesse de 
respecter les « droits acquis » ou « droits légaux » 
(«  legal rights ») a eu pour effet de constitution-
naliser un compromis historique visant à protéger 
le bilinguisme législatif dans l’ensemble des terri-
toires transférés au Canada en 1870, lesquels com-
prenaient l’actuelle province d’Alberta. Selon eux, 
cette garantie constitutionnelle empêche la Province 

IV. Analysis

A. Overview of the Position of the Parties

[27]  The appellants contend that there is a consti-
tutional right to legislative bilingualism in Alberta. 
The origin of this right, they argue, is an historic 
agreement reached between the Canadian govern-
ment and the inhabitants of Rupert’s Land and the 
North-Western Territory that cleared the way for 
the transfer of the territories to Canada.

[28]  The appellants’ main argument is that the 
right to legislative bilingualism was entrenched by 
the 1870 Order in which the Canadian Parliament 
assured the Queen that Canada would respect the 
“legal rights” of the population of Rupert’s Land 
and the North-Western Territory upon transfer to 
Canada. This assurance is found in the 1867 Ad-
dress, which is attached as a schedule to the 1870 
Order. The relevant passage reads as follows:

 That in the event of your Majesty’s Government 
agreeing to transfer to Canada the jurisdiction and con-
trol over the said region, the Government and Parliament 
of Canada will be ready to provide that the legal rights of 
any corporation, company, or individual within the same 
shall be respected, and placed under the protection of 
Courts of competent jurisdiction. [Emphasis added.]

[29]  In this Court, the appellants rely in particu-
lar on the French version of the 1867 Address, in 
which “legal rights” is translated as “droits acquis” / 
“droits légaux”.

[30]  The appellants argue that in the context of 
the unrest in the Red River Settlement, the Lists of 
Rights, and the negotiations with the inhabitants of 
the territories, the promise to respect “legal rights” 
or “droits acquis” / “droits légaux” constitutional-
ized an historic compromise to protect legislative 
bilingualism in the entirety of the territories trans-
ferred to Canada in 1870 — which includes the 
modern-day province of Alberta. According to the 
appellants, this constitutional guarantee prevents the 
Province from legislating in a manner that would 
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de légiférer de manière à miner le bilinguisme légis-
latif, matière qui relève par ailleurs de sa sphère de 
compétence exclusive.

[31]  Au soutien de leur thèse, les appelants in-
voquent également des événements survenus après 
le transfert des territoires. Selon eux, les faits sui-
vants prouvent que le Décret de 1870 a constitu-
tionnalisé une obligation d’administration bilingue 
dans l’ensemble des territoires annexés : (1) le Ter-
ritoire du Nord-Ouest était effectivement administré 
dans les deux langues depuis 1870; (2)  confor-
mément à l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 
1867, le Parlement devait légiférer en français et en 
anglais à l’égard des territoires relevant de sa com-
pétence. De l’avis des appelants, ces faits montrent 
que les habitants des territoires ont réussi à obte-
nir la garantie d’administration bilingue pour l’en-
semble des terres annexées.

[32]  M. Caron fait également valoir que le gou-
verneur général du Canada aurait promis de ga-
rantir le bilinguisme législatif dans les territoires 
transférés, par sa promesse à la population, énoncée 
dans la Proclamation de 1869, selon laquelle « sous 
l’union avec le Canada, tous vos droits et privi-
lèges civils et religieux seront respectés ». Cette 
promesse serait également consacrée par le Décret 
de 1870, car ce dernier habilitait le gouverneur en 
conseil à « régler tous détails » nécessaires à l’an-
nexion. Selon M. Caron, la promesse inscrite dans 
la Proclamation de 1869 constituait donc un de ces 
« détails » à régler.

[33]  L’intimée soutient qu’il n’existe aucune ga-
rantie de la sorte, ni dans le Décret de 1870, ni ail-
leurs. Les documents que les appelants invoquent 
contrastent nettement avec la Loi de 1870 sur le Ma-
nitoba, laquelle comporte une garantie expresse re-
lative aux droits linguistiques, et d’autres documents 
datant de cette époque. Selon elle, il n’existe donc 
aucune obligation constitutionnelle semblable qui 
aurait lié l’Alberta depuis sa création.

[34]  À notre avis, la thèse des appelants comporte 
des lacunes fondamentales. Nous expliquons pour-
quoi après une courte analyse des principes direc-
teurs d’interprétation.

undermine legislative bilingualism, an area other-
wise within its exclusive competence.

[31]  The appellants also rely on events follow-
ing the transfer of the territories to support their 
argument. They see evidence that the 1870 Order 
entrenched an obligation of bilingual governance 
throughout the entire annexed territories because (1) 
there was, in effect, bilingual administration of the 
North-Western Territory beginning in 1870; and (2) 
Parliament had to legislate in French and English 
with regard to the territories under its jurisdiction 
in accordance with s. 133 of the Constitution Act, 
1867. To the appellants, this shows that the inhabit-
ants of the territories were successful in obtaining en-
trenched bilingual governance throughout the entire 
annexed lands.

[32]  The appellant Mr. Caron also argues that the 
Governor General of Canada promised to guarantee 
legislative bilingualism in the transferred territo-
ries because he assured the population in the 1869 
Proclamation that “on the union with Canada all 
your civil and religious rights and privileges will 
be respected”. This promise, once again, would 
be entrenched by the 1870 Order because the lat-
ter empowers the Governor in Council to “arrange 
any details” necessary to carry out the annexation 
process. In Mr. Caron’s view, the promise embod-
ied in the 1869 Proclamation would therefore be a 
“detail” that was necessary to arrange.

[33]  The respondent maintains that there is no 
such guarantee in the 1870 Order or anywhere else. 
The documents relied upon by the appellants stand 
in stark contrast to the Manitoba Act, 1870, with 
its specific guarantee of language rights, and other 
documents of the time. Accordingly, there was no 
corresponding constitutional obligation that could 
have bound Alberta from the time of its creation.

[34]  As we see it, there are many fundamental 
flaws in the appellants’ position. We will outline why 
we think so after turning briefly to the governing in-
terpretative principles.
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B. Principes directeurs d’interprétation

[35]  Il convient de donner une interprétation large 
et libérale aux documents constitutionnels (voir le 
Renvoi relatif au mariage entre personnes du même 
sexe, 2004 CSC 79, [2004] 3 R.C.S. 698, par. 23). 
De plus, d’importants principes directeurs s’ap-
pliquent à l’égard des droits linguistiques et de la 
protection des minorités. Les droits linguistiques 
doivent recevoir une interprétation téléologique qui 
apporte une solution de droit, « de façon compatible 
avec le maintien et l’épanouissement des collectivi-
tés de langue officielle au Canada » (R. c. Beaulac, 
[1999] 1 R.C.S. 768, par. 25, citant le Renvoi relatif 
à la Loi sur les écoles publiques (Man.), art. 79(3), 
(4) et (7), [1993] 1 R.C.S. 839, p. 850; Renvoi re-
latif à la sécession du Québec). Lorsqu’on examine 
les droits historiques concernant les minorités, il 
faut se rappeler que, même à l’époque de la Confé-
dération, la protection des droits des minorités était 
considérée comme « un facteur essentiel dans l’éla-
boration de notre structure constitutionnelle » (Ren-
voi relatif à la sécession du Québec, par. 81, citant 
le Renvoi : Compétence du Parlement relativement 
à la Chambre haute, [1980] 1 R.C.S. 54, p. 71).

[36]  Cependant, si importants soient-ils, ces prin-
cipes ne peuvent avoir préséance sur le texte écrit 
de la Constitution (Renvoi relatif à la sécession du 
Québec, par.  53). Comme l’explique la Cour, la 
Constitution « ne saurait être considérée comme 
un simple contenant, à même de recevoir n’importe 
quelle interprétation qu’on pourrait vouloir lui don-
ner » (Renvoi relatif à la Public Service Employee 
Relations Act (Alb.), [1987] 1 R.C.S. 313, p. 394; 
voir aussi Colombie-Britannique (Procureur gé-
néral) c. Canada (Procureur général), [1994] 2 
R.C.S. 41 (« Chemin de fer de l’Île de Vancouver 
(Re) »); P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada 
(5e éd. suppl.), p. 15-50).

[37]  Comme le fait remarquer le juge Iacobucci 
dans l’arrêt Chemin de fer de l’Île de Vancouver 
(Re) : « Bien que les dispositions constitutionnelles 
doivent être susceptibles d’évoluer, l’interprétation 
en la matière doit néanmoins commencer par l’exa-
men du texte de la loi ou de la disposition constitu-
tionnelle en cause » (p. 88). Plus récemment, dans 

B. Guiding Principles of Interpretation

[35]  Constitutional documents should be inter-
preted in a large and liberal manner: see Reference re 
Same-Sex Marriage, 2004 SCC 79, [2004] 3 S.C.R. 
698, at para. 23. Moreover, important guiding prin-
ciples apply in relation to language rights and the 
protection of minorities. Language rights must be 
interpreted purposively and remedially, “in a manner 
consistent with the preservation and development 
of official language communities in Canada”: R. 
v. Beaulac, [1999] 1 S.C.R. 768, at para. 25, citing 
Reference re Public Schools Act (Man.), s. 79(3), (4) 
and (7), [1993] 1 S.C.R. 839, at p. 850; Reference 
re Secession of Quebec. When looking at historical 
rights involving minorities, we must be mindful that, 
even at the time of Confederation, the protection of 
minority rights was “an essential consideration in 
the design of our constitutional structure”: Reference 
re Secession of Quebec, at para. 81, citing Reference 
re Authority of Parliament in relation to the Upper 
House, [1980] 1 S.C.R. 54, at p. 71.

[36]  These important principles, however, do not 
undermine the primacy of the written text of the 
Constitution: Reference re Secession of Quebec, at 
para. 53. The Constitution, the Court has empha-
sized, “should not be regarded as an empty vessel 
to be filled with whatever meaning we might wish 
from time to time”: Reference re Public Service 
Employee Relations Act (Alta.), [1987] 1 S.C.R. 
313, at p. 394; see also British Columbia (Attorney 
General) v. Canada (Attorney General), [1994] 2 
S.C.R. 41 (“Vancouver Island Railway (Re)”); P. 
W. Hogg, Constitutional Law of Canada (5th ed. 
Supp.), at p. 15-50.

[37]  As Iacobucci J. observed in Vancouver Island 
Railway (Re): “Although constitutional terms must 
be capable of growth, constitutional interpretation 
must nonetheless begin with the language of the 
constitutional law or provision in question” (p. 88). 
More recently, this Court in R. v. Blais, 2003 SCC 
44, [2003] 2 S.C.R. 236, cautioned that courts are 
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l’arrêt R. c. Blais, 2003 CSC 44, [2003] 2 R.C.S. 
236, notre Cour précise que les tribunaux n’ont pas 
« carte blanche pour inventer de nouvelles obliga-
tions sans rapport avec l’objectif original de la dis-
position en litige »; « [l]’analyse » doit plutôt « être 
ancrée dans le contexte historique de la disposi-
tion » (par. 40).

[38]  Par conséquent, il faut évaluer les arguments 
des appelants en examinant le sens ordinaire des 
mots employés dans chaque document, le contexte 
historique ainsi que la philosophie ou les objectifs 
qui sont à la base des termes et des garanties. Nous 
ne pouvons nous contenter de recourir aux docu-
ments historiques faisant état des souhaits et des 
revendications de ceux qui ont négocié l’entrée des 
territoires dans la Confédération et présumer qu’il 
avait été accédé entièrement à ces revendications. 
De toute évidence, ce n’est pas le cas. La Cour doit 
donner une interprétation généreuse aux droits lin-
guistiques constitutionnels; elle ne doit pas en créer 
de nouveaux.

C. Analyse des arguments des appelants

[39]  Pour plusieurs raisons, nous rejetons l’argu-
ment des appelants selon lequel la garantie quant 
aux droits acquis figurant dans l’Adresse de 1867 
a eu pour effet de créer un droit constitutionnel au 
bilinguisme législatif.

(1) Dans l’histoire constitutionnelle du Canada, 
jamais les mots « droits acquis » ou « droits 
légaux » n’ont servi à conférer des droits 
linguistiques — les garanties en matière de 
droits linguistiques étaient claires et expli-
cites à l’époque

[40]  Comme le démontre notre bref historique, 
les droits linguistiques ont toujours été conférés 
de manière expresse, et ce dès le début de notre 
histoire constitutionnelle. L’article 133 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 et la Loi de 1870 sur le 
Manitoba traitent expressément des droits linguis-
tiques au moyen de dispositions très similaires et 
on ne peut plus claires. L’absence totale d’un li-
bellé similaire dans le Décret de 1870, adopté à la 
même époque, affaiblit sérieusement l’argument 

“not free to invent new obligations foreign to the 
original purpose of the provision”; rather, “[t]he 
analysis must be anchored in the historical context 
of the provision” (para. 40).

[38]  Thus, we must assess the appellants’ argu-
ments by looking at the ordinary meaning of the 
language used in each document, the historical 
context, and the philosophy or objectives lying be-
hind the words and guarantees. We cannot simply 
resort to the historical evidence of the desires and 
demands of those negotiating the entry of the ter-
ritories, and presume that those demands were fully 
granted. It is obvious that they were not. The Court 
must generously interpret constitutional linguistic 
rights, not create them.

C. Analysis of the Appellants’ Submissions

[39]  For many reasons, we reject the appellants’ 
submission that the guarantee of legal rights in the 
1867 Address created a constitutional right to legis-
lative bilingualism.

(1) Never in Canada’s Constitutional History 
Have the Words “Legal Rights” Been Un-
derstood to Confer Linguistic Rights — 
Contemporaneous Guarantees of Language 
Rights Were Explicit and Clear

[40]  As our brief historical overview shows, lin-
guistic rights have always been dealt with expressly 
from the beginning of our constitutional history. 
Language rights were dealt with explicitly in s. 133 
of the Constitution Act, 1867 and in the Manitoba 
Act, 1870 in very similar and very clear terms. The 
total absence of similar wording in the contempo-
raneous 1870 Order counts heavily against the ap-
pellants’ contention that the terms “legal rights” or 
“droits acquis” / “droits légaux” in the 1867 Address 
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des appelants selon lequel les expressions « droits 
acquis » ou « droits légaux » (« legal rights ») qui 
figurent dans l’Adresse de 1867, annexée au Décret, 
devraient être interprétées de façon à englober les 
droits linguistiques.

[41]  L’année 1867 voit à la fois la signature de 
la Confédération du Canada et l’adoption, par le 
Parlement, de l’Adresse de 1867. Comme nos col-
lègues le signalent, les négociations entourant la 
Confédération portaient dans une mesure non négli-
geable sur la question des droits linguistiques. Or, 
lorsque le législateur a conféré des droits linguis-
tiques dans la Loi constitutionnelle de 1867, il l’a 
fait de façon explicite, et non en les incorporant par 
un renvoi implicite à des termes génériques comme 
« droits acquis » ou « droits légaux ».

[42]  Quelques années plus tard, la Loi de 1870 
sur le Manitoba et le Décret de 1870 forment en-
semble une entente politique globale portant sur les 
modalités de l’annexion. L’article 23 de la Loi de 
1870 sur le Manitoba prévoit expressément le bilin-
guisme législatif en termes très semblables à ceux 
de l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 :

 23.  [Usage des langues française et anglaise] L’usage 
de la langue française ou de la langue anglaise sera fa-
cultatif dans les débats des Chambres de la législature; 
mais dans la rédaction des archives, procès-verbaux et 
journaux respectifs de ces chambres, l’usage de ces deux 
langues sera obligatoire; et dans toute plaidoirie ou pièce 
de procédure par devant les tribunaux ou émanant des 
tribunaux du Canada, qui sont établis sous l’autorité de 
la Loi constitutionnelle de 1867, et par devant tous les 
tribunaux ou émanant des tribunaux de la province, il 
pourra être également fait usage, à faculté, de l’une ou 
l’autre de ces langues. Les lois de la législature seront 
imprimées et publiées dans ces deux langues.

[43]  La Loi constitutionnelle de 1871 (R.-U.), 34 
& 35 Vict., c. 28, une loi impériale, confirme la Loi 
de 1870 sur le Manitoba et précise que le Parlement 
canadien n’est pas habilité à modifier cette dernière 
(art. 6). En revanche, il n’y a aucun renvoi exprès 
au bilinguisme législatif dans le Décret de 1870 ou 
dans l’Adresse de 1867 qui y est annexée.

(attached to that order) should be understood to in-
clude language rights.

[41]  The year 1867 saw both the Confederation of 
Canada and the adoption by Parliament of the 1867 
Address. As our colleagues note, the negotiations 
surrounding Confederation turned in no small part 
on the issue of language rights. When these rights 
were addressed in the Constitution Act, 1867, they 
were addressed explicitly, not by means of implied 
inclusion in a general term such as “legal rights”.

[42]  Subsequently, the Manitoba Act, 1870 and 
the 1870 Order formed a comprehensive political 
arrangement regarding annexation. Section 23 of 
the Manitoba Act, 1870 expressly provided for leg-
islative bilingualism in terms very similar to those 
found in s. 133 of the Constitution Act, 1867:

 23.  [English and French languages to be used] Either 
the English or the French language may be used by any 
person in the debates of the Houses of the Legislature, 
and both those languages shall be used in the respec-
tive Records and Journals of those Houses; and either of 
those languages may be used by any person, or in any 
Pleading or Process, in or issuing from any Court of 
Canada established under the Constitution Act, 1867, or 
in or from all or any of the Courts of the Province. The 
Acts of the Legislature shall be printed and published in 
both those languages.

[43]  The Constitution Act, 1871 (U.K.), 34 & 35 
Vict., c. 28, an Imperial statute, confirmed the Man-
itoba Act, 1870 and provided that the Canadian Par-
liament could not amend it: s. 6. In contrast, there is 
no similar express reference to legislative bilingual-
ism in the 1870 Order or the 1867 Address annexed 
to it.
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[44]  Lorsque le Manitoba tente de modifier 
l’art. 23 en vue de lui permettre d’adopter ses lois 
en anglais seulement, la modification est jugée in-
constitutionnelle par les tribunaux de la province en 
1892, 1909 et 1976 et finalement par notre Cour en 
1979 dans l’affaire Procureur général du Manitoba 
c. Forest, [1979] 2 R.C.S. 1032 (voir Renvoi rela-
tif aux droits linguistiques au Manitoba, [1985] 1 
R.C.S. 721, p. 732-733). La Cour conclut que le pou-
voir législatif de la province qui l’habilite à modifier 
la constitution de la province ne lui permet pas de 
modifier la garantie relative aux droits linguistiques 
prévue à l’art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba.

[45]  Dans l’arrêt Forest, la Cour estime que 
l’art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba a pour 
modèle l’art.  133 de la Loi constitutionnelle de 
1867, qui prévoit entre autres le bilinguisme légis-
latif au Parlement du Canada et à la législature de 
Québec. La Cour, dans le Renvoi relatif aux droits 
linguistiques au Manitoba, souligne également les 
similitudes entre ces dispositions :

. . . les auteurs de la Loi constitutionnelle de 1867 [. . .] 
voulaient que les garanties linguistiques de l’art. 133 
soient exactement cela, des garanties. Et l’emploi par le 
Parlement, seulement trois ans plus tard, d’un langage 
presque identique dans l’art. 23 de la Loi de 1870 sur 
le Manitoba établit clairement une intention semblable 
à l’égard des dispositions en matière linguistique conte-
nues dans cette loi. [Italique omis; p. 739.]

[46]  La période pertinente à laquelle correspond 
l’adoption de ces dispositions — entre 1867 et 
1870 — coïncide avec celle des événements et des 
instruments invoqués par les appelants. Vu cette 
contemporanéité, le libellé exprès et impératif des 
dispositions prévoyant le bilinguisme législatif em-
ployé par le Parlement impérial à l’art. 133 de la 
Loi constitutionnelle de 1867 et par le Parlement 
du Canada dans la Loi de 1870 sur le Manitoba 
tranche nettement sur l’amalgame complexe fait 
d’instruments, de phrases vagues, de déclarations 
politiques et de contexte historique sur lequel re-
pose la thèse des appelants.

[47]  Si l’on avait voulu accorder une protection 
constitutionnelle aux droits linguistiques dans les 
territoires annexés situés à l’extérieur du Manitoba, 

[44]  When Manitoba tried to amend s. 23 to pro-
vide for English language only legislation, the 
amendment was ruled unconstitutional by Manitoba 
courts in 1892, 1909, and 1976, and by this Court 
in 1979 in Attorney General of Manitoba v. Forest, 
[1979] 2 S.C.R. 1032 (see Reference re Manitoba 
Language Rights, [1985] 1 S.C.R. 721, at pp. 732-
33). The Court held that the province’s legislative 
authority to amend the provincial constitution did 
not extend to giving it the authority to amend the 
guarantee of language rights in s. 23 of the Mani-
toba Act, 1870.

[45]  In Forest, the Court held that s. 23 of the Man-
itoba Act, 1870 was modelled after s. 133 of the Con-
stitution Act, 1867, which provides for (among other 
things) legislative bilingualism in the Parliament of 
Canada and the Quebec legislature. This Court also 
drew upon the similarity between these provisions in 
Reference re Manitoba Language Rights:

. . . the drafters of the Constitution Act, 1867 . . . intended 
s. 133’s language guarantees to be just that — guaran-
tees. And the use by Parliament only three years later of 
nearly identical language in s. 23 of the Manitoba Act, 
1870 is strong evidence of a similar intendment with re-
gard to the language provisions of that Act. [Emphasis 
deleted; p. 739.]

[46]  The relevant time period of these provisions 
— 1867 to 1870 — coincides with the events and 
instruments on which the appellants rely. Given this 
contemporaneity, the express and mandatory lan-
guage respecting legislative bilingualism used by 
the Imperial Parliament in s. 133 in the Constitu-
tion Act, 1867 and by the Parliament of Canada in 
the Manitoba Act, 1870 stands in marked contrast 
to the complex web of instruments, vague phrases, 
political pronouncements and historical context on 
which the appellants’ claims depend.

[47]  Had the intent been to accord constitutional 
protection to language rights in the annexed terri-
tories outside Manitoba, wording similar to s. 23 
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on aurait employé dans le Décret de 1870 un texte 
semblable à celui de l’art. 23 de la Loi de 1870 sur 
le Manitoba. Or, il n’existe aucune similitude entre, 
d’une part, les garanties expresses relatives aux 
droits linguistiques qui sont énoncées aux art. 133 
et 23 et, d’autre part, la mention générale quant à 
des « droits acquis » ou « droits légaux » (« legal 
rights ») dans l’annexe du Décret de 1870.

[48]  Bref, les garanties relatives aux droits linguis-
tiques conférées à la même époque étaient rédigées 
en termes exprès et clairs : le bilinguisme législatif 
est expressément prévu dans la Loi constitutionnelle 
de 1867 et dans la Loi de 1870 sur le Manitoba. 
En outre, comme nous le verrons, cette matière est 
traitée dans les modifications apportées à l’Acte 
des Territoires du Nord-Ouest, en 1877 et en 1891 
(l’Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1877, S.C. 
1877, c. 7; l’Acte modifiant les actes concernant les 
territoires du Nord-Ouest, S.C. 1891, c. 22), et ce 
en termes exprès. Jamais dans l’histoire constitu-
tionnelle du Canada les termes « droits acquis » ou 
« droits légaux » n’ont servi à conférer des droits 
linguistiques. Ces faits affaiblissent considérable-
ment la thèse des appelants.

[49]  Toutefois, la prétention des appelants n’est 
pas seulement contredite par les documents mêmes. 
Le contexte entourant leur création jette aussi une 
lumière sur le sujet et nous permet de conclure que 
les « droits acquis » ou « droits légaux » sont dis-
tincts des droits linguistiques et l’ont toujours été. 
Examinons ce contexte.

(2) Les représentants des territoires n’ont ja-
mais cru que la promesse quant au respect 
des « droits acquis » ou « droits légaux » vi-
sait les droits linguistiques

[50]  Les dirigeants politiques des territoires ont 
traité les revendications linguistiques à part des 
demandes qui concernaient la protection d’autres 
droits, comme les droits de propriété ou des droits 
plus généraux.

[51]  Ainsi, la deuxième Déclaration des droits, qui 
date de février 1870, comporte des revendications 
linguistiques expresses à ses art. 12 et 13 :

of the Manitoba Act, 1870 would have been used 
in the 1870 Order. But there is no similarity be-
tween, on the one hand, the specific guarantees of 
language rights in s. 133 and s. 23 and, on the other, 
the general reference to “legal rights” or “droits ac-
quis” / “droits légaux” found in the schedule to the 
1870 Order.

[48]  In sum, contemporaneous guarantees of lan-
guage rights were explicit and clear: legislative 
bilingualism was provided for expressly in the Con-
stitution Act, 1867 and the Manitoba Act, 1870. And, 
as we shall see, the subject of legislative bilingual-
ism was addressed — explicitly — in the amend-
ments to The North-West Territories Act in 1877 
and 1891 (The North-West Territories Act, 1877, 
S.C. 1877, c. 7; An Act to amend the Acts respecting 
the North-West Territories, S.C. 1891, c. 22). Never 
in Canada’s constitutional history have the words 
“legal rights” been understood to confer linguistic 
rights. These facts considerably undermine the ap-
pellants’ position.

[49]  But it is not just the documents themselves 
that belie the appellants’ claim. The context sur-
rounding the creation of these documents further 
illuminates the point that “legal rights” are and al-
ways have been distinct from language rights. Let 
us turn to that context.

(2) The Representatives of the Territories Never 
Considered That the Promise to Respect 
“Legal Rights” Referred to Linguistic Rights

[50]  The political leaders in the territories treated 
language-related demands as distinct from the pro-
tection of other, more general or proprietary, rights.

[51]  For example, the second List of Rights pro-
duced in February 1870 included specific language 
claims at arts. 12 and 13:
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 12. L’usage des langues anglaise et française sera fa-
cultatif dans la législature et les cours de justice, et tous 
les documents publics et les actes de la législature seront 
publiés dans les deux langues.

 13. Le juge de la cour Suprême devra parler les lan-
gues anglaise et française.

En revanche, l’art. 16 énonce une revendication in-
dépendante liée à d’autres droits plus généraux :

 16. Toutes propriétés, tous droits et privilèges dont 
nous avons joui jusqu’à ce jour, seront respectés . . .

Les mots « droits et privilèges » sont semblables à 
ceux employés dans l’Adresse de 1867 (et dans la 
Proclamation de 1869).

[52]  Bref, les Listes des droits démontrent que 
les dirigeants politiques des territoires avaient eux-
mêmes prévu expressément les droits linguistiques 
lorsque leur protection était voulue et avaient éta-
bli une distinction entre ces droits et d’autres droits 
plus généraux.

(3) Les débats parlementaires démontrent que 
la promesse quant au respect des droits ac-
quis qui figure dans l’Adresse de 1867 ne 
renvoie pas aux droits linguistiques

[53]  Les débats parlementaires ayant précédé 
l’adoption de l’Adresse de 1867 laissent également 
entendre que les droits linguistiques ne sont pas visés 
par les termes « droits acquis » ou « droits légaux » 
(«  legal rights »). Comme le juge de la cour pro-
vinciale l’a conclu, les débats parlementaires sur le 
texte visaient la question de savoir si la Compagnie 
avait un « droit légal » sur le territoire (par. 499). Il 
ressort clairement des débats que le Parlement en-
tendait par « droits » ou « droits légaux », dans ce 
contexte, les droits de propriété sur le territoire et 
d’autres droits qui en découlaient (comme le droit 
de traite exclusif accordé à la Compagnie en vertu de 
la charte royale). Il s’agissait de droits susceptibles 
d’être appréciés et de faire l’objet d’une entente.

[54]  Tout au long des débats, un des principaux 
points de désaccord concerne l’octroi, par le Parlement,  

 12. That the English and French languages be com-
mon in the Legislature and Courts, and that all public 
documents and Acts of the Legislature be published in 
both languages.

 13. That the Judge of the Supreme Court speak the 
French and English languages.

By contrast, art. 16 in the same List of Rights con-
tained an independent claim related to other, more 
general rights:

 16. That all properties, rights and privileges, as hith-
erto enjoyed by us, be respected . . . .

The words “rights and privileges” are similar to 
those used in the 1867 Address (and the 1869 Proc-
lamation).

[52]  In short, the Lists of Rights demonstrate 
that political leaders in the territories themselves 
expressly provided for language rights when they 
were meant to be protected and those rights were 
differentiated from other, more general, rights.

(3) Parliamentary Debates Show That the 
Promise to Respect Legal Rights in the 
1867 Address Did Not Refer to Linguistic 
Rights

[53]  The parliamentary debates related to the 
adoption of the 1867 Address show that language 
rights were not subsumed under the term “legal 
rights” or “droits acquis” / “droits légaux”. As the 
provincial court judge found, the parliamentary 
debates about the part of the text including “legal 
rights” concerned whether the HBC had a legal 
right to the territory: para. 499. It is clear from the 
debates that Parliament understood “legal rights” 
in this context as describing the proprietary rights 
over the territory and other rights flowing from it 
(such as the exclusive right to trade granted to the 
HBC under the Royal Charter). These were rights 
that could be valued, and on which an agreement 
could be reached.

[54]  A major point of disagreement throughout the 
debate focused on the parliamentary grant of power 
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d’un pouvoir permettant à l’exécutif de conclure 
une entente avec la Compagnie concernant les 
« droits légaux » de cette dernière, et le coût indé-
terminé d’une telle entente. Finalement, l’ébauche 
de l’Adresse de 1867 est modifiée, et la mention 
d’une éventuelle entente supprimée. Prenant la pa-
role au Parlement, le ministre des Travaux publics 
de l’époque confirme que les droits envisagés ont 
un rapport avec le territoire lui-même :

. . . ces amendements supprimeraient toutes les difficul-
tés qui ont surgi au cours des débats et [. . .] la requête 
constituerait alors une proposition par laquelle le Par-
lement du pays offre de prendre le territoire en charge, 
sauf à réserver et à protéger les droits qui peuvent y exis-
ter . . . [Nous soulignons.]

(Débats de la Chambre des communes, 1re  sess., 
1re lég. (« Débats »), 9 décembre 1867, p. 223)

[55]  La conception des « droits » avancée par le 
ministre est partagée par d’autres députés (voir, 
p. ex., les Débats, 4, 5, 6, 9 et 11 décembre 1867, 
p. 181, 183, 194-196, 200, 203, 205, 208, 222-225, 
244 et 254). L’un d’entre eux déclare que la Com-
pagnie n’avait «  aucun droit légal  », c’est-à-dire 
que la Compagnie n’a aucun « droit à ce territoire » 
(4 décembre 1867, p.  183). De même, en ce qui 
concerne les « droits » susceptibles d’être revendi-
qués par les sociétés existantes, le premier ministre, 
John A. Macdonald, affirme à propos de l’engage-
ment pris dans l’Adresse de 1867 qu’il « ne permet 
pas de soupçonner que le Gouvernement songe à les 
confisquer » (6 décembre 1867, p. 200). De toute 
évidence, il envisageait des droits susceptibles d’être 
confisqués. Or, les droits linguistiques, de par leur 
nature même, ne le sont pas.

[56]  Il ne faut toutefois pas entendre par là que 
l’intention du législateur a préséance sur celle de la 
population des territoires qui participera aux négo-
ciations qui auront lieu trois ans plus tard, en 1870. 
Au contraire, les vues et l’intention des représentants 
et des négociateurs permettent également d’éclairer 
le contexte des pourparlers de 1870. Rien ne permet 
toutefois de penser qu’ils ont employé les termes 
« droits acquis » que l’on trouvait dans l’Adresse de 
1867 au sens large suggéré par les appelants.

to the executive to reach an agreement with the HBC 
regarding the HBC’s “legal rights”, and the unde-
termined cost of such an agreement. In the end, the 
draft 1867 Address was amended to delete reference 
to a possible agreement. Speaking in Parliament, the 
then-Minister of Public Works confirmed that the le-
gal rights envisaged were rights that might exist with 
regard to the territory itself:

. . . these amendments would remove all difficulties that 
had arisen in the course of the debates, and the Address 
would then stand as embodying a proposition by the Par-
liament of this country to assume that territory, reserv-
ing and protecting all rights that might exist in regard to 
it . . . . [Emphasis added.]

(House of Commons Debates, 1st Sess., 1st Parl. 
(“Debates”), December 9, 1867, at p. 223)

[55]  The Minister’s understanding of “legal 
rights” was shared by other members of Parliament: 
see e.g. Debates, December 4, 5, 6, 9 and 11, 1867, 
at pp. 181, 183, 194-96, 200, 203, 205, 208, 222-25, 
244 and 254. One Member of Parliament stated that 
the HBC had “no legal right” in the sense that it had 
no “claim to the territory” (December 4, 1867, at 
p. 183). Similarly, while referring to the “rights” that 
might be claimed by existing corporations, Prime 
Minister John A. Macdonald gave assurance that 
the promises in the 1867 Address “would forbid the 
suspicion that any confiscation was mediated” (De-
cember 6, 1867, at p. 200). Clearly, his focus was on 
rights that were capable of confiscation. Language 
rights, by their very nature, are not.

[56]  Of course, this is not to suggest that the in-
tentions of Parliament occupy a position of privilege 
over those of the territorial inhabitants negotiating 
three years later in 1870. On the contrary, the under-
standing and intention of the representatives and ne-
gotiators also informs the context of the negotiations 
in 1870. However, there is no evidence that they 
used the words “legal rights” from the 1867 Address 
in the broad manner suggested by the appellants.
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(4) La preuve de cette époque démontre que les 
parties croyaient que les droits linguistiques 
avaient été conférés dans la Loi de 1870 sur 
le Manitoba, et non dans le Décret de 1870

[57]  Les appelants invitent la Cour à interpréter 
le Décret de 1870 et l’Adresse de 1867 de façon té-
léologique pour donner effet au compromis histo-
rique intervenu entre le gouvernement canadien et 
la population des territoires en ce qui concerne le 
droit au bilinguisme législatif. L’objet du Décret de 
1870, soutiennent-ils, était d’effectuer le transfert 
des territoires tout en consacrant cette entente de 
large portée. Par conséquent, les termes « droits ac-
quis » ou « droits légaux » (« legal rights ») doivent 
être interprétés à la lumière d’une telle entente.

[58]  Si l’existence d’un compromis politique ou 
la nécessité d’une interprétation téléologique des 
dispositions constitutionnelles ne suscitent pas 
le débat, nous ne pouvons néanmoins accepter la 
conclusion des appelants. Les négociations au sujet 
du bilinguisme législatif ont abouti à la promulga-
tion de la Loi de 1870 sur le Manitoba. Inverse-
ment, le Décret de 1870 n’a jamais eu pour objectif 
d’imposer l’usage du français et de l’anglais à l’or-
gane législatif gouvernant le Territoire du Nord-
Ouest nouvellement constitué.

[59]  Nos collègues soulignent ce qu’ils considèrent 
être une absence d’opposition de la part du gouver-
nement canadien à constitutionnaliser le bilinguisme 
dans l’ensemble des territoires admis dans le Canada. 
Nous tenons cependant à signaler que l’absence de 
preuve démontrant une opposition de la part des 
négociateurs canadiens n’appuie pas pour autant 
la proposition inverse, à savoir que le Canada s’est 
contenté de consacrer le bilinguisme dans le Ter-
ritoire du Nord-Ouest au moyen d’un décret de la 
Couronne impériale. Aucune preuve n’étaie une telle 
proposition.

[60]  Il ne fait cependant aucun doute que les re-
présentants ont tenté de faire constitutionnaliser 
les droits linguistiques, tout comme il ne fait aucun 
doute qu’ils ont tenté de faire admettre les territoires 
dans le Canada en tant que province. Cela étant, le 
contraste sur le plan du bilinguisme législatif entre 
ces deux documents datant de la même époque ne 

(4) Contemporary Evidence Shows That the 
Parties Thought That Linguistic Rights 
Were Addressed in the Manitoba Act, 1870 
But Not in the 1870 Order

[57]  The appellants invite this Court to interpret 
the 1870 Order and the 1867 Address purposively 
to give effect to the historic compromise reached 
between the Canadian government and the popu-
lation of the territories regarding the right to leg-
islative bilingualism. The purpose of the 1870 
Order, they submit, is to effectuate the transfer of 
the territories while entrenching this wide-ranging 
agreement. Accordingly, the words “legal rights” 
or “droits acquis” / “droits légaux” must be inter-
preted in light of such an agreement.

[58]  While there can be no debate that there was 
a political compromise or that constitutional provi-
sions must be interpreted purposively, we cannot 
accept the appellants’ conclusion. The end result 
of the negotiations regarding legislative bilingual-
ism was the enactment of the Manitoba Act, 1870. 
Conversely, it was never the objective of the 1870 
Order to dictate that French and English must be 
used by the legislative body governing the newly 
established North-Western Territory.

[59]  Our colleagues emphasize what they see as a 
lack of opposition on the part of the Canadian gov-
ernment to entrenching bilingualism in the entirety 
of the territories entering Canada. We would note, 
however, that the lack of evidence of opposition by 
the Canadian negotiators does not provide evidence 
for the inverse proposition — namely, that Canada 
was content to entrench bilingualism in the North-
Western Territory, by way of an order of the Impe-
rial Crown. There is no evidence to this effect.

[60]  However, there is no doubt the delegates 
sought to entrench bilingual rights, just as there 
is no doubt they sought for the territories to enter 
Canada as a province. That being said, the con-
trast between the two contemporaneous documents 
in relation to legislative bilingualism could not be 
more stark. As discussed above, there is express 
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saurait être plus frappant. Comme nous l’expliquons 
précédemment, on trouve dans la Loi de 1870 sur 
le Manitoba une disposition expresse concernant le 
bilinguisme législatif qui est libellée en termes très 
similaires à ceux de l’art. 133 de la Loi constitution-
nelle de 1867. Toutefois, dans le Décret de 1870, il 
n’y a absolument aucune mention expresse quant 
au bilinguisme législatif, ce qui tend fortement à 
indiquer que le bilinguisme législatif, s’il a été né-
gocié et établi avec succès dans le cas de la nouvelle 
province du Manitoba (à l’art. 23 de la Loi de 1870 
sur le Manitoba), n’est prévu dans aucune entente 
ou disposition similaire dans le cas des territoires 
nouvellement annexés. Fait à signaler, l’importante 
agglomération que formait alors la Colonie de la 
Rivière-Rouge a été intégrée à la province du Ma-
nitoba alors que les régions peu densément peuplées 
de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest 
sont devenues un territoire administré par le gouver-
nement fédéral.

[61]  Bien que nous ne remettions pas en question 
les conclusions factuelles tirées par le juge de la cour 
provinciale au sujet des négociations entre les délé-
gués et le Canada, nous n’acceptons pas sa conclu-
sion de droit selon laquelle les négociations se sont 
soldées par un pacte avec le Canada visant à établir le 
bilinguisme législatif dans l’ensemble des territoires 
annexés (par. 354). À cet égard, il peut être utile de 
se pencher sur la distinction établie dans la jurispru-
dence, pour ce qui est des droits ancestraux, entre les 
conclusions de fait qu’un juge de première instance 
peut tirer au sujet des questions historiques, conclu-
sions qui commandent la déférence, et les inférences 
ou conclusions de droit qu’il ou elle peut tirer à partir 
de ces faits, lesquelles n’en commandent pas. Comme 
le juge en chef Lamer l’explique dans l’arrêt R. c. Van 
der Peet, [1996] 2 R.C.S. 507, « la détermination de 
la portée des droits ancestraux de l’appelante à la lu-
mière de[s] conclusions de fait [du juge de première 
instance] [. . .] tranche une question de droit qui, en 
tant que telle, ne commande aucune retenue de la part 
de notre Cour » (par. 82; voir aussi R. c. Marshall, 
[1999] 3 R.C.S. 456, par. 18, et R. c. Sappier, 2004 
NBCA 56, 273 R.N.-B. (2e) 93, par. 76). À notre avis, 
la même distinction s’applique aux conclusions fac-
tuelles historiques auxquelles le juge de la cour pro-
vinciale est parvenu en l’espèce, et aux inférences de 
droit qu’il a tirées à partir des faits.

provision in the Manitoba Act, 1870 for legisla-
tive bilingualism in terms that were very similar to 
those used in s. 133 of the Constitution Act, 1867. 
However, in the 1870 Order, there is no express ref-
erence — none — to legislative bilingualism. This 
strongly suggests that while legislative bilingualism 
was successfully negotiated and established for the 
new province of Manitoba (per s. 23 of the Mani-
toba Act, 1870), there was no similar agreement or 
provision for legislative bilingualism in the newly 
annexed territories. It is noteworthy that the major 
population centre of the Red River Settlement be-
came part of the province of Manitoba, while the 
sparsely populated areas of Rupert’s Land and the 
North-Western Territory became a federally admin-
istered territory.

[61]  While we take no issue with the factual find-
ings of the provincial court judge regarding the ne-
gotiations between the delegates and Canada, we 
disagree with his legal conclusion that the nego-
tiations resulted in a pact with Canada to establish 
legislative bilingualism in all of the annexed terri-
tories (para. 354). In this respect, there is a helpful 
distinction drawn in Aboriginal rights jurisprudence 
between a trial judge’s findings of fact on histori-
cal matters, which are entitled to deference, and 
the legal inferences or conclusions that a trial judge 
draws from such facts, which are not. As Lamer 
C.J. explained in R. v. Van der Peet, [1996] 2 S.C.R. 
507, “[the trial judge’s] determination of the scope 
of the appellant’s aboriginal rights on the basis of 
the facts as he found them . . . is a determination 
of a question of law which, as such, mandates no 
deference from this Court” (para. 82; see also R. v. 
Marshall, [1999] 3 S.C.R. 456, at para. 18; and R. 
v. Sappier, 2004 NBCA 56, 273 N.B.R. (2d) 93, at 
para. 76). In our view, the same distinction applies 
with respect to the historical factual findings of the 
provincial court judge in this case, and the legal in-
ferences he draws on the basis of these facts.
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[62]  L’objet du Décret de 1870 consistait simple-
ment à effectuer le transfert de la Terre de Rupert 
et du Territoire du Nord-Ouest au Canada. Dans la 
mesure où un compromis historique est intervenu 
pour consacrer le bilinguisme législatif dans le 
cadre de l’annexion de ces territoires, ce compro-
mis s’est cristallisé dans l’art. 23 de la Loi de 1870 
sur le Manitoba. Comme la Cour l’explique dans 
l’arrêt Mercure :

 Après une période de sérieux affrontements, pendant 
laquelle on a exigé que le français et l’anglais soient uti-
lisés à l’Assemblée législative et que les juges parlent les 
deux langues, le gouvernement canadien a fait droit aux 
revendications des habitants des Territoires. À cette fin, 
le Canada a adopté la Loi de 1870 sur le Manitoba, S.C. 
1870, chap. 3, qui créait la province du Manitoba à partir 
de la colonie de la rivière Rouge et des terres environ-
nantes et qui, à l’art. 23, prévoyait certaines garanties 
concernant l’usage du français et de l’anglais à l’As-
semblée législative du Manitoba et devant ses tribunaux. 
[p. 249]

[63]  Le dossier historique confirme amplement la 
conception des parties, selon laquelle le compromis 
intervenu avait pour objet le bilinguisme législatif 
dans la province du Manitoba, lequel a été cristal-
lisé dans la Loi de 1870 sur le Manitoba. Cette loi 
créait une nouvelle province, qui incluait l’agglo-
mération de la Colonie de la Rivière-Rouge, et qui 
faisait droit en partie aux revendications des négo-
ciateurs.

[64]  Ce sont peut-être les commentaires des négo-
ciateurs territoriaux et du gouvernement provisoire 
de l’époque qui sont les plus révélateurs à cet égard. 
Ainsi, lorsque l’un des négociateurs territoriaux, le 
père Ritchot, fait son rapport au gouvernement pro-
visoire à Rivière-Rouge, en juin 1870, soit après 
l’adoption de la Loi de 1870 sur le Manitoba par 
le Parlement, il ne mentionne aucun accord concer-
nant le bilinguisme législatif dans les territoires 
à l’extérieur du Manitoba (Manitoba Métis Fede-
ration Inc. c. Canada (Attorney General), 2007 
MBQB 293, 223 Man. R. (2d) 42 (« Manitoba Mé-
tis (2007) »), par. 508). Pareillement, le juge Black, 
un autre des négociateurs territoriaux, écrit en mai 
1870 que [TRADUCTION] « le meilleur rapport que je 
puisse faire sur le sujet » consiste dans le projet de 

[62]  The purpose of the 1870 Order was simply to 
effect the transfer of Rupert’s Land and the North-
Western Territory to Canada. To the extent that an 
historic compromise was reached to entrench leg-
islative bilingualism as part of the annexation of 
Rupert’s Land and the North-Western Territory, this 
took the form of s. 23 of the Manitoba Act, 1870. As 
this Court explained in Mercure:

 After some tense confrontations, in which demands 
were made that English and French be used in the leg-
islature and that judges speak both languages, the Ca-
nadian government acceded to the demands of the 
people of the Territories. To that end, Canada enacted 
the Manitoba Act, 1870, S.C. 1870, c. 3, which created 
the province of Manitoba out of the Red River settlement 
and surrounding lands, and by s. 23, provided certain 
guarantees regarding the use of the English and French 
languages in the Manitoba Legislature and in its courts. 
[p. 249]

[63]  There is ample evidence in the historical re-
cord confirming the parties’ understanding that the 
compromise reached was for legislative bilingual-
ism in the province of Manitoba, in the form of the 
Manitoba Act, 1870. It created a new province in-
cluding the population centre of the Red River Set-
tlement and incorporated parts of the negotiators’ 
demands.

[64]  Perhaps most telling in this regard are the 
comments of the territorial negotiators and of the 
provisional government at the time. When the terri-
torial negotiator Father Ritchot reported back to the 
provisional government at Red River in June 1870, 
following the passage of the Manitoba Act, 1870 by 
Parliament, he did not refer to an agreement regard-
ing legislative bilingualism in the territories out-
side of Manitoba (Manitoba Métis Federation Inc. 
v. Ca nada (Attorney General), 2007 MBQB 293, 
223 Man. R. (2d) 42 (“Manitoba Métis (2007)”), at 
para. 508). Similarly, Judge Black, another one of the 
territorial negotiators, wrote in May 1870 that “the 
best report which I could possibly give on the sub-
ject” was the bill for the Manitoba Act, 1870 itself, 
“of which copies will, no doubt, be duly forwarded to 
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loi qui deviendra la Loi de 1870 sur le Manitoba, 
« dont des copies seront, sans aucun doute, dûment 
transmises à Rivière-Rouge »  (d.i., p. 93; Mani-
toba Métis (2007), par. 505). En outre, bien que 
le gouvernement provisoire ait approuvé la Loi de 
1870 sur le Manitoba, rien ne démontre qu’il ait ap-
prouvé de la même manière le Décret de 1870. Tous 
ces éléments concordent avec le texte des deux do-
cuments et démentent la notion que le bilinguisme 
législatif a été garanti au sein des territoires annexés 
outre-Manitoba.

[65]  Une autre preuve importante datant de la 
même époque va dans le même sens. Ainsi, dans un 
télégramme de 1870, le gouverneur général du Ca-
nada, John Young, relate ainsi le résultat des négocia-
tions tenues à Ottawa :

 [TRADUCTION]  Négociations avec délégués conclues 
de manière satisfaisante. Une province appelée Manitoba 
constituée, avec une superficie de onze mille miles car-
rés. Lieutenant-gouverneur nommé par le Canada ins-
titutions représentatives Chambre haute sept membres, 
au plus douze [. . .] le reste du territoire une grande 
étendue non colonisée ni peuplée sera gouverné par le 
lieutenant-gouverneur suivant les instructions du gouver-
nement canadien. [Nous soulignons.]

(Correspondence Relative to the Recent Disturbances 
in the Red River Settlement (1870) (« Correspon-
dence »), p. 131; Manitoba Métis (2007), par. 123)

Dans un télégramme ultérieur, en date du 12 mai 
1870, Young écrit, au sujet de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba : [TRADUCTION] « Projet de loi concernant 
le gouvernement du Nord-Ouest adopté, approuvant 
conditions convenues avec les délégués. Proroga-
tion du Parlement aujourd’hui » (Correspondence, 
p. 161; Manitoba Métis (2007), par. 138).

[66]  George-Étienne Cartier, un négociateur fé-
déral, est également d’avis que les négociations se 
sont soldées par l’adoption de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba (Manitoba Métis (2007), par. 509).

[67]  Les appelants nous exhortent à rejeter cette 
preuve au motif que le gouvernement provisoire et 
les négociateurs étaient censés représenter l’ensemble 
de la population des territoires, et non seulement la 

Red River” (R.R., at p. 93; Manitoba Métis (2007), at 
para. 505). Moreover, while the provisional govern-
ment approved the Manitoba Act, 1870, there is no 
evidence that it approved the 1870 Order in a similar 
fashion. All of this is consistent with the text of the 
two documents and inconsistent with the notion that 
legislative bilingualism was guaranteed for the an-
nexed territories outside of Manitoba.

[65]  There is other important contemporary evi-
dence to this effect. For instance, in a May 1870 
telegram, Canadian Governor General John Young 
described the outcome of the Ottawa negotiations as 
follows:

 Negotiations with Delegates closed satisfactorily. A 
province named Manitoba erected, containing eleven 
thousand square miles. Lieutenant-Governor appointed 
by Canada representative institutions Upper House 
seven, not exceeding twelve members . . . the rest of the 
territory the vast extent unsettled and unpeopled to be 
governed by the Lieutenant-Governor under instructions 
from the Canadian government. [Emphasis added.]

(Correspondence Relative to the Recent Distur-
bances in the Red River Settlement (1870) (“Corre-
spondence”), at p. 131; Manitoba Métis (2007), at 
para. 123)

In a subsequent telegram on May 12, 1870, Young 
wrote, in reference to the Manitoba Act, 1870, that 
the “Bill for Government of North-West passed, 
sanctioning conditions agreed upon with Delegates. 
Parliament prorogued to-day” (Correspondence, at 
p. 161; Manitoba Métis (2007), at para. 138).

[66]  Federal negotiator George-Étienne Cartier 
was also of the view that the result of the negotia-
tions was the Manitoba Act, 1870 (Manitoba Métis 
(2007), at para. 509).

[67]  The appellants would have us dismiss this 
evidence on the basis that the provisional govern-
ment and the negotiators purported to represent the 
entire population of the territories — not just the 
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Colonie de la Rivière-Rouge. Par conséquent, ils ne 
pouvaient avoir eu l’intention de négocier des droits 
linguistiques pour une seule région, et la Loi de 1870 
sur le Manitoba ne saurait représenter le résultat du 
large compromis intervenu en matière de bilinguisme 
(Boutet, m.a., par. 46-49; Caron, m.a., par. 64). Appli-
quant la même logique, nos collègues affirment que la 
thèse selon laquelle les Métis auraient « abandonné » 
les revendications de ceux des leurs qui vivaient dans 
des régions périphériques en acceptant le bilinguisme 
législatif pour une seule partie du territoire annexé 
« ne peut tenir » (par. 211).

[68]  Or, une preuve abondante démontre que bon 
nombre des revendications des colons restent lettre 
morte. Par exemple, parmi celles énumérées dans les 
Listes des droits soumises par les colons, beaucoup 
ne figureront ni dans la Loi de 1870 sur le Manitoba 
ni dans le Décret de 1870. Ainsi, la Terre de Rupert 
et le Territoire du Nord-Ouest ne sont pas entrés en 
bloc dans le Canada à titre de province, la province 
de l’Assiniboine; l’entente conclue avec la Compa-
gnie en vue de l’annexion n’a pas été annulée et tous 
les travaux publics à construire ne l’ont pas été aux 
frais du gouvernement fédéral. Ces revendications 
n’ont pas abouti.

[69]  La thèse des appelants ne tient pas compte du 
fait que le gouvernement provisoire n’avait pas réussi 
à obtenir que l’ensemble des territoires entre dans 
le giron canadien à titre de province. Le gouverne-
ment provisoire avait plutôt accepté un compromis 
en vertu duquel seule une petite partie des territoires, 
en l’occurrence le Manitoba, serait admise en tant 
que province dans le Dominion et le reste des terri-
toires relèverait du Parlement. Ce détail n’est pas né-
gligeable. Bon nombre des revendications formulées 
dans les Listes des droits étaient liées à la création 
d’une province et à l’existence d’une assemblée lé-
gislative provinciale (comme le droit de vote, le droit 
d’être représenté au Sénat canadien et à la Chambre 
des communes et le versement de subventions à la 
province au prorata de sa population). Elles ont été 
prévues dans la Loi de 1870 sur le Manitoba, mais 
la population vivant à l’extérieur de la nouvelle pro-
vince ne s’est vu reconnaître aucun de ces droits. 
Par exemple, tandis que le Manitoba était représenté 
par quatre députés à la Chambre des communes,  

Red River Settlement. Consequently, it could not 
have been the intention to negotiate for geographi-
cally specific language rights, and the Manitoba 
Act, 1870 cannot embody the end result of the 
wide-ranging compromise regarding bilingual-
ism: Boutet, A.F., at paras. 46-49; Caron, A.F., at 
para. 64. Adopting the same logic, our colleagues 
state that it is “implausible” that the Métis would 
have “abandon[ed]” the concerns of their kin who 
lived in the outlying regions by accepting legisla-
tive bilingualism in only a portion of the annexed 
territory: para. 211.

[68]  But there is overwhelming evidence that many 
of the settlers’ demands were not met. For instance, 
out of the Lists of Rights the settlers prepared, many 
of the demands were not reflected in either the Mani-
toba Act, 1870 or the 1870 Order. For example, the 
entirety of Rupert’s Land and the North-Western Ter-
ritory did not enter Canada as a province named As-
siniboia, the bargain with the HBC over annexation 
was not annulled, and all future public infrastructure 
was not charged to the federal government. These 
had all been demanded, but were not obtained.

[69]  The appellants’ position overlooks the fail-
ure of the provisional government to have the en-
tire territories enter Canada as a province. Instead, 
the provisional government accepted a compromise 
whereby only a small portion of the territories — 
the province of Manitoba — would join the Do-
minion as a province, and the rest of the territories 
would be under Parliament’s jurisdiction. This is 
no small detail. Many of the demands contained 
in the Lists of Rights were tied to the creation of a 
province and the existence of a provincial legisla-
ture (demands such as voting rights, representation 
in the Canadian Senate and House of Commons, 
and the subsidy to the province in proportion to 
its population). These demands were incorporated 
in the Manitoba Act, 1870, but the population out-
side the newly created province received none of 
these rights. For example, while Manitoba was 
represented by four members in the House of Com-
mons, as demanded in the second and third Lists of 
Rights, the North-West Territories did not receive 



[2015] 3 R.C.S. 549CARON  c.  ALBERTA    Les juges Cromwell et Karakatsanis

conformément aux exigences formulées dans les 
deuxième et troisième Listes des droits, les Territoi-
res du Nord-Ouest ont dû attendre jusqu’en 1886 
avant de se voir attribuer un seul siège (Acte de la 
représentation des Territoires du Nord-Ouest, 1886, 
S.C. 1886, c. 24).

[70]  Le fait est qu’en acceptant la création de 
la province du Manitoba ainsi que du Territoire du 
Nord-Ouest, les représentants et les négociateurs ont 
effectivement fait des sacrifices en ce qui concerne les 
régions éloignées. Loin de manquer de plausibilité, 
cette conclusion reflète l’essence même de toute né-
gociation — faire des compromis pour parvenir à une 
entente — et ce, d’autant plus que les représentants 
avaient formulé ainsi leur revendication : « L’usage 
des langues anglaise et française sera facultatif dans 
la législature . . . » Comme nombre d’autres conte-
nues dans les Listes des droits, cette revendication 
était tributaire de la première demande formulée en 
tête de la troisième Liste, soit celle sollicitant l’entrée 
dans la Conférération en tant que province, avec la 
création d’une assemblée législative provinciale pour 
l’ensemble des terres annexées. Il s’ensuit donc que 
l’accord sur le bilinguisme a été consacré dans la Loi 
de 1870 sur le Manitoba, et pas ailleurs.

(5) L’Adresse de 1867 ne matérialise pas le 
compromis intervenu en 1870

[71]  L’affirmation des appelants selon laquelle le 
Décret de 1870 matérialise un vaste compromis his-
torique portant sur le bilinguisme législatif se bute 
à un autre obstacle, celui-ci d’ordre chronologique. 
Les mots « droits acquis » ou « droits légaux » (« le-
gal rights ») invoqués par les appelants figurent dans 
l’Adresse de 1867, qui sera annexée au Décret de 
1870. Il serait incongru qu’un document datant de 
1867 matérialise un compromis qui n’interviendra 
que trois ans plus tard, en 1870. Ce fait tend plutôt 
à confirmer que l’aboutissement des négociations 
a consisté dans l’adoption de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba, projet de loi adopté au point culminant 
des négociations.

[72]  Certes, il est possible que les parties à une 
négociation s’entendent pour donner effet à une 
entente en consacrant un document antérieur. Dans 

any seats until 1886: The North-West Territories 
Representation Act, 1886, S.C. 1886, c. 24.

[70]  The fact is that by accepting the creation of 
the province of Manitoba plus the North-Western 
Territory, the representatives and negotiators did 
make sacrifices with respect to the outlying regions. 
Far from being implausible, this reflects the very 
essence of negotiations: making compromises to 
reach an agreement. This is especially so in light of 
the fact that the representatives framed the demand 
as follows: “That the English and French languages 
be common in the Legislature . . . .” Like many 
other demands in the Lists of Rights, this was tied 
to the very first demand in the third List of Rights 
— namely, the demand for entry as a province, with 
the creation of a provincial legislature for the whole 
annexed territories. It thus follows that the agree-
ment regarding bilingualism was entrenched in the 
Manitoba Act, 1870, and not elsewhere.

(5) The 1867 Address Does Not Embody the 
Compromise Reached in 1870

[71]  The appellants’ assertion that the 1870 Or-
der embodies a wide-ranging historic compromise 
with regard to legislative bilingualism is further un-
dermined by a chronological obstacle. The words 
“legal rights” or “droits acquis” / “droits légaux” 
relied upon by the appellants are found in the 1867 
Address, incorporated as a schedule to the 1870 Or-
der. It would be incongruous for an 1867 document 
to embody a compromise reached only three years 
later in 1870. Rather, this tends to confirm that the 
end result of the negotiations was the Manitoba 
Act, 1870 — a bill adopted at the culmination of the 
negotiations.

[72]  To be sure, it is possible that parties to a ne-
gotiation could agree to give effect to an agreement 
by entrenching an older document. In the present 
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le cas qui nous occupe, cependant, ce scénario est 
peu vraisemblable. L’hypothèse de M. Boutet selon 
laquelle le gouvernement impérial pouvait effecti-
vement consacrer le compromis survenu en 1870 
au sujet du bilinguisme législatif — en annexant un 
document de 1867 qui émanait non pas du gouver-
nement impérial mais du gouvernement canadien et 
qui ne mentionnait pas expressément les droits lin-
guistiques — relève de la simple conjecture; l’ap-
pelant n’apporte aucune preuve pour étayer cette 
affirmation (m.a., par. 66 et 90).

[73]  Au contraire, il est beaucoup plus plausible 
que, selon le gouvernement impérial, la Loi de 1870 
sur le Manitoba représentait l’aboutissement du com-
promis intervenu. Cette interprétation tient toujours. 
En fin de compte, rien ne nous permet d’interpréter 
l’Adresse de 1867 à la lumière d’un compromis his-
torique survenu en 1870.

[74]  Laissons de côté la preuve datant de l’époque 
des événements de 1870 pour examiner ceux qui se 
sont produits après la création du Manitoba et l’an-
nexion des Territoires du Nord-Ouest. Comme nous 
le verrons, ces événements affaiblissent également la 
prétention des appelants.

(6) La législation fédérale adoptée à l’égard 
des nouveaux Territoires du Nord-Ouest en 
1875 et 1877 et les débats à ce sujet démon-
trent qu’aucun des participants ne croyait 
qu’une garantie de bilinguisme législatif 
avait été conférée en 1870

[75]  En 1869, avant l’entente qui s’est matériali-
sée dans la Loi de 1870 sur le Manitoba et avant le 
Décret de 1870, le Parlement adopte une loi intitu-
lée Gouvernement provisoire de la Terre de Rupert, 
1869, muette au sujet du bilinguisme législatif. Après 
1870, cette loi continue de s’appliquer au Territoire 
du Nord-Ouest, c’est-à-dire outre-Manitoba, jusqu’à 
ce que l’Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1875 
vienne régir le territoire. Quand cette loi est modi-
fiée en 1877, le législateur y ajoute alors une dispo-
sition prévoyant entre autres le bilinguisme législatif, 
libellée elle aussi en termes très semblables à ceux de 
l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 :

case, however, this is implausible. The appellant 
Mr. Boutet’s assumption that the Imperial govern-
ment could effectively entrench the compromise 
regarding legislative bilingualism reached in 1870 
— by incorporating as a schedule an 1867 docu-
ment issued not by the Imperial government but 
by the Canadian government, one that makes no 
specific reference to language rights — is purely 
speculative; he points to no evidence to support this 
assertion: A.F., at paras. 66 and 90.

[73]  On the contrary, it is much more plausible 
that the Imperial government believed that the Man-
itoba Act, 1870 was the end result of the compro-
mise. This remains the case today. Ultimately, there 
is no basis to interpret the 1867 Address in light of 
an historic compromise reached in 1870.

[74]  We now look ahead, beyond the contempo-
rary evidence surrounding 1870, to examine events 
transpiring subsequent to the creation of Manitoba 
and the annexation of the western territory. As we 
shall see, these events further undercut the appel-
lants’ claim.

(6) Federal Legislation and Debates Surround-
ing It in Relation to the New North-West 
Territories in 1875 and 1877 Show That 
No One Involved Thought That There Had 
Been Any Guarantee of Legislative Bilin-
gualism in 1870

[75]  Before agreement was reached with the en-
actment of the Manitoba Act, 1870 and before the 
1870 Order, Parliament had enacted in 1869 the 
Temporary Government of Rupert’s Land Act, 1869, 
which said nothing about legislative bilingualism. 
Following 1870, this Act continued to govern the 
North-Western Territory, outside the province of 
Manitoba, until The North-West Territories Act, 
1875 governed it. When the latter was amended 
in 1877, Parliament added a section providing for 
(among other things) legislative bilingualism, once 
again in terms very similar to those found in s. 133 
of the Constitution Act, 1867:
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 11.  Toute personne pourra faire usage soit de la 
langue anglaise, soit de la langue française, dans les 
débats du dit conseil et dans les procédures devant les 
cours, et ces deux langues seront usitées pour la rédac-
tion des pièces d’archives et des journaux du dit conseil; 
et les ordonnances du dit conseil seront imprimées dans 
ces deux langues.

[76]  Cette disposition devient par la suite l’art. 110 
de l’Acte des territoires du Nord-Ouest, S.R.C. 1886, 
c. 50, modifié en 1891 de sorte que le bilinguisme 
législatif ressortisse expressément à la législature ter-
ritoriale :

 110.  Toute personne pourra faire usage soit de la 
langue anglaise, soit de la langue française, dans les 
débats de l’Assemblée législative des territoires, ainsi 
que dans les procédures devant les cours de justice; et 
ces deux langues seront employées pour la rédaction des 
procès-verbaux et journaux de l’Assemblée; et toutes 
les ordonnances rendues sous l’empire du présent acte 
seront imprimées dans ces deux langues ; néanmoins, 
après la prochaine élection générale de l’Assemblée lé-
gislative, cette Assemblée pourra, par ordonnance ou au-
trement, réglementer ses délibérations et la manière d’en 
tenir procès-verbal et de les publier; et les règlements 
ainsi faits seront incorporés dans une proclamation qui 
sera immédiatement promulguée et publiée par le lieu-
tenant-gouverneur en conformité de la loi, et ils auront 
ensuite plein effet et vigueur. [S.C. 1891, c. 22, art. 18]

[77]  La province de la Saskatchewan est créée en 
1905 par la Loi sur la Saskatchewan (à l’instar de 
l’Alberta, créée la même année par la loi portant son 
nom). La Loi dispose, en termes identiques à ceux 
employés dans la Loi sur l’Alberta, que « [t]outes 
les lois [. . .] existant immédiatement avant l’entrée 
en vigueur de la présente loi » continueront d’exister, 
sous réserve de la compétence de la législature de la 
province de les abroger ou de les modifier (art. 16; 
Loi sur l’Alberta, art. 16; voir également Mercure, 
p. 257).

[78]  Le juge La Forest commente en détail cet as-
pect de l’historique législatif dans l’arrêt Mercure, 
où la Cour se prononce sur le statut du bilinguisme 
législatif en Saskatchewan. Il signale que « selon 
l’opinion qui prévalait », pendant les débats sur la 
Loi sur la Saskatchewan, « les dispositions linguis-
tiques ne devaient pas être enchâssées de manière 

 11.  Either the English or the French language may be 
used by any person in the debates of the said Council, 
and in the proceedings before the Courts, and both those 
languages shall be used in the records and journals of 
the said Council, and the ordinances of the said Council 
shall be printed in both those languages.

[76]  That section was subsequently re-enacted to 
become s. 110 of The North-West Territories Act, 
R.S.C. 1886, c. 50, and was amended in 1891 to 
expressly place legislative bilingualism under the 
competence of the territorial legislature:

 110.  Either the English or the French language may 
be used by any person in the debates of the Legislative 
Assembly of the Territories and in the proceedings be-
fore the courts; and both those languages shall be used in 
the records and journals of such Assembly; and all ordi-
nances made under this Act shall be printed in both those 
languages: Provided, however, that after the next general 
election of the Legislative Assembly, such Assembly 
may, by ordinance or otherwise, regulate its proceedings, 
and the manner of recording and publishing the same; 
and the regulations so made shall be embodied in a proc-
lamation which shall be forthwith made and published 
by the Lieutenant Governor in conformity with the law, 
and thereafter shall have full force and effect. [S.C. 1891, 
c. 22, s. 18]

[77]  The province of Saskatchewan was created 
by the Saskatchewan Act in 1905 (just as Alberta 
was created by an enactment bearing its name in the 
same year). It provided, in identical language to the 
Alberta Act, that “[a]ll laws . . . existing immedi-
ately before the coming into force of this Act” were 
to continue subject to the power of the appropriate 
legislature to repeal or amend such laws: s. 16; Al-
berta Act, s. 16; see also Mercure, at p. 257.

[78]  La Forest J. comments in detail on this as-
pect of the legislative history in Mercure, the case 
in which this Court ruled on the status of legisla-
tive bilingualism in Saskatchewan. He notes that 
the “prevailing view” during the debate on the Sas-
katchewan Act was that “the language provisions 
should not be entrenched so that the legislatures 
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que les législatures soient laissées libres de régler 
cette question » (p. 256). Il cite les remarques du 
ministre de la Justice de l’époque à propos de la 
disposition de la Loi sur l’Alberta, dont le libellé 
est semblable, et de son effet sur l’art. 110 de l’Acte 
des territoires du Nord-Ouest. Le ministre affirme 
que si la Loi est adoptée, le bilinguisme législatif

sera du ressort de la législature qui pourra en disposer 
comme elle le jugera à propos, et je déclare ouvertement 
[. . .] que tel[le] est mon intention. C’est une question qui 
doit être laissée entièrement à la législature. [p. 256]

(Citant les Débats de la Chambre des communes, 
vol. LXXIII, 1re sess., 10e lég., 27 juin 1905, p. 8436.)

[79]  Dans l’arrêt Mercure, la Cour conclut que les 
dispositions prévues à l’art. 110 de l’Acte des ter-
ritoires du Nord-Ouest ont été maintenues dans les 
lois de la Saskatchewan par l’opération de l’art. 16 
de la Loi sur la Saskatchewan, mais que cette nou-
velle province était habilitée à les modifier. Pour re-
prendre les propos du juge La Forest :

 L’appelant a adopté le point de vue selon lequel 
l’art. 110 ne peut être abrogé que par une modification de 
la Constitution du Canada apportée en vertu de l’art. 43 de 
la Loi constitutionnelle de 1982, c’est-à-dire par voie de 
résolutions du Parlement du Canada et de l’assemblée lé-
gislative de la province concernée. Je ne crois pas que cet 
argument puisse tenir devant les termes exprès de l’art. 14 
et du par. 16(1) de la Loi sur la Saskatchewan qui prévoit 
clairement que les lois dont l’existence est maintenue aux 
termes de la Loi peuvent être abrogées par le législateur 
compétent. Non seulement la législature provinciale est-
elle habilitée à légiférer relativement à la procédure devant 
les tribunaux aux termes du par. 92(14) de la Loi constitu-
tionnelle de 1867, mais encore elle a le pouvoir en vertu 
de l’art. 45 de la Loi constitutionnelle de 1982 de modi-
fier la constitution de la province. Toutefois, ce n’est pas 
tout. Le Parlement savait très bien comment enchâsser une 
disposition s’il voulait le faire, c’est-à-dire en prescrivant 
expressément des droits linguistiques dans la Loi sur la 
Saskatchewan comme il l’a fait dans le cas de l’art. 23 de 
la Loi de 1870 sur le Manitoba. De telles dispositions, en 
accord avec l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, 
sont protégées par la Constitution et ne relèvent pas du 
pouvoir législatif de la province de modifier notamment sa 
constitution . . . [Nous soulignons; p. 270-271.]

would be free to deal with the matter”: p. 256. He 
cites the comments of the Minister of Justice re-
garding the similarly worded provision in the Al-
berta Act and its effect on s. 110 of The North-West 
Territories Act. The Minister stated that if the law 
were enacted, legislative bilingualism

would become subject to the control of the local legis-
lature, and it will be a matter to be dealt with by them; 
and I say emphatically, . . . that is my intention. That is, 
the matter as I view it, ought to be dealt with by the local 
legislature . . . . [p. 256]

(Quoting Debates of the House of Commons, 
vol. LXXIII, 1st Sess., 10th Parl., June 27, 1905, at 
p. 8242.)

[79]  In Mercure, the Court concluded that the pro-
visions of s. 110 of The North-West Territories Act 
continued to be part of the law of Saskatchewan by 
virtue of s. 16 of the Saskatchewan Act, but that the 
new province had the legislative authority to amend 
it. La Forest J. said this:

 The appellant took the position that s. 110 can only 
be repealed by virtue of an amendment to the Con-
stitution of Canada made under s. 43 of the Constitu-
tion Act, 1982, i.e., by resolutions of the Parliament of 
Canada and of the legislature of the province to which 
the amendment applies. I do not think this proposition 
can stand in the face of the express words of ss. 14 and 
16(1) of the Saskatchewan Act, which clearly provide 
that the laws continued under the Act are subject to being 
repealed by the appropriate legislature. Not only is the 
province empowered to legislate respecting procedure in 
the courts under s. 92(14) of the Constitution Act, 1867; 
it is also given power under s. 45 of the Constitution Act, 
1982 to amend the constitution of the province. But that 
is not all. Parliament knew full well how to entrench a 
provision if it wished to do so, namely, by expressly pro-
viding for language rights in the Saskatchewan Act as it 
did in the case of s. 23 of the Manitoba Act, 1870. Such 
provisions, in common with s. 133 of the Constitution 
Act, 1867, are constitutionally protected and do not fall 
within the province’s legislative capacity to amend its 
constitution or otherwise . . . . [Emphasis added; pp. 270-
71.]
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[80]  Les appelants font valoir que le bilinguisme 
législatif était consacré au sein de tous les territoires 
annexés en 1870. Or, une telle interprétation ren-
drait l’art. 110 inutile et, selon toute vraisemblance, 
sa modification en 1891 invalide. S’il faut en croire 
leur thèse, pratiquement tous les participants aux dé-
bats à la Chambre des communes à l’époque où la 
province a vu le jour auraient fondamentalement mal 
compris ce qu’il en était du bilinguisme législatif 
dans la nouvelle province d’Alberta.

(7) Si les appelants ont raison, Mercure est  
erroné

[81]  Détachées du Territoire du Nord-Ouest qui 
avait été annexé au Canada en 1870, la Saskatchewan 
et l’Alberta deviennent toutes deux des provinces en 
1905 en vertu de lois très semblables. La Cour se 
prononce sur le bilinguisme législatif en Saskatche-
wan dans l’affaire Mercure.

[82]  Nous convenons avec les appelants que l’ar-
rêt Mercure ne permet pas de trancher les présents 
pourvois parce qu’à l’époque, la Cour n’avait pas en-
visagé les retombées du Décret de 1870. Toutefois, il 
faut garder à l’esprit — et c’est là un élément impor-
tant du contexte — que si les appelants ont raison, 
alors le dispositif de l’arrêt Mercure est manifeste-
ment erroné. La stabilité de notre droit constitution-
nel milite contre une acceptation précipitée d’un tel 
argument.

[83]  En outre, l’arrêt Mercure n’apporte pas d’eau 
au moulin des appelants. M. Boutet invoque un pas-
sage de cet arrêt dans lequel la Cour conclut que 
l’expression « droits acquis » (en anglais « vested 
rights ») vise les droits linguistiques (m.a., par. 73). 
L’appelant invite la Cour à s’en inspirer dans son in-
terprétation des mots « droits acquis » en l’espèce. 
Or, ce parallèle avec l’arrêt Mercure est injustifié. 
L’analyse que l’on trouve dans l’arrêt Mercure et à 
laquelle l’appelant fait référence porte sur un sujet 
tout à fait différent.

[84]  Dans l’arrêt Mercure, quand le juge La Forest 
mentionne le principe selon lequel les lois ne doivent 
pas être interprétées comme portant atteinte aux 
« droits acquis » (« vested rights ») à moins que 

[80]  The appellants’ argument is that legislative 
bilingualism was entrenched for all of the annexed 
territories in 1870. However, accepting that position 
would make s. 110 redundant and, presumably, its 
amendment in 1891 invalid. Their position would 
also require us to hold that the understanding of the 
status of legislative bilingualism in the new prov-
ince of Alberta was fundamentally misunderstood 
by virtually everyone involved in the debate in the 
House of Commons at the time the province was 
created.

(7) If the Appellants Are Right, Mercure Is 
Wrong

[81]  Both Saskatchewan and Alberta became prov-
inces in 1905 under substantially similar legislation, 
fashioned from the North-Western Territory that had 
been annexed to Canada in 1870. This Court ruled 
on the status of legislative bilingualism in Saskatch-
ewan in Mercure.

[82]  We agree with the appellants that Mercure is 
not dispositive of their appeals because it did not 
consider the possible impact of the 1870 Order. But 
it is nonetheless an important element of context 
to bear in mind that if the appellants are right, the 
result reached by the Court in Mercure is clearly 
wrong. The stability of our constitutional law coun-
sels against accepting such a proposition too read-
ily.

[83]  We should add that Mercure in no way as-
sists the appellants. The appellant Mr. Boutet points 
to language in this Court’s decision in Mercure, 
where the expression “vested rights/droits acquis” 
was understood to encompass language rights: A.F., 
at para. 73. He suggests that this should guide the 
interpretation of “droits acquis” in the present case. 
However, this reliance on Mercure is misplaced. 
The discussion in Mercure to which the appellant 
refers centred on a completely different subject.

[84]  When, in Mercure, La Forest J. referred to 
the principle that statutes are not to be read as in-
terfering with “vested rights/droits acquis” unless 
that intention is declared expressly or by necessary  
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cette intention ne soit déclarée expressément ou ne 
soit manifeste par déduction nécessaire, il songe à 
des droits qui ont déjà été explicitement accordés, 
notamment aux droits linguistiques expressément 
prévus à l’art. 110 de l’Acte des territoires du Nord-
Ouest (p. 265-266). Les mots « droits acquis » ou 
« droits légaux » («  legal rights ») sont employés 
dans un sens tout à fait différent dans le Décret de 
1870, ce qui n’aide pas les appelants à démontrer 
que les droits linguistiques sont subsumés sous ces 
termes.

(8) D’autres événements postérieurs au trans-
fert des territoires n’appuient pas la thèse 
des appelants

[85]  Les appelants tablent beaucoup sur certains 
événements postérieurs au transfert des territoires 
pour appuyer leur interprétation du Décret de 1870. 
Premièrement, ils font valoir que l’administration 
combinée et bilingue du Territoire du Nord-Ouest, à 
compter de 1870, constitue une preuve a posteriori 
que le bilinguisme législatif a bel et bien été consacré 
dans l’ensemble des territoires annexés. Deuxième-
ment, M. Caron soutient que la constitutionnalisation 
explicite du bilinguisme législatif n’était pas néces-
saire dans le cas des terres outre-Manitoba, puisque 
cette obligation incombait déjà au Parlement en vertu 
de l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867. À 
notre avis, les appelants font fausse route en invo-
quant l’administration combinée ainsi que l’art. 133.

[86]  D’abord, comme le soulignent les appelants, 
la Loi de 1870 sur le Manitoba établit un système 
d’administration combinée du Territoire du Nord-
Ouest, administration qui est bilingue dans les faits 
après 1870. À toutes fins utiles, les pouvoirs exé-
cutif et législatif du gouvernement du Territoire du 
Nord-Ouest sont fusionnés entre 1870 et 1875. Le 
lieutenant-gouverneur du Manitoba agit alors à titre 
de lieutenant-gouverneur du Territoire du Nord-
Ouest (Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 35). Un 
certain nombre de lois votées entre 1870 et 1875 
pour le Territoire du Nord-Ouest sont édictées en 
français et en anglais.

[87]  Les appelants invoquent cette administra-
tion bilingue combinée au soutien de leur argument 
selon lequel une entente visait tous les territoires 

implication, he was referring to rights that had al-
ready been explicitly granted, such as the language 
rights expressly provided for in s. 110 of The North-
West Territories Act: pp. 265-66. This is very dif-
ferent from the use of the words “legal rights” or 
“droits acquis” / “droits légaux” in the 1870 Order, 
and does not assist the appellants in demonstrating 
that language rights are subsumed under the term 
“droits acquis” / “droits légaux”.

(8) Other Events Following the Transfer of the 
Territories Do Not Assist the Appellants

[85]  The appellants place great weight on certain 
other events following the transfer of the territories 
to support their interpretation of the 1870 Order. 
First, they argue that the joint bilingual adminis-
tration of the North-Western Territory beginning 
in 1870 represents after-the-fact evidence that leg-
islative bilingualism was successfully entrenched 
for the whole of the annexed territories. Second, 
Mr. Caron submits that explicit entrenchment of 
legislative bilingualism for the lands outside of 
Manitoba was not necessary, since that obligation 
was already incumbent on Parliament on the basis 
of s. 133 the Constitution Act, 1867. In our view, 
the appellants’ reliance on this joint administration 
and s. 133 is misplaced.

[86]  First, as the appellants note, the Manitoba 
Act, 1870 established a system of joint adminis-
tration in the North-Western Territory that was, in 
effect, bilingual in the years immediately follow-
ing 1870. For all intents and purposes, the execu-
tive and legislative branches of government in the 
North-Western Territory were each merged during 
the period between 1870 and 1875. During this 
time, the Lieutenant Governor of Manitoba acted as 
Lieutenant Governor of the North-Western Territory 
(Manitoba Act, 1870, s. 35). A number of laws for 
the North-Western Territory passed between 1870 
and 1875 were enacted in both French and English.

[87]  The appellants hold up this joint bilingual ad-
ministration to support their argument that there was 
an agreement concerning all territories admitted to 
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intégrés au Canada en 1870. Selon eux, c’était le 
moyen choisi par le gouvernement canadien pour 
respecter sa nouvelle obligation constitutionnelle 
en matière de bilinguisme dans le Territoire du 
Nord-Ouest.

[88]  Nous ne pouvons retenir cet argument. L’évo-
lution législative après 1870 ne peut étayer d’infé-
rence au sujet du Décret de 1870 qui serait utile aux 
appelants. En outre, la conclusion de droit du juge de 
la cour provinciale fondée sur ces arguments est erro-
née. Il n’y a tout simplement aucune preuve que cette 
administration combinée s’inscrivait dans la mise en 
œuvre d’une garantie constitutionnelle. En fait, la 
preuve indique tout à fait le contraire. Après quelques 
années seulement, le Canada met fin à l’administra-
tion combinée en 1875 en promulguant l’Acte des 
Territoires du Nord-Ouest, 1875. Cette loi, qui crée 
des institutions gouvernementales permanentes pour 
les Territoires du Nord-Ouest, ne contient toutefois 
aucune garantie concernant le bilinguisme législatif. 
Comme nous l’avons vu précédemment, deux ans 
plus tard, une disposition modificatrice établissant le 
bilinguisme dans les Territoires du Nord-Ouest sera 
présentée au Sénat dans le cadre d’un train de modi-
fications sans rapport. Dans l’arrêt Mercure, la Cour 
explique le contexte de cette modification :

 La modification n’était pas parrainée par le gouverne-
ment. Elle a plutôt été présentée au Sénat par le sénateur 
Girard du Manitoba qui a déclaré qu’elle était souhaitable 
parce que les Territoires comptaient autant de franco-
phones que d’anglophones [. . .] La modification a été ac-
ceptée plutôt à contrecœur par le gouvernement lorsqu’elle 
a été soumise à l’examen de la Chambre des communes 
pour éviter que le projet de loi ne soit retardé pendant une 
autre session [. . .] Toutefois, il n’y a aucune indication que 
le gouvernement s’opposait à la modification comme telle. 
Plutôt, comme l’a déclaré M. Mills au nom du gouverne-
ment, celui-ci déplorait la modification parce qu’il croyait 
qu’il s’agissait d’une question qu’il serait préférable de 
laisser à l’appréciation du conseil en question [. . .] Cette 
politique était probablement fondée sur le point de vue 
prédominant au Québec selon lequel les droits linguis-
tiques étaient une question qui devrait être laissée à l’ap-
préciation des gouvernements locaux plutôt qu’à celle du 
Parlement . . . [Références omises; p. 250-251.]

Cette modification est devenue l’art. 110 de la loi, 
comme nous l’avons mentionné précédemment.

Canada in 1870 — that is, as a way that the Cana-
dian government chose to respect its new constitu-
tional obligation with regard to bilingualism in the 
North-Western Territory.

[88]  We cannot agree. The legislative history post-
1870 cannot support an inference regarding the 1870 
Order that is helpful to the appellants. Furthermore, 
the provincial court judge’s legal conclusion based 
on these arguments is in error. There is simply no 
evidence that this joint administration was part of the 
implementation of a constitutional guarantee. The 
evidence is, in fact, entirely to the contrary. After a 
few short years, Canada ended the joint administra-
tion in 1875 with the enactment of The North-West 
Territories Act, 1875. The Act established perma-
nent institutions of government for the North-West 
Territories, but contained no guarantee regarding 
legislative bilingualism. As reviewed above, two 
years later, an amendment providing for bilingual-
ism in the North-West Territories was introduced in 
the Senate as part of a bill containing some unrelated 
amendments to the Act. In Mercure, this Court ex-
plained the background of this amendment:

 The amendment was not sponsored by the Govern-
ment. Rather it was introduced in the Senate by Sena-
tor Girard of Manitoba who stated that this was desirable 
because there were as many French as English people in 
the Territories . . . . The amendment was rather grudg-
ingly accepted by the Government when it came up 
for consideration in the House of Commons in order 
to avoid delaying the Bill for another session . . . . But 
there is no suggestion that the Government had any ob-
jection to the amendment as such. Rather, as Mr. Mills, 
speaking for the Government, stated, it regretted the 
amendment because it had thought this was a matter 
best left to the Council in question . . . . This policy was 
probably grounded in the dominant attitude in Quebec 
that language rights should be left to the local govern-
ments rather than to Parliament . . . . [Citations omitted; 
pp. 250-51.]

This amendment became s. 110 of the statute, as 
discussed earlier.
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[89]  En somme, le Parlement a mis fin à l’admi-
nistration combinée des Territoires du Nord-Ouest 
cinq ans à peine après le Décret de 1870. L’Acte des 
Territoires du Nord-Ouest, 1875 ne contenait au-
cune garantie en matière de bilinguisme législatif. 
Lorsque le bilinguisme législatif a été prévu dans le 
cadre du processus de modification législative, en 
1877, rien ne permettait de croire que la Chambre 
des communes avait adopté cette modification parce 
qu’elle était mue par un sentiment d’obligation 
constitutionnelle. Au contraire, il semble plutôt que 
le gouvernement pensait qu’il était préférable de 
confier cette question au Conseil des Territoires du 
Nord-Ouest.

[90]  Enfin, l’argument de M. Caron concernant 
l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 ne 
peut être retenu. L’article 133 ne s’applique qu’au 
Parlement du Canada et à la législature de Qué-
bec. Notre Cour a déjà tranché la question dans 
l’arrêt Mercure et nous ne voyons aucune raison 
de revenir sur cette conclusion. Dans cet arrêt, le 
juge La Forest déclare que « [s]ans aucun doute, la 
langue des débats à l’Assemblée n’était pas visée 
par l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 
étant donné que cette disposition visait précisément 
à cet égard le Parlement fédéral et la législature [de] 
Québec » (p. 252). Le juge souligne plutôt que les 
forces historiques qui ont mené à la prestation du 
bilinguisme législatif dans les Territoires du Nord-
Ouest à compter de 1877 « étaient tout à fait dif-
férentes de celles qui ont entraîné le compromis 
linguistique de 1867 en ce qui a trait aux institu-
tions gouvernementales fédérales et québécoises 
(art. 133) » (p. 253).

[91]  Tout compte fait, les événements de cette 
période n’aident pas les appelants à démontrer que 
le Décret de 1870 contenait une garantie de bilin-
guisme législatif pour le Territoire du Nord-Ouest. 
Nous sommes donc d’avis que le juge de la cour 
provinciale a commis une erreur en concluant que 
l’administration bilingue combinée après 1870 
prouvait l’existence d’un droit constitutionnel au bi-
linguisme législatif (par. 323 et 351-354). Les textes 
juridiques, correctement interprétés, non seulement 
ne permettent pas d’étayer ce point de vue, mais 
tendent même à prouver le contraire.

[89]  In sum, Parliament put an end to the joint 
administration of the North-West Territories only 
five years after the 1870 Order. There was no guar-
antee of legislative bilingualism contained in The 
North-West Territories Act, 1875. When legislative 
bilingualism was enacted as part of the amendment 
process in 1877, nothing suggested that the House 
of Commons adopted the amendment out of a sense 
of constitutional obligation. Rather, there is some 
indication the government thought this was a matter 
best left to the Council of the North-West Territo-
ries.

[90]  Finally, Mr.  Caron’s argument regarding 
s. 133 of the Constitution Act, 1867 cannot succeed. 
Section 133 does not apply anywhere but to the Par-
liament of Canada and Quebec. This Court decided 
the issue in Mercure, and we see no basis on which 
to revisit that conclusion. In Mercure, La Forest J. 
stated that, “[c]ertainly, the language of debate in the 
Assembly [of the North-West Territories] was not 
covered by s. 133 of the Constitution Act, 1867, since 
that provision was in this regard aimed specifically at 
the federal Parliament and the Quebec Legislature” 
(p. 252). Rather, he stated, the historical forces that 
led to the provision of legislative bilingualism in 
the North-West Territories beginning in 1877 “were 
quite separate from those which resulted in the lan-
guage compromise of 1867 regarding federal and 
Quebec governmental institutions (s. 133)” (p. 253).

[91]  Ultimately, the events of this period do not 
assist the appellants in demonstrating that the 1870 
Order contained a guarantee of legislative bilin-
gualism for the North-Western Territory. We are 
therefore of the view that the provincial court judge 
erred in concluding that the bilingual joint admin-
istration in the years after 1870 demonstrates the 
existence of an entrenched right to legislative bi-
lingualism (paras. 323 and 351-54). The legal in-
struments, properly interpreted, not only provide no 
support for this view but in fact support the oppo-
site conclusion.
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D. La Proclamation royale de 1869

[92]  À titre subsidiaire, M. Caron affirme que la 
Proclamation de 1869 elle-même consacre le bilin-
guisme législatif.

[93]  Le gouverneur général du Canada signe 
la Proclamation de 1869 en réaction aux troubles 
dans la Colonie de la Rivière-Rouge. Comme nous 
l’avons mentionné, la Proclamation fait état « du 
chagrin et du déplaisir avec lesquels la Reine re-
garde les actes déraisonnables et illégaux qui ont 
eu lieu ». Elle donne également l’assurance aux 
résidants que, « sous l’union avec le Canada, tous 
vos droits et privilèges civils et religieux seront res-
pectés ». Selon M. Caron, on peut voir dans cette 
assurance une promesse de bilinguisme législatif.

[94]  Selon lui, cette assurance sera plus tard in-
corporée dans le Décret de 1870 incidemment. À 
cet égard, M. Caron invoque le texte de l’Adresse de 
1869 (cédule B du Décret de 1870) et la condition 
no 15 du Décret de 1870, qui habilite le gouverneur 
en conseil à « régler tous détails » nécessaires à l’an-
nexion. De l’avis de M. Caron, la Proclamation de 
1869 constituait un détail à régler (m.a., par. 46). 
Cet argument est fondé sur l’inférence de droit du 
juge de la cour provinciale selon laquelle le pou-
voir conféré à la condition no 15 du Décret de 1870 
outrepassait l’objet des autres conditions expressé-
ment énumérées dans ce décret (par. 526).

[95]  Nous ne pouvons retenir cet argument, et ce 
pour plusieurs raisons. Lorsque la Proclamation de 
1869 est interprétée à la lumière de son contexte et 
de son objet, les mots « droits et privilèges civils et 
religieux » n’évoquent pas une promesse solennelle 
de garantir le bilinguisme législatif. À cet égard, 
nous ne pouvons souscrire à la conclusion du juge 
de la cour provinciale selon laquelle la Proclama-
tion de 1869 visait à faire droit aux revendications 
des résidants des territoires en matière de droits lin-
guistiques (par. 454). L’inférence de droit du juge 
de la cour provinciale quant à l’objet de la Procla-
mation de 1869 n’est pas appuyée par la preuve. 
Nous partageons plutôt le point de vue différent de 

D. The 1869 Royal Proclamation

[92]  The appellant Mr. Caron advances a subsid-
iary argument to the effect that the 1869 Proclama-
tion itself entrenches legislative bilingualism.

[93]  The 1869 Proclamation was issued by the 
Governor General of Canada, in response to the 
unrest in the Red River Settlement. As noted ear-
lier, it cited the “sorrow and displeasure with which 
the Queen views the unreasonable and lawless pro-
ceedings which have occurred”. It also assured the 
residents that “on the union with Canada all your 
civil and religious rights and privileges will be re-
spected”. Mr. Caron considers that this assurance 
can be read to include a promise of legislative bilin-
gualism.

[94]  This assurance, in turn, would be inciden-
tally incorporated in the 1870 Order. To this end, 
Mr. Caron focuses on the words of the 1869 Ad-
dress (Schedule B to the 1870 Order), and condition 
No. 15 of the 1870 Order, which empowers the Gov-
ernor in Council to “arrange any details” necessary 
to carry out the annexation process. In Mr. Caron’s 
view, the 1869 Proclamation would therefore be 
a detail that was necessary to arrange (A.F., at 
para. 46). This argument builds on the legal inference 
made by the provincial court judge that the grant of 
power contained in condition No. 15 extended be-
yond the conditions specifically listed in the 1870 
Order (para. 526).

[95]  We cannot agree, for several reasons. When 
the 1869 Proclamation is read in context and in 
light of its objective, the words “civil and religious 
rights and privileges” do not connote a solemn 
promise to guarantee legislative bilingualism. In 
this respect, we respectfully disagree with the con-
clusion reached by the provincial court judge that 
the 1869 Proclamation was meant to accede to the 
demands of the residents of the territories concern-
ing language rights (para. 454). His legal inference 
as to the purpose of the 1869 Proclamation is not 
supported by the evidence. We agree with the dif-
fering conclusion of the Court of Queen’s Bench 
judge, who concluded that the 1869 Proclamation 
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la juge de la Cour du Banc de la Reine, qui a conclu 
que la Proclamation de 1869 visait à désamorcer 
les conflits que la perspective de l’annexion avait 
engendrés (par. 179).

[96]  Même s’il y a lieu d’interpréter la Proclama-
tion de 1869 de manière libérale, il est nécessaire 
d’en examiner le texte, le contexte et l’objet [TRADUC-

TION] « afin d’en arriver à une interprétation qui, dans 
la mesure du possible, permet d’harmoniser le sens 
grammatical et ordinaire des mots, examinés dans 
leur contexte global, avec l’économie et l’objet de la 
Proclamation » (R. c. Marshall, 2003 NSCA 105, 218 
N.S.R. (2d) 78, par. 203).

[97]  Rappelons que le bilinguisme législatif était 
perçu différemment des autres «  droits et privi-
lèges » et était traité de façon distincte. Selon les 
différentes Listes des droits rédigées par les repré-
sentants du gouvernement provisoire à la Colonie 
de la Rivière-Rouge, d’une part, «  [l]’usage des 
langues anglaise et française sera facultatif dans la 
législature et les cours de justice » et, d’autre part, 
« [t]outes propriétés, tous droits et privilèges » se-
ront respectés. Si, comme le soutient l’appelant, la 
Proclamation de 1869 constituait une réponse di-
recte à la première Liste des droits (Caron, m.a., 
par. 44-45), il serait incongru qu’elle puisse garan-
tir le bilinguisme législatif en reprenant les mots 
exacts (« droits et privilèges ») employés par les 
colons uniquement dans les réclamations non lin-
guistiques. Les mots, et leurs sens divergents, n’ap-
puient pas l’interprétation de l’appelant.

[98]  Qui plus est, l’interprétation de l’appelant en 
ce qui concerne le contexte historique de la Procla-
mation de 1869 n’appuie pas l’argumentation téléo-
logique qu’il avance. Si, comme M. Caron l’affirme, 
la Proclamation de 1869 représentait effectivement 
une promesse exécutoire quant à la protection de cer-
tains droits, dont le bilinguisme législatif, les repré-
sentants n’auraient eu aucune raison de rédiger une 
deuxième et une troisième Listes des droits dans le 
but explicite d’obtenir la reconnaissance de ces droits 
lors des négociations subséquentes avec le Canada.

[99]  Comme nous l’avons vu, il ressort du dossier 
historique que le gouvernement provisoire a envoyé 
trois délégués à Ottawa afin de négocier les droits 

was a document designed to defuse the conflict in 
face of the annexation (para. 179).

[96]  While the 1869 Proclamation should benefit 
from a liberal interpretation, the words, the context 
and the purpose of the 1869 Proclamation must be 
considered “in order to arrive at an interpretation 
that, to the greatest extent, harmonizes the gram-
matical and ordinary sense of the words, read in 
their entire context, with the scheme and objects 
of the Proclamation” (R. v. Marshall, 2003 NSCA 
105, 218 N.S.R. (2d) 78, at para. 203).

[97]  As already noted, legislative bilingualism 
was understood separately from other “rights and 
privileges”, and was treated as such. The various 
Lists of Rights drafted by the representatives of 
the provisional government at the Red River Set-
tlement demanded, on the one hand, that “English 
and French languages be common in the Legisla-
ture and Courts”, and on the other hand that “all 
properties, rights and privileges” be respected. If, 
as the appellant asserts, the 1869 Proclamation was 
a direct response to the first List of Rights (Caron, 
A.F., at paras. 44-45), it seems incongruous that the 
1869 Proclamation could somehow guarantee leg-
islative bilingualism while using words (“rights and 
privileges”) that mirror only the non-language por-
tion of the settlers’ demands. The words, and their 
divergent meanings, do not support the appellant’s 
interpretation.

[98]  Moreover, the appellant’s proposed interpre-
tation of the historical context of the 1869 Procla-
mation does not support the purposive argument he 
seeks to advance. If, as Mr. Caron argues, the 1869 
Proclamation indeed represented a binding promise 
to protect a variety of rights, including legislative 
bilingualism, there would have been no reason for 
the representatives to draft a second and third List of 
Rights with the specific intention of securing those 
rights in the ensuing negotiations with Canada.

[99]  As previously discussed, the historical record 
shows that the provisional government sent three 
delegates to Ottawa to negotiate rights it wished  
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qu’il souhaitait voir protégés. À certains égards, ils 
ont réussi. La province du Manitoba a été créée. La 
Loi de 1870 sur le Manitoba a répondu à plusieurs 
de leurs revendications. Examinée sous cet angle, 
et vu le contexte et le libellé de la Proclamation de 
1869, la thèse de l’appelant ne peut être retenue.

E. Conclusion

[100]  En résumé, les appelants soutiennent essen-
tiellement que le Décret de 1870 ou la Proclamation 
de 1869 comportaient une garantie constitutionnelle 
de bilinguisme dans le Territoire du Nord-Ouest. 
Selon eux, vu les troubles, les Listes des droits et 
les négociations, la promesse quant au respect des 
«  droits acquis  », des «  droits légaux  » («  legal 
rights ») ou des « droits et privilèges » représentait 
un compromis historique et une garantie constitu-
tionnelle ayant pour effet de restreindre le pouvoir 
d’une province de légiférer dans sa propre sphère de 
compétence. Conjugué à l’application de l’art. 133 
de la Loi constitutionnelle de 1867, le fait que l’ad-
ministration combinée du Territoire du Nord-Ouest 
était bilingue dès 1870 montre que les habitants 
du Territoire du Nord-Ouest ont réussi à obtenir ce 
qu’ils voulaient : l’administration bilingue.

[101]  Réduit à sa plus simple expression, le rai-
sonnement est le suivant : les habitants des territoires 
ont réclamé le bilinguisme législatif au cours de 
leurs négociations avec le Canada et il nous faudrait 
conclure que le Canada a acquiescé et accordé un 
droit garanti par la Constitution dans l’ensemble des 
territoires parce que le Parlement avait promis à la 
population dans l’Adresse de 1867 que ses « droits 
acquis » seraient respectés, et que l’Adresse a été an-
nexée au Décret de 1870, ou parce que le gouverneur 
général, en 1869, a offert des assurances à ce sujet.

[102]  À notre avis, ces arguments ont des 
consé    quences d’une portée considérable. Ils nous 
obli  geraient à conclure que le bilinguisme a été 
cons   titutionnalisé non seulement en Alberta, mais 
éga  lement dans toutes les terres qui appartenaient 
au paravant à la Compagnie et qui ressortissent main-
tenant à la Saskatchewan, à l’Ontario, au Québec, au 
Yukon, au Nunavut et aux Territoires du Nord-Ouest 
actuels. Ce raisonnement obligerait aussi à con-
clure que l’arrêt rendu par notre Cour dans l’affaire  

to see secured. In some respects they were success-
ful. The province of Manitoba was created. The 
Manitoba Act, 1870 responded to several of their 
demands. Seen in this light, and given the context 
and language of the 1869 Proclamation, the appel-
lant’s argument must fail.

E. Conclusion

[100]  In summary, at its highest the appellants’ 
argument is that there was a constitutional guaran-
tee for bilingualism in the North-Western Territory 
located in the 1870 Order or in the 1869 Procla-
mation. In the context of the unrest, the Lists of 
Rights, and the negotiations, the promise to respect 
“legal rights” or “droits acquis” / “droits légaux” or 
“rights and privileges” represented an historic com-
promise and a constitutional guarantee operating to 
limit a province’s power to legislate within its own 
area of competence. The fact that the joint admin-
istration of the North-Western Territory beginning 
in 1870 was bilingual, combined with the operation 
of s. 133 of the Constitution Act, 1867, shows that 
the inhabitants of the North-Western Territory were 
successful in getting what they bargained for: bilin-
gual governance.

[101]  At their most basic, the essence of these 
lines of reasoning is as follows: the inhabitants of 
the territories demanded legislative bilingualism 
in the negotiations with Canada, and we must hold 
that Canada acceded to this demand and granted a 
constitutionally protected right throughout the terri-
tories, either because Parliament assured the inhab-
itants in the 1867 Address that their “legal rights” 
would be respected and this was attached to the 
1870 Order, or because of the assurances given by 
the Governor General in 1869.

[102]  We note that these arguments have far-
reaching consequences. They would require hold-
ing that bilingualism has been constitutionally 
entrenched not only for Alberta, but also for all of the 
former HBC lands, which now form part of Saskatch-
ewan, Ontario, Quebec, Yukon, Nunavut and present-
day Northwest Territories. This reasoning would also 
require holding that this Court’s decision in Mercure 
is erroneous because bilingualism has been protected 
in Saskatchewan since 1870. The logical extension 
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Mercure est erroné parce que le bilinguisme est pro-
tégé en Saskatchewan depuis 1870. La suite logique 
de ce raisonnement conduirait aussi inévitablement 
à la conclusion que l’objet de plusieurs autres reven-
dications des colons a été constitutionnalisé par le 
truchement des termes « droits acquis » ou « droits 
légaux ». Par exemple, les colons avaient demandé la 
nomination de juges bilingues (« 18o Que le Juge de 
la Cour Suprême parle le français et l’anglais » (troi-
sième Liste des droits)). Comme le décrivent nos 
collègues, cette revendication traduisait la pratique 
au sein des cours territoriales à l’époque préalable à 
l’annexion. Si l’on accepte l’argument selon lequel 
le bilinguisme législatif a été constitutionnalisé dans 
tous les territoires annexés, il faut accepter de même 
qu’un droit à ce que l’on nomme exclusivement des 
juges bilingues à la Cour supérieure a également été 
constitutionnalisé et s’applique de nos jours.

[103]  Cependant, eu égard au dossier historique 
et aux principes fondamentaux d’interprétation 
constitutionnelle, ces arguments ne peuvent être 
retenus. En l’absence d’une garantie consacrée, les 
provinces ont le pouvoir de décider la langue ou les 
langues qu’elles utiliseront pour légiférer. Mani-
festement, une province peut choisir d’édicter ses 
lois et règlements en français et en anglais. Toute-
fois, nous ne pouvons tout simplement pas inférer 
qu’une garantie de bilinguisme législatif existe et 
l’emporte sur cette compétence provinciale exclu-
sive sans éléments de preuve textuels et contextuels 
clairs en ce sens. Il n’est jamais arrivé dans l’his-
toire constitutionnelle que le droit au bilinguisme 
législatif soit constitutionnalisé par le jeu d’une in-
férence fondée sur l’emploi des termes « droits ac-
quis » ou « droits légaux ». Le libellé de l’Adresse 
de 1867 n’étaye pas la thèse de l’existence d’une 
garantie constitutionnelle de bilinguisme législatif 
en Alberta. Le législateur savait comment garantir 
des droits linguistiques et c’est ce qu’il a fait dans 
la Loi de 1870 sur le Manitoba, pas dans l’Adresse 
de 1867.

F. Obligation fiduciaire

[104]  L’Association canadienne-française de 
l’Al berta («  ACFA  »), intervenante en l’espèce, 
fait valoir que le Parlement et la Couronne ont une 

of this reasoning would also lead inevitably to the 
conclusion that a variety of other demands made by 
the settlers have been constitutionalized by the words 
“legal rights”. To note but one example, the settlers 
demanded bilingual judges (“XVIII. That the Judge 
of the Supreme Court speak the English and French 
languages”: third List of Rights). As our colleagues 
describe, this reflected the practice of the time in the 
pre-annexation territorial courts. The argument that 
supports the entrenchment of legislative bilingualism 
throughout the annexed territories supports equally 
the entrenchment of a right to the exclusive appoint-
ment of bilingual judges to the Superior Court, which 
would continue to the present day.

[103]  However, these arguments cannot be sus-
tained in the face of the historical record and the un-
derlying principles of constitutional interpretation. 
Absent some entrenched guarantee, a province has 
the authority to decide the language or languages 
to be used in its legislative process. Clearly, a prov-
ince may choose to enact its laws and regulations 
in French and English. But we cannot simply infer 
a guarantee of legislative bilingualism that would 
override this exclusive provincial jurisdiction absent 
clear textual and contextual evidence to support an 
entrenched right. It has never been the case in our 
constitutional history that a right to legislative bilin-
gualism was constitutionalized by inference through 
the vehicle of the words “legal rights”. The words 
in the 1867 Address cannot support a constitutional 
guarantee of legislative bilingualism in the province 
of Alberta. Parliament knew how to entrench lan-
guage rights and did so in the Manitoba Act, 1870 
but not in the 1867 Address.

F. Fiduciary Duty

[104]  The intervener Association canadienne-
française de l’Alberta (“ACFA”) argues that Parlia-
ment and the Crown owe a fiduciary duty to Métis 
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obligation fiduciaire envers les Métis et la popula-
tion francophone en matière de bilinguisme législa-
tif. L’ACFA soutient qu’il est satisfait dans l’affaire 
au critère à trois volets que notre Cour énonce dans 
Alberta c. Elder Advocates of Alberta Society, 2011 
CSC 24, [2011] 2 R.C.S. 261.

[105]  À notre avis, cet argument ne peut être re-
tenu. Comme notre Cour l’explique dans l’arrêt 
Elder Advocates, pour prouver l’existence d’une 
obligation fiduciaire ad hoc, le demandeur doit dé-
montrer :

(1)  un engagement de la part du fiduciaire à agir au 
mieux des intérêts du bénéficiaire ou des bénéficiaires; 
(2) l’existence d’une personne ou d’un groupe de per-
sonnes définies vulnérables au contrôle du fiduciaire (le 
bénéficiaire ou les bénéficiaires); et (3) un intérêt juri-
dique ou un intérêt pratique important du bénéficiaire ou 
des bénéficiaires sur lequel l’exercice, par le fiduciaire, 
de son pouvoir discrétionnaire ou de son contrôle pour-
rait avoir une incidence défavorable. [par. 36]

[106]  Cependant, la Cour précise également que 
l’effet défavorable doit toucher « un intérêt de droit 
privé précis sur lequel la personne exerçait déjà un 
droit distinct et absolu » (Elder Advocates, par. 51 
(nous soulignons)). À notre avis, aucun intérêt de 
droit privé n’existe dans les circonstances de l’es-
pèce.

[107]  En ce qui concerne les rapports entre les 
Métis et la Couronne, une obligation fiduciaire peut 
naître lorsque « la Couronne assume des pouvoirs 
discrétionnaires à l’égard d’intérêts autochtones par-
ticuliers » (Nation haïda c. Colombie-Britannique 
(Ministre des Forêts), 2004 CSC 73, [2004] 3 
R.C.S. 511, par. 18). Même si notre Cour a souligné 
que, généralement, les rapports entre les Métis et la 
Couronne sont de nature fiduciaire, ce ne sont pas 
tous les rapports entre les parties qui sont assujettis 
à une obligation fiduciaire (Manitoba Metis, par. 48; 
voir généralement par. 46-50). Les appelants n’ont 
pas démontré que la Couronne avait une obliga-
tion fiduciaire dans les circonstances de la présente  
affaire.

and the French-speaking population with regard to 
legislative bilingualism. The ACFA submits that 
the three-part test set out by this Court in Alberta v. 
Elder Advocates of Alberta Society, 2011 SCC 24, 
[2011] 2 S.C.R. 261, is met in this case.

[105]  In our view, this submission cannot succeed. 
As this Court explained in Elder Advocates, for an ad 
hoc fiduciary duty to arise, the claimant must show

(1) an undertaking by the alleged fiduciary to act in the 
best interests of the alleged beneficiary or beneficiaries; 
(2) a defined person or class of persons vulnerable to a 
fiduciary’s control (the beneficiary or beneficiaries); and 
(3) a legal or substantial practical interest of the benefi-
ciary or beneficiaries that stands to be adversely affected 
by the alleged fiduciary’s exercise of discretion or con-
trol. [para. 36]

[106]  However, the Court also emphasized that 
the adverse effect must be with respect to a “spe-
cific private law interest to which the person has a 
pre-existing distinct and complete legal entitlement” 
(Elder Advocates, at para. 51 (underlining added)). 
In our view, a private law interest does not arise in 
the circumstances of this case.

[107]  With respect to the relationship between 
the Métis and the Crown, a fiduciary duty may arise 
as a result of the “Crown [assuming] discretionary 
control over specific Aboriginal interests” (Haida 
Nation v. British Columbia (Minister of Forests), 
2004 SCC 73, [2004] 3 S.C.R. 511, at para. 18). 
While this Court has noted that the relationship 
between the Métis and the Crown, viewed gener-
ally, is fiduciary in nature, not all dealings between 
parties in a fiduciary relationship are governed by 
fiduciary obligations (Manitoba Metis, at para. 48; 
see generally paras. 46-50). The appellants have not 
demonstrated that a fiduciary duty attaches to the 
Crown in these circumstances.
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V. Dispositif

[108]  Pour les motifs qui précèdent, nous sommes 
d’avis de rejeter les pourvois et de répondre de la 
manière suivante aux questions constitutionnelles :

1. Est-ce que la Loi linguistique, R.S.A. 2000, c. L-6, 
est ultra vires ou sans effet dans la mesure où elle 
abroge une obligation constitutionnelle de l’Alberta 
d’édicter, d’imprimer et de publier ses lois et ses 
règlements en français et en anglais conformément, 
notamment, au Décret en conseil sur la Terre de Ru-
pert et le Territoire du Nord-Ouest, le 23 juin 1870, 
L.R.C. 1985, app. II, no 9?

Non.

2. En cas de réponse affirmative à la question 1, est-ce 
que la loi intitulée Traffic Safety Act, R.S.A. 2000, 
c. T-6, ainsi que les autres lois et règlements qui 
n’ont pas été édictés, imprimés et publiés en fran-
çais et en anglais par l’Alberta, sont inopérants?

Il n’est pas nécessaire de trancher cette question.

VI. Dépens

[109]  M. Caron sollicite les dépens avocat-client 
devant tous les tribunaux. Pour sa part, M. Boutet 
sollicite les dépens entre parties devant tous les 
tribunaux. Les appelants sollicitent ces dépens in-
dépendamment de l’issue des présents pourvois. 
L’Alberta demande que les deux appelants soient 
condamnés aux dépens devant la Cour et s’oppose 
à ce que les dépens avocat-client soient adjugés à 
M. Caron.

[110]  Si les dépens suivent en général l’issue de 
l’instance, la Cour a le pouvoir, dans certaines cir-
constances, d’adjuger les dépens dans l’appel et 
devant les cours d’instance inférieure peu importe 
l’issue de l’appel (Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 
1985, c. S-26, art. 47). En l’espèce, nous sommes 
d’avis de déroger à la pratique habituelle, en vertu de 
notre pouvoir discrétionnaire : même si MM. Caron 
et Boutet n’ont pas eu gain de cause, nous leur adju-
geons les dépens entre parties.

[111]  Il est évident que la présente affaire sou-
lève des questions d’intérêt public considérable, 

V. Disposition

[108]  For the above reasons, we would dismiss 
the appeals and answer the constitutional questions 
as follows:

1. Is the Languages Act, R.S.A. 2000, c. L-6, ultra 
vires or inoperative insofar as it abrogates a con-
stitutional duty owed by Alberta to enact, print and 
publish its laws and regulations in English and in 
French in accordance, inter alia, with the Rupert’s 
Land and North-Western Territory Order of June 23, 
1870, R.S.C. 1985, App. II, No. 9?

No.

2. If the answer to question 1 is affirmative, are the 
Traffic Safety Act, R.S.A. 2000, c. T-6, and any other 
laws and regulations that have not been enacted, 
printed and published by Alberta in English and 
French inoperative?

It is not necessary to answer this question.

VI. Costs

[109]  Mr. Caron seeks solicitor and client costs 
before all courts. Mr. Boutet seeks party and party 
costs before all courts. The appellants request these 
costs irrespective of the outcome of these appeals. 
Alberta seeks costs against both appellants before 
this Court, and opposes solicitor and client costs to 
Mr. Caron.

[110]  While costs typically follow the outcome 
of the case, this Court has the discretion, in appro-
priate circumstances, to award costs on appeal and 
in the courts below regardless of the outcome (Su-
preme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, s. 47). Here, 
we would exercise our discretion to depart from the 
normal practice: despite their lack of success, we 
would award Mr. Caron and Mr. Boutet their costs 
on a party and party basis.

[111]  This case clearly raises issues of consid-
erable public interest, a fact this Court has already 
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ce que la Cour avait reconnu dans l’arrêt R. c. 
Caron, 2011 CSC 5, [2011] 1 R.C.S. 78. La Cour 
avait alors appliqué le cadre qu’elle avait établi 
précédemment dans l’arrêt Colombie-Britannique 
(Ministre des Forêts) c. Bande indienne Okana-
gan, 2003 CSC 71, [2003] 3 R.C.S. 371, et avait 
confirmé la décision de première instance de rendre 
en faveur de M. Caron une ordonnance de provision 
pour frais — qui intervient, par définition, avant 
toute décision sur le fond. Une telle ordonnance 
constitue une mesure exceptionnelle, que l’on ré-
serve aux affaires qui soulèvent des questions d’in-
térêt public et transcendent les intérêts individuels 
d’une partie. En confirmant l’ordonnance à l’égard 
de M. Caron, la Cour a conclu que le litige avait été 
engagé dans l’intérêt public général des Albertains 
et au profit de la communauté franco-albertaine 
dans son ensemble (par. 45 et 49). Qui plus est, l’is-
sue du litige a une incidence sur la validité de « tout 
le corpus des textes juridiques unilingues de l’Al-
berta » (par. 44). Ces remarques n’ont rien perdu de 
leur véracité et s’appliquent autant dans le cas de 
M. Boutet.

[112]  De plus, on trouve dans la jurisprudence de 
la Cour des précédents d’adjudication des dépens 
entre parties dans de telles circonstances. En ef-
fet, la Cour a déjà accordé ce type de dépens à une 
partie ayant succombé, parce qu’elle avait soulevé 
une question d’intérêt public dans le cadre d’un li-
tige en matière constitutionnelle (voir Conseil sco-
laire francophone de la Colombie-Britannique c. 
Colombie-Britannique, 2013 CSC 42, [2013] 2 
R.C.S. 774, par. 64; voir aussi DesRochers c. Ca-
nada (Industrie), 2009 CSC 8, [2009] 1 R.C.S. 
194). Même si les faits générateurs des litiges ap-
partiennent au domaine quasi criminel « la présente 
affaire constitue davantage un litige constitution-
nel ordinaire qui a été engagé [. . .] au profit de la 
communauté franco-albertaine dans son ensemble »  
(Caron (2011), par. 49).

[113]  Si nous sommes d’avis d’accorder à 
MM. Caron et Boutet les dépens entre parties, il 
n’existe selon nous aucun motif impérieux de dé-
roger davantage à la norme et d’adjuger à M. Caron 
les dépens avocat-client. M. Caron n’a pas réussi à 
démontrer l’existence des droits linguistiques qu’il 

recognized (R. v. Caron, 2011 SCC 5, [2011] 1 
S.C.R. 78). In that decision, this Court applied the 
framework that it had earlier established in British 
Columbia (Minister of Forests) v. Okanagan Indian 
Band, 2003 SCC 71, [2003] 3 S.C.R. 371, and up-
held the lower court’s decision to award Mr. Caron 
interim costs — an award granted, by definition, 
before any decision on the merits. An interim costs 
award is itself exceptional, reserved for cases that en-
gage issues of public interest and that transcend the 
individual interests of the particular litigant. In up-
holding Mr. Caron’s interim costs award, this Court 
held that this litigation is to the benefit of the broader 
Alberta public interest and the Franco-Albertan com-
munity generally (paras. 45 and 49). In addition, the 
outcome of the litigation impacts “the validity of the 
entire corpus of Alberta’s unilingual statute books” 
(para. 44). These observations remain true today and 
apply with equal force to Mr. Boutet.

[112]  Further, an award of party and party costs 
in these circumstances finds footing in this Court’s 
jurisprudence. This Court has previously awarded 
party and party costs to an unsuccessful party who 
has raised an issue of public interest in the context 
of constitutional litigation: see Conseil scolaire 
francophone de la Colombie-Britannique v. British 
Columbia, 2013 SCC 42, [2013] 2 S.C.R. 774, at 
para. 64; see also DesRochers v. Canada (Indus-
try), 2009 SCC 8, [2009] 1 S.C.R. 194. While these 
appeals originated in a quasi-criminal context, 
“this case is more in the nature of regular consti-
tutional litigation conducted . . . for the benefit of 
the Franco-Albertan community generally” (Caron 
(2011), at para. 49).

[113]  Although we would award Mr. Caron and 
Mr. Boutet party and party costs, we see no compel-
ling reason to depart further from the norm to award 
Mr. Caron solicitor and client costs. Mr. Caron was 
not successful in establishing the language rights 
he sought. In balancing the competing interests at 
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revendiquait. Après avoir pris en compte les divers 
intérêts en jeu, dont l’accès à la justice, l’issue du 
litige et l’utilisation des fonds publics, nous ne 
sommes pas convaincus qu’il est justifié d’adjuger 
des dépens si élevés.

[114]  Bref, nous sommes d’avis d’exercer notre 
pouvoir discrétionnaire pour accorder à MM. Caron 
et Boutet les dépens entre parties devant la Cour, de-
vant la Cour d’appel et devant la cour d’appel des 
poursuites sommaires. Notre décision ne change 
rien à l’ordonnance de provision pour frais qui avait 
été rendue à l’égard de M. Caron et avait été confir-
mée par la Cour en 2011. Même si l’issue des pré-
sents pourvois n’est pas favorable aux appelants, le 
litige a néanmoins rempli une fonction publique im-
portante.

Version française des motifs des juges Abella, 
Wagner et Côté rendus par

Les juges Wagner et Côté (dissidents) —

I. Introduction

[115]  La réponse à la question de savoir si l’Al-
berta a une obligation constitutionnelle d’édicter, 
d’imprimer et de publier ses lois en français et en 
anglais se retrouve dans l’histoire de la Terre de 
Rupert et du Territoire du Nord-Ouest. Il faut ainsi 
remonter à l’époque de la fondation du pays, à sa 
« constitution » dans le sens littéral du terme. Plus 
précisément, les négociations concernant l’an-
nexion de la Terre de Rupert et du Territoire du 
Nord-Ouest au Canada sont au cœur des présents 
pourvois. Ces négociations entre les représentants 
du gouvernement provisoire des territoires à an-
nexer et les représentants du gouvernement ca-
nadien ont eu lieu pendant une certaine période 
s’étant terminée en 1870. Le résultat non équivoque 
de ces négociations fut un compromis politique his-
torique qui a permis l’annexion de ces territoires.

[116]  Nous concluons que l’Alberta a l’obligation 
constitutionnelle d’édicter, d’imprimer et de publier 
ses lois en français et en anglais. Notre conclusion 
est fondée sur le fait que l’entente historique conclue 
entre le gouvernement canadien et la population de 
la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest 

play, including access to justice, the result, and the 
use of public funds, we are not persuaded that such 
an elevated costs award is justified in this case.

[114]  In sum, we would exercise our discretion 
to award Mr. Caron and Mr. Boutet party and party 
costs here and in the Court of Appeal and the sum-
mary conviction appeal court. This award of costs 
in no way disturbs the interim costs previously 
awarded to Mr. Caron, as affirmed by this Court in 
2011. While the resolution of the present appeals 
is not in the appellants’ favour, this litigation has 
nevertheless served an important public function.

The reasons of Abella, Wagner and Côté JJ. were 
delivered by

Wagner and Côté JJ. (dissenting) —

I. Introduction

[115]  The answer to the question whether Al-
berta is constitutionally required to enact, print and 
publish all its laws in French as well as in English 
is written across the history of Rupert’s Land and 
the North-Western Territory. It requires us to go 
back to the country’s foundational moments, to its 
“constitution” in the most literal sense. More pre-
cisely, at the heart of this case are the negotiations 
regarding the annexation of Rupert’s Land and the 
North-Western Territory to Canada. These nego-
tiations between representatives of the provisional 
government of the territories to be annexed and 
representatives of the Canadian government took 
place in the period leading up to 1870. It is com-
mon ground that they unequivocally resulted in a 
historic political compromise that permitted the an-
nexation of those territories.

[116]  We conclude that Alberta is constitution-
ally required to enact, print and publish its laws in 
both French and English. We reach this conclusion 
on the basis that the historic agreement between 
the Canadian government and the inhabitants of 
Rupert’s Land and the North-Western Territory 
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contenait une promesse de protéger le bilinguisme 
législatif. Nous acceptons l’argument des appelants 
selon lequel cette entente a été constitutionnalisée 
par le truchement de l’Adresse de 1867 du Parlement 
à la Reine. En conséquence, nous sommes d’avis 
d’accueillir les appels.

[117]  Trois principes revêtent une importance 
primordiale en l’espèce et doivent guider notre in-
terprétation de l’Adresse de 1867. Selon le premier, 
la Constitution doit être interprétée à la lumière de 
ses contextes historique, philosophique et linguis-
tique. Selon le deuxième, les dispositions constitu-
tionnelles doivent faire l’objet d’une interprétation 
large et téléologique. Le troisième est de l’essence 
même d’une constitution, laquelle représente l’ex-
pression de la volonté d’un peuple.

[118]  Les conclusions qui suivent, conformes 
à ces principes fondamentaux d’interprétation 
constitutionnelle, étayent solidement l’argument 
des appelants. Premièrement, il ressort du dossier 
historique que le bilinguisme législatif existait dans 
l’ensemble des territoires avant l’annexion. Deuxiè-
mement, les représentants des territoires avaient 
réclamé le bilinguisme législatif comme condition 
sine qua non d’annexion, et leur demande ne s’est 
heurtée à aucune résistance à cet égard de la part du 
Canada. Au contraire, les représentants canadiens 
ont donné l’assurance non équivoque que le bilin-
guisme législatif dans les territoires serait indubi-
tablement respecté. Troisièmement, en raison de ce 
contexte, on peut conclure que l’Adresse de 1867 a 
consacré la promesse de bilinguisme législatif, une 
interprétation qu’étayent des documents ultérieurs, 
dont la Proclamation royale de 1869. Enfin, rien 
dans la Loi de 1870 sur le Manitoba, S.C. 1870, 
c.  3, ne vient contredire cette interprétation. En 
effet, cette loi a effectivement assuré la continuité 
du bilinguisme législatif dans l’ensemble des terri-
toires après l’annexion.

[119]  Bref, le dossier historique démontre claire-
ment l’existence d’une entente qui protégeait le bi-
linguisme législatif dans l’ensemble des territoires 
annexés. Cette entente a été constitutionnalisée 
dans le Décret en conseil sur la Terre de Rupert et 
le Territoire du Nord-Ouest (1870) (R.-U.) (repro-
duit dans L.R.C. 1985, app. II, no 9) (le « Décret 

contained a promise to protect legislative bilingual-
ism. We accept the appellants’ argument that that 
agreement is constitutionally entrenched by virtue 
of the 1867 Address of Parliament to the Queen. We 
would therefore allow the appeals.

[117]  There are three principles that are of para-
mount importance in this case and that must inform 
our reading of the 1867 Address. The first is that 
the Constitution must be interpreted in light of its 
historical, philosophical and linguistic context. The 
second is that constitutional provisions must be in-
terpreted broadly and purposively. The third relates 
to the very nature of a constitution, which is an ex-
pression of the will of the people.

[118]  In accordance with these fundamental prin-
ciples of constitutional interpretation, the following 
conclusions provide compelling support for the ap-
pellants’ case. First, it can be seen from the histori-
cal record that legislative bilingualism was in effect 
throughout the territories before the annexation. 
Second, representatives of the territories demanded 
legislative bilingualism as a peremptory condition 
for annexation, and this demand was met with no 
resistance from Canada. On the contrary, Canadian 
representatives offered clear assurances that legis-
lative bilingualism in the territories would unques-
tionably be provided for. Third, the 1867 Address, 
read against this background, enshrined the promise 
of legislative bilingualism, and this interpretation 
is supported by subsequent documents, notably the 
Royal Proclamation of 1869. Finally, nothing in the 
Manitoba Act, 1870, S.C. 1870, c. 3, negates this 
reading; indeed, that Act effectively ensured that 
legislative bilingualism would continue to prevail 
throughout the territories after the annexation.

[119]  In short, the historical record clearly shows 
that there was an agreement to protect legislative bi-
lingualism throughout the annexed territories. This 
agreement was constitutionally enshrined in the 
Rupert’s Land and North-Western Territory Order 
(1870) (U.K.) (reprinted in R.S.C. 1985, App. II, 
No. 9) (the “1870 Order”) — which incorporated 
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de 1870  ») — auquel l’Adresse de 1867 est an-
nexée —, comme le confirment les événements de 
l’époque.

II. Faits et historique judiciaire

[120]  MM. Boutet et Caron ont été accusés d’in-
fractions en Alberta en vertu de la Traffic Safety Act, 
R.S.A. 2000, c. T-6, adoptée uniquement en anglais. 
Ils reconnaissent les faits, lesquels sont suffisants 
pour établir leur culpabilité hors de tout doute rai-
sonnable. Ils soutiennent toutefois que la Traffic 
Safety Act est inconstitutionnelle parce qu’elle n’a 
pas été adoptée en français et en anglais.

[121]  Au procès, le juge Wenden de la Cour pro-
vinciale les a acquittés. Il a conclu que la Traffic 
Safety Act était inopérante parce que l’Alberta avait 
l’obligation constitutionnelle d’adopter ses lois en 
français et en anglais (2008 ABPC 232, 95 Alta. 
L.R. (4th) 307). La décision de première instance 
portait principalement sur le statut constitutionnel 
de la Proclamation royale du 6 décembre 1869. 
Le juge Wenden a ultimement conclu que ce docu-
ment était de nature constitutionnelle et contenait 
une promesse portant sur la publication bilingue 
des lois applicables dans l’ensemble de la région 
constituée alors par la Terre de Rupert et le Terri-
toire du Nord-Ouest.

[122]  La Cour du Banc de la Reine a accueilli 
l’appel interjeté par le ministère public, jugeant que 
la province n’était liée par aucune telle obligation 
(2009 ABQB 745, 23 Alta. L.R. (5th) 321). La juge 
Eidsvik a conclu que même si le français était cou-
ramment utilisé dans la Terre de Rupert et le Terri-
toire du Nord-Ouest, ni la Proclamation royale ni le 
Décret de 1870 n’avaient eu pour effet de constitu-
tionnaliser les droits linguistiques dans la région qui 
est maintenant l’Alberta. Selon la juge, la Proclama-
tion ne constituait qu’un geste politique, et l’Adresse 
de 1867 ne prévoyait pas de droits linguistiques.

[123]  MM. Boutet et Caron ont interjeté appel à 
la Cour d’appel de l’Alberta, qui a rejeté les pour-
vois (2014 ABCA 71, 92 Alta. L.R. (5th) 306). 
S’exprimant en son propre nom et pour le juge 
O’Brien, la juge Rowbotham a confirmé la décision 
de la Cour du Banc de la Reine. Elle a conclu que 

the 1867 Address — as is confirmed by the events 
of that period.

II. Facts and Judicial History

[120]  Mr. Boutet and Mr. Caron were charged 
with traffic offences in Alberta under the Traffic 
Safety Act, R.S.A. 2000, c. T-6, which had been 
enacted in English only. They concede the facts, 
which are sufficient to establish their guilt beyond 
a reasonable doubt. However, they argue that the 
Traffic Safety Act is unconstitutional because it was 
not enacted in both French and English.

[121]  At trial, both were found not guilty by 
Judge Wenden of the Provincial Court, who con-
cluded that the Traffic Safety Act was of no force 
and effect, because Alberta was under a consti-
tutional obligation to enact its laws in French as 
well as in English: 2008 ABPC 232, 95 Alta. L.R. 
(4th) 307 . The trial court’s decision turned on the 
constitutional status of the Royal Proclamation of 
December 6, 1869. Wenden Prov. Ct. J. ultimately 
concluded that the Royal Proclamation was a con-
stitutional document that contained a promise re-
garding the bilingual publication of statutes, which 
applied throughout the region that was then Ru-
pert’s Land and the North-Western Territory.

[122]  The Court of Queen’s Bench allowed the 
Crown’s appeal, concluding that the province was 
under no such obligation: 2009 ABQB 745, 23 
Alta. L.R. (5th) 321. Eidsvik J. found that although 
French had been widely used in Rupert’s Land 
and the North-Western Territory, neither the Royal 
Proclamation nor the 1870 Order had had the ef-
fect of constitutionalizing language rights in what 
is now Alberta. She concluded that the Proclama-
tion had been a political gesture and that the 1867 
Address did not include language rights.

[123]  Mr. Boutet and Mr. Caron appealed to the 
Alberta Court of Appeal, and their appeals were 
dismissed: 2014 ABCA 71, 92 Alta. L.R. (5th) 306. 
Rowbotham J.A., writing for herself and O’Brien 
J.A., upheld the decision of the Court of Queen’s 
Bench. She concluded that the geographic scope 



[2015] 3 R.C.S. 567CARON  c.  ALBERTA    Les juges Wagner et Côté

le droit en matière de publication des lois en anglais 
et en français existant avant l’annexion ne s’appli-
quait que dans le district d’Assiniboine. En outre, 
elle partageait l’avis de la juge Eidsvik, selon qui 
ce droit n’a été constitutionnalisé ni par la Procla-
mation ni par le Décret de 1870. Sa conclusion était 
fondée sur le fait que le Parlement avait démontré 
qu’il savait comment consacrer des droits linguis-
tiques à l’époque, comme en fait foi l’art. 23 de la 
Loi de 1870 sur le Manitoba.

[124]  Dans ses motifs concordants, le juge 
Slatter est arrivé à la conclusion que l’arrêt R. c. 
Mercure, [1988] 1 R.C.S. 234, liait les cours et que 
l’affaire pouvait être tranchée sur la base de la règle 
du stare decisis. Il a néanmoins examiné les ques-
tions de nature constitutionnelle. Même s’il était 
d’avis que les principes d’interprétation devaient 
être appliqués de manière à favoriser la protection 
des droits des minorités, il a toutefois conclu que 
les documents historiques n’appuyaient pas une 
lecture élargie permettant de consacrer une pro-
tection linguistique. Il a de plus conclu que la Pro-
clamation et les droits linguistiques qui existaient 
à l’époque de l’annexion étaient limités sur le plan 
géographique à la Colonie de la Rivière-Rouge.

III. Questions

[125]  Le 24 septembre 2014, la Juge en chef a 
formulé les questions constitutionnelles suivantes :

1. Est-ce que la Loi linguistique, R.S.A. 2000, c. L-6, 
est ultra vires ou sans effet dans la mesure où elle 
abroge une obligation constitutionnelle de l’Alberta 
d’édicter, d’imprimer et de publier ses lois et ses 
règlements en français et en anglais conformément, 
notamment, au Décret en conseil sur la Terre de Ru-
pert et le Territoire du Nord-Ouest, le 23 juin 1870, 
L.R.C. 1985, app. II, no 9?

2. En cas de réponse affirmative à la question 1, est-ce 
que la loi intitulée Traffic Safety Act, R.S.A. 2000, 
c. T-6, ainsi que les autres lois et règlements qui 
n’ont pas été édictés, imprimés et publiés en fran-
çais et en anglais par l’Alberta, sont inopérants?

IV. Analyse

[126]  Conformément à la procédure établie à 
l’art. 146 de la Loi constitutionnelle de 1867, le  

of the right to publication of legislation in both 
English and French that had existed before the an-
nexation was limited to the District of Assiniboia. 
Moreover, she agreed with Eidsvik J. that this right 
had not been constitutionally entrenched by the 
Proclamation or the 1870 Order. She relied on the 
fact that Parliament had shown that it knew how to 
entrench language rights at the time, as can be seen 
from s. 23 of the Manitoba Act, 1870.

[124]  In concurring reasons, Slatter J.A. con-
cluded that this Court’s decision in R. v. Mercure, 
[1988] 1 S.C.R. 234, was binding and that the case 
could be disposed of on the basis of stare decisis. 
He nevertheless proceeded to assess the constitu-
tional claims. Although he agreed that interpretive 
principles should be applied to favour the protec-
tion of minority rights, he found that the historical 
documents could not be amplified so as to entrench 
linguistic protection. He further concluded that the 
language rights that existed at the time of the an-
nexation and the Proclamation were limited geo-
graphically to the Red River Colony.

III. Issues

[125]  On September 24, 2014, the Chief Justice 
stated the following constitutional questions:

1. Is the Languages Act, R.S.A. 2000, c. L-6, ultra 
vires or inoperative insofar as it abrogates a con-
stitutional duty owed by Alberta to enact, print and 
publish its laws and regulations in English and in 
French in accordance, inter alia, with the Rupert’s 
Land and North-Western Territory Order of June 23, 
1870, R.S.C. 1985, App. II, No. 9?

2. If the answer to question 1 is affirmative, are the 
Traffic Safety Act, R.S.A. 2000, c. T-6, and any other 
laws and regulations that have not been enacted, 
printed and published by Alberta in English and 
French inoperative?

IV. Analysis

[126]  In accordance with the procedure set out 
in s. 146 of the Constitution Act, 1867, the Senate 
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Sénat et la Chambre des communes demandent à la 
Reine, dans l’Adresse de 1867, d’admettre la Terre 
de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest dans le 
Dominion. La partie de l’art. 146 qui nous intéresse 
est ainsi libellée :

 146.  Il sera loisible à la Reine, de l’avis du très- 
honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sur la présen-
tation d’adresses de la part des chambres du Parlement 
du Canada, [. . .] d’admettre la Terre de Rupert et le 
Territoire du Nord-Ouest, ou l’une ou l’autre de ces pos-
sessions, dans l’union, aux termes et conditions, dans 
chaque cas, qui seront exprimés dans les adresses et que 
la Reine jugera convenable d’approuver, conformément à 
la présente; les dispositions de tous ordres en conseil ren-
dus à cet égard, auront le même effet que si elles avaient 
été décrétées par le parlement du Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et d’Irlande.

Suivant la dernière partie de l’art. 146, le Parlement 
du Canada était assujetti à tout décret de la Reine 
en conseil rendu en vertu de cette disposition. Au-
trement dit, le Parlement du Canada n’avait pas 
compétence pour modifier les termes ou conditions 
énoncés dans les adresses du Parlement approuvées 
par la Reine par le truchement d’un décret pris par 
application de l’art. 146. C’est clairement ce qui 
est prévu à l’art.  2 de la Colonial Laws Validity 
Act, 1865 (R.-U.), 28 & 29 Vict., c. 63, reproduit 
ci-dessous :

 2.  Toute loi coloniale qui est ou sera incompatible, à 
quelque égard que ce soit, avec des dispositions d’une loi 
du parlement s’appliquant à la colonie à laquelle cette 
loi peut se rapporter ou incompatible avec un arrêté ou 
règlement rendu en vertu de cette loi du parlement, ou 
ayant dans la colonie la vigueur ou l’effet de cette loi, 
doit s’interpréter subordonnément à cette loi, à cet arrêté 
ou règlement, et doit dans la mesure de cette incompati-
bilité mais non autrement, être ou demeurer absolument 
nulle et inopérante.

[127]  Aux termes de l’Adresse de 1867, advenant 
le consentement de la Grande-Bretagne au trans-
fert des territoires, le Canada pourvoira à ce que 
les « droits acquis » de tout individu de ces régions 
soient respectés. Voici le libellé de l’adresse dans sa 
version anglaise :

 That in the event of your Majesty’s Government 
agreeing to transfer to Canada the jurisdiction and control 

and the House of Commons asked the Queen in the 
1867 Address to admit Rupert’s Land and the North-
Western Territory into the Dominion. The relevant 
portion of s. 146 reads as follows:

 146.  It shall be lawful for the Queen, by and with 
the Advice of Her Majesty’s Most Honourable Privy 
Council, . . . on Address from the Houses of the Parlia-
ment of Canada to admit Rupert’s Land and the North-
western Territory, or either of them, into the Union, on 
such Terms and Conditions in each Case as are in the 
Addresses expressed and as the Queen thinks fit to ap-
prove, subject to the Provisions of this Act; and the Pro-
visions of any Order in Council in that Behalf shall have 
effect as if they had been enacted by the Parliament of 
the United Kingdom of Great Britain and Ireland.

The effect of the final clause of s. 146 was to sub-
ject the Parliament of Canada to any order issued 
by the Queen in Council under that section. In other 
words, the Parliament of Canada was not compe-
tent to alter any terms or conditions expressed in 
an address of Parliament that had been approved by 
the Queen in an order pursuant to s. 146. This was 
clearly set out in s. 2 of the Colonial Laws Valid-
ity Act, 1865 (U.K.), 28 & 29 Vict., c. 63, which 
provides:

 2.  Any Colonial Law which is or shall be in any re-
spect repugnant to the Provisions of any Act of Parlia-
ment extending to the Colony to which such Law may 
relate, or repugnant to any Order or Regulation made un-
der Authority of such Act of Parliament, or having in the 
Colony the Force and Effect of such Act, shall be read 
subject to such Act, Order, or Regulation, and shall, to 
the Extent of such Repugnancy, but not otherwise, be and 
remain absolutely void and inoperative.

[127]  The 1867 Address stated that upon Great 
Britain’s agreeing to transfer the territories, Canada 
would provide for the “legal rights” of any individ-
ual therein. It reads as follows:

 That in the event of your Majesty’s Government agree-
ing to transfer to Canada the jurisdiction and control over 
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over the said region, the Government and Parliament of 
Canada will be ready to provide that the legal rights of any 
corporation, company, or individual within the same shall 
be respected, and placed under the protection of Courts of 
competent jurisdiction. [Nous soulignons.]

[128]  Cette adresse fut adoptée en français et en 
anglais par les deux chambres du Parlement. La 
version française initiale de ce passage est rédigée 
ainsi :

 Que dans le cas où le Gouvernement de Votre Majesté 
consentirait à donner juridiction et contrôle au Canada 
sur ces régions, le Gouvernement et le Parlement du Ca-
nada seront prêts à pourvoir à ce que les droits acquis de 
toute Corporation, Compagnie ou Individu de ces régions 
soient respectés et placés sous la protection de Cours de 
Justice de juridiction compétente . . . [Nous soulignons.]

(Journaux de la Chambre des communes de la Puis-
sance du Canada, vol.  I, 1re sess., 1re  lég., 12 dé-
cembre 1867, p. 68)

[129]  La promesse contenue dans l’Adresse de 
1867 de respecter les « droits acquis » des habitants 
de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest 
fait partie de la Constitution du Canada par l’effet de 
l’annexion de l’Adresse au Décret de 1870. Comme 
nous le mentionnons précédemment, aux termes de 
l’art. 146, les termes et conditions qui figurent dans 
l’Adresse sont consacrés dès lors que le Décret de 
1870 est pris, comme s’ils avaient été édictés sous 
forme de loi par le Parlement impérial. La valeur 
constitutionnelle de l’Adresse est à nouveau confir-
mée à l’époque moderne par le fait que le Décret 
de 1870 est un document constitutionnel suivant 
l’al. 52(2)b) de la Loi constitutionnelle de 1982, et 
l’annexe de cette dernière. En conséquence, il faut 
appliquer les principes d’interprétation constitu-
tionnelle pour déterminer la signification du terme 
« droits acquis » (« droits légaux » dans une ver-
sion subséquente de l’Adresse; en anglais «  legal 
rights  »). Correctement interprété, le compromis 
constitutionnel à la source de cette promesse vise le 
bilinguisme législatif.

[130]  Étant donné l’analyse approfondie que font 
les tribunaux d’instance inférieure de l’arrêt Mercure, 
nous commencerons par examiner l’incidence réelle 

the said region, the Government and Parliament of Canada 
will be ready to provide that the legal rights of any cor-
poration, company, or individual within the same shall be 
respected, and placed under the protection of Courts of 
competent jurisdiction. [Emphasis added.]

[128]  The Address was adopted by both houses 
of Parliament in English and in French. The initial 
French version of this passage states:

 Que dans le cas où le Gouvernement de Votre Majesté 
consentirait à donner juridiction et contrôle au Canada 
sur ces régions, le Gouvernement et le Parlement du 
Canada seront prêts à pourvoir à ce que les droits ac-
quis de toute Corporation, Compagnie ou Individu de ces 
régions soient respectés et placés sous la protection de 
Cours de Justice de juridiction compétente . . . . [Under-
lining added.]

(Journaux de la Chambre des communes de la Puis-
sance du Canada, vol. I, 1st Sess., 1st Parl., Decem-
ber 12, 1867, at p. 68)

[129]  The promise in the 1867 Address to re-
spect the “legal rights” of the inhabitants of Ru-
pert’s Land and the North-Western Territory forms 
part of the Constitution of Canada by virtue of 
the Address being annexed to the 1870 Order. As 
we noted above, s. 146 provided for the entrench-
ment of the terms and conditions contained in the 
Address, from the time when the 1870 Order was 
issued, as if those terms and conditions had been 
enacted by statute of the Imperial Parliament. The 
constitutional status of the Address is reaffirmed 
in the modern context by virtue of the fact that the 
1870 Order is a constitutional document pursuant 
to s. 52(2)(b) of, and the Schedule to, the Consti-
tution Act, 1982. The principles of constitutional 
interpretation must therefore be applied in order 
to establish the meaning of the term “legal rights”. 
Properly understood, the constitutional compromise 
that gave rise to this promise encompasses legisla-
tive bilingualism.

[130]  Given the extended review of Mercure by 
the courts below, we will begin our analysis by dis-
cussing the real impact of that case on the case at 
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de cette affaire sur celle qui nous occupe. Nous pré-
senterons ensuite l’essentiel de notre raisonnement, 
en deux temps. Premièrement, nous analyserons le 
contexte historique qui, à notre avis, mène inévita-
blement à la conclusion qu’il y a eu un compromis 
historique en ce qui concerne le bilinguisme législatif. 
Nous sommes d’avis que l’Adresse de 1867 a consa-
cré une garantie constitutionnelle de bilinguisme 
législatif dans l’ensemble des territoires annexés en 
1870. Comme nous le mentionnons précédemment, 
l’Adresse promet qu’après l’annexion « le Gouverne-
ment et le Parlement du Canada seront prêts à pour-
voir à ce que les droits acquis de tou[t] [. . .] Individu 
de ces régions soient respectés ». Selon ses propres 
termes, cette promesse constituait un engagement 
dont la forme serait finalisée par les négociations 
ultérieures. En conséquence, l’interprétation de ses 
termes doit se faire à la lumière de ces négociations. 
Le dossier historique démontre de manière convain-
cante que les représentants de la population des terri-
toires ont fait du bilinguisme législatif une condition 
d’annexion et que non seulement leurs homologues 
canadiens ne s’y sont pas objectés, mais ils ont même 
donné l’assurance que cette condition serait respec-
tée. Cette revendication du bilinguisme législatif et 
son acceptation par le Canada étaient fondées sur les 
droits et les pratiques linguistiques en cours dans les 
territoires avant l’annexion, dont le droit établi au bi-
linguisme législatif. Le contexte historique démontre 
qu’à l’époque où le Décret de 1870 annexait les ter-
ritoires au Canada, le gouvernement du Canada avait 
fini par accepter que le bilinguisme législatif fasse 
partie des droits de la population des territoires. En 
conséquence, l’interprétation juste des documents 
dans leur contexte intégral mène à la conclusion que 
le bilinguisme législatif était visé par la promesse 
contenue dans l’Adresse de 1867 — annexée plus 
tard au Décret de 1870 —, à savoir celle de respecter 
les « droits acquis » des habitants.

[131]  La deuxième partie de l’essentiel de notre 
raisonnement contient notre analyse de l’Adresse de 
1867 à la lumière des trois principes d’interprétation 
constitutionnelle susmentionnés. Notre interpréta-
tion de l’Adresse mène également à la conclusion 
que le bilinguisme législatif est constitutionnalisé en 
Alberta.

bar. We will then turn to the core of our reasoning, 
which will be set out in two parts. First, we will dis-
cuss the historical context, which in our view leads 
to the unavoidable conclusion that there was a his-
toric compromise regarding legislative bilingualism. 
We are of the opinion that the 1867 Address estab-
lished a constitutional guarantee of legislative bilin-
gualism throughout the territories annexed in 1870. 
As we mentioned above, the Address promised that, 
once the annexation took place, “the Government 
and Parliament of Canada will be ready to provide 
that the legal rights of any . . . individual within the 
[territories] shall be respected”. By its very terms, 
this promise was a forward-looking undertaking that 
was meant to be shaped by subsequent negotiations. 
The meaning of its terms must therefore be informed 
by those negotiations. As we will explain below, the 
historical record shows convincingly that the repre-
sentatives of the territories’ inhabitants demanded 
legislative bilingualism as a condition of annexation, 
and that the Canadian representatives accepted that 
demand without objection — indeed, with assur-
ances that it would be met. This demand for legisla-
tive bilingualism and its acceptance by Canada were 
grounded in the pre-annexation linguistic rights and 
practices in the territories, including an established 
right to legislative bilingualism. This historical con-
text shows that by the time the 1870 Order annexed 
the territories to Canada, the Government of Canada 
had come to accept that legislative bilingualism was 
among the rights of the territories’ inhabitants. Thus, 
when the documents are properly interpreted in their 
entire context, legislative bilingualism was included 
in the promise of the 1867 Address — itself incorpo-
rated into the 1870 Order — to respect the inhabit-
ants’ “legal rights”.

[131]  In the second part of the core of our rea-
soning, we will analyze the 1867 Address in light of 
the three principles of constitutional interpretation 
identified above. The interpretation of the Address 
also leads to the conclusion that legislative bilin-
gualism is constitutionally entrenched in Alberta.
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A. L’incidence de l’arrêt Mercure

[132]  L’arrêt Mercure ne permet pas de trancher 
la présente affaire. Comme l’Alberta le concède, les 
questions en litige en l’espèce diffèrent de manière 
significative de celles qui étaient soulevées dans 
Mercure. Dans cet arrêt, les questions auxquelles la 
Cour devait répondre étaient de savoir si l’art. 110  
de l’Acte des territoires du Nord-Ouest, S.R.C. 1886,  
c. 50 (art. 110 abr. & rempl. 1891, c. 22, art. 18), 
continuait de s’appliquer, en totalité ou en partie, à 
la province de la Saskatchewan en vertu de l’art. 16 
de la Loi sur la Saskatchewan, S.C. 1905, c. 42, et 
si les droits linguistiques découlant de l’art. 110 fai-
saient partie de la Constitution. La Cour a conclu 
que l’art. 110 n’en faisait pas partie et ne pouvait 
donc constituer une source de protection constitu-
tionnelle (Mercure, p. 272).

[133]  Dans la présente affaire, la question est de 
savoir si la Loi linguistique, R.S.A. 2000, c. L-6, 
édictée après la décision de la Cour dans l’arrêt 
Mercure, est invalide en raison d’une obligation 
constitutionnelle qui incomberait à l’Alberta, soit 
celle de publier ses lois en français en vertu, entre 
autres, du Décret de 1870. Ainsi, la question déter-
minante est celle de savoir si un droit constitutionnel 
existait avant l’art. 110 de l’Acte des territoires du 
Nord-Ouest.

[134]  Cette distinction est importante. Comme la 
juge Eidsvik l’a fait remarquer en l’espèce, Mercure 
ne portait pas sur l’effet de la Proclamation royale 
de 1869, du Décret de 1870 ou des adresses de 
1867 et 1869. Contrairement à ce qui s’est produit 
dans l’affaire Mercure, la cour de première instance 
a entendu une preuve volumineuse issue de la re-
cherche historique. Le juge Wenden a entendu huit 
témoins experts, tout au long d’un procès qui a duré 
89 jours. L’expertise des témoins portait sur l’his-
toire, la sociologie, la sociolinguistique ainsi que 
les sciences politiques. Des ouvrages et articles sa-
vants furent également déposés au soutien des té-
moignages. La transcription de l’audience fait plus 
de 9 000 pages.

[135]  La pertinence de l’arrêt Mercure en l’es-
pèce est limitée. Il est donc inutile de modifier ses 

A. Impact of Mercure

[132]  Mercure is not dispositive. As Alberta con-
cedes, the questions in the instant case differ signif-
icantly from those raised in Mercure. The questions 
in Mercure were whether s. 110 of The North-West 
Territories Act, R.S.C. 1886, c. 50 (s. 110 rep. & 
sub. 1891, c. 22, s. 18), continued to apply, in whole 
or in part, to the province of Saskatchewan by vir-
tue of s. 16 of the Saskatchewan Act, S.C. 1905, 
c. 42, and whether the language rights derived from 
s. 110 were constitutionally entrenched. This Court 
concluded that s. 110 was not entrenched and that it 
was therefore not a source of constitutional protec-
tion (Mercure, at p. 272).

[133]  In the instant case, the question is whether 
the Languages Act, R.S.A. 2000, c. L-6, which was 
enacted after this Court’s decision in Mercure, is 
invalid on the basis that Alberta is under a consti-
tutional obligation to publish its laws in French in 
accordance with, inter alia, the 1870 Order. This 
case thus turns on the possible existence of a con-
stitutionally entrenched right that predates s. 110 of 
The North-West Territories Act.

[134]  This distinction is significant. As Eidsvik 
J. noted in the case at bar, Mercure did not deal 
with the effect of the Royal Proclamation of 1869, 
the 1870 Order, or the 1867 and 1869 addresses. 
Unlike in Mercure, the trial court in this case heard 
voluminous evidence arising from the historical in-
quiry. Wenden Prov. Ct. J. heard from eight expert 
witnesses over the course of an 89-day trial. These 
witnesses were experts in history, sociology, socio-
linguistics and political science. Academic books 
and articles were also filed in support of their testi-
mony. The hearing transcript was more than 9,000 
pages long.

[135]  Mercure is of limited relevance to the in-
stant case, and we therefore do not need to disturb 
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conclusions, fondées sur l’art.  110 de l’Acte des 
territoires du Nord-Ouest. Nous reconnaissons que, 
dans Mercure, la Cour croyait que sa décision trai-
tait de façon exhaustive des droits linguistiques de 
la minorité francophone de la Saskatchewan (et de 
l’Alberta, comme le démontre sa décision ultérieure 
dans l’arrêt R. c. Paquette, [1990] 2 R.C.S. 1103). 
Malgré que la Cour ait abordé dans l’affaire Mercure 
certaines questions qui sont au cœur des présents 
pourvois, ses conclusions sur ces questions n’ont pas 
été déterminantes pour résoudre la question en litige. 
Tout particulièrement, la Cour dans l’arrêt Mercure 
n’a pas analysé le compromis sous-tendant le Dé-
cret de 1870. Lorsqu’un argument ne fait qu’effleu-
rer une question, on ne saurait nier la possibilité à 
d’autres parties dans une instance subséquente d’en 
faire la question centrale de leur litige. Toute autre 
conclusion serait injuste.

[136]  L’Alberta compare aussi le Décret de 1870 
avec la Loi de 1870 sur le Manitoba en référant 
à la déclaration suivante du juge La Forest dans 
Mercure, p. 271 : « Le Parlement savait très bien 
comment enchâsser une disposition s’il voulait le 
faire » (Boutet, m.i., par. 26). Nous estimons, pour 
plusieurs raisons, que cette déclaration ne dément 
pas l’existence d’une promesse de bilinguisme lé-
gislatif dans le Territoire du Nord-Ouest. D’abord, 
le climat politique de l’époque comportait une cer-
taine improvisation. Ensuite, le fait que les dispo-
sitions divergent sur le plan de leurs particularités 
témoigne des objectifs et origines respectifs des 
deux documents : la Loi de 1870 sur le Manitoba 
créait une nouvelle province, alors que le Décret de 
1870 annexait un territoire qui serait administré par 
le gouvernement fédéral. Enfin, comme nous le ver-
rons, une telle interprétation va aussi à l’encontre 
de principes d’interprétation constitutionnelle re-
connus.

[137]  En conséquence, l’arrêt Mercure n’em-
pêche nullement de conclure à l’existence d’une 
promesse de bilinguisme législatif dans le Décret 
de 1870.

its conclusions, which were based on s. 110 of The 
North-West Territories Act. We recognize that in 
Mercure, the Court believed that its decision dealt 
exhaustively with French language rights in Sas-
katchewan (and in Alberta, as can be seen from 
its subsequent decision in R. v. Paquette, [1990] 2 
S.C.R. 1103). Although the Court did, in Mercure, 
touch on some of the issues that are central to the 
case at bar, the findings it made in that regard were 
not central to its holding. In particular, it did not un-
dertake an analysis of the compromise underlying 
the 1870 Order. An argument that simply touches 
peripherally on an issue cannot preclude other par-
ties from raising it as a central issue in a subsequent 
case. To hold otherwise would be unjust.

[136]  Alberta also compares the 1870 Order with 
the Manitoba Act, 1870 by reference to La Forest 
J.’s statement in Mercure, at p. 271, that “Parlia-
ment knew full well how to entrench a provision if 
it wished to do soˮ (Boutet, R.F., at para. 26). We 
find, for several reasons, that this statement does 
not disprove the existence of a promise for legis-
lative bilingualism in the North-Western Territory. 
First, the political climate at the time was imbued 
with improvisation. Second, the fact that the provi-
sions differed in terms of their specificity reflects 
the distinct purposes and origins of the two docu-
ments — the Manitoba Act, 1870 established a new 
province, whereas the 1870 Order annexed a terri-
tory that would be administered federally. Third, as 
we will explain below, such an interpretation also 
runs counter to the established principles of consti-
tutional interpretation.

[137]  Accordingly, Mercure does not preclude 
a finding that a promise of legislative bilingualism 
was included in the 1870 Order.
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B. Préparation en vue d’une interprétation con-
textuelle : le contexte historique de l’Adresse 
de 1867

[138]  Pour bien analyser l’Adresse de 1867 et 
suivant les principes établis en matière d’interpré-
tation constitutionnelle, nous devons absolument 
analyser le dossier factuel présenté par les parties. 
Ne pas le faire donnerait lieu à une décision incom-
plète, qui serait à la fois fragile en droit et injuste 
envers les parties. Selon nos collègues, la preuve 
n’appuie guère la thèse avancée par les appelants 
(par.  56 et 59). Or, dans le volumineux dossier 
présenté au fil de 89 jours d’audience, une preuve 
abondante étaie, selon nous, l’existence d’une pro-
messe de bilinguisme législatif dans la Constitu-
tion.

[139]  Comme le soutiennent les appelants, la te-
neur des promesses contenues dans l’Adresse de 1867 
ne peut être interprétée sans tenir compte du contexte 
dans lequel elles ont été faites. La Cour s’est déjà en-
gagée à aborder l’analyse constitutionnelle d’une ma-
nière globale en tenant compte de toutes les sources 
historiques pertinentes (voir p. ex. Renvoi relatif à la 
sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217 (« Renvoi 
relatif à la sécession »); Renvoi relatif à la Loi sur 
la Cour suprême, art. 5 et 6, 2014 CSC 21, [2014] 
1 R.C.S. 433; Delgamuukw c. Colombie-Britannique, 
[1997] 3 R.C.S. 1010).

[140]  L’importance d’une interprétation contex-
tuelle du Décret de 1870 a été soulignée par le juge 
Groberman de la cour d’appel dans Ross River 
Dena Council c. Canada (Attorney General), 2013 
YKCA 6, 337 B.C.A.C. 299. Le juge Groberman 
y insiste sur le fait qu’il n’est pas possible d’inter-
préter le Décret de 1870 en vase clos. Écrivant au 
nom d’une formation unanime, il a tenu les propos 
suivants :

[TRADUCTION]  Le Décret ne peut être interprété qu’à la 
lumière de la relation préexistante entre la Couronne et 
les Premières Nations et des préceptes philosophiques et 
jurisprudentiels qui sous-tendent le titre ancestral et les 
droits ancestraux.

B. Preparing for a Contextual Interpretation: The 
Historical Context of the 1867 Address

[138]  In order to conduct a proper analysis of 
the 1867 Address, and in accordance with the es-
tablished principles of constitutional interpretation, 
it is essential for us to review the factual record 
submitted by the parties. A failure to do so would 
result in an incomplete decision that would be both 
fragile from a legal perspective and unjust to the 
parties. Our colleagues assert that there is little to 
no evidence in support of the argument advanced 
by the appellants (paras. 56 and 59). However, in 
the substantial record that was presented over the 
course of an 89-day trial, we have identified ample 
evidence to support the conclusion that there was 
a constitutionally entrenched promise of legislative 
bilingualism.

[139]  As the appellants contend, the content of 
the promises conveyed in the 1867 Address cannot 
be interpreted without reference to the context in 
which they were made. This Court has committed 
itself to taking a holistic approach to constitutional 
analysis by considering all the relevant historical 
sources: see e.g. Reference re Secession of Quebec, 
[1998] 2 S.C.R. 217 (“Secession Reference”); Refer-
ence re Supreme Court Act, ss. 5 and 6, 2014 SCC 
21, [2014] 1 S.C.R. 433; Delgamuukw v. British Co-
lumbia, [1997] 3 S.C.R. 1010.

[140]  The importance of a contextual inter-
pretation of the 1870 Order was emphasized by 
Groberman J.A. in Ross River Dena Council v. 
Canada (Attorney General), 2013 YKCA 6, 337 
B.C.A.C. 299. Groberman J.A. insisted that it was 
not possible to treat the interpretation of the 1870 
Order as an independent issue. Writing for a unani-
mous panel, he stated:

The Order can only be interpreted in light of the pre- 
existing relationship of the Crown and First Nations, and 
in light of the philosophical and jurisprudential precepts 
underlying Aboriginal Title and Aboriginal Rights.
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 Comme je l’ai indiqué, le tribunal ne devrait pas isoler 
une question en litige qui ne peut être analysée indépen-
damment des autres questions. . .

.  .  .

 Je ne doute pas que les intentions du Parlement ca-
nadien et du gouvernement britannique en 1867 et 1879 
importent quelque peu dans l’interprétation du Décret de 
1870, mais elles ne sauraient être isolées d’autres consi-
dérations dans l’analyse de l’effet moderne du Décret. 
[Nous soulignons; par. 33-34 et 43.]

[141]  La preuve historique révèle que les droits 
linguistiques revêtaient une importance primordiale 
pour la population et qu’elle avait revendiqué et ob-
tenu la promesse que ces droits seraient respectés. 
Cette conclusion est fondée sur les prémisses sui-
vantes. Premièrement, le bilinguisme était incontes-
tablement bien établi partout dans la Terre de Rupert 
et le Territoire du Nord-Ouest durant la période 
pré cédant, et celle qui a immédiatement suivi l’an-
nexion. C’était non seulement le cas du bilinguisme 
législatif, mais le bilinguisme avait également pé-
nétré le tissu social et judiciaire de la collectivité. 
Deuxièmement, le bilinguisme législatif a toujours 
fait partie des revendications lors des négociations, 
et les délégués canadiens, impatients d’arriver à un 
compromis avec les représentants de la population, 
ne s’y sont pas opposés. Troisièmement, il était né-
cessaire de négocier avec ces derniers si l’on voulait 
procéder à l’annexion. Quatrièmement, les gouver-
nements canadien et britannique ont fait un certain 
nombre de promesses qui assuraient à la population 
la préservation du bilinguisme. Cinquièmement, les 
gouvernements ont tenu ces promesses et ont agi 
en conséquence dans les années qui ont immédia-
tement suivi le compromis de 1870. Sixièmement, 
ces pratiques linguistiques, de même que les reven-
dications et promesses visant leur protection, s’éten-
daient à l’ensemble des territoires et n’étaient pas 
restreintes à la Colonie de la Rivière-Rouge.

(1) Le bilinguisme dans la Terre de Rupert et le 
Territoire du Nord-Ouest avant l’annexion

[142]  Au procès, le juge Wenden a examiné en 
détail les pratiques législatives et judiciaires qui 
avaient cours dans la Terre de Rupert avant 1870. 

 As I have indicated, a court should not sever off an 
issue in litigation where that issue is incapable of being 
analyzed independently of other issues. . . .

.  .  .

 While I do not doubt that the intentions of the Ca-
nadian Parliament and the British government in 1867 
and 1879 are of some moment in the interpretation of 
the 1870 Order, those intentions cannot be isolated from 
other considerations in assessing its modern effect. [Em-
phasis added; paras. 33-34 and 43.]

[141]  The historical evidence shows that linguis-
tic rights were of paramount importance to the in-
habitants, and that the inhabitants demanded and 
obtained a promise that these rights would be pro-
tected. We reach this conclusion on the basis of the 
following overarching points. First, bilingualism 
was indisputably well established throughout Ru-
pert’s Land and the North-Western Territory in the 
period leading up to — and immediately following 
— the annexation. This was true of legislative bilin-
gualism but also permeated the social and judicial 
fabric of the community. Second, legislative bilin-
gualism was consistently demanded in the negotia-
tions and met with no resistance from the Canadian 
delegates, who were eager to reach a compromise 
with representatives of the inhabitants. Third, it was 
necessary to negotiate with those representatives in 
order to proceed with the annexation. Fourth, the 
Canadian and British governments made a number 
of promises that assured the inhabitants that bilin-
gualism would be preserved. Fifth, the governments 
kept these promises and conducted themselves in 
accordance with them in the years immediately fol-
lowing the 1870 compromise. Sixth, these linguis-
tic practices, the demands that they be maintained 
and the promises to maintain them applied through-
out the territories and were not confined to the Red 
River Colony.

(1) Bilingualism in Rupert’s Land and the North-
Western Territory Before the Annexation

[142]  At trial, Wenden Prov. Ct. J. thoroughly 
canvassed the pre-1870 legislative and judicial 
practices in Rupert’s Land. His findings of fact are 



[2015] 3 R.C.S. 575CARON  c.  ALBERTA    Les juges Wagner et Côté

La retenue est de mise à l’égard de ses conclusions 
factuelles, qui ne peuvent être modifiées que si elles 
sont entachées d’une erreur manifeste et dominante. 
Le juge Wenden a conclu que les bilinguismes lé-
gislatif et judiciaire existaient avant l’annexion et 
qu’ils s’appliquaient dans l’ensemble des territoires. 
Il a également conclu que le français avait un statut 
officiel et égal à l’anglais avant l’annexion (par. 163 
et 167). Ces engagements en matière de bilinguisme 
illustrent à quel point le français était enraciné 
dans la région et formait une partie importante du 
contexte entourant l’entente.

a) Le bilinguisme : une réalité au quotidien

[143]  En 1867, la population de la Colonie de la 
Rivière-Rouge est composée à parts presque égales 
de francophones et d’anglophones. La majorité des 
habitants était issue d’un métissage, soit franco- 
autochtone (dits les « Métis » dans le dossier), soit 
anglo-autochtone (dits les « Sang-Mêlés » dans le 
dossier). Le français est la langue parlée couram-
ment partout dans cette colonie, de même que la 
langue anglaise et certaines langues autochtones 
telle que la langue crie (motifs de la Cour d’appel, 
par. 109, le juge Slatter).

[144]  Avant l’annexion, les Métis d’expression 
française sont convaincus de détenir des droits lin-
guistiques dans les territoires. Loin d’être résignés 
devant l’administration anglophone de la Compa-
gnie de la Baie d’Hudson (la « Compagnie »), ils 
exigent — et obtiennent — des services législa-
tifs et judiciaires dans les deux langues. Plusieurs 
exemples le confirment.

[145]  En 1847, un groupe de Métis et un groupe 
de personnes de souche anglo-autochtone envoient 
deux mémoires dans leur langue respective au se-
crétaire des colonies pour lui faire part des pro-
blèmes causés par le monopole de la Compagnie. 
Les deux groupes collaborent à la rédaction des 
documents, qui doivent être compris comme un 
tout (motifs de la Cour provinciale, par. 92-93 et 
108-109). Le mémoire français exige que les juges 
de paix ou magistrats soient choisis parmi des per-
sonnes que le peuple respecte et considère comme 
justes. Il est implicite dans cette revendication qu’il 

entitled to deference and may be disturbed only 
on the basis of a palpable and overriding error. 
He found that legislative and judicial bilingualism 
had existed before the annexation, and extended 
throughout the territories. Wenden Prov. Ct. J. con-
cluded that the French language had had equal and 
official status before the annexation (paras. 163 and 
167). These commitments to bilingualism illustrate 
how deeply the French language was rooted in the 
region, and the fact that it formed an important part 
of the context in which the deal took place.

(a) Bilingualism as a Fact of Everyday Life

[143]  In 1867, the population of the Red River 
Colony was divided almost equally between French-
speaking and English-speaking people. The major-
ity of the inhabitants were either of mixed French 
and Aboriginal ancestry (referred to in the record as 
“Métis”), or of mixed English and Aboriginal an-
cestry (referred to in the record as “half-breeds”). 
French was widely used throughout the Red River 
Colony, as were English and Aboriginal languages 
such as Cree (Court of Appeal reasons, at para. 109, 
per Slatter J.).

[144]  Before the annexation, the French-speaking 
Métis understood themselves to have linguistic rights 
within the territories. Far from being resigned to the 
English governance of the Hudson’s Bay Company 
(“HBC”), they demanded — and received — legisla-
tive and judicial services in both languages. Several 
examples confirm this state of affairs.

[145]  In 1847, a group of Métis and a group of 
people of mixed English and Aboriginal ancestry 
sent two memoranda, one in French and one in 
English, to the Secretary for the Colonies in which 
they addressed the problems caused by the HBC’s 
monopoly. The two groups collaborated in drafting 
these memoranda, which must be read as a whole 
(Prov. Ct. reasons, at paras. 92-93 and 108-9). The 
French memorandum requested that justices of the 
peace or magistrates be chosen from among those 
whom the people respected and considered just. 
Implicit in this request was a requirement that the 
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faut que les juges parlent le français, étant donné 
qu’il s’agit là de l’une des langues officielles des 
territoires (ibid., par. 118).

[146]  Dans l’affaire Sayer, à laquelle nous re-
viendrons, cette attente relative à l’usage du fran-
çais par des membres de la magistrature est réitérée 
avec encore plus d’insistance. Il s’agit d’un autre 
exemple où la population est convaincue de détenir 
ce droit et exprime son mécontentement.

[147]  L’importance du bilinguisme est reconnue 
par les représentants officiels dans les territoires. 
Dans une lettre en date du 7 octobre 1869 adressée 
à George-Étienne Cartier, l’évêque Taché déplore le 
fait que les membres de l’administration nommés 
pour gouverner le Territoire du Nord-Ouest soient 
presque tous des anglophones :

L’élément Français est trop considérable dans le Nord-
Ouest pour qu’il soit juste de le représenter si faiblement. 
La langue Française l’est aussi. Nos Pères ont découvert 
tous ces pays, ils les ont arrosé [sic] de leur sueurs et 
même de leur sang : nos missionnaires y ont trop souf-
fert pour qu’on puisse légitimement réduire nos compa-
triotes à l’espèce d’exclusion à laquelle on semble les 
condamner. La langue Française est non seulement la 
langue d’une grande partie des habitants du N.O. elle est 
de plus elle aussi langue officielle, et pourtant la plupart 
des membres de la nouvelle administration ne parlent pas 
cette langue : c’est assez fixer le sort de ceux qui n’en 
parle [sic] pas d’autre [. . .] J’ai toujours redouté l’entrée 
du N.O. dans la Confédération parce que j’ai toujours cru 
que l’élément Français Catholique se soit sacrifié, mais 
je vous avoue franchement qu’il ne m’était jamais venu 
à la pensée que nos droits seraient si vite et si complè-
tement méconnus. Le nouveau système me semble de 
nature à amener la ruine de ce qui nous a coûté si cher. 
[Nous soulignons.]

(Résumé du témoignage de M. Edmund Aunger  
en contre-preuve, d.a., vol. VI, onglet 103 (« témoi-
gnage de M. Edmund Aunger »), par. 15)

[148]  Selon le juge Wenden de la Cour provin-
ciale, il est impossible de conclure que le français 
était la langue d’usage dans la traite des fourrures, 
en raison notamment des préjugés qui empêchaient 
les Métis d’occuper des postes haut placés au sein de 
la Compagnie. Il fait néanmoins remarquer que les 

judges speak French, as it was one of the official 
languages of the territories (ibid., at para. 118).

[146]  The expectation that French be spoken in 
the judiciary was demanded even more emphati-
cally in the Sayer affair, which we will discuss 
below. Once again, the inhabitants believed that 
they had a right to this, and made their discontent 
known.

[147]  The importance of bilingualism was rec-
ognized by officials in the territories. In a letter 
to George-Étienne Cartier dated October 7, 1869, 
Bishop Taché lamented the appointment of an al-
most solely English-speaking administration sent to 
govern the North-Western Territory:

[TRANSLATION]  The French element is too significant in 
the North-West for so limited a representation to be just. 
And so is the French language. Our Fathers discovered 
all these lands, they drenched them in their sweat, and 
even their blood: our missionaries endured too much suf-
fering here for it to be possible to justify reducing our 
compatriots to the form of exclusion to which they seem 
to be being condemned. The French language is not only 
the language of many of the N.W.’s inhabitants, it is it-
self also an official language, yet most of the members 
of the new administration do not speak it: this is enough 
to seal the fate of those who speak no other . . . . I have 
always dreaded the entry of the N.W. into Confederation, 
because I have always believed that the French Catholic 
element would be sacrificed, but I have to admit that it 
had never occurred to me that our rights would be ig-
nored so quickly and so completely. It seems to me that 
the new system is likely to undo what cost us so dear. 
[Emphasis added.]

(Summary of the testimony of Dr. Edmund Aunger 
in rebuttal, A.R., vol. VI, Tab 103 (“Aunger testi-
mony”), at para. 15)

[148]  In Wenden Prov. Ct. J.’s view, it was impos-
sible to conclude that French was the lingua franca 
of the fur trade, owing in part to prejudice that pre-
vented Métis from occupying senior positions in the 
HBC. Nevertheless, he observed that the Métis had 
contributed significantly to the fur trade and that 
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Métis ont contribué de façon importante à ce secteur 
et que le français était couramment utilisé par les 
agents aux postes de traite (par. 319-322). Comme la 
traite des fourrures constitue à l’époque le principal 
moteur économique dans les territoires, cela fait du 
français une langue commerciale incontournable.

b) Le bilinguisme législatif au Conseil d’Assi-
niboine

[149]  Avant l’annexion, la Compagnie est res-
ponsable de l’administration de la Terre de Rupert. 
La Charte royale, octroyée à la Compagnie en 1670 
par le roi Charles  II, confère à cette dernière le 
pouvoir d’édicter des lois et de mettre sur pied des 
cours de justice civiles et criminelles. Si l’adminis-
tration par la Compagnie est complétée par les lois 
du Royaume-Uni, évidemment rédigées en anglais, 
le conseil de la Compagnie élargit progressivement 
sa compétence sur un vaste éventail de matières 
dans les territoires. En 1835, le gouverneur de la 
Terre de Rupert, George Simpson, prend des me-
sures pour « mettre [. . .] l’administration sur des 
bases plus fermes et plus efficaces » en ordonnant 
qu’ « une cour générale composée du gouverneur et 
du conseil sera tenue à la résidence du gouverneur 
le dernier jeudi de chaque trimestre » (E. H. Oliver, 
dir., Le Nord-Ouest canadien : son évolution pri-
mitive et ses archives législatives, vol.  I (1916), 
p. 176 et 178; témoignage de M. Aunger, par. 10).

[150]  Très rapidement, il est déterminé que ces 
pratiques législatives seront bilingues. En 1845, le 
conseil adopte une ordonnance qui exige que ses 
ordonnances et règlements soient imprimés et dis-
tribués tant en français qu’en anglais. En voici un 
extrait :

 Attendu que la publication et l’explication de ces ré-
solutions sont très à propos, il est

 33. Résolu [. . .] que des copies de ces résolutions 
soient lues publiquement et expliquées dans les deux 
langues lors des sessions de la cour générale aux mois 
de novembre et de février de chaque année et à d’autres 
sessions de celle-ci, comme le gouverneur le jugera à 
propos . . .

(Oliver, vol. I, p. 213)

French was widely spoken by those working at the 
trading posts (paras. 319-22). As the fur trade was at 
the heart of the territories’ economy at that time, this 
meant that French was a key language of commerce.

(b) Legislative Bilingualism at the Assiniboia 
Council

[149]  Before the annexation, the HBC was re-
sponsible for governing Rupert’s Land. The Royal 
Charter issued by King Charles II in 1670 granted 
to the HBC the power to make laws and organize 
courts of justice to adjudicate civil and criminal 
cases. Although the HBC’s governance was supple-
mented by the laws of the United Kingdom, which 
were evidently issued in English, the HBC’s coun-
cil increasingly took control over a wide range of 
matters in the territories. In 1835, George Simpson, 
the Governor of Rupert’s Land, took steps “to put 
the administration of Justice on a more firm and 
regular footing than heretofore” by ordering that 
“a general Court of the Governor and Council shall 
be held at the Governor’s residence on the last 
Thursday of every quarter”: E. H. Oliver, ed., The 
Canadian North-West: Its Early Development and 
Legislative Records, vol. I (1914), at pp. 267 and 
270; Aunger testimony, at para. 10.

[150]  Within a very short period of time it was 
decided that these legislative practices would be bi-
lingual. In 1845, an ordinance was passed by the 
council requiring that the council’s ordinances and 
regulations be printed and circulated in both French 
and English:

 Whereas the publication and explanation of these res-
olutions are highly expedient, it is

 Resolved 33rd. . . . that copies, in both languages, be 
read aloud and explained at the meetings of the General 
Court in November and February of each year, and at 
such other meetings of the same as the Governor may 
select for that purpose . . . .

(Oliver, vol. I, at p. 326)
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[151]  Cette ordonnance impose au conseil une 
obligation réelle sur le plan législatif. La preuve 
démontre en effet qu’il ne s’agit pas d’une pro-
messe en l’air : les pratiques du conseil témoignent 
de l’engagement pris. Dès lors, les ordonnances 
du conseil sont imprimées dans les deux langues 
(motifs de la Cour du Banc de la Reine, par. 131), 
comme l’atteste une lettre d’Adam Thom lue devant 
le conseil le 27 novembre 1851. Dans cette lettre, 
M. Thom décrit certaines mesures qu’il a prises 
l’année précédente en vue de l’achat d’une presse 
bilingue :

 6. Comme toute chose doit être imprimée en français 
comme en anglais, nous aurons besoin d’un assortiment 
d’accents et de cédilles. . .

 7. Par suite de l’usage des deux langues nous avons 
besoin en sus des capitales indiquées précédemment un 
nombre suffisant de celles-ci [. . .] pour composer les 
mots « Rivière Rouge » et « District d’Assiniboine ».

(Oliver, vol. I, p. 241)

[152]  Les engagements pris par le conseil en 
matière de bilinguisme ressortent également d’un 
rapport de 1852 dans lequel le conseil informe le 
gouverneur de la Compagnie, à Londres, que les lois 
sont désormais adoptées en français et en anglais. 
Dans les codifications de 1852 et de 1862, les or-
donnances sont publiées dans ces deux langues. On 
fait parvenir à la Compagnie, à Londres, une copie 
de la codification, intitulée « Arrêts du gouverneur 
et du conseil d’Assiniboine inscrits en français et en 
anglais » (Oliver, vol. II (1919), p. 1000 (nous souli-
gnons)).

[153]  Les ordonnances portent sur un large éven-
tail de sujets se rapportant à la vie dans les terri-
toires, comme l’usage des chevaux, le commerce de 
l’alcool, le mariage, les droits de douane, l’adminis-
tration de la justice et le droit de succession (Oliver, 
vol. II, p. 1000-1006). Par ailleurs, il ressort de l’en-
gagement du conseil à financer l’éducation dans la 
Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest que 
l’effet de ses ordonnances n’est pas limité au district 
d’Assiniboine. En effet, le 1er mai 1851, le Conseil 
d’Assiniboine prend la résolution de faire don de 
100 £, à répartir entre l’évêque de la Terre de Rupert 

[151]  This ordinance imposed a meaningful leg-
islative obligation on the council. As the evidence 
shows, this was not an empty promise: the com-
mitment is apparent from the council’s practices. 
From that time on, the council’s ordinances were 
printed in both languages (Queen’s Bench reasons, 
at para. 131). This is apparent from a letter sent by 
Recorder Adam Thom, which he read to the council 
on November 27, 1851. In it, he described certain 
arrangements he had made in the previous year for 
the purchase of a bilingual printing press.

 6. As everything must be printed in French as well as 
English, we require a supply of accents and cedillas . . . .

 7. With reference to the use of two languages, we need 
as many capitals . . . as may express “Rivière Rouge” 
and “District d’Assiniboie [sic]” .

(Oliver, vol. I, at pp. 367-68)

[152]  Further evidence of the council’s commit-
ments to bilingualism can be found in a 1852 re-
port in which it notified the Governor of the HBC 
in London of the practice of making laws in French 
and English. In both the 1852 and 1862 consoli-
dations, ordinances were published in French as 
well as in English. A copy provided to the HBC in 
London was entitled “General Enactments of the 
Governor and Council of Assiniboia Entered both 
in French and in English”: Oliver, vol. II (1915), at 
p. 1317 (emphasis added).

[153]  The ordinances covered a wide range of 
topics that pertained to life throughout the territo-
ries, such as the use of horses, trading of alcohol, 
marriage, customs duties, the administration of jus-
tice and the right of succession: Oliver, vol. II, at 
pp. 1317-24. That the territorial effect of the coun-
cil’s ordinances extended beyond the Assiniboia 
District is evidenced by the council’s commitment 
to fund education in Rupert’s Land and the North-
Western Territory. On May 1, 1851, the Assiniboia 
Council resolved to grant £100, which was to be di-
vided between the bishop of Rupert’s Land and the 
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et celui du Territoire du Nord-Ouest, aux fins d’édu-
cation :

 Résolu qu’il soit prélevé une somme de £100 des fonds 
publics qui sera divisée en parties égales entre l’évêque de 
la terre de Rupert et l’évêque du Nord-Ouest pour être ap-
pliquée par ces derniers, comme ils le jugeront à propos, 
aux fins de l’éducation.

 Adopté à l’unanimité.

(Oliver, vol. I, p. 239)

[154]  La preuve démontre clairement que les ha-
bitants des territoires jouissaient, avant l’annexion, 
d’un droit légal, profondément enraciné, à la publi-
cation des ordonnances tant en français qu’en an-
glais.

c) Le bilinguisme judiciaire devant la Cour 
générale

[155]  La Cour générale de la Terre de Rupert et 
du Territoire du Nord-Ouest fonctionne aussi dans 
les deux langues. Ceci revêt une grande importance 
étant donné que le système judiciaire joue un rôle 
important dans l’évolution du droit à l’époque, l’ac-
tivité législative pour sa part étant, en comparaison, 
limitée dans les territoires. Comme les ordonnances 
du conseil, la common law se développe et est ap-
pliquée dans les deux langues.

[156]  Tout d’abord, les juges (dont le titre est 
alors « recorder ») chargés de l’administration de 
la loi dans les territoires, sont bilingues (motifs de 
la Cour provinciale, par. 78). Le 5  janvier 1838, 
en offrant à Adam Thom un poste de recorder, le 
gouverneur, M. Simpson, précise ceci : [TRADUC-

TION] « . . . je présume que vous êtes en mesure de 
vous exprimer couramment en français puisqu’on 
peut considérer qu’il s’agit, dans une large mesure, 
de la langue d’usage de la contrée, et que si vous 
ne la maîtrisez pas, vous ne conviendriez pas pour 
cette situation » (ibid., par. 89). Cette observation 
démontre à quel point le principe du bilinguisme 
est ancré au sein des tribunaux : le gouverneur de 
la Terre de Rupert n’aurait pas nommé un recorder 
qui n’aurait pas parlé couramment français.

bishop of the North-Western Territory, for the pur-
pose of education:

 Resolved. That £100 be granted from the public 
funds, to be divided, equally, between the Bishop of Ru-
pert’s Land and the Bishop of North West, to be applied 
by them at their discretion for the purposes of education.

 Carried unanimously.

(Oliver, vol. I, at p. 365)

[154]  On the basis of the evidence, it is clear that 
before the annexation, the territories’ inhabitants 
held a deeply rooted statutory right to the publica-
tion of ordinances in both French and English.

(c) Judicial Bilingualism in the General Court

[155]  The General Court of Rupert’s Land and 
the North-Western Territory also functioned bilin-
gually. This is significant, as the judicial process 
played an important role in the development of the 
law at the time, given that there was comparatively 
little legislative activity in the territories. Like the 
council’s ordinances, the common law was created 
and applied in both languages.

[156]  To begin with, the judges (known as “re-
corders”) who administered the law in the territo-
ries were bilingual (Prov. Ct. reasons, at para. 78). 
On January 5, 1838, when Governor Simpson of-
fered Mr. Thom the office of recorder, he stated: 
“. . . I presume you are qualified to express your-
self with perfect facility in the French Language 
as that may in a great measure be considered the 
Language of the Country and without which you 
would not be adapted for the situation” (ibid., at 
para.  89). This is significant, as it shows how 
deeply bilingualism was rooted in the courts: the 
Governor of Rupert’s Land would not consider ap-
pointing a recorder who was not fluent in French.
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[157]  Le refus subséquent du recorder Thom 
d’instruire une instance en français donne lieu, en 
1849, à l’affaire « Sayer ». Accusé de traite des 
fourrures sur les territoires de la Compagnie sans 
détenir de permis, M. Sayer comparaît devant la 
Cour générale des sessions trimestrielles le 17 mai 
1849. Le recorder Thom refuse alors qu’on parle 
français au procès. James Sinclair, disant repré-
senter les Métis et les personnes de souche anglo- 
autochtone, présente à la Cour un document énumé-
rant certains griefs à l’intention du gouverneur. Au 
nombre des réclamations qui y figurent se trouve la 
suivante : que le recorder parle français et anglais 
(R. St. George Stubbs, Four Recorders of Rupert’s 
Land (1967), p. 27 et 31, cité par le juge Wenden de 
la Cour provinciale, par. 131-132).

[158]  À la suite de cet incident, le gouverneur 
d’Assiniboine convoque son conseil pour exami-
ner les griefs qui lui avaient été communiqués et 
acquiesce à la demande visant à ce que [TRADUC-

TION] « toutes les fonctions judiciaires soient exer-
cées par un juge qui présiderait tant en langue 
française qu’en langue anglaise » (Stubbs, p. 31). 
Ayant conclu que le recorder Thom est « parfaite-
ment en mesure d’exercer ses fonctions judiciai res 
en français comme en anglais », le conseil décide  
de lui conserver son poste (ibid.). Le procès-verbal  
du conseil mentionne ce qui suit :

[TRADUCTION]  . . . comme M. Thom a indiqué au début 
de l’instance qu’il était disposé à présider à l’avenir des 
audiences dans les deux langues dans toutes les affaires 
mettant en cause des intérêts canadiens ou des Sang- 
Mêlés, il convient d’entériner cette procédure.

(Stubbs, p. 31, cité par le juge Wenden de la Cour 
provinciale, par. 132.)

[159]  Il s’ensuit que les jurés sont aussi bilin  gues. 
En 1868, au moins neuf procès civils et un pro cès 
criminel sont tenus devant un jury soit franco phone 
soit bilingue dans la Terre de Rupert et le Terri-
toire du Nord-Ouest (témoignage de M. Aunger,  
par. 14). Au procès criminel, le jury est constitué 
de six hommes principalement francophones et de 
six autres de souche anglaise ou écossaise. Comme 
l’instance est instruite dans les deux langues, des 
services d’interprétation sont disponibles (motifs de 

[157]  Recorder Thom’s subsequent refusal to 
conduct proceedings in French gave rise to the 
“Sayer trial” episode in 1849. When Mr. Sayer ap-
peared in the General Quarterly Court on May 17, 
1849, to answer to a charge of trading furs in the 
HBC’s territories without a licence, Recorder Thom 
refused to allow French to be spoken at the trial. 
James Sinclair, purportedly representing the Mé-
tis and people of mixed English and Aboriginal 
ancestry, presented to the Court a document list-
ing certain grievances intended for the Governor. 
The document included a demand that the recorder 
speak both French and English: R. St. George 
Stubbs, Four Recorders of Rupert’s Land (1967),  
at pp. 27 and 31, cited by Wenden Prov. Ct. J., at 
paras. 131-32.

[158]  Following this incident, the Governor of 
Assiniboia called together his council to consider 
the grievances they had received and acquiesced 
to the demand for “[t]he conducting of all judicial 
business through the medium of a judge who would 
address the Court in the French as well as in the 
English language”: Stubbs, at p. 31. As Recorder 
Thom was found to be “perfectly competent to con-
duct the judicial business in French as well as in 
English”, the council decided that he “should retain 
his office”: ibid. The council’s minutes included the 
following declaration:

. . . Mr. Thom having at the commencement of the pro-
ceedings, expressed his willingness, in future, to address 
the Court in both languages, in all cases involving either 
Canadian or Half-breed interests, such a line of proce-
dure should be hereafter adopted.

(Stubbs, at p. 31, cited by Wenden Prov. Ct. J., at 
para. 132.)

[159]  It follows that juries were also bilingual. In 
1868, there were at least nine civil trials and one 
criminal trial with a French-speaking or bilingual 
jury in Rupert’s Land and the North-Western Ter-
ritory: Aunger testimony, at para. 14. At the crimi-
nal trial, the jury consisted of six men who were 
primarily French-speaking and six men of English 
or Scottish origin. Interpretation was offered dur-
ing the trial, as the proceedings were conducted in 
both languages (Prov. Ct. reasons, at paras. 154-56, 
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la Cour provinciale, par. 154-156, citant D. Gibson, 
Attorney for the Frontier : Enos Stutsman (1983)).

d) La compétence territoriale du Conseil  
d’Assiniboine et de la Cour générale

[160]  La compétence territoriale du Conseil 
d’Assiniboine et de la Cour générale dépasse les li-
mites de la Colonie de la Rivière-Rouge et s’étend à 
l’ensemble de la Terre de Rupert et du Territoire du 
Nord-Ouest. En outre, la preuve révèle clairement 
que les pratiques bilingues des deux institutions dé-
passent les frontières restreintes de la Colonie de la 
Rivière-Rouge. Tant le conseil que la cour tiennent 
leur compétence de la charte de la Compagnie. 
Comme le juge Tavender l’écrit dans General Mo-
tors Acceptance Corp. of Canada Ltd. c. Perozni 
(1965), 52 W.W.R. 32 (C. dist. Alb.), p. 35 :

 [TRADUCTION]  Bien que j’estime impossible de sa-
voir exactement quel territoire était inclus dans la Terre 
de Rupert [selon la charte royale], je pense qu’il ressort 
clairement du libellé de la charte royale que la région 
qui correspond maintenant à la province d’Alberta fai-
sait partie de la Terre de Rupert. Les futures provinces 
du Manitoba et de la Saskatchewan faisaient aussi partie 
de la Terre de Rupert. Il s’ensuit qu’en 1670, Charles II 
d’Angleterre a constitué en personne morale la Compa-
gnie de la Baie d’Hudson, par charte royale, et lui a entre 
autres conféré le territoire qui deviendra la province 
d’Alberta et donné pleins pouvoirs et compétence pour 
gouverner ledit territoire, pourvu uniquement que les 
lois adoptées et appliquées soient « raisonnables et non 
contraires aux lois ou coutumes » d’Angleterre, « mais 
également aussi proches que possible » de ces lois ou 
coutumes, et sous réserve d’allégeance à la Couronne. La 
charte royale ne mentionne aucunement la question de la 
langue. La Compagnie de la Baie d’Hudson a gouverné 
la Terre de Rupert jusqu’après la Confédération en 1867.

[161]  La pratique du recorder Thom qui consiste 
à appliquer les ordonnances à l’ensemble des terri-
toires démontre l’étendue géographique de la com-
pétence législative de la Compagnie. Par ailleurs, la 
décision du conseil de 1845 exigeant que les ordon-
nances soient imprimées et distribuées en français 
et en anglais vise des activités outre-colonie (témoi-
gnage de M. Aunger, par. 13).

citing D. Gibson, Attorney for the Frontier: Enos 
Stutsman (1983)).

(d) Territorial Jurisdiction  of the Assiniboia 
Council and the General Court

[160]  The territorial jurisdiction of the Assini-
boia Council and the General Court extended be-
yond the Red River Colony, as it included all of 
Rupert’s Land and the North-Western Territory. 
Moreover, the evidence clearly demonstrates that 
the bilingual practices of both these institutions 
also extended beyond the narrow boundaries of the 
Red River Colony. Both the council and the court 
derived their authority from the HBC’s charter. 
Tavender Dist. Ct. J. wrote the following on this 
subject in General Motors Acceptance Corp. of 
Canada Ltd. v. Perozni (1965), 52 W.W.R. 32 (Alta. 
Dist. Ct.), at p. 35:

 While I think it is impossible to determine exactly 
what areas were included in Rupert’s Land [as described 
in the Royal Charter] I think it is definite from the terms 
of the Royal Charter that the area now incorporated in 
the province of Alberta formed part of Rupert’s Land. 
What later became the provinces of Manitoba and Sas-
katchewan was also part of Rupert’s Land. It follows 
then that by Royal Charter in 1670 Charles II of England 
incorporated the Hudson’s Bay Company and vested in 
it, inter alia, that area which later became the province 
of Alberta and gave to the company full and complete 
power and authority to govern the said area subject only 
to the laws to be enacted and enforced being “reason-
able and not contrary or repugnant but as neare as may 
bee to the Lawes Statutes or Customes” of England and 
subject to allegiance to the crown. Nothing is said about 
language in the Royal Charter. The Hudson’s Bay Com-
pany governed Rupert’s Land until after Confederation 
in 1867.

[161]  The geographic scope of the HBC’s legis-
lative authority is evidenced by Recorder Thom’s 
practice of applying ordinances to the whole of the 
territories. Moreover, the council’s 1845 decision 
requiring that ordinances be printed and circulated 
in both French and English referred to activities be-
yond the limits of the Colony: Aunger testimony, at 
para.13.
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[162]  Plusieurs affaires illustrent l’étendue de 
l’exercice par la Compagnie de sa compétence ju-
diciaire au-delà des frontières de la Colonie de la 
Rivière-Rouge également. En 1848, le recorder 
Thom décide que la Cour générale a compétence 
pour juger James Caulder, accusé de meurtre dans 
le district de Rivière de la Paix, région située au 
nord-ouest de la Colonie de la Rivière-Rouge (mo-
tifs de la Cour provinciale, par. 150). De plus, en 
1857, la Cour générale estime qu’un homme arrêté 
à Norway House, village situé à l’extérieur de la 
Colonie, à l’extrémité nord du lac Winnipeg, re-
lève aussi de sa compétence, car on fait descendre 
le prévenu à Rivière-Rouge, où le recorder le fait 
libérer (ibid., par. 151). En 1886, dans Sinclair c. 
Mulligan (1886), 3 Man. L.R. 481 (B.R.), conf. par 
(1888), 5 Man. L.R. 17 (C.A.), le juge Killam de la 
Cour du Banc de la Reine du Manitoba mentionne 
que la Cour générale avait une compétence territo-
riale de facto et conclut que cette dernière avait le 
pouvoir [TRADUCTION] « de juger des accusés pour 
des infractions commises dans les terres conférées 
à la Compagnie, ou à l’égard desquelles la Compa-
gnie a compétence en vertu de sa charte » (p. 488).

[163]  En 1857, le gouverneur Simpson témoigne 
ainsi au sujet de ces pratiques devant le Comité 
spécial de la Chambre des communes britannique 
sur la Compagnie de la Baie d’Hudson :

[TRADUCTION]

 1019. Supposons que des excès soient commis dans 
une région reculée du pays, que se passe-t-il alors? — 
L’affaire serait probablement jugée à Rivière-Rouge ou à 
Norway House.

.  .  .

 1021. Je suppose que vous administrez la justice dans 
les parties très éloignées du pays du mieux que vous le 
pouvez? — Dans bien des cas, nous avons fait instruire 
des affaires à Rivière-Rouge, où les parties ont subi un 
procès en bonne et due forme devant un jury.

.  .  .

[162]  Several events illustrate the extent to which 
the HBC exercised its judicial authority beyond the 
boundaries of the Red River Colony. In 1848, Re-
corder Thom decided that the General Court had 
jurisdiction to try James Caulder, who was charged 
with murder in the Peace River District, which 
lay far to the northwest of the Red River Colony 
(Prov. Ct. reasons, at para. 150). Further, in 1857, 
a man arrested in Norway House, which was lo-
cated outside the Colony on the northern tip of 
Lake Winnipeg, was also considered to be within 
the jurisdiction of the General Court, as he was 
moved to the Colony before being released by the 
recorder (ibid., at para. 151). In 1886, in Sinclair 
v. Mulligan (1886), 3 Man. L.R. 481 (Q.B.), aff’d 
(1888), 5 Man. L.R. 17 (C.A.), Killam J. of the 
Manitoba Court of Queen’s Bench mentioned that 
the General Court had had de facto territorial juris-
diction and had been empowered “to try charges of 
offences committed within the limits of the lands 
granted to the company, or over which it was given 
authority by its charter” (p. 488).

[163]  Governor Simpson testified to these prac-
tices in 1857 in an appearance before the British 
House of Commons Select Committee on the Hud-
son’s Bay Company:

 1019. Supposing an outrage takes place in a distant 
part of the country, what happens? — The case would be 
tried probably at Red River or at Norway House.

.  .  .

 1021. I suppose in very distant parts of the country 
you administer justice as best you may? — In many in-
stances we have brought cases to Red River, where the 
parties have been regularly tried by jury.

.  .  .
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 1189. . . . Le recorder jouit-il d’une indépendance par 
rapport au gouverneur? — Oui.

 1190. À Rivière-Rouge et à Norway House aussi? — 
Non; le recorder de Rivière-Rouge se rend à Norway 
House.

(Report from the Select Committee on the Hudson’s 
Bay Company (1858), procès-verbaux et témoi-
gnages, p. 59 et 66)

[164]  Bref, la preuve démontre clairement 
qu’avant l’annexion, tous les habitants de la Terre de 
Rupert et du Territoire du Nord-Ouest jouissaient de 
droits linguistiques dans les sphères législative et ju-
diciaire. Ce contexte est essentiel à une interprétation 
juste de la promesse faite par le Parlement de proté-
ger les « droits acquis » des habitants.

(2) Les représentants de la population ont posé 
leurs conditions à l’annexion

[165]  Un deuxième élément important du contexte 
concerne les rapports entre la population des terri-
toires et le gouvernement canadien et la façon dont 
ces deux parties ont traité les préoccupations de la 
population au sujet du bilinguisme. Comme nous le 
démontrons plus loin, lorsque les habitants des ter-
ritoires ont vent de l’intention du Canada de joindre 
unilatéralement leurs terres au Dominion, certains 
manifestent leur mécontentement et indiquent les 
conditions auxquelles ils sont disposés à consentir à 
l’annexion. L’une de ces conditions est la garantie de 
bilinguisme législatif.

a) Mécontentement et soulèvement

[166]  L’article 146 de la Loi constitutionnelle de  
1867 prévoit la possibilité que les territoires entrent 
dans le Dominion. Au départ, le Canada et la Grande- 
Bretagne, négligeant le fait que la Terre de Rupert et 
le Territoire du Nord-Ouest sont habités, entrepren-
nent de négocier entre eux. Jusqu’en 1869, les seu- 
 les parties impliquées dans les discussions concer - 
nant l’annexion sont la Grande-Bretagne, le Canada 
et la Compagnie; la population est tenue à l’écart  

 1189. . . . Is there a recorder, independent of the Gov-
ernor? — Yes.

 1190. At the Red River and at Norway House also? — 
No; the recorder of Red River goes to Norway House.

(Report from the Select Committee on the Hud-
son’s Bay Company (1858), Minutes of Evidence, 
at pp. 59 and 66)

[164]  In summary, the evidence clearly shows 
that, before the annexation, all the inhabitants of 
Rupert’s Land and the North-Western Territory en-
joyed linguistic rights in both the legislative and 
judicial spheres. This context is crucial to a proper 
interpretation of Parliament’s promise to protect the 
inhabitants’ “legal rights”.

(2) Representatives of the Inhabitants Stipu-
lated Their Conditions for the Annexation

[165]  A second important element of the context 
is the relationship between the territories’ inhabit-
ants and the Canadian government and how these 
two parties approached the inhabitants’ concerns 
regarding bilingualism. As we will explain below, 
when the inhabitants learned of Canada’s inten-
tion to unilaterally incorporate their land into the 
Dominion, some of them expressed their discon-
tent and stipulated the conditions under which they 
would consent to the annexation. One of these con-
ditions was a guarantee of legislative bilingualism.

(a) Discontent and Uprising

[166]  Section 146 of the Constitution Act, 1867 
contemplated the possibility that the territories 
would join the Dominion. Initially, Canada and 
Great Britain had overlooked the fact that Rupert’s 
Land and the North-Western Territory were inhab-
ited, and proceeded to negotiate with one another. 
Until 1869, the only parties involved in the annexa-
tion discussions were Great Britain, Canada and 
the HBC; the inhabitants were not included (Prov. 
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(mo tifs de la Cour provinciale, par. 173). En outre, le  
Canada semble peu sensible aux préoccupations 
de la population métisse francophone. À titre 
d’exemple, à l’automne 1869, croyant l’annexion 
imminente, le Canada nomme les membres du nou-
veau gouvernement territorial, qui sont presque tous 
anglophones (témoignage de M. Aunger, par. 15).

[167]  La situation provoque le mécontentement 
de la population. Comme nous l’avons vu, l’évêque 
Taché fait part de ses préoccupations au ministre de 
la Milice et de la Défense, M. Cartier, sur les consé-
quences de l’annexion sur le statut de la langue 
française. Le 2 novembre 1869, un groupe d’ha-
bitants fait aussi connaître son mécontentement. Il 
interdit l’entrée du représentant du gouvernement 
britannique et lui bloque l’accès à l’ensemble des 
territoires. Peu après, sous la direction de Louis 
Riel, le groupe prend Fort Garry et, plus tard, un 
gouvernement provisoire est mis sur pied. Ce soulè-
vement a pour conséquence de retarder le transfert 
des territoires de la Grande-Bretagne au Canada. 
(Voir Manitoba Metis Federation Inc. c. Canada 
(Pro cureur général), 2013 CSC 14, [2013] 1 R.C.S. 
623, par. 26.)

b) Conditions à l’annexion

[168]  Certains habitants protestent à l’idée d’une 
annexion unilatérale, et leurs représentants posent 
alors leurs conditions à l’admission des territoires 
dans la Confédération, dont le bilinguisme législa-
tif. Les représentants de la population francophone 
et de la population anglophone de la Terre de Ru-
pert et du Territoire du Nord-Ouest convoquent 
deux assemblées afin de définir leurs intérêts 
communs et de discuter de l’avenir des territoires. 
Le bilinguisme législatif figure constamment au 
nombre des préoccupations soulevées. De ces as-
semblées naîtront deux listes (ou déclarations) des 
droits. Il s’agit non pas de vœux pieux, mais bien 
des conditions auxquelles l’annexion aura lieu.

[169]  La première de ces assemblées se déroule 
du 16 novembre au 1er  décembre 1869. Vingt-
quatre délégués y sont convoqués (douze Métis 
francophones et douze anglophones de souche 

Ct. reasons, at para. 173). Moreover, Canada did 
not appear attuned to the concerns of the French-
speaking Métis. For example, in the fall of 1869, 
Canada, believing the annexation to be imminent, 
made appointments to the new territorial govern-
ment, and almost all the appointees were Anglo-
phones (Aunger testimony, at para. 15).

[167]  This situation sowed discontent among the 
inhabitants. As we mentioned above, Bishop Taché 
expressed concerns to Minister of Militia and De-
fence Cartier regarding the consequences of the an-
nexation for the status of the French language. On 
November 2, 1869, a group of inhabitants made 
their discontent known. They barred entry to the 
British government’s representative and refused 
him access to the whole of the territories. Shortly 
after, this group, led by Louis Riel, took Fort Garry 
and later, they established a provisional govern-
ment. The uprising caused the transfer of the ter-
ritories from Great Britain to Canada to be delayed. 
(See Manitoba Metis Federation Inc. v. Canada (At-
torney General), 2013 SCC 14, [2013] 1 S.C.R. 623, 
at para. 26.)

(b) Conditions for the Annexation

[168]  Some of the inhabitants protested against 
a unilateral annexation, and their representatives 
stipulated conditions for the territories’ entry into 
Confederation, one of which was the demand for 
legislative bilingualism. Representatives of the 
French-speaking and English-speaking inhabitants 
of Rupert’s Land and the North-Western Territory 
gathered at two conventions in order to determine 
what interests they had in common and to discuss 
the future of the territories. Legislative bilingualism 
consistently featured among the concerns raised. 
Two lists of rights emerged from these conventions. 
These were not airy hopes, but the conditions upon 
which the annexation would proceed.

[169]  The first of these conventions was held 
from November 16 to December 1, 1869. Twenty-
four delegates were convened, twelve French-
speaking Métis and twelve English-speaking peo ple 
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anglo-autochtone). Parmi eux, deux proviennent 
de l’exté rieur de la Colonie de la Rivière-Rouge, 
plus précisément de la paroisse de Sainte-Marie et 
Sainte-Margaret et de la paroisse de Sainte-Anne.

[170]  Cette assemblée donne lieu à la première 
liste des droits. Comme il est indiqué au bas de 
cette dernière, les conditions sont adoptées à l’una-
nimité :

 Tous ces articles furent séparément discutés et adoptés 
par les représentants français et anglais, sans une seule 
voix dissidente, comme étant les conditions auxquelles le 
peuple de la Terre de Rupert entrerait dans la confédéra-
tion.

(Documents de la Session, vol. V, 3e sess., 1re lég., 
1870, no 12, p. 104)

[171]  L’une de ces conditions, énoncée à l’art. 10, 
est ainsi rédigée « [q]ue l’usage des langues anglaise 
et française sera facultatif dans la législature et les 
cours de justice, et que tous les documents et actes de 
la législature soient publiés dans les deux langues » 
(Documents de la session, p. 104).

[172]  La deuxième assemblée a lieu à Fort 
Garry du 25 janvier au 10 février 1870. Les Métis  
francophones et les anglophones de souche anglo- 
autochtone y délèguent deux groupes de 20  dé-
légués, dont six proviennent de l’extérieur de la  
Colonie de la Rivière-Rouge. L’assemblée donne 
lieu à une deuxième liste des droits. Encore une fois, 
les droits linguistiques y figurent au premier plan.

 12. L’usage des langues anglaise et française sera fa-
cultatif dans la législature et les cours de justice, et tous 
les documents publics et les actes de la législature seront 
publiés dans les deux langues.

(Documents de la session, rapport de Donald A. 
Smith, p. 12)

[173]  Certaines dispositions contenues dans cette 
liste suscitent de longues discussions; toutefois, celles 
concernant les droits linguistiques ne donnent lieu à 
aucun débat (motifs de la Cour provinciale, par. 203 

of mixed English and Aboriginal descent. Two of  
the representatives who attended were from outside 
the Red River Colony, more specifically from the 
parishes of Sainte-Marie and Sainte-Margaret, and 
the parish of Sainte-Anne.

[170]  This convention resulted in the first list of 
rights. As was noted at the bottom of the list itself, 
the conditions were adopted unanimously:

 All the above articles have been severally discussed 
and adopted by the French and English Representatives 
without a dissenting voice, as the conditions upon which 
the people of Rupert’s Land enter into confederation.

(Sessional Papers, vol. V, 3rd Sess., 1st Parl., 1870, 
No. 12, at p. 100)

[171]  One of these conditions was “[t]hat the 
English and French languages be common in the 
Legislature and Courts, and that all public docu-
ments and Acts of the Legislature be published 
in both languages” (art. 10): Sessional Papers, at 
p. 100.

[172]  The second convention took place at Fort 
Garry from January 25 to February 10, 1870. The 
French-speaking Métis and English-speaking peo-
ple of mixed English and Aboriginal descent each 
sent 20 delegates, six of whom were from out-
side the Red River Colony. A second list of rights 
emerged from this convention. Once again, linguis-
tic rights featured prominently:

 12. That the English and French languages be com-
mon in the Legislature and Courts, and that all public 
documents and Acts of the Legislature be published in 
both languages.

(Sessional Papers, Report of Donald A. Smith, at 
p. 11)

[173]  Some of the articles in this list provoked 
extensive discussions; however, those concerning 
linguistic rights incited no debate at all (Prov. Ct. 
reasons, at paras. 203 and 206). It was taken for 
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et 206). Il est tenu pour acquis que les dispositions 
relatives à ces droits seront incluses puisqu’elles re-
flètent la situation existante (ibid., par. 296).

[174]  Les délégués à l’assemblée rédigent les 
listes pour le compte de la population de l’ensemble 
des territoires. Le secrétaire du comité responsable 
de la rédaction de la deuxième liste fait remarquer 
que [TRADUCTION] « [l]e document contenait une liste 
de revendications dans l’éventualité de l’annexion 
de la contrée au Dominion à titre de territoire » (The 
New Nation, le 4 février 1870, p. 1, cinquième jour 
de l’assemblée, le 29  janvier 1870, 22 h, cité par 
le juge Wenden de la Cour provinciale, par. 202). 
Cette remarque est importante, car elle démontre 
que c’était non pas l’entrée de la Colonie de la 
Rivière-Rouge qui était envisagée, mais plutôt celle 
de la « contrée ». En outre, les notes du secrétaire 
démontrent que le respect des conditions prévues à 
cette liste n’était pas subordonné à l’annexion de la 
région à titre de province.

[175]  Une troisième liste des droits est rédigée 
par l’organe exécutif du gouvernement provisoire 
et est datée du 23 mars 1870 (motifs de la Cour du 
Banc de la Reine, par. 81). Quoique presque iden-
tique à la deuxième, cette troisième liste contient 
des revendications linguistiques plus étendues :

 16o. Que les langues française et anglaise soient com-
munes dans la législature et les cours, et que tous les 
documents publics, ainsi que les actes de la Législature, 
soient publiés dans les deux langues.

 17o. Que vu que les populations de langues française 
et anglaise de l’Assiniboine sont tellement égales en 
nombre, si inséparables dans leurs intérêts et leurs rela-
tions commerciales, si unies par les liens du sang et par 
leurs relations sociales et politiques, qu’il a heureusement 
été trouvé impossible de les mettre en conflit, — bien 
que des efforts réitérés aient été faits, par des étrangers 
mal-intentionnés, pour des raisons connues à eux seuls, 
afin de précipiter les populations tant un malheur dont 
les suites eussent été ruineuses et désastreuses, — et 
puisque après tous les troubles et les dissentions [sic] 
apparentes du passé, — qui furent le résultat de malen-
tendus, — ces populations n’en sont devenues que plus 
unies et plus étroitement liées que jamais, — aussitôt  
que la cause des maux dont nous avons parlé eut dispa-
rue [sic], — il résulte, qu’afin de maintenir dans cette 

granted that these rights would be included, as they 
reflected the existing reality (ibid., at para. 296).

[174]  The delegates to the convention drafted the 
lists on behalf of the inhabitants of the territories 
as a whole. The secretary of the committee respon-
sible for drafting the second list of rights noted that  
“[t]he document was one containing a list of de-
mands in the event of the country entering the  
Dominion as a Territory”: The New Nation, Febru-
ary 4, 1870, at p. 1, fifth day of the convention, Janu-
ary 29, 1870, 10:00 p.m., cited by Wenden Prov. Ct. 
J., at para. 202. This is significant, as it shows that 
what was being discussed was not the entry of the 
Red River Colony, but rather the entry of the “coun-
try”. Moreover, the secretary’s note shows that the 
demands in the list were not linked to entry as a 
province.

[175]  A third list of rights was drafted by the 
executive of the provisional government and was 
dated March 23, 1870 (Queen’s Bench reasons, at 
para. 81). Although almost identical to the second 
list, the third contains broader linguistic demands:

 XVI. That the English and French languages be com-
mon in the Legislature and in the Courts, and that all 
public documents, as well as all acts of the Legislature 
be published in both languages.

 XVII. That whereas the French and English speaking 
people of Assiniboia are so equally divided as to num-
ber, yet so united in their interests and so connected by 
commerce, family connections and other political and 
social relations, that it has, happily, been found impos-
sible to bring them into hostile collision, — although 
repeated attempts have been made by designing strang-
ers, for reasons known to themselves, to bring about so 
ruinous and disastrous an event; — and whereas after all 
the troubles and apparent dissentions [sic] of the past, — 
the result of misunderstanding among themselves; they 
have — as soon as the evil agencies referred to above 
were removed, — become as united and friendly as ever; 
— therefore, as a means to strengthen this union and 
friendly feeling among all classes, we deem it expedi-
ent and advisable, — That the Lieutenant-Governor, who 
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union et dans ces sentiments de fraternité le peuple de 
toutes les classes et de toutes les conditions, — il nous 
semble qu’il serait convenable et sage de nommer pour la 
Province de l’Assiniboine un Gouverneur connaissant les 
deux langues française et anglaise.

(Archives du Manitoba, « Red River Disturbance 
collection », SIS 4/B/11; voir aussi W. L. Morton, 
Manitoba : The Birth of a Province (1965), p. 246-
247.)

[176]  Trois délégués — le père Ritchot, le juge  
Black et Alfred Scott — sont envoyés à Ottawa 
pour négocier avec le gouvernement canadien (mo-
tifs de la Cour provinciale, par. 283). Ils se voient 
remettre cette liste des droits, de même qu’une 
lettre d’instruction par le président du gouver-
nement provisoire d’Assiniboine, en conseil. Il 
y est indiqué que certaines dispositions, notam-
ment la garantie de bilinguisme législatif énoncée 
à l’art. 16, sont péremptoires. De plus, cette lettre 
précise aux délégués qu’ils n’ont pas le pouvoir 
de conclure un arrangement final avec le gouver-
nement canadien : toute entente à laquelle ils par-
viendront devra être approuvée et ratifiée par le 
gouvernement provisoire (voir A. Begg, History of 
the North-West, vol. I (1894), p. 475-476).

[177]  Ces délégués représentent l’ensemble de 
la population de la Terre de Rupert et du Territoire 
du Nord-Ouest, et non seulement la population du 
Manitoba actuel, comme le démontre notamment la 
troisième liste des droits, qui mentionne le peuple 
« de la Terre de Rupert et du Nord-Ouest » (art. 1). 
Les délégués sont par ailleurs reçus par le gouver-
nement canadien à titre de [TRADUCTION] « délé-
gués du Nord-Ouest » (lettre du secrétaire d’État 
pour les provinces, Joseph Howe, aux délégués, 
dans G. F. G. Stanley, The Birth of Western Can-
ada : A History of the Riel Rebellions (1936), 
p. 118, cité par le juge Wenden de la Cour provin-
ciale, par. 285). Enfin, rien dans la preuve n’in-
dique qu’au moment des négociations, les parties 
aux négociations envisageaient alors l’admission 
de la Colonie de la Rivière-Rouge dans la Confé-
dération sans le reste du territoire. Au moment où 
les conditions d’entrée ont été conclues, nul ne 
prévoyait l’admission du Manitoba en tant que pro-
vince distincte (ibid., par. 234-235). La création du 

may be appointed for the Province of Assiniboia, should 
be familiar with both the French and English languages.

(Archives of Manitoba, “Red River Disturbance col-
lection”, SIS 4/B/10; see also W. L. Morton, Mani-
toba: The Birth of a Province (1965), at pp. 246-47.)

[176]  Three delegates — Father Ritchot, Judge 
Black and Alfred Scott — were sent to Ottawa to 
negotiate with the Canadian government (Prov. Ct. 
reasons, at para. 283). They were given this list of 
rights along with a letter of instruction from the 
President of the Provisional Government of As-
siniboia in council. It advised them that certain 
provisions, including the guarantee of legislative 
bilingualism in art.  16, were peremptory. More-
over, it informed the delegates that they were not 
empowered to conclude final arrangements with the 
Canadian government; any agreement entered into 
would require the approval of and ratification by 
the provisional government (see A. Begg, History 
of the North-West, vol. I (1894), at pp. 475-76).

[177]  The delegates represented the inhabit-
ants of the whole of Rupert’s Land and the North-
Western Territory, not only those of what is now 
Manitoba. This is evidenced by, inter alia, the third 
list of rights, which referred to the people of “Ru-
pert’s Land and North-West” (art. 1). Moreover, the 
delegates were received by the Canadian govern-
ment as “delegates from the North-West”: letter 
from Secretary of State for the Provinces Joseph 
Howe to the delegates, in G. F. G. Stanley, The Birth 
of Western Canada: A History of the Riel Rebellions 
(1936), at p. 118, quoted by Wenden Prov. Ct. J., at 
para. 285. Finally, there is no evidence that at the 
time of the negotiations the negotiating parties were 
contemplating that the Red River Colony would en-
ter into Confederation independently. At the time 
the conditions for entry were drawn up, the entry of 
Manitoba as a separate province was not foreseen 
(ibid., at paras. 234-35). The creation of Manitoba 
was a compromise that arose during the later stages 
of the negotiations, when the three delegates of the 
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Manitoba fut un compromis intervenu à un stade 
ultérieur des négociations, au moment où les trois 
délégués du gouvernement provisoire ont rencontré 
à Ottawa le premier ministre John A. Macdonald et 
le ministre de la Milice et de la Défense, M. Cartier. 
La création de la province du Manitoba n’a aucune 
incidence sur l’existence de la promesse qui nous 
occupe en l’espèce.

[178]  En résumé, les représentants de la popula-
tion de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-
Ouest étaient déterminés dans leurs revendications, 
dont celle relative à la garantie de bilinguisme lé-
gislatif. Cette condition d’admission en était une 
sine qua non et reflétait la réalité des 20 années 
précédentes dans les territoires. Comme nous le 
verrons, les représentants de la population des ter-
ritoires pouvaient se permettre d’imposer de telles 
conditions au gouvernement canadien.

(3) La nécessité de négocier avec la population 
pour accomplir l’annexion

[179]  La troisième considération contextuelle ré-
fère au pouvoir de négociation relatif des parties à 
ces dites négociations. Même si la Grande-Bretagne 
est impatiente de procéder à l’annexion, le Canada 
s’y oppose à moins que la prise de possession ne 
soit pacifique. Les hauts fonctionnaires britanniques, 
en particulier le comte de Granville, secrétaire aux 
colonies, exercent alors une énorme pression sur 
le gouvernement canadien pour qu’il négocie avec 
la population et lui accorde des concessions. La 
Grande-Bretagne ne veut pas être responsable de 
l’administration des territoires. Aux termes de l’Acte 
de la Terre de Rupert, 1868 (R.-U.), 31 & 32 Vict., 
c. 105, elle dispose de tout au plus un mois à comp-
ter de la date de la cession pour effectuer le transfert 
des territoires au Canada (art. 3) (voir les motifs de 
la Cour du Banc de la Reine, par. 60).

[180]  Un télégramme, en date du 26 novembre 
1869, adressé par le gouverneur général John 
Young au comte de Granville, illustre la réticence 
du Canada à accepter les territoires dans des cir-
constances non pacifiques :

provisional government met in Ottawa with Prime 
Minister John A. Macdonald and Minister of Mili-
tia and Defence Cartier. It has no effect on the exis-
tence of the promise at issue here.

[178]  In summary, the representatives of the in-
habitants of Rupert’s Land and the North-Western 
Territory were resolute in their demands, which in-
cluded a guarantee of legislative bilingualism. This 
condition for entry was treated as non-negotiable, 
and it reflected what had been the reality in the ter-
ritories over the previous 20 years. As we will ex-
plain below, the representatives of the inhabitants 
of the territories were in a position to impose such 
conditions on the Canadian government.

(3) Negotiations With the Inhabitants Were 
Necessary in Order to Proceed With the An-
nexation

[179]  A third contextual consideration concerns 
the relative negotiating strengths of the parties. Al-
though Great Britain was keen to proceed with the 
annexation, Canada had refused to do so unless pos-
session could be taken peacefully. British officials, 
in particular Earl Granville, the Colonial Secre-
tary, placed considerable pressure on the Canadian 
government to negotiate with and grant concessions 
to the inhabitants. Great Britain did not want to be 
responsible for administering the territories. Under 
the Rupert’s Land Act, 1868 (U.K.), 31 & 32 Vict., 
c. 105, it had but one month from the date of sur-
render to arrange for the transfer of the territories 
to Canada: s.  3 (see Queen’s Bench reasons, at 
para. 60).

[180]  A telegram from Governor General John 
Young to Earl Granville dated November 26, 1869, 
illustrates Canada’s unwillingness to accept the ter-
ritories under non-peaceful circumstances:
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 Lors de la cession du territoire à la reine, par la com-
pagnie, le gouvernement de la compagnie cesse. Le 
gouvernement impérial devient alors responsable de l’ad-
ministration des affaires. Le Canada ne peut accepter le 
transfert si on ne lui en assure pas possession paisible. 
Il en résultera de l’anarchie [. . .] Mes ministres recom-
mandent que la proclamation soit différée. M. McDougall 
doit rester près de la frontière, jusqu’à ce qu’un moment 
favorable lui permette d’entrer, sans encombre, sur le ter-
ritoire. [Nous soulignons.]

(Correspondance et documents relatifs aux événe-
ments récemment survenus dans les Territoires du 
Nord-Ouest (1870), p. 143; voir aussi les motifs de la 
Cour provinciale, par. 463.)

[181]  Le comte de Granville répond au télé-
gramme de M. Young en refusant de différer l’an-
nexion. De plus, il indique qu’il s’attend que le 
gouverneur général « prendra tout le soin possible 
pour expliquer le malentendu » : le 26 novembre 
1869 (A. A.  Taché, L’Amnistie (1874), p.  7). Le 
comte de Granville exhorte en outre M. Young à 
« s’assurer des désirs » et à « se concilier le bon vou-
loir » de la population (ibid.). Peu après, en réponse 
au soulèvement, le gouvernement britannique adopte 
la Proclamation royale de 1869. Comme nous le ver-
rons, les promesses qui y sont faites visent à rassurer 
la population au sujet de l’annexion imminente.

[182]  Le premier ministre, John A. Macdonald, 
exhorte aussi le gouvernement britannique à main-
tenir «  l’état actuel des choses jusqu’à ce que la 
paix soit rétablie » (rapport d’un comité du Conseil 
privé, 16 décembre 1869, Documents de la session, 
p. 147, cité par le juge Wenden de la Cour pro-
vinciale, par. 391). Le gouvernement britannique 
continue néanmoins d’insister pour que le Canada 
négocie avec la population. À titre d’exemple, dans 
un télégramme adressé à M. Young le 5 mars 1870, 
le comte de Granville déclare qu’une aide militaire 
sera envoyée [TRADUCTION] « pourvu que les condi-
tions consenties aux colons de la Rivière-Rouge 
soient raisonnables » (Correspondence Relative to 
the Recent Disturbances in the Red River Settle-
ment (1870) (« Correspondence »), p. 175, cité par 
le juge Wenden de la Cour provinciale, par. 480). 

 On surrender by Company to the Queen, the Govern-
ment of Company ceases. The responsibility of Adminis-
tration of affairs will then rest on Imperial Government. 
Canada cannot accept transfer unless quiet possession can 
be given — anarchy will follow. . . . My advisers think 
Proclamation should be postponed. Mr. McDougall will 
remain near Frontier, waiting favorable opportunity for 
peaceable ingress. [Emphasis added.]

(Correspondence Relative to the Recent Distur-
bances in the Red River Settlement (1870) (“Corre-
spondence”), at p. 12; see also Prov. Ct. reasons, at 
para. 463.)

[181]  Earl Granville responded to Young’s tele-
gram by refusing to postpone the annexation. He 
instead requested that the Governor General “use 
every effort to explain whatever misunderstandings 
may have arisen”: November 26, 1869, Correspon-
dence, at p. 101, cited by Wenden Prov. Ct. J., at 
para. 384. He also required that Young ascertain the 
“wants” and “conciliate the good-will” of the peo-
ple (ibid.). Shortly after this, the Royal Proclama-
tion of 1869 was issued by the British government 
in response to the uprising. As we will explain be-
low, the promises made in the Royal Proclamation 
were intended to reassure the inhabitants about the 
impending annexation.

[182]  Prime Minister Macdonald urged the Brit-
ish government to allow matters to “remain as they 
are until quiet is restored”: report of a committee 
of the Privy Council, December 16, 1869, Sessional 
Papers, at p. 143, cited by Wenden Prov. Ct. J., at 
para.  391. The British government nevertheless 
continued to insist that Canada negotiate with the 
inhabitants. For example, on March 5, 1870, Earl 
Granville telegrammed Young, stating that mili-
tary assistance would be sent “provided reasonable 
terms are granted Red River Settlers” (Correspon-
dence, at p. 175, quoted by Wenden Prov. Ct. J., at 
para. 480). A subsequent telegram dated April 23, 
1870, confirmed that troops were permitted to ad-
vance but required the “Canadian Government to 
accept decision of Her Majesty’s Government on 
all disputed points of the Settlers’ Bill of Rights” 
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Un télégramme ultérieur, daté du 23 avril 1870, 
confirme que des troupes sont autorisées à avancer, 
mais qu’il faut que [TRADUCTION] « le gouvernement 
canadien accepte la décision du gouvernement de 
Sa Majesté à l’égard de tous les points litigieux de 
la Liste des droits des colons » (Correspondence, 
p. 177, cité par le juge Wenden de la Cour provin-
ciale, par. 481).

[183]  Il est clair que le Canada n’est pas disposé 
à annexer les territoires tant que durera la résistance 
de la population. Toutefois, il ne peut toutefois se 
contenter d’attendre que la population renonce à 
ses revendications. Le gouvernement britannique 
exerce des pressions importantes sur le Canada 
pour qu’il négocie des conditions de transfert rai-
sonnables. Voilà le contexte sociopolitique à la lu-
mière duquel il faut examiner les négociations et les 
promesses faites par le gouvernement canadien aux 
habitants des territoires. Toute interprétation qui 
n’en tiendrait pas compte serait non seulement er-
ronée, mais également injuste.

(4) Les promesses faites par les gouvernements 
canadien et britannique avant l’annexion

[184]  Le quatrième élément pertinent du contexte 
concerne les engagements solidaires pris envers la 
population. Durant toutes les négociations, les gou-
vernements canadien et britannique formulent une 
série de promesses. Comme nous le verrons, ces 
promesses constituent le fondement de l’obligation 
constitutionnelle de l’Alberta d’édicter, d’impri-
mer et de publier ses lois et règlements en français. 
Nous croyons toutefois pertinent de d’abord passer 
en revue les sources et la portée géographique de 
ces promesses.

a) Promesse, dans la Proclamation royale, se-
lon laquelle tous les droits et privilèges ci-
vils et religieux seront respectés

[185]  La Proclamation royale de 1869 est adop-
tée par ordre de la Reine par le gouverneur général 
en réaction à la résistance de la population. Dans 
ce document, le gouvernement britannique garantit 
entre autres à la population du Territoire du Nord-
Ouest que tous ses « droits et privilèges civils et re-
ligieux » seront respectés à l’annexion.

(Correspondence, at p.  177, quoted by Wenden 
Prov. Ct. J., at para. 481).

[183]  It is clear that Canada was unwilling to an-
nex the territories while the inhabitants’ resistance 
was under way. However, this was not a situation in 
which they could simply wait out the inhabitants’ 
demands. The British government was applying 
significant pressure on Canada to negotiate rea-
sonable terms for the transfer. This was the socio-
political context in which the negotiations and the 
promises made to the inhabitants by the Canadian 
government must be understood. An interpretation 
that does not account for this context is not only 
inaccurate, but also unjust.

(4) Promises Made by the Canadian and British 
Governments Before the Annexation

[184]  The fourth relevant element of the context 
relates to the interrelated undertakings that were 
extended to the inhabitants. Over the course of the 
negotiations, the Canadian and British governments 
made a series of promises. As will become appar-
ent, those promises inform the basis of Alberta’s 
constitutional duty to enact, print and publish its 
laws and regulations in French. However, we will 
start here by surveying the sources and the geo-
graphic scope of the promises.

(a) Promise in the Royal Proclamation That All 
Civil and Religious Rights and Privileges 
Would Be Respected

[185]  The Royal Proclamation of 1869 was is-
sued by the Governor General at the order of the 
Queen in response to the inhabitants’ resistance. 
It contained a guarantee from the British govern-
ment that upon annexation, all the “civil and reli-
gious rights and privileges” of the inhabitants of the 
North-Western Territory would be respected.
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[186]  Les extraits pertinents de la Proclamation, 
adressée à la population, sont ainsi rédigés :

La Reine m’a chargé, comme son représentant, de vous 
informer qu’elle a appris avec surprise et regret que 
certaines personnes mal conseillées, dans ses établis-
sements de la Rivière-Rouge, se sont liguées pour 
s’opposer, par la force, à l’entrée dans ses Territoires 
du Nord-Ouest de l’Officier choisi pour administrer, 
en son nom, le gouvernement, lorsque les Territoires 
seront unis à la Puissance du Canada, sous l’autorité 
du récent Acte du Parlement du Royaume-Uni; et que 
ces personnes, par force et violence, ont aussi empê-
ché d’autres de ses loyaux sujets d’entrer dans le pays.

 Sa Majesté a l’assurance qu’elle peut compter sur la 
loyauté de ses sujets dans le Nord-Ouest, et croit que 
ceux qui se sont ainsi illégalement ligués l’ont fait par 
suite de quelque malentendu ou fausse représentation.

 La Reine est convaincue qu’en sanctionnant l’union 
des Territoires du Nord-Ouest avec le Canada, elle 
consulte les meilleurs intérêts de ceux qui y résident, 
renforçant et consolidant en même temps ses possessions 
dans l’Amérique du Nord comme partie de l’Empire 
Britannique. Vous pouvez donc juger du chagrin et du 
déplaisir avec lesquels la Reine regarde les actes dérai-
sonnables et illégaux qui ont eu lieu.

 Sa Majesté me commande de vous dire qu’elle sera 
toujours prête, par ma voie comme son représentant, à 
redresser tous griefs bien fondés; et qu’elle m’a donné 
instruction d’écouter et considérer toutes plaintes qui 
pourront être faites, ou tous désirs qui pourront m’être 
exprimés en ma qualité de Gouverneur-Général.  En 
même temps, elle m’a chargé d’exercer tout le pouvoir et 
l’autorité dont elle m’a revêtu pour le maintien de l’ordre 
et la répression de troubles illégaux.

 Par l’autorité de Sa Majesté, je vous assure donc que 
sous l’union avec le Canada, tous vos droits et privilèges 
civils et religieux seront respectés, vos propriétés vous 
seront garanties, et que votre pays sera gouverné, comme 
par le passé, d’après les lois anglaises et dans l’esprit de 
la justice britannique. [Nous soulignons.]

(Documents de la session, p. 45)

[187]  Même si la Proclamation renvoie effecti-
vement à la Colonie de la Rivière-Rouge, il est clair 

[186]  The relevant portions of the Proclamation, 
which was addressed to the inhabitants, read as fol-
lows:

The Queen has charged me, as Her representative, to 
inform you that certain misguided persons in Her 
Settlements on the Red River, have banded them-
selves together to oppose by force the entry into Her 
North-Western Territories of the officer selected to 
administer, in Her Name, the Government, when the 
Territories are united to the Dominion of Canada, un-
der the authority of the late Act of the Parliament of 
the United Kingdom; and that those parties have also 
forcibly, and with violence, prevented others of Her 
loyal subjects from ingress into the country.

 Her Majesty feels assured that she may rely upon the 
loyalty of her subjects in the North-West, and believes 
those men, who have thus illegally joined together, have 
done so from some misrepresentation.

 The Queen is convinced that in sanctioning the Union 
of the North-West Territories with Canada, she is pro-
moting the best interest of the residents, and at the same 
time strengthening and consolidating her North Ameri-
can possessions as part of the British Empire. You may 
judge then of the sorrow and displeasure with which the 
Queen views the unreasonable and lawless proceedings 
which have occurred.

 Her Majesty commands me to state to you, that she 
will always be ready through me as her representative, 
to redress all well founded grievances, and that she has 
instructed me to hear and consider any complaints that 
may be made, or desires that may be expressed to me as 
Governor General. At the same time she has charged me 
to exercise all the powers and authority with which she 
has entrusted me in the support of order, and the suppres-
sion of unlawful disturbances.

 By Her Majesty’s authority I do therefore assure you, 
that on the union with Canada all your civil and religious 
rights and privileges will be respected, your properties 
secured to you, and that your Country will be governed, 
as in the past, under British laws, and in the spirit of Brit-
ish justice. [Emphasis added.]

(Sessional Papers, at p. 44)

[187]  Although the Proclamation does refer to the 
Red River Colony, its effect was clearly not limited 
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qu’elle ne vise pas uniquement les colons de cette 
région. Le texte s’adresse explicitement à un peuple 
qui occupe un territoire qui s’étend également au-
delà de la Colonie. Il mentionne la loyauté des « su-
jets [de la Reine] dans le Nord-Ouest » et la région 
même. Dans le premier paragraphe de la Proclama-
tion reproduit ci-dessus, il est reconnu que l’officier 
de la Reine s’est vu refuser l’entrée dans l’ensemble 
des Territoires du Nord-Ouest. Par ailleurs, l’an-
nexion est décrite, au troisième paragraphe, comme 
« l’union des Territoires du Nord-Ouest avec le Ca-
nada ».

[188]  La façon dont les représentants du gouver-
nement canadien invoquent la Proclamation royale 
témoigne de l’importance qu’ils lui accordent. La 
Proclamation est amplement discutée, et 500 exem-
plaires en anglais, français et cri sont imprimés et 
distribués (P. Foucher, « Le statut constitutionnel 
de la Proclamation royale de 1869 », dans S. Bouf-
fard et P. Dorrington, dir., Le statut du français 
dans l’Ouest canadien : la cause Caron (2014), 
177, p. 183; Correspondence, p. 101; Rapport du 
Comité spécial sur les causes des troubles du Ter-
ritoire du Nord-Ouest en 1869-70 (1874), p. 17 et 
101). Comme nous le verrons, Donald Smith, qui 
est chargé par le gouverneur général de commu-
niquer les intentions du gouvernement canadien à 
la population du Territoire du Nord-Ouest, insiste 
grandement sur la Proclamation dans ses négocia-
tions avec les habitants.

b) Promesses formulées par les représentants 
du gouvernement à la population et à ses 
délégués

[189]  Les délégués du gouvernement canadien, 
lors des rencontres avec les représentants de la 
population, confirment que les droits et privilèges 
dont elle jouit seront respectés.

[190]  Les 19 et 20 janvier 1870, lors d’une as-
semblée tenue en plein air à Fort Garry, M. Smith 
fait lecture de plusieurs lettres du gouvernement 
devant une foule de plus d’un millier de personnes 
(E. A. Aunger, « Pourvoir à ce que les droits ac-
quis soient respectés : la cause Caron et la protec-
tion constitutionnelle du bilinguisme officiel dans 

to the settlers in that area. It is explicitly addressed 
to people living in territories outside the Colony as 
well. It refers to the loyalty of the Queen’s “subjects 
in the North-West”, and also to the geographic re-
gion itself. The first paragraph of the Proclamation 
quoted above mentions that the Queen’s officer had 
been denied entry into the North-West Territories as 
a whole. And in the third paragraph, the annexation 
is described as a “Union of the North-West Territo-
ries with Canada”.

[188]  The significance attached to the Royal Proc-
lamation by representatives of the Canadian gov-
ernment is evident from the manner in which they 
invoked it. The Proclamation was widely discussed, 
and 500 copies of it were printed and distributed 
in English, French and Cree: P. Foucher, “Le statut 
constitutionnel de la Proclamation royale de 1869”, 
in S. Bouffard and P. Dorrington, eds., Le statut du 
français dans l’Ouest canadien: la cause Caron 
(2014), 177, at p. 183; Correspondence, at p. 101; 
Report of the Select Committee on the Causes of the 
Difficulties in the North-West Territory in 1869-70 
(1874), at pp. 17 and 101. As will be seen below, 
Commissioner Donald Smith, who was charged by 
the Governor General with conveying the Canadian 
government’s intentions to the North-Western Terri-
tory’s inhabitants, emphasized the Proclamation in 
his negotiations with the inhabitants.

(b) Promises Made by the Government’s Rep-
resentatives to the Inhabitants and Their 
Delegates

[189]  The delegates of the Canadian govern-
ment who met with the inhabitants’ representatives 
confirmed that the inhabitants’ rights and privileges 
would be respected.

[190]  On January 19 and 20, 1870, at a mass 
outdoor meeting held in Fort Garry, Smith read out 
several pieces of government correspondence to a 
crowd of more than 1,000 people: E. A. Aunger, 
“Pourvoir à ce que les droits acquis soient respec-
tés: la cause Caron et la protection constitution-
nelle du bilingisme officiel dans l’Ouest canadien”, 
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l’Ouest canadien », dans Bouffard et Dorrington, 
59, p. 80; voir aussi les motifs de la Cour du Banc 
de la Reine, par. 74; motifs de la Cour provinciale, 
par. 192 et 378). Parmi elles figure une lettre de 
M. Young adressée à William McTavish, alors gou-
verneur de la Terre de Rupert, datée du 6 décembre 
1869. On peut y lire ceci :

[TRADUCTION]  Et les habitants de la Terre de Rupert, 
de toutes les classes et allégeances, peuvent être certains 
que le gouvernement de Sa Majesté n’a aucune intention 
de porter atteinte à la religion ou aux droits ou privilèges 
dont ils jouissent jusqu’ici ou à ceux qu’ils pourraient 
avoir à l’avenir, ni de les interdire, ni de permettre à 
d’autres de le faire.

(Correspondence, p. 101, cité par le juge Wenden 
de la Cour provinciale, par 383.)

À la suite de l’assemblée en plein air, une deuxième 
assemblée est tenue, de laquelle émane une deuxième 
liste des droits. Après audition des revendications 
énoncées dans la deuxième liste des droits, M. Smith 
assure à la population que son droit au bilinguisme 
législatif sera respecté : [TRADUCTION] « . . . il faut 
dire que [la] légitimité [de cette demande] est tel-
lement évidente qu’il ne fait aucun doute qu’on y 
pourvoira » (The New Nation, 11 février 1870, p. 4; 
témoignage de M. Aunger, par. 20; motifs de la Cour 
provinciale, par. 479).

[191]  Des promesses sont également formulées 
aux représentants de la population lors des négo-
ciations à Ottawa. La revendication concernant le 
bilinguisme législatif n’est alors pas litigieuse, et 
rien n’indique qu’elle n’a pas été acceptée. Cette 
conclusion découle de la correspondance entre les 
délégués du comte de Granville ayant participé aux 
négociations, dans laquelle les conditions rejetées 
par les délégations britanniques et canadiennes sont 
énumérées. L’article 16, qui réclame le bilinguisme 
législatif et judiciaire, ne figure pas parmi les reven-
dications rejetées (voir Manitoba Métis Federation 
Inc. c. Canada (Attorney General), 2007 MBQB 
293, 223 Man. R. (2d) 42, par. 484).

[192]  Ces engagements ne constituent pas sim-
plement un outil de propagande. En effet, les hauts 
fonctionnaires invoquent eux-mêmes les garanties 

in Bouffard and Dorrington, 59, at p. 80; see also 
Queen’s Bench reasons, at para. 74, and Prov. Ct. 
reasons, at paras. 192 and 378. This correspondence 
included a letter from Young to William McTavish, 
the then-Governor of Rupert’s Land, dated Decem-
ber 6, 1869, which contained the following state-
ment:

And the inhabitants of Rupert’s Land, of all classes and 
persuasions, may rest assured Her Majesty’s Government 
has no intention of interfering with, or setting aside, or 
allowing others to interfere with, the religion, the rights, 
or the franchise hitherto enjoyed, or to which they may 
hereafter prove themselves equal.

(Correspondence, at p. 101, cited by Wenden Prov. 
Ct. J., at para. 383.)

Following the outdoor meeting, a second conven-
tion took place, from which a second list of rights 
emerged. Upon hearing the demands set out in the 
second list of rights, Smith assured the inhabitants of 
their right to legislative bilingualism, stating: “. . . I 
have to say, that its propriety is so very evident that it 
will unquestionably be provided for” (The New Na-
tion, February 11, 1870, at p. 4; Aunger testimony, at 
para. 20; Prov. Ct. reasons, at para. 479).

[191]  Promises were also made to the inhabitants’ 
representatives during the negotiations in Ottawa. 
Legislative bilingualism was not a contentious re-
quest in these negotiations, and there is no indication 
that it was not accepted. This follows from corre-
spondence between Earl Granville’s delegates to the 
negotiations in which the conditions that had been 
rejected by the British and Canadian delegations 
were listed. Article 16, which demanded a guaran-
tee of legislative and judicial bilingualism, was not 
among the ones they had rejected: see Manitoba 
Métis Federation Inc. v. Canada (Attorney General), 
2007 MBQB 293, 223 Man. R. (2d) 42, at para. 484.

[192]  These commitments were not simply a pro-
paganda tool — the guarantees were referred to in 
correspondence between government officials. For 
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dans leurs propres échanges. À titre d’exemple, dans 
une lettre du 7 décembre 1869 adressée au lieute-
nant-gouverneur McDougall, le secrétaire d’État 
pour les provinces, M. Howe, écrit : [TRADUCTION] 
« Vous serez maintenant en mesure, dans vos com-
munications avec les résidants du Nord-Ouest, de 
leur donner l’assurance que tous leurs libertés et pri-
vilèges civils et religieux seront considérés comme 
sacrés et respectés » (Correspondence, p. 35).

[193]  Les représentants de la population ac-
ceptent les promesses des hauts fonctionnaires. Le 
24 juin 1870, le père Ritchot quitte Ottawa pour 
rentrer à Fort Garry et faire rapport au gouverne-
ment provisoire, qui acceptera par la suite l’union. 
Le gouvernement provisoire fera alors la remarque 
suivante :

 [TRADUCTION]  Toutefois, vu la politique libérale adop-
tée dans l’intérêt du peuple du Nord-Ouest par le ministère 
canadien et recommandée par le gouvernement impérial 
— politique nécessairement fondée sur les principes pour 
lesquels ils se sont battus —, le gouvernement provisoire 
et l’Assemblée législative acceptent, au nom du peuple 
du Nord-Ouest, la « Loi sur le Manitoba » et consentent 
à l’admission dans la Confédération conformément aux 
conditions acceptées par nos délégués.

(Stanley, p. 124)

[194]  L’Alberta soutient que le gouvernement 
provisoire a uniquement approuvé la Loi de 1870 
sur le Manitoba (Boutet, m.i., par. 56-60). À notre 
avis, l’extrait précédent démontre l’existence d’une 
situation plus nuancée. Il importe de se rappeler que 
le gouvernement provisoire, s’il a accepté la Loi de 
1870 sur le Manitoba, a aussi consenti à [TRADUC-

TION] « l’admission dans la Confédération conformé-
ment aux conditions acceptées par nos délégués ». 
On ne peut donc réduire à cette seule loi la teneur 
de l’entente à laquelle le gouvernement provisoire 
estimait avoir adhéré. De plus, la déclaration du 
gouvernement provisoire démontre qu’il n’y a pas 
eu de rupture radicale entre les étapes antérieures de 
négociation, où figurait clairement la question du bi-
linguisme législatif pour l’ensemble du territoire, et 
l’entente finale. Celle-ci reposait sur une « politique 
libérale adoptée dans l’intérêt du peuple du Nord-
Ouest » tenant compte « des principes pour lesquels 

example, in a letter from Secretary of State for the 
Provinces Howe to Lieutenant Governor McDougall 
dated December 7, 1869, Howe wrote: “You will 
now be in a position, in your communications with 
the residents of the North-West, to assure them  
[t]hat all their civil and religious liberties and privi-
leges will be sacredly respected” (Correspondence, 
at p. 35).

[193]  The promises made by the officials were 
accepted by the inhabitants’ delegates. On June 24, 
1870, Father Ritchot returned to Fort Garry from 
Ottawa and reported to the provisional government. 
The provisional government subsequently accepted 
entry into the union, noting:

 In view, however, of the liberal policy adopted in the 
interest of the people of the North-West by the Canadian 
Ministry, and recommended by the Imperial Govern-
ment, a policy necessarily based on the principles for 
which they have fought, the Provisional Government and 
the Legislative Assembly, in the name of the people of 
the North-West, do accept the “Manitoba Act”, and con-
sent to enter into Confederation on the terms entered into 
with our delegates.

(Stanley, at p. 124)

[194]  Alberta submits that the provisional govern-
ment approved only the Manitoba Act, 1870 (Boutet, 
R.F., at paras. 56-60). In our view, the above passage 
shows that the situation is more nuanced than that. It 
is important to bear in mind that, while it is true that 
the provisional government accepted the Manitoba 
Act, 1870, it also consented “to enter into Confeder-
ation on the terms entered into with our delegates”. 
The provisional government’s understanding of 
what was agreed on cannot therefore be reduced 
to the content of that Act only. Moreover, its state-
ment shows that there was no radical break between 
the earlier stages of the negotiations, which clearly 
included legislative bilingualism for the whole ter-
ritory, and the final agreement. The deal was in-
formed by a “liberal policy adopted in the interest 
of the people of the North-Westˮ that was “based 
on the principles for which they have foughtˮ. The 
provisional government agreed, “in the name of the 
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ils se sont battus ». Le gouvernement provisoire a 
consenti, « au nom du peuple du Nord-Ouest », à 
l’annexion au Canada de tous les territoires, et ce, 
parce que le Canada avait accepté les conditions qui 
étaient essentielles pour ce peuple. Ces conditions in-
cluaient le bilinguisme législatif.

[195]  Vu l’importance de cet enjeu du bilinguisme 
législatif, il ne fait aucun doute qu’il aurait suscité 
des discussions si on y avait renoncé comme condi-
tion d’admission de la vaste majorité des territoires 
visés par l’annexion. Il est inconcevable que la popu-
lation, qui était en position de force, ait cédé sans la 
moindre protestation ou explication. En l’absence de 
preuve contraire, il faut conclure que la population 
avait compris que le bilinguisme législatif faisait par-
tie des promesses faites au regard de la création du 
Territoire du Nord-Ouest.

(5) La situation après l’annexion

[196]  La pertinence du contexte ne cesse pas à la 
promulgation du Décret de 1870. Immédiatement 
après l’annexion, le Territoire du Nord-Ouest est régi 
par les dispositions de la Loi de 1870 sur le Mani-
toba. Nos collègues reconnaissent l’existence d’une 
administration bilingue conjointe après l’annexion, 
mais ils soutiennent que rien ne prouve que cette 
administration s’inscrivait dans la mise en œuvre 
d’une garantie constitutionnelle (voir par. 88). Pour 
nier l’existence de toute preuve à cet égard, il serait 
nécessaire d’omettre de vastes pans du contexte his-
torique révélé par la preuve dans ce dossier. Nous 
sommes d’avis que la situation dans les territoires et 
le comportement des parties aux négociations après 
la conclusion de l’entente en disent long sur la com-
préhension qu’elles avaient de l’accord constitution-
nel intervenu.

[197]  En ce qui concerne les pratiques législa-
tives et judiciaires dans les territoires, il y a peu de 
changements après la décision du gouvernement 
provisoire d’acquiescer à l’annexion. Le bilin-
guisme continue de se manifester dans les sphères 
législative, judiciaire et sociale partout dans les ter-
ritoires (motifs de la Cour provinciale, par. 354). 

people of the North-West”, to the annexation of the 
whole of the territories to Canada, and it did so be-
cause Canada had agreed to the conditions that were 
essential to that people. These conditions included 
legislative bilingualism.

[195]  Given the importance of legislative bilin-
gualism, had it been dropped as a condition for en-
try for the vast majority of the territories that were 
to be annexed, discussions would surely have taken 
place in this regard. It is inconceivable that, in their 
position of strength, the inhabitants would have 
dropped this demand without a word of protest or 
explanation. Absent evidence to the contrary, it 
must be concluded that the inhabitants understood 
legislative bilingualism to be included among the 
promises that had been made with respect to the 
creation of the North-Western Territory.

(5) Post-annexation Situation

[196]  The relevance of the context does not end 
with the issuance of the 1870 Order. Immediately 
after the annexation, the North-Western Territory 
was governed pursuant to the Manitoba Act, 1870. 
Although our colleagues agree on the existence of 
a system of joint bilingual administration in the 
post-annexation period, they contend that there is 
no evidence that this joint administration was part 
of the implementation of a constitutional guarantee 
(see para. 88). To deny that there is any evidence in 
this regard, it is necessary to disregard a large part 
of the historical context found in the record. We are 
of the view that the state of affairs that prevailed 
throughout the territories and the actions of the ne-
gotiating parties after the agreement was reached 
are indicative of their understanding of the consti-
tutional deal that had been struck.

[197]  With regard to legislative and judicial prac-
tices in the territories, little changed following the 
provisional government’s decision to accede to the 
annexation. Bilingualism continued in the legisla-
tive, judicial and social spheres throughout the ter-
ritories (Prov. Ct. reasons, at para. 354). This both 
represented continuity in relation to prior practices 
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Cette situation témoigne de la continuité dans les 
pratiques et résulte de l’application de la Loi de 
1870 sur le Manitoba.

[198]  À la date de l’annexion, aucune structure 
gouvernementale distincte n’est créée pour le Terri-
toire du Nord-Ouest. C’est donc sous le signe de la 
continuité que se fait la transition. Les régimes lé-
gislatifs mis en place avant l’annexion révèlent aussi 
ce souci de continuité. À titre d’exemple, l’art. 5 de 
l’Acte de la Terre de Rupert, 1868 et l’art. 5 de la loi 
intitulée Gouvernement provisoire de la Terre de Ru-
pert, 1869, S.C. 1869, c. 3, prévoient la continuité sur 
les plans judiciaire et législatif dans les territoires.

[199]  Après leur admission dans le Dominion, 
le Territoire du Nord-Ouest et le Manitoba sont 
administrés en grande partie par les mêmes hauts 
fonctionnaires, ce qui est bien adapté à la réalité dé-
mographique. En effet, la population du Territoire 
du Nord-Ouest est clairsemée et elle a des liens 
historiques, politiques et familiaux importants avec 
celle du Manitoba. De plus, cette administration 
conjointe existant de facto tire son origine de dispo-
sitions précises de la Loi de 1870 sur le Manitoba.

[200]  En 1870, les hauts fonctionnaires du gou-
vernement exercent leurs fonctions au même titre 
au Manitoba et dans le Territoire du Nord-Ouest. 
Dans le cas du lieutenant-gouverneur, cette situa-
tion est prévue expressément à l’art. 35 de la Loi de 
1870 sur le Manitoba. En pratique, le conseiller ju-
ridique du lieutenant-gouverneur pour le Manitoba 
assume également le rôle de procureur général du 
Territoire du Nord-Ouest. Une pratique semblable 
existe au niveau du pouvoir législatif : les députés 
de l’Assemblée législative du Manitoba sont éga-
lement députés du conseil du Territoire du Nord-
Ouest. En ce qui concerne les affaires judiciaires, 
la Cour générale constitue la plus haute cour des 
deux ressorts, et le recorder du Manitoba agit aussi 
en cette même qualité dans le Territoire du Nord-
Ouest (motifs de la Cour provinciale, par. 326 et 
331-333).

[201]  Les titulaires de ces postes sont en grande 
majorité bilingues. C’est le cas du lieutenant- 
gouverneur, Adams Archibald, et des membres de  

and followed from the application of the Manitoba 
Act, 1870.

[198]  At the time of the annexation, no distinct 
governing structure was legislated for the North-
Western Territory. As a result, the transition was 
marked by continuity. This can be seen in the legis-
lative schemes that existed in the period leading up 
to the annexation as well. For instance, s. 5 of the 
Rupert’s Land Act, 1868 and s. 5 of the Temporary 
Government of Rupert’s Land Act, 1869, S.C. 1869, 
c. 3, provided for continuity of the courts and laws 
throughout the territories.

[199]  Upon joining the Dominion, the North-
Western Territory and Manitoba were administered 
largely by the same officials. This was in keeping 
with the demographic reality: the North-Western 
Territory was sparsely populated, and its inhabit-
ants had significant historical, political and family 
ties to Manitoba. Moreover, the de facto joint ad-
ministration was supported by specific provisions 
of the Manitoba Act, 1870.

[200]  In 1870, government officials served in the 
same capacities for both Manitoba and the North-
Western Territory. In the case of the Lieutenant 
Governor, this was explicitly provided for in s. 35 
of the Manitoba Act, 1870. In practice, his legal ad-
viser for Manitoba also served as attorney general 
for the North-Western Territory. The same practice 
prevailed in the legislative branch, with members 
of Manitoba’s Legislative Assembly doubling as 
members of the council of the North-Western Ter-
ritory. With regard to judicial affairs, the General 
Court functioned as the highest court in both juris-
dictions, and the Recorder of Manitoba also served 
in the same capacity in the North-Western Territory 
(Prov. Ct. reasons, at paras. 326 and 331-33).

[201]  The individuals appointed to such offices 
were predominantly bilingual. Adams Archibald, 
who served as Lieutenant Governor, was bilingual, 
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ses conseils législatif et exécutif. En procédant à la 
nomination de ces fonctionnaires, il considère expres-
sément la nécessité d’une représentation francophone. 
Le recorder, Francis Johnson, est aussi bilingue (mo-
tifs de la Cour provinciale, par. 344-346).

[202]  Étant donné l’intégration, dans les deux res-
sorts, du législatif d’une part et du judiciaire d’autre 
part, les garanties expresses conférées au Manitoba 
par la Loi de 1870 sur le Manitoba s’étendent dans 
les faits au Territoire du Nord-Ouest. En particulier, 
le bilinguisme législatif et judiciaire est garanti par 
l’art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba, qui pré-
voit le droit d’employer le français ou l’anglais dans 
les débats des chambres de la législature et devant 
les tribunaux, ainsi que l’impression et la publication 
des lois, archives, comptes rendus et procès-verbaux 
de la législature dans les deux langues.

[203]  Il ressort des pratiques du conseil territo-
rial, qui adopte et imprime ses lois en français et en 
anglais, que le bilinguisme législatif n’a pas seule-
ment cours au Manitoba. Le premier conseil adopte 
trois lois, dont deux sont imprimées simultanément 
dans les deux langues. Le Conseil recommande par 
la suite la production de ce qui suit :

. . . pour l’usage desdits juges de paix et autres officiers 
de préparer un manuel, dont il sera imprimé un certain 
nombre d’exemplaires en anglais et en français, conte-
nant tous les actes ou arrêtés du conseil relatif au gou-
vernement des territoires du Nord-Ouest, ainsi que tous 
les actes du Dominion du Canada relatifs aux lois crimi-
nelles ou autres qui s’appliquent aux territoires du Nord-
Ouest, et tous les actes adoptés par le conseil . . . [Nous 
soulignons.]

(Oliver, vol. II, p. 750-751; voir aussi les motifs de 
la Cour provinciale, par. 352.)

[204]  En 1877, l’art. 11 de l’Acte des Territoires 
du Nord-Ouest, 1877, S.C. 1877, c. 7, vient consa-
crer dans la loi le bilinguisme législatif existant. 
Cette disposition est le résultat d’une modification 
proposée au Sénat, adoptée sans débat (motifs de 
la Cour provinciale, par. 365). Nos collègues affir-
ment que « [l]orsque le bilinguisme législatif a été 
prévu dans le cadre du processus de modification 
législative, en 1877, rien ne permettait de croire 

as were the members of his legislative and execu-
tive councils. In appointing these officials, he ex-
plicitly considered the need for Francophones to be 
represented. The Recorder, Francis Johnson, was 
also bilingual (Prov. Ct. reasons, at paras. 344-46).

[202]  Because legislative and judicial affairs 
were each conducted in an integrated manner, the 
explicit guarantees afforded to Manitoba in the 
Manitoba Act, 1870 were effectively extended to 
the North-Western Territory. In particular, legisla-
tive and judicial bilingualism were ensured by s. 23 
of the Manitoba Act, 1870, which provided that 
either French or English could be used in debates 
of the houses of the legislature and in the courts, 
and required that the acts, records and journals of 
the legislature be printed and published in both lan-
guages.

[203]  That legislative bilingualism did not pre-
vail only in Manitoba is evident from the practices 
of the territorial council, which enacted and printed 
its laws in both French and English. The first coun-
cil passed three laws, two of which were printed 
simultaneously in French and English. The council 
later recommended the production of

a Manual containing all such Acts and Orders of Coun-
cil as relate to the Government of the North West Ter-
ritories, together with all Acts of the Dominion of 
Canada, whether relating to the Criminal Laws or other-
wise, which apply to the N. W. Territories and all Acts 
passed by this Council, should be prepared and a num-
ber printed, in both French and English for use of the 
said Justices of the Peace and other officials. [Emphasis 
added.]

(Oliver, vol. II, at p. 1023; see also Prov. Ct. rea-
sons, at para. 352.)

[204]  In 1877, the existing practice of legislative 
bilingualism was codified in s. 11 of The North-
West Territories Act, 1877, S.C. 1877, c. 7. This 
section was the result of an amendment proposed 
in the Senate, one that passed without debate (Prov. 
Ct. reasons, at para.  365). Our colleagues state 
that “[w]hen legislative bilingualism was enacted 
as part of the amendment process in 1877, noth-
ing suggested that [this was done] out of a sense 
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que [. . .] cette modification [. . .] était mue par un 
sentiment d’obligation constitutionnelle » (par. 89). 
Nous ne sommes pas d’accord. Pour reprendre les 
propos du sénateur Girard, parrain du projet :

[TRADUCTION]  . . . le projet de loi semble avoir complè-
tement fait abstraction de la langue française, bien que 
la majorité des habitants des territoires soit francophone, 
et ils avaient autant le droit de voir leur langue reconnue 
que la population du Québec et du Manitoba, en dispo-
sant d’une traduction de toutes les ordonnances adoptées 
pour leur gouverne. [Nous soulignons.]

(Debates of the Senate, 4e sess., 3e lég., 9 avril 1877, 
p. 319; voir aussi R. c. Lefebvre (1986), 74 A.R. 81, 
par. 49, le juge Belzil de la Cour d’appel, dissident.)

[205]  Nos collègues insistent aussi sur la mo-
dification de l’art. 110 de l’Acte des territoires du 
Nord-Ouest, laquelle associe la question du bilin-
guisme législatif à la législature territoriale (voir 
par.  76). À notre avis, cette modification ne re-
flète pas adéquatement les compromis intervenus 
en 1870. Initialement, elle figure dans un projet 
de loi, introduit en 1890 par D’Alton McCarthy, 
qui « était considéré par son parrain simplement 
comme la première étape d’un processus qui visait 
ultimement l’élimination de la langue française 
dans tout le pays, un processus qui comprenait in-
cidemment la tentative d’abolition par le Manitoba 
des garanties linguistiques prévues à l’art. 23 de la 
Loi de 1870 sur le Manitoba » (Mercure, p. 254). 
Tout comme on ne peut prétendre que l’abolition 
de facto du bilinguisme législatif au Manitoba tra-
duisait bien les compromis historiques atteints en 
1870, on ne peut conclure que la prétendue aboli-
tion de facto dans les territoires a éteint tout bilin-
guisme législatif en Alberta. Comme notre Cour 
le fait observer dans une affaire récente, «  [l]a 
Constitution est la loi suprême de notre pays, et elle 
demande que les tribunaux soient habilités à en 
protéger la substance et à en faire respecter les pro-
messes » (Manitoba Metis Federation, par. 153). 
Le fait qu’une promesse constitutionnelle ait été 
bafouée pendant plus d’un siècle ne la fait pas dis-
paraître. Le passage du temps n’a pas réparé cette 
injustice; elle perdure toujours aujourd’hui.

of constitutional obligation” (para. 89). We respect-
fully disagree. Senator Girard, who introduced the 
amendment, noted that

the French language seemed to have been totally ignored 
in the bill, although the majority of the people of the 
territories were French, and they had as much right to 
have their language acknowledged there as they had in 
Quebec and Manitoba by having a translation of all the 
ordinances passed for their guidance. [Emphasis added.]

(Debates of the Senate, 4th Sess., 3rd Parl., April 9,  
1877, at p. 319; see also R. v. Lefebvre (1986), 74 
A.R. 81, at para. 49, per Belzil J.A., dissenting.)

[205]  Our colleagues also emphasize the 1891 
amendment to s.  110 of The North-West Terri-
tories Act, which placed legislative bilingualism 
under the jurisdiction of the territorial legislature 
(see para. 76). In our view, that amendment did not 
reflect a proper understanding of the compromise 
that had been reached in 1870. Initially, it appeared 
in a bill introduced in 1890 by D’Alton McCarthy 
that “was viewed by its sponsor as simply the first 
step in a process the ultimate goal of which was the 
elimination of the French language throughout the 
country, a process which incidentally included the 
attempted abolition by Manitoba of the language 
guarantees in s. 23 of the Manitoba Act, 1870”: 
Mercure, at p. 254. Just as the de facto abolition of 
legislative bilingualism in Manitoba cannot be said 
to reflect an accurate understanding of the historic 
compromise reached in 1870, its purported aboli-
tion in the territories cannot be said to have extin-
guished legislative bilingualism in Alberta. As this 
Court recently observed, “[t]he Constitution is the 
supreme law of our country, and it demands that 
courts be empowered to protect its substance and 
uphold its promises”: Manitoba Metis Federation, 
at para. 153. The fact that a constitutional promise 
has been ignored for over a century takes nothing 
away from it. The passage of time does not remedy 
this injustice — it remains an injustice today.



[2015] 3 R.C.S. 599CARON  c.  ALBERTA    Les juges Wagner et Côté

(6) Le bilinguisme législatif faisait partie de 
l’entente, et ce pour la totalité du territoire

[206]  S’il est vrai que le bilinguisme législatif 
était expressément prévu dans la Loi de 1870 sur le 
Manitoba, il faisait aussi partie de l’entente pour le 
Territoire du Nord-Ouest.

[207]  Tout au long des négociations, les habitants 
francophones et anglophones de partout dans les 
territoires se montrent fermes dans leurs revendi-
cations. Leurs représentants se réunissent pour dé-
libérer dans l’intérêt de l’ensemble des territoires. 
Dans leurs rapports avec les hauts fonctionnaires ca-
nadiens et britanniques, ils se présentent — et sont 
considérés — comme les représentants du peuple de 
la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest. 
Ceci est tout à fait logique étant donné la force des 
liens familiaux et économiques qui unissent la com-
munauté métisse de cette vaste région.

[208]  Le compromis auquel en arrivent la popu-
lation et le gouvernement canadien permet l’ajout 
de deux nouvelles régions au Dominion : une pro-
vince et un territoire. Cependant, les négociations 
menant à l’annexion ne sont pas scindées pour au-
tant; les revendications de la population consignées 
dans les listes des droits visent les deux régions 
des territoires. Jamais dans le processus des délé-
gués différents sont nommés pour l’une ou l’autre 
région et, au moment d’accepter l’annexion au 
Dominion, le gouvernement provisoire agit expli-
citement pour le compte de l’ensemble du « peuple 
du Nord-Ouest ».

[209]  Afin d’interpréter de façon juste les évé-
nements historiques ayant une incidence consti-
tutionnelle, il est essentiel de bien comprendre le 
contexte géographique. À l’époque, la Colonie 
de la Rivière-Rouge est sans contredit la capitale 
de facto de la Terre de Rupert et du Territoire du 
Nord-Ouest. C’est là qu’on y retrouve la majorité 
de la population, et elle constitue le centre admi-
nistratif des territoires, le gouverneur, le Conseil 
d’Assiniboine et la Cour générale y ayant leurs 
quartiers (motifs de la Cour provinciale, par. 170). 
Pour le reste, les établissements dans les territoires 

(6) Legislative Bilingualism Was Part of the 
Deal for the Whole of the Territories

[206]  Regardless of the fact that legislative bilin-
gualism was explicitly provided for in the Manitoba 
Act, 1870, it was part of the deal for the North-
Western Territory and not only for the province of 
Manitoba.

[207]  Throughout the negotiations, the French- 
and English-speaking inhabitants from across the 
territories had been resolute in their demands. Their 
representatives met with each other and deliberated 
together for the benefit of the territories as a whole. 
In their interactions with Canadian and British of-
ficials, they held themselves out as — and were 
received as — representatives of the people of Ru-
pert’s Land and the North-Western Territory. This 
made perfect sense given the strong family and eco-
nomic ties that linked the Métis community across 
the vast region.

[208]  The compromise between the inhabitants 
and the Canadian government led to the addition of 
two new regions to the Dominion: a province and 
a territory. However, the negotiations leading up to 
the annexation had not been bifurcated; the condi-
tions demanded by the inhabitants that were enu-
merated in the lists of rights had applied in respect 
of both regions. At no time were separate delegates 
selected for each of the two regions, and in agree-
ing to enter into the Dominion, the provisional gov-
ernment had explicitly acted on behalf of all “the 
people of the North-West”.

[209]  Understanding the geographical context 
is critical to interpreting the historic constitutional 
events. The Red River Colony was undoubtedly the 
de facto capital of Rupert’s Land and the North-
Western Territory. It was where the majority of the 
population lived, and it served as the administrative 
centre of the territories, being where the governor’s 
residence, the Assiniboia Council and the General 
Court were located (Prov. Ct. reasons, at para. 170). 
The remainder of the settlements in the territories 
consisted of “isolated outposts . . . scattered along 
the lonely waterways of the North-West, from the 
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se résument à quelques [TRADUCTION] «  avant-
postes isolés [. . .] disséminés le long des cours 
d’eau peu fréquentés du Nord-Ouest, de la fron-
tière internationale à l’océan Arctique et du lac 
Winnipeg aux Rocheuses » (L. H. Thomas, The 
Struggle for Responsible Government in the North-
West Territories : 1870-97 (2e  éd. 1978), p.  21, 
cité par le juge Wenden de la Cour provinciale, 
par. 171). Néanmoins, comme nous l’avons souli-
gné, les pratiques bilingues du conseil et de la cour, 
dont l’application d’ordonnances et l’exercice du 
pouvoir judiciaire, s’étendent alors au-delà de la 
Colonie de la Rivière-Rouge.

[210]  À l’époque des négociations, les Métis de 
la Colonie de la Rivière-Rouge sont au nombre de 
9 000 environ. Celle des territoires situés à l’exté-
rieur de la Colonie, si elle est moins nombreuse, est 
néanmoins non négligeable. Elle compte plus de 
2 000 âmes (Atlas historique du Canada, t. II, La 
transformation du territoire : 1800-1891 (1993), 
planche 35; motifs de la Cour provinciale, par. 303). 
Les collectivités des Métis situées à l’extérieur de 
la Colonie de la Rivière-Rouge incluent Lac-la-
Biche, Rivière de la Paix, Saint-Albert et Lac des 
Esclaves, qui sont bien établies et dynamiques (mo-
tifs de la Cour provinciale, par. 303). Les Métis 
installés dans ces régions éloignées maintiennent 
des liens étroits avec leurs familles dans la Colo-
nie de la Rivière-Rouge, où ils se rendent fréquem-
ment. En fait, on se déplace en général énormément 
dans les territoires, car l’économie repose alors en 
grande partie sur la traite des fourrures et la chasse 
au bison. D’ailleurs, les Métis passent souvent l’hi-
ver à différents endroits dans les territoires (motifs 
de la Cour provinciale, par. 305).

[211]  La communauté métisse est présente par-
tout dans les territoires annexés. À l’époque, le 
mode de vie des Métis est essentiellement nomade 
et ils possèdent des réseaux familiaux très étendus 
(motifs de la Cour provinciale, par. 303-305). Leur 
survie en dépend. Une interprétation de l’Adresse 
de 1867 qui laisse entendre que les Métis auraient 
consenti à ce que le bilinguisme législatif ne soit 
conservé que dans une petite partie des territoires 
annexés faisant abstraction de cette réalité ne peut 

international boundary to the Arctic Ocean and from 
Lake Winnipeg to the Rockies”: L. H. Thomas, The 
Struggle for Responsible Government in the North-
West Territories: 1870-97 (2nd ed. 1978), at p. 21, 
cited by Wenden Prov. Ct. J., at para. 171. Nonethe-
less, as we mentioned above, the bilingual practices 
of the council and the court, including the applica-
tion of ordinances and the exercise of judicial au-
thority, extended beyond the Red River Colony.

[210]  Around the time of the negotiations, the 
Métis population of the Red River Colony num-
bered roughly 9,000. The Métis population in the 
territories outside the Colony, though smaller, was 
still significant; it numbered more than 2,000: His-
torical Atlas of Canada, vol. II, The Land Trans-
formed: 1800-1891 (1993), at plate 35; Prov. Ct. 
reasons, at para.  303. The Métis communities 
outside the Colony included Lac-la-Biche, Peace 
River, Saint-Albert and Slave Lake, which were 
well-established and dynamic (Prov. Ct. reasons, at 
para. 303). The Métis who settled in these outlying 
areas maintained strong family ties to the settlement 
in Red River and travelled frequently to the Colony. 
In fact, there was extensive travel throughout the 
territories generally, as trading activities, along with 
the bison hunt, were mainstays of the economy. The 
Métis often wintered in different locations across 
the territories (Prov. Ct. reasons, at para. 305).

[211]  The Métis community extended through-
out the annexed territories. At the time, they had 
a highly mobile way of life and extensive family 
networks (Prov. Ct. reasons, at paras. 303-5). They 
relied on these relationships for their survival. An 
interpretation of the 1867 Address that suggests the 
Métis consented to safeguarding legislative bilin-
gualism in only a small portion of the annexed ter-
ritories ignores this reality and is implausible. Such 
consent would have amounted to their abandoning 
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tenir, car cela devrait prendre pour acquis qu’ils 
avaient abandonné leurs parents dans les régions 
éloignées.

[212]  Mis à part le fait qu’il est fort improbable 
que les Métis n’aient sollicité une protection consti-
tutionnelle que pour une seule partie des territoires, 
il est encore moins réaliste de conclure que c’est 
sur la condition relative au bilinguisme législatif 
qu’ils auraient cédé. Certes, cette revendication 
n’était pas litigieuse, mais les représentants des 
habitants l’ont constamment réitérée. Rien ne per-
met de conclure que le Canada ait fait des pressions 
pour obtenir des concessions à cet égard. De plus, 
la protection légale de ces droits était bien établie 
dans les territoires. Comme le démontre la preuve 
relative aux négociations, la revendication relative 
aux droits linguistiques était acceptée. Il s’agissait 
d’un fait accompli (motifs de la Cour provinciale, 
par. 487).

[213]  Les négociations se sont soldées par l’ajout 
au Dominion de deux nouvelles régions. Et ce 
n’est pas parce que celles-ci sont entrées dans le 
Dominion par le jeu d’instruments différents qu’il 
faille faire abstraction du fait que le contexte des 
négociations était le même dans les deux cas. On 
ne peut inférer de la création du Manitoba et de la 
protection explicite des droits linguistiques de la 
minorité qui a alors été prévue pour cette province, 
que de tels droits n’existaient pas dans le Territoire 
du Nord-Ouest. Comme nous le verrons, une telle 
interprétation va à l’encontre des principes fon-
damentaux d’interprétation constitutionnelle. De 
plus, il n’y a aucune preuve permettant de conclure 
que les délégués avaient simplement capitulé et 
renoncé à leurs conditions à l’égard du vaste ter-
ritoire qui s’étendait au-delà de la Colonie de la 
Rivière-Rouge. Comme on l’a vu, l’annexion s’est 
faite, non par conquête, mais par négociation.

[214]  En conséquence, nous ne pouvons accep-
ter la prétention selon laquelle les négociations au 
sujet du bilinguisme législatif ont abouti seulement 
à la Loi de 1870 sur le Manitoba. Cette prétention 
repose sur le contraste entre cette loi et le Décret 
de 1870 et, en particulier, sur l’absence de renvoi 
exprès au bilinguisme législatif dans le deuxième 

the concerns of their kin who lived in the outlying 
regions.

[212]  Aside from how unlikely it is that the Mé-
tis would have sought constitutional protection for 
rights in only one part of the territories, it is even 
less realistic to conclude that legislative bilin-
gualism was the condition that would have been 
renounced. Legislative bilingualism was not a con-
tentious demand, but it was one that the inhabitants’ 
representatives consistently made. There is no evi-
dence to support a proposition that Canada pressed 
for a concession in this regard. Moreover, statutory 
protection for such rights was well established in 
the territories. As the evidence with respect to the 
negotiations shows, linguistic rights were accepted 
as a fait accompli (Prov. Ct. reasons, at para. 487).

[213]  The result of the negotiations was the ad-
dition of two new regions to the Dominion. That 
these new regions entered the Dominion pursuant 
to different instruments is no reason to ignore the 
singular context of the negotiations. The creation 
of the Province of Manitoba and the explicit pro-
tection of minority language rights in that province 
cannot lead to an inference that no such rights ex-
isted in the North-Western Territory. As we will ex-
plain below, such an interpretation is inconsistent 
with fundamental principles of constitutional inter-
pretation. Moreover, there is no evidence that the 
delegates simply capitulated and renounced their 
conditions as regards the extensive territory beyond 
the Red River Colony. As the above discussion 
shows, the annexation was achieved not by con-
quest, but by negotiation.

[214]  We therefore disagree with the contention 
that the end result of the negotiations regarding leg-
islative bilingualism was the enactment of the Mani-
toba Act, 1870 alone. This contention rests on the 
contrast between the Manitoba Act, 1870 and the 
1870 Order and, in particular, on the fact that the 
latter contained no express reference to legislative 
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document. À notre avis, l’argument fait diversion 
et n’est d’aucune utilité en l’espèce. Première-
ment, il est difficile de comparer ces deux instru-
ments puisqu’ils ne proviennent pas des mêmes 
organes législatifs. En effet, la Loi de 1870 sur le 
Manitoba fut adoptée par le Parlement canadien, 
et le Décret de 1870, par le gouvernement impé-
rial. Deuxièmement, le Décret de 1870 contient 
une promesse explicite quant au respect des « droits 
acquis » de la population, énoncée dans l’Adresse 
de 1867. Comme nous l’avons déjà mentionné et 
comme nous l’expliquons en détail plus loin, cette 
promesse portait sur la protection du bilinguisme 
législatif. Troisièmement, la Loi de 1870 sur le 
Manitoba ne visait pas uniquement les questions 
touchant la nouvelle province, mais prévoyait aussi 
que « des dispositions pour le gouvernement civil 
de la partie restante de ces territoires qui ne sera pas 
comprise dans les limites de la province » seraient 
prises (préambule). En conséquence, une inter-
prétation juste des garanties quant au bilinguisme 
législatif prévues dans la Loi de 1870 sur le Ma-
nitoba est que ces garanties s’étendaient également 
dans les faits aux territoires nouvellement créés. 
Enfin, les territoires annexés relèveraient de l’auto-
rité fédérale. En conséquence, l’art. 133 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 garantissait que les lois 
fédérales applicables aux territoires seraient impri-
mées et publiées dans les deux langues, s’agissant 
de lois du Parlement du Canada.

[215]  Bref, après l’annexion, deux assemblées 
législatives canadiennes avaient compétence pour 
adopter des lois dans les territoires annexés : la 
nouvelle législature du Manitoba et le Parlement 
du Canada. Toutes deux avaient l’obligation consti-
tutionnelle de publier leurs lois en anglais et en 
français. La question se pose alors : quelles autres 
obligations le Décret de 1870 pouvait-il avoir im-
posées? Lorsqu’un organe législatif est finalement 
créé pour les Territoires du Nord-Ouest en 1875 
sans garantie expresse de bilinguisme législatif, 
le sénateur Girard, un représentant des territoires, 
s’empressera de présenter la modification mention-
née précédemment pour rectifier cet oubli, au motif 
que les francophones des territoires ont autant droit 
au bilinguisme législatif que ceux du Québec et du 
Manitoba.

bilingualism. In our view, this contrast is a “red her-
ring” and is of no help in this case. First, these two 
instruments are not really comparable, as they did 
not come from the same legislative authorities — 
the Manitoba Act, 1870 was passed by the Canadian 
Parliament, while the 1870 Order was issued by Im-
perial authorities. Second, the 1870 Order contained 
an explicit promise to respect the “legal rights” of 
the inhabitants set out in the 1867 Address. As we 
mentioned above and will explain in detail below, 
this promise encompassed the protection of legis-
lative bilingualism. Third, the Manitoba Act, 1870 
not only dealt with matters arising in the new prov-
ince, but was also intended to “make provision for 
the Civil Government of the remaining part of the 
said Territories, not included within the limits of 
the Provinceˮ: preamble. Therefore, a proper under-
standing of the safeguards for legislative bilingual-
ism set out in the Manitoba Act, 1870 is that they 
effectively extended to the newly created territo-
ries. Finally, the annexed territories fell under fed-
eral authority. It was therefore guaranteed pursuant 
to s. 133 of the Constitution Act, 1867 that federal 
Acts applicable to the territories would be printed 
and published in both languages as a consequence 
of their being Acts of the Parliament of Canada.

[215]  In sum, after the annexation, there were 
two Canadian legislatures that were competent 
to pass laws in the annexed territories — the new 
Manitoba legislature and the Parliament of Canada. 
Both were under a constitutional obligation to pub-
lish laws in English and French. This raises the 
question of what additional obligations the 1870 
Order might have imposed. When a legislative 
body was eventually created for the North-West 
Territories in 1875 without an explicit guarantee of 
legislative bilingualism, Senator Girard, who was 
a representative of the territories, promptly intro-
duced the amendment discussed above to rectify 
that oversight on the ground that Francophones in 
the territories had as much right to legislative bilin-
gualism as those in Quebec and Manitoba.
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C. Application des principes d’interprétation con-
stitutionnelle à l’Adresse de 1867

[216]  Comme nous l’avons mentionné, trois 
principes d’interprétation constitutionnelle doivent 
guider notre interprétation de la promesse qui fi-
gure dans l’Adresse de 1867, à savoir respecter les 
« droits acquis » des habitants. Suivant ces prin-
cipes, la Constitution doit recevoir une interprétation 
contextuelle, ses dispositions, une interprétation gé-
néreuse et téléologique, et sa nature — comme l’ex-
pression de la volonté du peuple qu’elle régit — est 
pertinente.

[217]  Toute interprétation de la Constitution doit 
manifestement être fondée sur le texte de la disposi-
tion en litige. Or, comme notre Cour l’indique dans 
une affaire connexe, le Renvoi relatif aux droits lin-
guistiques au Manitoba, [1985] 1 R.C.S. 721,

 [c]ette Cour ne peut interpréter la Constitution de fa-
çon étroite et littérale. La jurisprudence de la Cour dé-
montre sa volonté de compléter l’analyse textuelle par 
une interprétation de l’historique, du contexte et de l’ob-
jet de notre Constitution dans le but de déterminer l’in-
tention de ses auteurs. [p. 751]

[218]  Les dispositions constitutionnelles doivent 
donc être « interprété[e]s généreusement en fonc-
tion de leur objet et examiné[e]s dans leurs contextes 
linguistique, philosophique et historique » (Renvoi 
relatif à la Loi sur la Cour suprême, par. 19; Mani-
toba Metis Federation (C.S.C.), par. 75). En outre, 
la Constitution est le fruit d’ententes politiques et de 
compromis historiques (Renvoi relatif à la sécession, 
par. 35-41; Renvoi relatif aux droits linguistiques au 
Manitoba, [1992] 1 R.C.S. 212, p. 222; Adler c. On-
tario, [1996] 3 R.C.S. 609, par. 29; Renvoi relatif à 
la Loi sur la Cour suprême, par. 48). En l’espèce, il 
est essentiel de comprendre pleinement le contexte 
dans lequel l’Adresse de 1867 a été prononcée afin 
d’interpréter son texte d’une manière téléologique 
et exacte sur le plan historique. L’objet du Décret de 
1870 consistait à établir la souveraineté du Canada 
sur les territoires, aux termes et conditions énoncés 
dans les adresses. La population est ainsi entrée dans 
le giron constitutionnel canadien, après de longues 
négociations qui se sont soldées par une entente entre 
ses représentants et le gouvernement du Canada. On 

C. Application of the Principles of Constitutional 
Interpretation to the 1867 Address

[216]  As we mentioned above, there are three 
principles of constitutional interpretation that must 
guide our interpretation of the promise made in 
the 1867 Address to respect the inhabitants’ “legal 
rights”. These principles are that the Constitution 
must be interpreted contextually, that its provisions 
must be given a broad and purposive reading, and 
that its nature — as an expression of the will of the 
people governed by it — is relevant.

[217]  Any interpretation of the Constitution must 
clearly be rooted in the words of the provision in 
question. However, as this Court cautioned in the 
closely related case of Reference re Manitoba Lan-
guage Rights, [1985] 1 S.C.R. 721,

 [t]his Court cannot take a narrow and literal approach 
to constitutional interpretation. The jurisprudence of 
the Court evidences a willingness to supplement textual 
analysis with historical, contextual and purposive inter-
pretation in order to ascertain the intent of the makers of 
our Constitution. [p. 751]

[218]  Constitutional provisions must therefore be 
“interpreted in a broad and purposive manner and 
understood in their proper linguistic, philosophic 
and historical context”: Reference re Supreme 
Court Act, at para. 19; Manitoba Metis Federation 
(S.C.C.), at para. 75. Moreover, the Constitution is 
a product of political agreements and historic com-
promises: Secession Reference, at paras.  35-41; 
Reference re Manitoba Language Rights, [1992] 
1 S.C.R. 212, at p. 222; Adler v. Ontario, [1996] 
3 S.C.R. 609, at para. 29; Reference re Supreme 
Court Act, at para. 48. In the instant case, it is es-
sential to fully understand the context of the 1867 
Address in order to interpret its words in a purpo-
sive and historically accurate manner. The purpose 
of the 1870 Order was to establish Canadian sov-
ereignty over the territories in accordance with the 
terms and conditions set out in the addresses. The 
inhabitants were thereby brought into the Canadian 
constitutional order following extensive negotia-
tions and, ultimately, an agreement between their 
representatives and the Government of Canada. The 
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ne saurait faire fi de la perspective de la population 
dans l’interprétation du libellé de l’Adresse de 1867. 
Comme la Cour l’a dit à plusieurs reprises, « [l]a 
Constitution d’un pays est l’expression de la volonté 
du peuple d’être gouverné conformément à certains 
principes considérés comme fondamentaux et à cer-
taines prescriptions qui restreignent les pouvoirs du 
corps législatif et du gouvernement » (Renvoi rela-
tif à la sécession, par. 85 (nous soulignons), citant le 
Renvoi relatif aux droits linguistiques au Manitoba 
(1985), p. 745). Lorsque l’une des parties à la table 
de négociations constitutionnelles se soumet à la 
souveraineté de la Couronne en échange de garanties 
constitutionnelles, il convient d’accorder le poids re-
quis au point de vue du peuple que cette partie repré-
sente.

[219]  Interprétée de façon juste et conformément 
aux principes mentionnés précédemment, l’Adresse 
de 1867 contient une promesse de bilinguisme lé-
gislatif applicable dans l’ensemble des territoires 
annexés en 1870. Le contexte historique appuie 
cette conclusion. La population des territoires avait 
obtenu le droit au bilinguisme législatif avant l’an-
nexion. Au cours des négociations ayant mené à 
cette dernière, la population avait demandé, comme 
condition de l’admission de sa contrée dans la 
Confédération, que ce droit lui soit garanti, et cette 
réclamation n’a fait l’objet d’aucune résistance. 
D’ailleurs, la population avait reçu l’assurance que 
le bilinguisme législatif serait indubitablement ac-
cordé, et rien n’indique que les représentants cana-
diens aient imposé quelque condition ou formulé 
la moindre objection à cette condition au cours des 
négociations. En outre, des documents comme la 
Proclamation royale de 1869 permettent de croire 
que la population s’était vu garantir le bilinguisme 
législatif au moment de l’annexion. Suivant une in-
terprétation généreuse et téléologique, le libellé de 
l’Adresse de 1867 permet de conclure à l’existence 
d’une garantie de bilinguisme législatif. Enfin, si 
l’on examine le contexte historique entourant la 
promesse contenue à l’Adresse de 1867, il convient 
d’accorder le poids requis au point de vue de la 
population qui, par le truchement de ses représen-
tants, a conclu un compromis historique ayant per-
mis l’entrée pacifique des territoires dans le giron 

perspective of the inhabitants cannot be ignored 
in interpreting the words of the 1867 Address. As 
this Court has repeatedly stressed, “[t]he Constitu-
tion of a country is a statement of the will of the 
people to be governed in accordance with certain 
principles held as fundamental and certain prescrip-
tions restrictive of the powers of the legislature 
and government”: Secession Reference, at para. 85 
(emphasis added), quoting Reference re Manitoba 
Language Rights (1985), at p. 745. Where one of 
the parties at the constitutional negotiating table 
submits to Crown sovereignty in exchange for con-
stitutional guarantees, due weight must be given to 
the perspective of the people that party represents.

[219]  If properly interpreted in accordance with 
the above principles, the 1867 Address contains a 
promise of legislative bilingualism throughout the 
territories that were annexed in 1870. The historical 
context supports this conclusion. The inhabitants 
of the territories had secured a right to legislative 
bilingualism before the annexation. In the negotia-
tions leading up to the annexation, the inhabitants 
demanded a guarantee of that right as a condition of 
their entry into the Confederation, and this demand 
met no resistance. Indeed, they were assured that 
legislative bilingualism would unquestionably be 
provided for, and there is no indication that Cana-
dian representatives ever qualified their acceptance 
of this demand or raised the slightest objection 
to it in the course of the negotiations. Moreover, 
other documents, such as the Royal Proclama-
tion of 1869, support the view that the inhabitants 
were promised a guarantee of legislative bilingual-
ism upon the annexation of the territories. Given a 
broad and purposive reading, the language of the 
1867 Address supports such a guarantee. Finally, 
in assessing the historical context of the promise 
contained in the 1867 Address, due weight must 
be given to the perspective of the people who, 
through their representatives, concluded a historic 
compromise that resulted in the peaceful entry of 
their territories into Canada. As the historical re-
cord discussed above demonstrates, they had every 
reason to believe that they had secured the right to  
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canadien. Comme la revue du dossier historique 
le révèle, la population avait toutes les raisons de 
croire qu’elle avait obtenu le droit au bilinguisme 
législatif comme condition préalable à l’entrée de 
sa contrée dans l’union.

[220]  En appliquant à l’Adresse de 1867 les prin-
cipes d’interprétation constitutionnelle pertinents, 
nous concluons qu’elle consacre une garantie consti-
tutionnelle de bilinguisme législatif applicable dans 
l’ensemble des territoires annexés en 1870. Dans 
la prochaine section, nous analyserons l’un après 
l’autre ces trois principes.

(1) Interprétation de la promesse constitution-
nelle en matière de protection des « droits 
acquis » à la lumière du contexte historique

[221]  L’analyse historique qui précède étaye l’in-
terprétation contextuelle. Nous insistons ici sur le 
fait que l’annexion fut le résultat de longues négo-
ciations au cours desquelles les représentants de la 
population ont constamment insisté sur l’importance 
du bilinguisme législatif. Notre interprétation est 
également appuyée par certains documents datant de 
l’époque, comme la version française de l’Adresse 
de 1867 et la Proclamation royale de 1869.

a) Le compromis historique

[222]  La Constitution du Canada résulte d’une 
série de compromis obtenus dans le cadre de négo-
ciations. Dans le Renvoi relatif à la Loi sur la Cour 
suprême, notre Cour a reconnu la nécessité d’in-
terpréter la Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 1985, 
c. S-26, à la lumière du compromis historique ayant 
mené à la création de la Cour suprême du Canada. 
Nous sommes d’avis qu’un exercice similaire doit 
guider notre analyse en l’espèce. Le contexte des 
négociations indique clairement que l’annexion fut 
le résultat d’un compromis entre le gouvernement 
canadien et la population des territoires. Ce com-
promis historique doit sous-tendre l’interprétation 
de l’Adresse de 1867.

[223]  Comme nous l’avons vu, avant l’annexion, 
le gouvernement canadien était motivé à négocier. 
Il ressort de la correspondance entre le gouver-
neur général Young et le comte de Granville que le  

legislative bilingualism as a condition for their en-
try into the union.

[220]  Applying the relevant principles of consti-
tutional interpretation to the 1867 Address, we have 
no difficulty concluding that it enshrined a consti-
tutional guarantee of legislative bilingualism that 
applied throughout the territories annexed in 1870. 
We will now discuss the three applicable principles 
in turn.

(1) Interpreting the Constitutional Promise to 
Protect “Legal Rights” in Light of the His-
torical Context

[221]  The extensive historical discussion set out 
above provides the basis for a contextual interpreta-
tion. We emphasize here that the annexation came 
about following extensive negotiations in which the 
inhabitants’ representatives unwaveringly stressed 
the importance of legislative bilingualism. Our in-
terpretation is also aided by documents from that 
period, including the French versions of the 1867 
Address and the Royal Proclamation of 1869.

(a) Historic Compromise

[222]  The Constitution of Canada was formed 
through a series of compromises made in the con-
text of negotiations. In Reference re Supreme Court 
Act, this Court held that it was necessary to inter-
pret the Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, 
in light of the historic compromise that had led to 
the creation of the Supreme Court of Canada. In 
our view, a similar exercise must guide the analysis 
in the case at bar. The context of the negotiations 
makes clear that the annexation was achieved by 
way of a compromise between the Canadian gov-
ernment and the territories’ inhabitants. This his-
toric compromise shapes the interpretation of the 
1867 Address.

[223]  As we have seen, in the period leading up 
to the annexation, the Canadian government was 
motivated to negotiate. The correspondence be-
tween Governor General Young and Earl Granville 
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Canada n’était disposé à procéder à l’annexion que 
si celle-ci pouvait être réalisée de façon pacifique. 
Le premier ministre Macdonald avait d’ailleurs fait 
part de ses hésitations au gouvernement britannique 
quant à l’annexion des territoires et suggéré de ne 
rien tenter tant que le calme ne serait pas revenu. 
Toutefois, malgré la réticence du gouvernement ca-
nadien, le gouvernement britannique a fait pression 
pour qu’il y ait annexion, demandant que les hauts 
fonctionnaires canadiens fassent tout ce qui était en 
leur pouvoir pour « se concilier le bon vouloir » de 
la population et lui accorder des conditions raison-
nables.

[224]  Pour leur part, les représentants de la po-
pulation ont constamment revendiqué la protection 
des droits linguistiques dont la population jouissait 
déjà dans les territoires, notamment le bilinguisme 
législatif. Cette demande n’a jamais été contestée et 
a été traitée comme si on y avait déjà accédé. Elle 
était tellement évidente aux yeux des hauts fonc-
tionnaires canadiens que ces derniers ont assuré 
aux représentants de la population que [TRADUC-

TION] « sa légitimité [était] tellement évidente qu’il 
ne fai[sait] aucun doute qu’on y répondr[ait] favo-
rablement » (The New Nation, 11 février 1870, p. 4; 
témoignage de M. Aunger, par. 20).

[225]  Les engagements pris dans le Décret de 
1870 ne sont pas les seules promesses pertinentes 
à avoir été formulées. L’objet du Décret de 1870 
était d’assurer l’annexion pacifique des territoires 
d’une manière conforme aux ententes conclues entre 
le Canada, la Compagnie de la Baie d’Hudson et 
la population. Le gouvernement canadien a fait de 
nombreuses promesses au cours des négociations en 
ce qui a trait à la continuité et au respect des droits 
existants. Ce n’est qu’en considérant l’ensemble des 
promesses qu’elle représente que l’on peut interpré-
ter correctement l’Adresse de 1867.

b) La version française de l’Adresse de 1867

[226]  Comme nous l’avons vu, le Parlement du 
Canada a prononcé l’Adresse de 1867 dans les deux 
langues. Dans la version française initiale, l’équi-
valent de l’expression « legal rights » était « droits 
acquis ». Cette traduction initiale est importante, car 
elle est révélatrice de l’intention des rédacteurs. Le 

indicates that Canada was unwilling to proceed with 
the annexation in other than peaceful circumstances. 
Prime Minister Macdonald also made his hesitation 
to annex the territories known to the British govern-
ment, suggesting that matters remain as they were 
until quiet was restored. Despite the Canadian gov-
ernment’s reluctance, the British government pushed 
for annexation, requiring that Canadian officials 
make every effort to “conciliate the good-will” of 
the inhabitants and that they grant them reasonable 
terms.

[224]  For their part, the inhabitants’ representa-
tives consistently demanded protection for the lin-
guistic rights that the inhabitants had come to enjoy 
in the territories, including legislative bilingualism. 
This demand was never contested, and was dealt 
with in such a way that it seemed to be taken for 
granted that it would be provided for. Canadian of-
ficials assured the inhabitants’ representatives that 
“its propriety is so very evident, that it will unques-
tionably be provided for”: The New Nation, Febru-
ary 11, 1870, at p. 4; Aunger testimony, at para. 20.

[225]  The commitments made in the 1870 Order 
are not the only relevant promises that were made. 
The object of the 1870 Order was to ensure that the 
annexation of the territories would be carried out 
in a manner that was both peaceful and consistent 
with the agreements between Canada, the HBC and 
the inhabitants. The Canadian government made 
numerous promises over the course of the negotia-
tions with regard to continuity and to respect for 
existing rights. It is only by taking into consider-
ation the entirety of the promises made in it that the 
1867 Address can be properly understood.

(b) French Version of the 1867 Address

[226]  As we mentioned above, the Parliament 
of Canada delivered the 1867 Address in both lan-
guages. In the initial French version, the equivalent 
of the expression “legal rights” was “droits acquis”. 
This initial translation is significant because it pro-
vides insight into the drafters’ intent. The French 
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terme « droit acquis », plus naturellement traduit 
en anglais par « vested right », est défini comme un 
droit fondé sur des « attentes très fortes, sur la réa-
lisation desquelles les citoyens avaient eu un juste 
sujet de compter » (P.-B. Mignault, Le droit civil 
canadien, t. I (1895), p. 69). Voilà qui décrit bien 
ces droits — que le Canada allait respecter et proté-
ger après le transfert de la région — vu le contexte 
historique. Le Canada prenait un engagement en 
vue de l’annexion des territoires. La signification de 
l’expression anglaise « legal rights » est par consé-
quent ancrée dans le contexte de ce transfert — il 
s’agit des « droits acquis » de la population. Comme 
nous l’avons vu, au nombre de ces « droits acquis » 
figurait le bilinguisme législatif, qui était légalement 
garanti par l’ordonnance de 1845 et solidement an-
cré dans les pratiques du Conseil d’Assiniboine.

c) La Proclamation royale de 1869

[227]  La Proclamation royale de 1869 constitue 
un autre outil d’interprétation. Elle assure aux ha-
bitants des territoires que « tous vos droits et pri-
vilèges civils et religieux seront respectés ». Une 
telle garantie est a priori assez large pour inclure 
les droits linguistiques. Comme nous l’avons vu, 
avant l’annexion, les représentants de la population 
avaient insisté à plusieurs reprises sur les droits de 
la population au bilinguisme législatif et judiciaire 
dans les territoires et les avaient obtenus. Adoptant 
une approche libérale et généreuse à l’égard des 
promesses que renferme la Proclamation ou à leur 
simple lecture, nous concluons qu’elle contient une 
garantie de bilinguisme législatif.

[228]  L’Alberta soutient qu’à l’époque, le terme 
«  droits civils  » était généralement interprété 
comme étant les droits légaux applicables aux rap-
ports entre particuliers, et non ceux issus du droit 
public, car c’était le sens qui était attribué à l’ex-
pression « propriété et droits civils » utilisée dans 
certains documents datant de cette époque (Caron, 
m.i., par. 84-85). Si c’est le cas du tandem « pro-
priété et droits civils », ce ne peut l’être de celui des 
« droits civils et religieux ». Les droits religieux, ou 
confessionnels, ne constituent pas des droits privés 
régissant les rapports entre particuliers, comme le 
démontre par exemple le fait qu’ils sont traités à part 

term “droit acquis” is more naturally translated into 
English as “vested right”. Such a right can be de-
fined as one based on [TRANSLATION] “very strong 
expectations the fulfilment of which citizens had 
just cause to count on”: P.-B. Mignault, Le droit civil 
canadien, t. I (1895), at p. 69. This description of 
the rights that were to be respected and protected 
by Canada upon the transfer of the region is apt 
given the historical context. Canada was making a 
commitment in relation to the annexation of the ter-
ritories. The meaning of the term “legal rights” is 
therefore anchored in the context of the transfer — it 
refers to the “vested rights” of the inhabitants. As we 
have seen, legislative bilingualism was one of these 
vested rights. It was statutorily guaranteed by virtue 
of the 1845 ordinance, and was also well established 
in the practices of the Assiniboia Council.

(c) Royal Proclamation of 1869

[227]  The Royal Proclamation of 1869 provides 
another interpretive aid. It assured the territories’ 
inhabitants that “all your civil and religious rights 
and privileges will be respected”. This guarantee 
is, on its face, broad enough to include linguistic 
rights. As we explained above, before the annexa-
tion, the inhabitants’ representatives had repeatedly, 
and successfully, insisted on the inhabitants’ rights 
to legislative and judicial bilingualism throughout 
the territories. On the basis of a liberal and gener-
ous interpretation — or even a plain reading — of 
the promises set out in the Proclamation, we find 
that it contained a guarantee of legislative bilin-
gualism.

[228]  Alberta argues that at the time in question, 
the expression “civil rights” was generally under-
stood to refer only to legal rights between individu-
als, as opposed to public law rights, because that 
was the meaning assigned to the expression “prop-
erty and civil rights” in certain contemporaneous 
documents (Caron, R.F., at paras.  84-85). Even 
if this is true of the conjunction of “property and 
civil rights”, the same logic clearly cannot be ap-
plied to the combination of “civil and religious” 
rights. Religious, or denominational, rights are not 
private law rights governing relationships between 
individuals, as is clear from the fact that they are 



608 [2015] 3 S.C.R.CARON  v.  ALBERTA    Wagner and Côté JJ.

à l’art. 93 de la Loi constitutionnelle de 1867. Les 
droits religieux sont de nature similaire aux droits 
linguistiques dans la mesure où ils comprennent 
des droits qui se rapportent à l’identité d’un groupe. 
Notre Cour a reconnu que la langue, à l’instar de la 
religion, a une importance culturelle considérable et 
« n’est pas seulement un moyen ou un mode d’ex-
pression. [Elle] colore le contenu et le sens de l’ex-
pression » (Ford c. Québec (Procureur général), 
[1988] 2 R.C.S. 712, p. 748). Qui plus est, la Pro-
clamation assurait à la population le respect de leurs 
droits de propriété, même si cette protection était 
énoncée séparément des droits civils.

[229]  En protégeant les droits religieux, le gou-
vernement britannique reconnaissait les besoins 
culturels des Métis. De plus, la Proclamation s’ins-
crivait dans la foulée des protections religieuses et 
linguistiques conférées aux minorités dans le cadre 
de la Confédération. Rien ne permet de conclure 
que la garantie n’inclurait pas les droits linguis-
tiques.

[230]  Interprétée à la lumière de son contexte his-
torique, philosophique et linguistique, la Proclama-
tion garantit à la population les droits linguistiques 
dont ils jouissaient déjà, incluant le bilinguisme 
législatif dans l’ensemble des territoires. Ni le gou-
vernement du Canada ni le Parlement impérial n’ont 
jamais désavoué la Proclamation ou indiqué que le 
gouverneur général outrepassait son mandat quand il 
l’a délivrée. Au contraire, comme le révèle la preuve 
présentée dans ce dossier, le Canada a reconnu que 
la Proclamation a facilité les négociations exhaus-
tives avec les représentants territoriaux. Ce docu-
ment a donc une pertinence particulière lorsqu’il  
s’agit d’interpréter la promesse dans l’Adresse de 
1867 quant au respect des « droits acquis » de la  
population.

(2) Une interprétation large et libérale des 
« droits acquis »

[231]  Le fait que la Constitution prévoit expressé-
ment le bilinguisme législatif dans une autre dispo-
sition ne permet pas d’interpréter de façon étroite la 
promesse constitutionnelle quant à la protection des 
« droits acquis ». Notre Cour a maintes fois reconnu 

dealt with separately in the Constitution Act, 1867, 
s. 93, for instance. Religious rights are similar in 
nature to linguistic rights insofar as they encompass 
rights related to the identity of a group. This Court 
has found that language, like religion, is of con-
siderable cultural importance and is “not merely a 
means or medium of expression; it colours the con-
tent and meaning of expression”: Ford v. Quebec 
(Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 712, at p. 748. 
Moreover, property rights were set apart from civil 
rights in the Proclamation, which also ensured that 
the inhabitants’ property rights would be protected.

[229]  In providing for the protection of religious 
rights, the British government recognized the cul-
tural needs of the Métis. Moreover, the Proclama-
tion came on the heels of the granting of religious 
and linguistic protections to minorities in the con-
text of the Confederation. There is no evidence that 
would support an interpretation of the guarantee 
that excludes language rights.

[230]  The Proclamation, read in light of its his-
torical, philosophical and linguistic context, guar-
anteed the inhabitants the linguistic rights they 
then held, which included legislative bilingualism 
throughout the territories. Neither the Government 
of Canada nor the Imperial Parliament ever dis-
avowed the Proclamation or indicated that the Gov-
ernor General had exceeded his mandate in issuing 
it. Quite the contrary, as the historical evidence dis-
cussed above illustrates, Canada accepted that the 
Proclamation had helped set the stage for detailed 
negotiations with the territorial representatives. 
The Proclamation is thus particularly relevant for 
the purpose of interpreting the promise set out in 
the 1867 Address to respect the inhabitants’ “legal 
rights”.

(2) Broad and Liberal Interpretation of “Legal 
Rights”

[231]  The fact that legislative bilingualism was 
explicitly provided for elsewhere in the Constitu-
tion does not support a narrow construction of the 
constitutional promise to protect “legal rights”. 
This Court has embraced a generous and liberal 
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l’importance d’une interprétation généreuse et libé-
rale de la Constitution, par rapport à une interpré-
tation étroite et formaliste (Hunter c. Southam Inc., 
[1984] 2 R.C.S. 145, p. 155-156; R. c. Big M Drug 
Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295, p. 344). Nos collè-
gues, de même que l’intimée et le procureur général 
du Canada, renvoient à l’art. 23 de la Loi de 1870 
sur le Manitoba et à l’art. 133 de la Loi constitution-
nelle de 1867, qui garantissent expressément le bilin-
guisme législatif, et font valoir qu’en l’absence d’une 
protection écrite expresse analogue dans le Décret de 
1870 ou l’Adresse de 1867, aucune obligation consti-
tutionnelle n’existe en Alberta. Avec respect, nous ne 
sommes pas d’accord. Une interprétation juste des 
mots « droits acquis » doit tenir compte du contexte 
des négociations, expliqué précédemment, et doit 
être compatible avec l’approche large et généreuse 
en matière d’interprétation constitutionnelle adoptée 
par la Cour à maintes reprises.

[232]  En outre, une telle interprétation respecte 
le principe d’interprétation libérale expressément 
préconisé par notre Cour en matière de droits lin-
guistiques. En effet, la Cour a jugé que les droits 
linguistiques doivent être interprétés à la lumière de 
leur objet et d’une façon qui soit compatible avec 
le maintien et l’épanouissement de ces droits (R. c. 
Beaulac, [1999] 1 R.C.S. 768, par. 25).

[233]  Qui plus est, le fait que les rédacteurs 
n’ont pas mentionné expressément le bilinguisme 
législatif ne fait pas obstacle à une interprétation 
généreuse de la Constitution. Avant l’annexion, 
après avoir été informé par le gouverneur géné-
ral que les [TRADUCTION] « délégués [territoriaux] 
considéraient que les conditions qui leur avaient 
été consenties seraient de nature à satisfaire le 
peuple et à assurer la paix », le gouvernement bri-
tannique n’a pas demandé une autre adresse (Cor-
respondence, p. 133, cité dans le témoignage de 
M. Aunger, par. 22). Comme la preuve examinée 
précédemment le démontre clairement, le bilin-
guisme législatif constituait une condition péremp-
toire. En conséquence, les garanties réclamées, 
transmises par le gouvernement canadien au gou-
vernement britannique, incluaient nécessairement 
l’assurance implicite que des droits comme le bilin-
guisme législatif seraient protégés.

interpretation of the Constitution, as opposed to a 
narrow and legalistic one: Hunter v. Southam Inc., 
[1984] 2 S.C.R. 145, at pp. 155-56; R. v. Big M 
Drug Mart Ltd., [1985] 1 S.C.R. 295, at p. 344. As 
we explained above, our colleagues, together with 
the respondent and the Attorney General of Canada, 
point to s. 23 of the Manitoba Act, 1870 and s. 133 
of the Constitution Act, 1867, which expressly 
guarantee legislative bilingualism, and assert that 
because there was no analogous explicit written 
protection in the 1870 Order or the 1867 Address, 
no constitutional obligation exists in Alberta. With 
respect, a just interpretation of “legal rights” must 
take the context of the negotiations set out above 
into account and must be compatible with the broad 
and generous approach to constitutional interpreta-
tion that this Court has repeatedly taken.

[232]  We should add that such an interpretation 
will be true to the liberal approach to interpretation 
that this Court has taken in the specific context of 
language rights. The Court has held that language 
rights must be interpreted purposively, and in a 
manner consistent with the preservation and de-
velopment of such rights: R. v. Beaulac, [1999] 1 
S.C.R. 768, at para. 25.

[233]  Moreover, the fact that the framers did not 
explicitly mention legislative bilingualism is not an 
obstacle to a generous interpretation of the Con-
stitution. Leading up to the annexation, the British 
government did not ask for an additional address af-
ter being informed by the Governor General that the 
territorial “delegates considered the terms accorded 
to them such as would satisfy the people and ensure 
peace” (Correspondence, at p. 133, cited in Aunger 
testimony, at para. 22). As the evidence canvassed 
above clearly demonstrates, legislative bilingualism 
was a peremptory condition. Therefore, the guaran-
tees being demanded, which the Canadian govern-
ment forwarded to the British, necessarily included 
an implicit assurance that rights such as legislative 
bilingualism would be protected.
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[234]  Une interprétation large des «  droits ac-
quis » est également conforme à l’intention du lé-
gislateur à l’égard de l’Adresse de 1867 avant son 
inscription dans la Constitution. Il ressort des débats 
qui ont précédé la rédaction de l’Adresse de 1867 
que les parlementaires y accordaient une portée 
très large. Quand ils renvoyaient à ces droits, ou ils 
n’en précisaient pas la nature ou ils les considéraient 
comme exhaustifs. Rien ne donnait à penser que la 
portée de ces droits était trop étroite pour permettre 
l’inclusion d’une protection à l’égard du bilinguisme 
législatif (Aunger, « Pourvoir à ce que les droits ac-
quis soient respectés », p. 66). Au contraire, la pro-
messe qui figure dans l’Adresse de 1867 constituait 
un engagement pour l’avenir, qui serait raffiné au fil 
des négociations.

(3) Légitimité constitutionnelle : l’importance 
du bilinguisme législatif aux yeux du peu-
ple qui a consenti à la souveraineté de la 
Couronne

[235]  La Constitution du Canada est le résultat de 
négociations et de compromis entre les peuples fon-
dateurs et c’est sur le fondement de négociations et 
compromis semblables qu’elle continue de se déve-
lopper. De tels compromis interviennent lorsque les 
parties aux négociations font des concessions mu-
tuelles afin de parvenir à un accord de volontés. En 
conséquence, les intentions et les points de vue de 
toutes les parties à ces négociations, qui transpirent 
de l’histoire mise en preuve, doivent guider une in-
terprétation juste des textes constitutionnels. C’est 
dans ce contexte que nous appliquerons le troisième 
principe d’interprétation, celui qui concerne la nature 
de la Constitution en tant qu’énoncé de la volonté 
d’un peuple.

[236]  La Cour a réitéré l’importance, lorsqu’il 
s’agit d’interpréter la Constitution, de considérer 
la perspective de la minorité dans les négociations 
constitutionnelles (voir p. ex. Renvoi relatif à la Loi 
sur la Cour suprême; Renvoi relatif à la sécession, 
par. 79-82; Renvoi : Compétence du Parlement re-
lativement à la Chambre haute, [1980] 1 R.C.S. 54, 
p. 71; Nation Tsilhqot’in c. Colombie-Britannique, 
2014 CSC 44, [2014] 2 R.C.S. 257, par.  34). En 
outre, dans l’interprétation des conditions auxquelles 

[234]  A broad interpretation of “legal rights” 
is also consistent with the legislative intent of the 
drafters of the 1867 Address in the lead-up to its 
being entrenched in the Constitution. In the debate 
leading up to the 1867 Address, parliamentarians 
attributed a large and expansive meaning to these 
rights. They tended to refer to them using language 
that was indefinite or comprehensive. There was no 
suggestion that the scope of the concept of “legal 
rights” was too narrow to include protection for 
legislative bilingualism: Aunger, “Pourvoir à ce que 
les droits acquis soient respectésˮ, at p. 66. Instead, 
the promise in the 1867 Address was a forward-
looking undertaking that was meant to be shaped 
by the subsequent negotiations.

(3) Constitutional Legitimacy: Importance of 
Legislative Bilingualism to the People Con-
senting to Crown Sovereignty

[235]  The Constitution of Canada emerged from 
negotiations and compromises between the found-
ing peoples, and continues to develop on the ba-
sis of similar negotiations and compromises. Such 
compromises are achieved when parties to the ne-
gotiations make concessions in pursuit of a mu-
tual agreement and reach a meeting of the minds. 
Therefore, our reading of constitutional documents 
must be informed by the intentions and perspec-
tives of all the parties, as revealed by the historical 
evidence. It is in this context that we will apply the 
third interpretive principle regarding the nature of a 
constitution as a statement of the will of the people.

[236]  When engaging in constitutional interpre-
tation, this Court has repeatedly emphasized the 
importance of the minority perspective in constitu-
tional negotiations: see e.g. Reference re Supreme 
Court Act; Secession Reference, at paras. 79-82; 
Reference re Authority of Parliament in relation to 
the Upper House, [1980] 1 S.C.R. 54, at p. 71; and 
Tsilhqot’in Nation v. British Columbia, 2014 SCC 
44, [2014] 2 S.C.R. 257, at para. 34. Moreover, to 
understand the terms upon which minority peoples 
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les peuples minoritaires ont accepté de se joindre à 
la Confédération, il faut se rappeler que « [l’]assen-
timent des gouvernés est une valeur fondamentale 
dans notre conception d’une société libre et démo-
cratique » (Renvoi relatif à la sécession, par. 67). 
L’histoire de la fondation de notre nation ne peut 
donc se comprendre en ignorant la perspective du 
peuple qui a accepté d’entrer dans la Confédération. 
Tenir compte seulement de la perspective du gouver-
nement canadien tronque l’interprétation des conces-
sions faites lors des négociations.

[237]  L’importance de considérer la perspective 
de la minorité dans les négociations a été traitée 
dans le Renvoi relatif à la Loi sur la Cour suprême. 
Dans cette affaire, les juges majoritaires ont souli-
gné le fait que, lors des négociations ayant mené à 
la Confédération, le Québec était réticent à accepter 
la création de la Cour suprême. En conséquence, les 
juges majoritaires ont conclu qu’il fallait interpréter 
la disposition en question de manière à accorder un 
poids suffisant aux intérêts du Québec à l’époque 
des négociations et du compromis historique sous-
jacent (par.  59). Plus particulièrement, les juges 
majoritaires ont souligné que « [t]out comme la pro-
tection des droits linguistiques, religieux et scolaires 
de minorités constituait une considération majeure 
dans les négociations qui ont mené à la Confédéra-
tion ([Renvoi relatif à la sécession], par. 79-82), la 
protection du Québec par un nombre minimum de 
juges du Québec constituait un enjeu majeur de la 
création de la Cour » (Renvoi relatif à la Loi sur la 
Cour suprême, par. 48).

[238]  L’annexion des territoires a été réalisée peu 
de temps après la Confédération et a découlé elle 
aussi de négociations entre une partie dominante 
d’expression anglaise et une partie ayant à cœur 
la protection du français. À l’instar de la minorité 
francophone dans les négociations qui ont abouti à 
la Confédération, la population a revendiqué, et ob-
tenu, une protection constitutionnelle de ses droits 
linguistiques.

[239]  La preuve révèle qu’il existait un engage-
ment reconnu en matière de bilinguisme partout dans 
la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest 
au cours de la période ayant précédé l’annexion. 

joined the Confederation, we must be mindful that 
“[t]he consent of the governed is a value that is ba-
sic to our understanding of a free and democratic 
society”: Secession Reference, at para.  67. The 
story of our nation’s founding therefore cannot be 
understood without considering the perspective of 
the people who agreed to enter into Confederation. 
If only the Canadian government’s perspective is 
taken into account, the result is a truncated view of 
the concessions made in the negotiations.

[237]  The perspective of the minority in the ne-
gotiations was considered in Reference re Supreme 
Court Act, in which the majority judges took note 
of the fact that in the negotiations leading up to 
Confederation, Quebec was reluctant to agree to 
the creation of a Supreme Court. They concluded 
on this basis that the provision at issue should be 
interpreted in a manner that gave weight to Que-
bec’s interests at the time of the negotiations and to 
the underlying historic compromise: para. 59. More 
specifically, the majority remarked that “[j]ust as 
the protection of minority language, religion and 
education rights were central considerations in the 
negotiations leading up to Confederation ([Seces-
sion Reference], at paras.  79-82), the protection 
of Quebec through a minimum number of Quebec 
judges was central to the creation of this Court”: 
Reference re Supreme Court Act, at para. 48.

[238]  The annexation of the territories took place 
not long after Confederation, and it, too, resulted 
from negotiations between a dominant English-
speaking party and a party with a strong interest in 
protecting the French language. Like the French-
speaking minority in the negotiations that resulted 
in Confederation, the inhabitants sought to have the 
protection of their linguistic rights entrenched in 
the Constitution, and this was granted to them.

[239]  It can be seen from the record that there 
was a widespread commitment to bilingualism 
throughout Rupert’s Land and the North-Western 
Territory in the period leading up to the annexation. 
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L’ordonnance du conseil de 1845, les mémoires de 
1847 et l’affaire Sayer illustrent la façon dont la 
population des territoires a constamment exigé le 
bilinguisme pour le fonctionnement des appareils 
législatif et judiciaire des territoires et l’a constam-
ment obtenu. Des demandes semblables ont été 
posées comme conditions d’annexion et ont figuré 
dans les listes des droits. Il s’agissait de conditions 
péremptoires exigées par la délégation territoriale 
envoyée à Ottawa, et celles-ci n’ont fait l’objet d’au-
cune résistance du gouvernement canadien.

[240]  Les promesses formulées à la population 
des territoires dans le Décret de 1870, par l’annexion 
de l’Adresse de 1867, provenaient d’une série de né-
gociations qui ont mené à l’annexion des territoires. 
L’opposition à l’annexion au sein de la population 
était farouche, comme en font foi la Rébellion de la 
Rivière-Rouge et les revendications que ses repré-
sentants ont transmises au gouvernement canadien. 
L’interprétation du terme « droits acquis » figurant 
dans l’Adresse de 1867 doit respecter la perspective 
de la population et des intérêts qu’elle cherchait à 
protéger. Il est inconcevable que la population de la 
région qui deviendra le Territoire du Nord-Ouest ait 
consenti au transfert des territoires sans obtenir la 
promesse que ses droits linguistiques — auxquels, 
selon la preuve, elle accordait une importance ex-
trême — seraient résolument protégés. La revendi-
cation ferme et continue concernant le bilinguisme 
législatif, l’absence d’opposition du gouvernement 
canadien et le fait que l’annexion couvrait l’en-
semble du territoire justifient une interprétation du 
terme « droits acquis » qui reconnaît l’existence de 
cette promesse.

[241]  La continuité du bilinguisme au cours de 
la période suivant l’annexion témoigne aussi de la 
teneur des promesses formulées et de la concep-
tion qu’en avait la population. Dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, le système d’administration 
conjointe prévu par la Loi de 1870 sur le Manitoba 
fait d’abord régner le bilinguisme législatif et ju-
diciaire. Ces pratiques sont par la suite consacrées 
par le gouvernement canadien, sans objection, à 
l’art. 110 de l’Acte des territoires du Nord-Ouest.

The 1845 council ordinance, the 1847 memoranda 
and the Sayer affair provide examples of how the 
territories’ inhabitants consistently made demands 
for legislative and judicial bilingualism, which 
were consistently granted. Similar demands were 
included in the conditions for annexation, and were 
set out in all the lists of rights. These were peremp-
tory conditions of the territorial delegation to Ot-
tawa, and they met no resistance from the Canadian 
government.

[240]  The promises extended to the territories’ 
inhabitants in the 1870 Order, by virtue of its in-
corporation of the 1867 Address, resulted from 
a series of negotiations that led to the annexation 
of the territories. There was considerable opposi-
tion to the annexation among the inhabitants. This 
is evidenced not only by the Red River Rebellion, 
but also by the demands their representatives made 
of the Canadian government. The meaning given 
to the expression “legal rights” as used in the 1867 
Address must give due weight to the perspective of 
the inhabitants and to the interests they sought to 
protect. It is inconceivable that the inhabitants of 
what became the North-Western Territory would 
have accepted the transfer of the territories without 
a promise that their linguistic rights, which the his-
torical context shows were extremely important to 
them, would be resolutely protected. Their unwav-
ering demand for legislative bilingualism, coupled 
with the facts that the Canadian government did 
not object to this demand and that the annexation 
included the whole of the territories, dictates an 
interpretation of “legal rights” that recognizes this 
promise.

[241]  The continuity that characterized the post-
annexation situation also evidences the promises 
that were made and what the inhabitants under-
stood. In the North-West Territories, legislative and 
judicial bilingualism initially prevailed through the 
joint system of administration under the Manitoba 
Act, 1870. These practices were subsequently codi-
fied by the Canadian government, without objec-
tion, in s. 110 of The North-West Territories Act.
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[242]  Pour ces motifs, nous concluons que la 
promesse énoncée dans l’Adresse de 1867 sur le 
respect des « droits acquis » de la population com-
prend l’obligation constitutionnelle de protéger le bi-
linguisme législatif dans les territoires annexés, dont 
une partie deviendra l’Alberta. En conséquence, cette 
dernière a l’obligation constitutionnelle d’édicter, 
d’imprimer et de publier toutes ses lois en français 
ainsi qu’en anglais.

[243]  Cela dit, cette conclusion n’entraînera 
pas pour autant le chaos. Nos collègues soulignent 
qu’« [i]l n’est jamais arrivé dans l’histoire constitu-
tionnelle » qu’on ait conclu à l’existence implicite 
d’un tel droit (par. 103). Ils s’inquiètent également 
des conséquences de notre interprétation, consé-
quences qu’ils estiment «  d’une portée considé-
rable  » (par.  102). Or, notre conclusion s’inscrit 
dans une jurisprudence abondante et constante de 
notre Cour. Au contraire, comme notre analyse du 
contexte historique le démontre, notre conclusion dé-
coule d’un ensemble de faits historiques bien précis. 
En outre, les répercussions pratiques qui se feraient 
sentir dans les ressorts qu’énumèrent nos collègues 
sont en fait plutôt limitées — tous publient déjà leurs 
lois en français et en anglais, à l’exception de la Sas-
katchewan, qui par ailleurs a déjà pris des mesures en 
ce sens. Enfin, signalons que la question dont nous 
sommes saisis est, fondamentalement, une question 
de droit, et non une question politique qui peut être 
laissée au bon vouloir du gouvernement.

V. Conclusion

[244]  Nous sommes d’avis d’accueillir les appels 
et de répondre ainsi aux questions constitution-
nelles :

1. Est-ce que la Loi linguistique, R.S.A. 2000, c. L-6, 
est ultra vires ou sans effet dans la mesure où elle 
abroge une obligation constitutionnelle de l’Alberta 
d’édicter, d’imprimer et de publier ses lois et ses 
règlements en français et en anglais conformément, 
notamment, au Décret en conseil sur la Terre de Ru-
pert et le Territoire du Nord-Ouest, le 23 juin 1870, 
L.R.C. 1985, app. II, no 9?

Oui.

[242]  For the reasons set out above, we find that 
the promise made in the 1867 Address to respect the 
inhabitants’ “legal rights” encompasses a constitu-
tional obligation to protect legislative bilingualism 
in the annexed territories, part of which would later 
become Alberta. That province therefore has a con-
stitutional duty to enact, print and publish all its 
laws in French as well as in English.

[243]  We pause here to note that bedlam will not 
ensue from this conclusion. Our colleagues cau-
tion that “[i]t has never been the case in our con-
stitutional history” that such a right has been found 
to exist implicitly (para. 103), and that our reasons 
have “far-reaching” consequences (para. 102). But 
our conclusion does not contradict a voluminous 
body of jurisprudence. Rather, as can be seen from 
our discussion of the historical context, it is drawn 
from a unique set of historical facts. Moreover, the 
practical spillover into the jurisdictions our col-
leagues list would be quite limited — all but Sas-
katchewan already publish their laws in both French 
and English, and Saskatchewan has already gone 
some way toward doing so. Finally, we note that the 
question before us is fundamentally one of law, and 
not a political issue that can be left up to the govern-
ment.

V. Conclusion

[244]  We would allow the appeals and answer 
the constitutional questions as follows:

1. Is the Languages Act, R.S.A. 2000, c. L-6, ultra 
vires or inoperative insofar as it abrogates a con-
stitutional duty owed by Alberta to enact, print and 
publish its laws and regulations in English and in 
French in accordance, inter alia, with the Rupert’s 
Land and North-Western Territory Order of June 23, 
1870, R.S.C. 1985, App. II, No. 9?

Yes.
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2. En cas de réponse affirmative à la question 1, est-ce 
que la loi intitulée Traffic Safety Act, R.S.A. 2000, 
c. T-6, ainsi que les autres lois et règlements qui 
n’ont pas été édictés, imprimés et publiés en fran-
çais et en anglais par l’Alberta, sont inopérants?

Oui.

Pourvois rejetés avec dépens, les juges Abella, 
Wagner et Côté sont dissidents.

Procureurs de l’appelant Gilles Caron : Miller 
Thomson, Regina.

Procureurs de l’appelant Pierre Boutet : Uni-
versité d’Ottawa, Ottawa; Mintz Law, Edmonton; 
Juristes Power, Ottawa.

Procureurs de l’intimée : McLennan Ross, Ed-
monton; Alberta Justice, Edmonton.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
du Canada : Procureur général du Canada, Ot-
tawa.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de la Saskatchewan : Procureur général de la Sas-
katchewan, Regina.

Procureurs des intervenants Alberta Catholic 
School Trustees’ Association, le Conseil scolaire 
Centre-Nord No. 2 et Denis Lefebvre : Dentons Ca-
nada, Edmonton.

Procureurs de l’intervenante l’Association ca-
nadienne-française de l’Alberta : Juristes Power, 
Vancouver et Ottawa.

Procureur de l’intervenant le commissaire aux 
langues officielles du Canada : Commissaire aux 
langues officielles du Canada, Gatineau.

Procureurs de l’intervenante l’Assemblée com-
munautaire fransaskoise : Miller Thomson, Regina.

Procureur de l’intervenante la Fédération des 
associations de juristes d’expression française de 
common law inc. : Nicolas M. Rouleau, Toronto.

2. If the answer to question 1 is affirmative, are the 
Traffic Safety Act, R.S.A. 2000, c. T-6, and any other 
laws and regulations that have not been enacted, 
printed and published by Alberta in English and 
French inoperative?

Yes.

Appeals dismissed with costs, Abella, Wagner 
and Côté JJ. dissenting.
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